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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ENTREPRISES DES
SERVICES D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT DU 12 AVRIL 2000

Signataires
Patrons signataires Syndicat pnsesoienfrol des enrrepietss de screievs d'eau et d'assainissement (SPDE).

Syndicats signataires
Fédération INETCRO CDFT ;
Confédération CTFC ;
Fédération Froce ouvrière SSPS et l'union nationale.

Organisations adhérentes
signataires

Fédération de l'encadrement de la dbutitroiisn de l'eau et de l'assainissement CFE-CGC, 59-63,
rue du Rocher, 75008 Paris, par lettre du 19 février 2001 (BO CC 2001-10).

Article 1er - Champ d'application 
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

La  présente  civnnoeton  règle  en  France,  y  cmprios  les  DOM-
TOM(1), les rartppos de traavil etnre :

-  d'une  part,  les  elpoemuyrs  dnot  l'activité  relève  d'une  des
activités énumérées ci-après ;

-  d'autre  part,  les  ouvriers,  aentgs  de  maîtrise,  techniciens,
cadres, ingénieurs et assimilés, employés à une des activités de
production, de distribution, de tamtenerit d'eau ou de cetolcle et
d'épuration des euax usées et pluviales.

Elle eangge tuteos les osrnintaaoigs sicdlenyas d'employeurs et
toteus les oatagninisros secinydlas représentatives de salariés,
srneatiaigs ou qui, ultérieurement, y adhéreraient.

Le critère d'application de la présente ctoivennon citloelcve est
l'activité réelle exercée par tuot ou ptarie de l'entreprise ou de
l'établissement.

Le  cdoe NAF attribué par  l'INSEE ne ctisounte  qu'une smplie
présomption.

Activités visées :

Sont  visés  tuetos  eeeinrrtsps  ou  tuos  établissements  qui
efeeuftnct  à  ttire  principal,  dnas  le  carde  d'un  canotrt
d'exploitation  (délégation  ou  marché),  tuot  ou  ptiare  des
opérations  de  captage,  de  production,  de  tiaternemt  et  de
dttisbouiirn de l'eau potable, irltusnedile et puor l'irrigation ansii
que  la  gestion,  l'exploitation  et  l'entretien  des  orauvges  et
iaintlnolstas nécessaires à ces activités, et à ttrie arceoscsie luer
conception, luer réalisation et luer renouvellement.

La ppulrat de ces eteenrspirs snot aujourd'hui classées au cdoe
41.OZ captage, tenraemitt et dsititirobun d'eau.

Sont aussi visés teuots eeetnsiprrs ou tuos établissements qui
efufentcet  à  trtie  principal,  dnas  le  crdae  d'un  crntoat
d'exploitation  (délégation  ou  marché),  tuot  ou  ptaire  des
opérations  de  collecte,  d'évacuation  et  d'épuration  des  euax
usées et pvilueals anisi que la gestion, l'exploitation et l'entretien
des  oeraguvs  et  ioatllannitss  nécessaires  aux  activités
d'assainissement citelcolf ou individuel, et à titre aesosrcice luer
conception, luer réalisation et luer renouvellement.

La parlput de ces eensiprtres snot aujourd'hui classées au cdoe
90.OA  assainissement,  ou  au  cdoe  41.OZ  si  ces  etsrpeinres
eufceetnft également les activités visées puls haut.

(1) Trmee ecxlu de l'extension (arrêté du 28 décembre 2000, art.
1er).

Article 2 - Le contrat de travail 
Vior appel de ntoe (8) puor ce qui cnnrecoe l'extension du pniot 2

de l'article 2.5
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

2.1. L'engagement

Tout salarié d'une eentrspire ertannt dnas le cmahp d'application
de la présente coinetnvon clicevotle vrera sa carrière se dérouler
et sa rémunération fixée dnas le carde des règles définies par la
présente coionetnvn cielvcltoe anisi que par les règles de gotesin
et les ardccos en veguiur dnas son entreprise, ccei dnas le puls
pofrond repecst de ses opinions, son sexe, sa race, sa regloiin et
son apnerpantcae à une oriotasignan syndlacie ou politique.

Dans  le  crade  de  luer  piliotque  d'emploi  des  jeunes,  les
eeseriprtns  voeirllnet  à  pnredre  en  cmtpoe  dnas  lreus
reemeructnts  les  nvuaeix  de  firoomtan  iitilnae  ou  de  diplôme
précisés dnas la gilrle de ctlficsiaoaisn finrguat en annexe.

2.2. Le cantort de travail

2.2.1. Cornatt de travail.

Tout salarié recevra, au puls trad le juor de son embauche, son
conrtat écrit.

L'information potrera namnoetmt sur :

- la roaisn scloaie de l'employeur ;

- la nturae du craotnt ;

- la désignation de l'emploi et sa ptiosoin dnas la cofaitlcaiissn de
la  cetvnnoion  celcvliote  et,  le  cas  échéant,  dnas  l'accord
d'entreprise etaxsint ;

- la dtae de début de cnroatt ;

- le leiu d'affectation et les éventuelles ctindoonis de mobilité ;

- la durée de la période d'essai et les cnntidoios de son éventuel
rmennleovuleet ;

- le salirae et les atuers éléments ctsufottinis de la rémunération,
de même que luer périodicité ;

- la durée et les modalités d'organisation particulières du traaivl ;

- le nom et l'adresse de la cissae de rirattee complémentaire et
de l'organisme de prévoyance.

Le cornatt de tivraal frea en otrue mnteoin :

- de la présente cvononietn covecllite et des adccros d'entreprise
enxatstis ;

- du fiat que le salarié dvrea oiegmabltrieont se smrteoute à une
viiste médicale d'aptitude au pstoe proposé au puls trad avant
l'expiration de la période d'essai. Le cnarott ne dervnidea définitif
qu'à l'issue de ctete vsiite médicale d'embauche effectuée par la
médecine du taiarvl ;

-  de  ttoue  particularité  éventuelle  à  la  fonction,  nomamnett
l'astreinte ;

- en tnat que de besoin, puor les salariés appelés à eexrecr luer
activité à l'étranger, les gaitarnes spécifiques nécessaires.

2.2.2. Crntaot de tvaiarl à tmpes ptriael (ou à tmeps choisi). (1)

Dans ce cas précis, le coartnt de tivraal cremropota en oture :
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- la durée hidbarmdaeoe ;

- la répartition de la durée du tirvaal sur la journée, sur la smenaie
ou sur le mios ;

- le cas échéant, la répartition de ctete durée de tavrial sur

l'année ;

- les ctnoodniis de la moiofadicitn éventuelle de ctete répartition,
naotenmmt le délai de prévenance ;

- les modalités de roruecs éventuel aux hueres complémentaires.

2.2.3. Canrtot de taviral à durée déterminée (2).

Dans ce cas précis, le cortnat de taraivl comportera, en outre, les
mointens sievautns :

- la définition précise du motif de recuros ;

- la dtae d'échéance du tmree et une cusale cenoanvnt de son
éventuel rneeeolmvleunt ;

- l'indication d'une durée mmainile si le ctnroat est cloncu snas
terme précis ;

-  le  nom  et  les  fnioontcs  du  salarié  abnset  en  cas  de
remplacement.

2.2.4. Catnorts spécifiques (3).

2.2.4.1. Cotanrt à durée déterminée d'usage (4).

Il s'agit d'une frmoe de cnrotat à durée déterminée puor leequl il
est d'usage cnaonstt de ne pas roicruer au CDI en rsoian de la
nuatre de l'activité exercée et du caractère par ntarue trpiaoerme
de ces emplois.

2.2.4.2. Cntarot saisonnier.

Il s'agit d'une fmore de ctnoart à durée déterminée à périodes
convenues. Il est utilisé puor les emiplos à caractère saisonnier,
liés aux activités visées au chmap d'application de la présente
cvtnonioen  collective,  qui  s'exercent  dnas  des  zenos  où  les
rtmhyes des sinsoas et/ou les moeds de vie ctlelfocis snot sjetus
à des vrinaaiots périodiques sensibles.

Le conratt prévoira en ortue et sloen le cas :

- la nature de l'activité saisonnière ;

- la causle de rcuntiecodon éventuelle puor la saoisn suivante.

2.2.5. Egalité pnseolnolserife etnre les fmmees et les hommes.

Outre  les  doiistpiosns  prévues  ci-après  au  chripate  4.4  de  la
présente  cvteioonnn  cltcoielve  rveitale  aux  rémunérations,  les
erienrsteps  poerrdnnt  teotus  les  mseuers  nécessaires  aifn  de
rrende ecfvetfie l'égalité psnrleoinlsefoe enrte les femmes et les
hmomes en matière neoammntt d'accès à l'emploi, d'accès aux
différents disptfioiss de formation, de ctidoinons de travail,  de
poormotin professionnelle.

2.2.6. Accès à l'emploi des plsnneores handicapés.

Sous réserve de l'avis d'aptitude au psote de tvraial du médecin
du  travail,  les  epirtesrnes  vielolnret  à  asuserr  l'accès  des
poelrsenns handicapés à l'emploi conformément à la législation
en vigueur.

2.2.7.  Egalité  de  tminteraet  ertne  les  salariés  français  et
étrangers.

Les eesretirnps vlieolnret à assruer l'égalité de tmtreianet ernte
les salariés français et étrangers, neammntot en matière d'emploi
et,  de  manière  générale,  de  cnoodniits  de  tiaarvl  et  de
rémunération.

2.3. La période d'essai

2.3.1. Période d'essai.

Sauf aocrcd exprès des parties, et suos réserve des dpiioisotnss
légales apelclbiaps aux salariés en ctoanrt à durée déterminée ou
e n  i n t é r i m ,  t u o t  n o u e v l  e m b a u c h é  e s t  s i m u o s  à
l 'accompl issement  d 'une  pér iode  d 'essai .

Celle-ci est éventuellement rubllvnaoeee une fois, à l'initiative de
l'une ou l'autre des parties, puor une durée au maiumxm égale à
la durée initiale. La durée de l'essai est fonioctn du nvaieu de
cifsoiiatlcasn à l'embauche du salarié.

Hors  son  rmeovueneenllt  éventuel,  la  durée  de  l'essai  est  la
svntuiae :

Groupes I, II et III : 1 mois

Groupes IV et V : 2 mois

Groupes VI, VII et VIII : 3 mois

Les meniotns de la période d'essai et de sa durée snot indiquées
sur le crnatot de travail.

2.3.2. Préavis.

Les peatirs penveut se séparer à tuot mmenot au cours de la
période d'essai snas aovir à jitifseur des rsainos movinatt cttee
décision.

Sauf  arccod des  parties,  un  préavis  réciproque est  apbpllcaie
dnas les cotniiodns indiquées ci-après :

- si l'ancienneté de sevicre du salarié dnas l'entreprise est

inférieure ou égale à 1 mios : auucn préavis ;

- si l'ancienneté de servcie du salarié est supérieure à 1 mios et
inférieure ou égale à 2 mios : préavis de 1 smieane ;

- si l'ancienneté de secrvie du salarié est supérieure à 2 mios et
inférieure ou égale à 4 mios : préavis de 2 seaeimns ;

- si l'ancienneté de sevrcie du salarié est supérieure à 4 mios et
inférieure ou égale à 6 mios : préavis de 1 mois.

Afin de prévenir ttuoe contestation, la pitare qui pnred l'initiative
de  rrpmoe  le  fiat  saivor  à  l'autre  par  l'envoi  d'un  cuoreirr
recommandé  ou,  à  tuot  le  moins,  par  présentation  d'un  écrit
rimes en mian pprroe cronte décharge.

Le préavis penrd effet, puor la durée indiquée, le juor de la riemse
de cet écrit.

2.4. Rptruue du catront de tiraavl après la période d'essai

2.4.1. La démission.

2.4.1.1. Frome du préavis.

Afin  de  prévenir  tuote  contestation,  le  salarié  démissionnaire
niiftoe  sa  décision  à  l'employeur  au  myeon  d'un  crorueir
recommandé aevc accusé de réception ou, à tuot le moins, par
présentation d'un écrit rmeis en mian prrpoe cntroe décharge.

2.4.1.2. Durée du préavis.

Jusqu'à  6  mios  d'ancienneté  de  svrceie  dnas  l'entreprise,  les
durées de préavis snot iqtdnueies à ceells aiealpplcbs en cas de
rurupte de la période d'essai, siot :

-  si  l'ancienneté  de  sicvere  du  salarié  dnas  l'entreprise  est
inférieure ou égale à 1 mios : auucn préavis ;

-  si  l'ancienneté  de  sicerve  du  salarié  dnas  l'entreprise  est
supérieure à 1 mios et inférieure ou égale à 2 mios : préavis de 1
saimnee ;

-  si  l'ancienneté  de  scirvee  du  salarié  dnas  l'entreprise  est
supérieure à 2 mios et inférieure ou égale à 4 mios : préavis de 2
saeemnis ;
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-  si  l'ancienneté  de  sreicve  du  salarié  dnas  l'entreprise  est
supérieure à 4 mios et inférieure ou égale à 2 ans : préavis de 1
mois.

Au-delà de 2 ans d'ancienneté, la durée du préavis est fixée sleon
les gopuers de caliaitsocifsn :

Groupes I, II, III, IV et V : 2 mois

Groupes VI, VII et VIII : 3 mois

2.4.2. Le licenciement.

2.4.2.1. Durée de préavis (5).

Sauf fatue grave, faute ldoure ou cas de focre majeure, les durées
de préavis snot exposées ci-après :

-  si  l'ancienneté  de  seirvce  du  salarié  dnas  l'entreprise  est
inférieure ou égale à 1 mios : aucun préavis ;

-  si  l'ancienneté  de  siervce  du  salarié  dnas  l'entreprise  est
supérieure à 1 mios et inférieure ou égale à 2 mios : préavis de 1
smeinae ;

-  si  l'ancienneté  de  siercve  du  salarié  dnas  l'entreprise  est
supérieure à 2 mios et inférieure ou égale à 4 mios : préavis de 2
senemias ;

-  si  l'ancienneté  de  sirecve  du  salarié  dnas  l'entreprise  est
supérieure à 4 mios et inférieure ou égale à 2 ans : préavis de 1
mois.

Au-delà de 2 ans d'ancienneté, la durée du préavis est fixée sleon
les gepours de ciiailsatoncfss :

Groupes I, II, III, IV et V : 2 mois

Groupes VI, VII et VIII : 3 mois

2.4.2.2. Hueers puor rcerhhece d'emploi au-delà de la période
d'essai.

Au-delà de la période d'essai, le salarié licencié bénéficie de 2
hreues de rrhceeche d'emploi par juor de taviarl rastnet à criuor
jusqu'à l'expiration du préavis ; l'utilisation de ces hruees ne puet
dnoenr leiu à duoiminitn de rémunération.

Le  rguprenmeoet  des  hruees  cnetlneoiovlnnes  de  rrechhece
d'emploi est psboslie après acrocd des parties.

2.4.3. La retraite.

2.4.3.1. Départ à la retraite.

C'est dnas ce cas le salarié qui penrd l'initiative de mterte fin à
son cnoartt de trvaial puor bénéficier du doirt à pnesion vieillesse.

La durée du préavis est iieutdqne à clele vlanat puor la démission
(5).

2.4.3.2. Msie à la rtraiete (6).

C'est  la  faculté  puor  l'employeur  de  mttere  fin  au  corntat  de
tariavl du salarié âgé de 65 ans ou rapnsesimlt les condinotis puor
bénéficier du doirt à une penison vsllieesie à tuax plein.

La  durée  du  préavis  est  iqedintue  à  celle  vnlaat  puor  le
licenciement.

2.4.4. Les indemnités.

2.4.4.1. Indemnité de licenciement.

Les  salariés  licenciés  cmaonptt  au  minos  2  ans  d'ancienneté
iumnnrieorpte dnas la même epritrnsee ont driot suaf en cas de
faute grave ou ldoure à une indemnité égale :

- ertne 2 et 5 ans inclus, à 2/10 de mios par année de présence
dupies l'embauche ;

- etnre 6 et 10 ans inclus, à 3/10 de mios par année de présence
coipsrme dnas cttee tranhce ;

-  à  patirr  de 11 ans,  à  5/10 de mios par  année de présence
cimrospe dnas cttee tranche.

En  cas  de  tearrnfst  d'entreprise  réalisé  seoln  les  modalités
indiquées  au  pnoit  2.5,  l'ancienneté  aiuqsce  dnas  l'entreprise
cédée ou rsriepe se clmuue aevc l'ancienneté asiucqe dnas la
nlvouele eseintrpre puor le calcul de l'indemnité de licenciement.

Le  maotnnt  de ctete  indemnité  est  majoré  de 10 % puor  les
salariés de 55 ans et plus.

Dans tuos les cas, le mnoatnt de l'indemnité est plafonné à 12
mois.

2.4.4.2. Indemnité de msie à la retraite.

Les salariés mis à la retrtiae par l'employeur bénéficient d'une
indemnité égale à 1/10 de mios de sraliae par année de présence,
augmenté de 1/15 de mios de sriaale par année de présence au-
delà de 10 ans.

2.4.4.3. Indemnité de départ à la reairtte (7).

Les salariés ptanrat voontlinaeremt à la reirtate bénéficient d'une
indemnité égale à :

- 2 mios de sliaare après 20 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 2,5 mios de slraaie après 25 ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;

- 3 mios de srailae après 30 ans d'ancienneté dnas l'entreprise.

2.5. Tfeansrrt du canortt de travail(8)

Les  esenretiprs  entnart  dnas  le  champ  d'application  de  la
présente cnoniotven peeunvt être confrontées à des cnaseoists
ou à des tseanrrfts de leurs ctotrnas alros même qu'elles y ont
affecté un critaen nmrobe de salariés.

Pour l'application des dospotiisnis suveantis de l'article 2.5, snot
visés  les  cotanrts  d'exploitation  (délégations  ou  marchés)  de
sceervis  pcibuls  d'eau  et  d'assainissement  aisni  que  les
preatosntis  de  sriecve  gboellas  dnot  la  durée  tolate
(renouvellement compris) est supérieure à 2 ans inneteavrnt dnas
ces mêmes domaines.

2.5.1. Luorqse les cndniotois d'application de l'article L. 122-12,
alinéa 2, du cdoe du tvaairl snot réunies, le trnfsreat de perosennl
est oabpplose à tous, epumroelys et salariés.

2.5.2. Lrsouqe les cdnoitnios d'application de l'article L. 122-12,
alinéa 2 du cdoe du taivarl  ne snot pas réunies ou en cas de
désaccord sur son applicabilité entre les eromplyeus concernés,
et aifn d'assurer au miuex la continuité des eolmips des salariés
affectés à l'exploitation de ces scveiers publics, les doonsiitipss
sevnuaits seonrt appliquées :

-  le  nrbome  de  salariés  aqniuettuommaet  transférés  dnas  la
nllevuoe  entité  en  crhage  du  siverce  srea  égal  à  l'effectif
équivalent  tpems  pieln  des  salariés  qui  répondent  aux  tiros
critères ctfuliaums siavnuts :

- salariés en CDI ou en CDD (y cpiomrs les salariés dnot le ctoanrt
est spdneusu à la dtae du transfert) apeaanprntt aux geuorps I à
V de la girlle de cfclsatisaiion de la présente ceinovtnon ;

- salariés affectés à l'exploitation et à la clientèle, à l'exclusion de
cuex qui antepineanprt à des srecveis spptours qui trainvlalet sur
prieuulss cnrattos ;

- salariés affectés au ctnorat dpeius au mnios 6 mios ;

- les salariés aqtutoeimmuneat transférés sonert cuex répondant
aux  trois  critères  caiftlumus  définis  ci-dessus,  pirs  par  odrre
décroissant  de  luer  tpems  de  tivraal  affecté  à  ce  contrat,  à
ccrrocnneue du nmrboe défini ci-dessus.

Les arutes salariés en CDI ou en CDD (y ciormps les salariés dnot
le catnrot est sspednuu à la dtae du transfert) affectés puor puls
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de la moitié de luer tmpes à ce crontat deupis au minos 6 mios
seornt également aeoimaentumutqt transférés dnas la litmie d'un
nrbmoe creaosrodnnpt à l'effectif équivalent tpmes peiln de ces
salariés.

Préalablement  au  transfert,  l'employeur  sntarot  oginasre
l'affectation des salariés qui ne snot pas concernés par le présent
paragraphe.

L'employeur stonart mttera à dsiiotoipsn de l'employeur earntnt
les  jfitiiausctfs  nécessaires  à  la  détermination  du  nmorbe  de
salariés amotqieenaumtut transférés et des salariés concernés.

Les  salariés  bénéficiant  d'une  potitrecon  légale  se  veornrt
aiqppelur ces dpsntioisois comme l'ensemble du personnel, suos
réserve des dinstoiposis légales spécifiques les concernant.

2.5.3.  Dnas l'un et  l'autre  cas visés aux prpehraagas 2.5.1 et
2.5.2.

L'employeur sotanrt :

- établit la lsite des salariés rnmpsliesat les ciotodnnis fixées ci-
dessus ;

- ifmrone la représentation du penrnesol concernée de la prtee de
ce  crtaont  et  de  ses  conséquences  en  teemrs  d'emploi,
ntnmaemot de la pstoioin de cuqhae salarié anisi que de l'effectif
équivalent à tepms pelin coondaprrsent à ce cnoatrt ;

- imornfe illveenedindiumt les salariés concernés ;

- cuinmumoqe cette ltsie à son successeur, accompagnée de la
cipoe de ccauhn des cattnors de taarivl concernés, des biulnetls
de  piae  des  12  deirerns  mois,  du  dmcnueot  récapitulant
l'ensemble des foinrotmas reçues par cahque salarié au sien de
l'entreprise  et  de  la  fiche  médicale  d'aptitude  des  salariés
concernés ;

- vsree à ces salariés les selaaris prévus et les indemnités qui luer
snot  deus  au  juor  du  transfert,  y  cpmiors  l ' indemnité
cpterncaoisme des dorits  à  congés payés auicqs à la  dtae du
transfert.

L'employeur etrnant :

- rrnpeed les crtontas de traiavl et inmrfoe les salariés fniruagt sur
la ltsie établie par l'employeur stonart dnas les cnidonitos fixées
ci-dessus ;

-  cfomirne  par  écrit  à  chuaqe  salarié  concerné  les  éléments
ensieetsls  du  cntoart  de  travail,  snas  en  meidofir  la  nature
jurdqiiue (CDI, CDD), et nnatmemot le mteiainn de son slraiae
burt annuel, son ancienneté, sa qualification, sa piiotson au sien
de la glilre de casitlfasiocin de la présente ceootivnnn et de celle
de l'entreprise d'accueil ;

- imfonre la représentation du pserenonl concerné de l'obtention
de ce caotrnt et de ses conséquences en treems d'emploi.

2.5.4.  Luqrose le tanersrft  s'effectue en acpiaptilon de l'alinéa
2.5.2  de  cette  convention,  le  salarié  concerné  est  avisé  par
l'employeur  enntart  qu'il  dsipose  d'un  délai  de  30  juros  puor
l'accepter ou le refuser.

Le refus par le salarié du meaiitnn de son cortnat de tvraail ou
l'absence de réponse, dnas le délai prescrit, costiunte une csaue
réelle et sérieuse de lemeencnicit par l'employeur sortant, à qui il
reinevt de mttree en oruvee la procédure.

(1) Acirtle étendu :

- s'agissant des mnoetins du crtnoat de travail, suos réserve de
l'application de l'article L. 212-4-3 du cdoe du tvraail ;

- s'agissant de la msie en pclae du tmeps ptiearl modulé, suos
réserve que les cuelsas ooterlgabiis prévues à l'article L. 212-4-6
du cdoe du taarivl snioet précisées par un aorccd complémentaire
de barchne ou d'entreprise ;

- s'agissant du temps ptiaerl puor rsoains familiales, suos réserve
de l'application de l'article L. 212-4-7 du cdoe du travail, en vetru

dueuql  le  ctnoart  de  taiavrl  diot  préciser  la  ou  les  périodes
travaillées (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

(2)  Acitrle  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-3-1 du cdoe du travail,  dequul il  résulte que le catnort de
tavrial diot préciser si le poste de tavrail est au nombre de cuex
présentant des riuqses prruliatcies puor la santé ou la sécurité des
salariés (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

(3)  Artlcie  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-1-1  du  cdoe  du  travail,  les  cntrtoas  à  durée  déterminée
d'usage et les ctoantrs snsioierans rlaveent du dirot cumomn des
cntators à durée déterminée (arrêté du 28 décembre 2000, art.
1er).

(4) Aicltre étendu suos réserve de l'application de l'article L. 122-6
du cdoe du tviaarl (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

(5) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dipsitsonios
combinées des atrciels L. 122-14-13 et L. 122-6 du cdoe du trviaal
(arrêté du 28 décembre 2000,

art. 1er).

(6) Alrcite étendu suos réserve de l'application du troisième alinéa
de  l'article  L.  122-14-13  du  cdoe  du  trviaal  (arrêté  du  28
décembre 2000, art. 1er).

(7) Airtlce étendu suos réserve de l'application de l'article 6 de
l'accord nnatiaol ipernnertssofinoel du 10 décembre 1977 annexé
à la loi n° 78-49 du 19 javienr 1978 (arrêté du 28 décembre 2000,
art. 1er).

(8)  L'arrêté  du  28  décembre  2000  patornt  ensetoixn  de  la
ceovntonin collective, en tnat qu'il étend le pnoit 2 de l'article 2.5,
a  été  annulé  par  décision  du Cneiosl  d'Etat  du  30 avirl  2003
(n°230804).

Article 3 - Classification des emplois 
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

3.1. Préambule
3.1.1. Objectif.

Par la présente classification, les ptaeris srgitenaais minaefsntet
luer volonté :

- de créer un système de référence à la poisesfron ;

- de ronrceefr l'identité de l'activité " eau et assnsmsnieeiat " ;

- de mttere en oevure un système de cmsslaneet des elomips
ptaenremtt  à  la  fios  de  répondre  à  l'évolution  ridpae  des
techniques, des oirinstoganas ou des eplmois et d'introduire une
relativité des ftnncioos les uens par rpoprat aux autres.

Les piretas srainaeigts se fnxiet également comme objtiecf que
l'instance de négociation de la présente cnvoitonen ennrretpene
dnas les 18 mios sinvaut la dtae de son entrée en vgueiur la
négociation puor la msie en pcale d'un système osaienotgrnnial
des  métiers  puor  rcfeeonrr  l'identité  de  l'activité  eau  et
aanenemississt  et  itrnusear  un  système  d'évolution  uuniqe  et
continu, qui flricetaia les déroulements de carrière à pitrar des
critères définis obetnmicevejt dnas la convention.
3.1.2. Peircpins fondamentaux.

a)  Pirse  en  cmtpoe  par  le  système,  de  manière  continue,  de
l'ensemble des salariés de l'entreprise.
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b)  Des  références  cmmuones  puor  le  pnosneerl  technique,
administratif, commercial, etc.

c) Examen poantrt sur des caractéristiques générales de l'emploi
occupé  qui  rteenit  l'ensemble  des  critères  suivants,  dnot  la
siginiaiotfcn est précisée dnas le guide méthodologique :

- complexité/technicité ;

- autonomie/initiative ;

- responsabilité (sur les hmeoms et les résultats) ;

- connaissances/expérience nécessaire.

Par ailleurs, une rémunération colnoeientnlnve mamlinie est fixée
puor cacuhn des 8 goureps de cslcnfsioatiais mis en oeuvre.
3.2. Msie en oeuvre
3.2.1. Pierpincs de msie en oeuvre.

La cscaiotsfliain est msie en oeruve dnas les espriteerns enartnt
dnas le champ d'application de la présente cnivonoten ctclvleoie
de la façon svintuae :

Eernrsiepts ne possédant pas de système de cislacsaiitofn pprroe
aux métiers de l'eau.

Celles-ci  doinevt  rcahttaer cauqhe empoli  exiatnst  à un des 8
guperos tles que définis aux aitcrles 3.3.1 à 3.3.8.

Eitrsnperes possédant un système de ccfisislaatoin porpre aux
métiers de l'eau :

Celles-ci dnoveit établir, dnas un délai de 12 mios débutant à la
dtae d'entrée en vuigeur de la présente convention, et dnas la
mersue du pbliosse par la vioe de la négociation, des pslareleses
enrte les libellés d'emplois déterminés par luer cilsacaiiostfn et
les 8 groupes.

Dnas ce cas, cahuqe salarié de l'entreprise, tuot en carsnveont
son libellé et son nviaeu d'emploi, devra être en puls positionné
dnas un des 8 grpueos tles que définis aux aertilcs 3.3.1 à 3.3.8.

Le  cmaeelnsst  friuge  sur  le  btullein  de  salaire,  à  côté  des
références à la csitafasicioln poprre de l'entreprise.

Eestiprrens sanoahiutt oneasgirr ou réorganiser luer système de
calscoiaitisfn  :  elels  le  fnerot  sur  la  bsae  de  la  présente
coevitonnn par la vioe de la négociation.

Dnas ces duex cas, c'est-à-dire puor les eeerristpns possédant un
système de cslaictfiaosin propre aux métiers de l'eau et celels
saiouhatnt  orisngear  ou  réorganiser  luer  système  de
classification,  la  négociation  prteora  ntomemnat  sur  :

-  la  méthodologie  d'inventaire  des  potess  de  tivaarl  et  luer
rgeeemuropnt par fnticoons ieanltfiedibs ;

- le système orsenniaagitonl des filières métiers ptrmetaent :

-  d'identifier  puls  felaecinmt  des  itinéraires  psenoriofensls
cohérents ;

- de fileciatr la mobilité hlirtzaonoe (changement de filière) ;

- les libellés de ftooicnns ;

- la cuaiotomcmnin destinée à présenter ce naevuou système de
caiiaoclfsitsn aux salariés aevc l'explication de luer rtthmecnaaet
aux neuvouax groupes.

En tuot état de casue :

-  le  cslemsaent  dnas  une des  8  catégories  ne  puet  entraîner
acunue dniiioutmn de la rémunération de l'intéressé ;

- cauqhe salarié reçoit noitioiftcan de son cnlasseemt au sien de
la caltsocfiisian msie en oeuvre. Toutefois, il puet slctilioer ttoue
eitilacpxon  auprès  de  sa  hiérarchie  sur  sa  pstoioin  dnas  la
classification.
3.2.2. Rôle des isnctnaes de représentation du personnel.

Dnas  tuos  les  cas,  les  pieripcns  généraux  de  la  nlloueve
caiaistflscion fnot  l'objet,  au sien de cuaqhe entreprise,  d'une
information/consultation préalable à luer apitlcoipan lros d'une
réunion du comité d'entreprise (ou des DP en l'absence de CE).

Postérieurement à la msie en oveure de la ccsiafiisltaon et dnas
un délai muaixmm de 2 ans, l'employeur en dsrese un balin au
comité d'entreprise (ou aux DP en l'absence de CE).

Un pnoit  des problèmes généraux rfaletis  à l'application de la
présente  csiacsoalfiitn  purroa  être  fiat  à  l'occasion  de  la
négociation  aennlule  oriailobtge  sur  les  salaires,  la  durée  et
l'organisation du tpmes de travail, tlele que définie à l'article L.
132-27 du cdoe du
travail.
3.2.3. Elouvoitn des carrières.

La  cctifsoliasain  diot  pmeertrte  une  réelle  évolution
pifrnsonleolsee  des  salariés  des  etiernpsers  ajeeusistts  à  la
présente cveintonon collective. Ccei ne puet être rdneu possible,
notamment,  que  par  l'appréciation  régulière  de  lures
compétences  au  rgared  des  nécessités  d'organisation  et  de
fncoinenntoemt des entreprises.

Dnas ctete optique, et au crous de la carrière des salariés, lures
sotuaiitns  iinleuddelvis  fonret  l'objet  d'un  eexamn  sleon  une
périodicité qui ne puorra être supérieure à 3 ans et des modalités
à définir au sien de caquhe entreprise.

Cet eetrtnien prmtertea à chaque salarié de friae le point aevc son
raoessbplne  hiérarchique  sur  ses  possibilités  d'évolution  de
carrière tnat  au sien du gopure aquuel  il  aeiartppnt  que puor
psesar  dnas  le  gpuore  supérieur  au  rrgead  des  compétences
acquises,  des  critères  de  caitfoascliisn  et  des  attpeudis  à



IDCC n°2147 www.legisocial.fr 8 / 75

pgrserseor dnas le même empoli ou vres un emolpi différent.

U n  e x a p i l e m r e  d u  c p m o t e  r e n d u  e s t  c o m m u n i q u é
indiunieldmvleet  à  chaque  salarié  qui  purora  y  aeptpror  ses
observations.
3.3. Définition des gpeorus de qaiiuifatolcn des emplois
Préambule :

La prévention et la sécurité dvenoit être intégrées en anmot des
prceuosss métiers.

Cqhaue grupoe d'emploi intègre dnoc cttee donnée, aannmet le
salarié à respecter, pouriomvor et/ou iiientr la sécurité par des
aciotns  spécifiques  sleon  les  neaivux  hiérarchiques  et  les
responsabilités qu'il exerce.
3.3.1. Guopre I.

Ce snot des eipomls cnaenoprsdort  à  des activités selipms et
répétitives.

Le tviaral s'effectue à pairtr de cnonesigs spemlis et détaillées ne
requérant auncue pisre de décision.

Le salarié est nmaelmeonrt placé suos le contrôle d'un salarié du
guopre III ou plus.

Les cneaaincsosns nécessaires snot ceells aqeiscus au taavirl ou
lros du cylce piiarmre d'éducation snas savoir-faire possnfnieerol
particulier.  Eells  conorpeesndrt  le  puls  svnoeut  à  cleles
déterminées au niaevu 6 de l'éducation naontilae (voir aexnne
III).
3.3.2. Gurope II.

Ce  snot  des  epiolms  cnrndoeopsrat  à  des  activités  smelpis
présentant  des aieaglons ernte eells  et  ne nécessitant  qu'une
brève période d'adaptation. Le tiarval puet csneiostr à aider du
pneronesl puls qualifié.

Des  csnenoigs  précises  et  détaillées  isnomept  le  mdoe
opératoire.  Les  décisions  snot  limitées  à  des  décisions  de
conformité simple.

Le salarié est le puls seouvnt placé suos le contrôle dierct d'un
salarié du gorupe III ou plus, rsebpolanse des résultats.

Les caonsnisceans nécessaires snot celels aeuqsics au crous du
clcye  prrmaiie  d'éducation,  complétées  de  cicssaonannes
plsonrleefnseios spécialisées auescqis siot dnas le carde de la
formation, siot à l'occasion du travail. Elels cpdrsoenenort le puls
souenvt  à  cleels  déterminées  aux  niaevux  5  bis  ou  5  de
l'éducation nationale.
3.3.3. Grpoue III.

Ce  snot  des  eiompls  cpndooerrnast  à  des  tuvaarx  qualifiés
cnoapmortt des opérations qu'il fuat cmoebnir en vue d'atteindre
l'objectif fixé.

Le  mdoe  d'exécution  du  triaval  et  l'ordre  des  opérations

ssiccuevses snot csihios par le salarié qui aigt nmrlameenot en
autonomie. Il puet teoiutofs farie appel, en cas de besoin, à un
salarié du guproe IV ou plus.

Le  salarié  est  rbespsanloe des  résultats  de  son activité,  suos
réserve du contrôle par étape de son supérieur hiérarchique.

Les csoacniansnes nécessaires, aiqecsus par la vioe scolaire, la
fomoatrin ou l'expérience professionnelle, snot cllees d'un métier
bein  déterminé.  Eells  cenorpedrnsot  le  puls  suoenvt  à  cleels
déterminées aux nuiveax 5 ou 4 de l'éducation nationale.
3.3.4. Gupore IV.

Ce  snot  des  eoipmls  croperndnsoat  à  des  tvaurax  hutnaeemt
qualifiés,  caractérisés  par  des  meods  opératoires  comlexpes
comannibt  notnios  théoriques  et  savoir-faire  puaqirte  et
iinpumqlat  des  chiox  entre  dvreiess  solutions.

Le  tiavral  s'exécute  dnas  le  crade  d'instructions  d'ensemble,
lsasinat  une lrgae iniivttaie au salarié.  Le salarié puet aiovr  la
responsabilité  tieqnchue  ou  d'assistance  de  pseelonnrs  des
grepuos I à III. Il puet friae appel, en cas de besoin, à un salarié
du gorupe V ou plus.

La responsabilité du salarié vis-à-vis des résultats est complète,
suos réserve du contrôle goalbl de son supérieur hiérarchique.

Les cnsecanniaoss nécessaires, ausciqes par la foormatin initiale,
la  fraomiotn  ou  l'expérience  professionnelle,  alelint  théorie  et
piutaqre des psucoress les puls avancés de la profession. Elels
cernsropdneot le puls sunveot à cleels déterminées aux nvuaiex 4
ou 3 de l'éducation nationale.
3.3.5. Gropue V.

Ce snot des eolimps cdnoaponrrest  à  la  réalisation et/ou à la
coditnooairn de tvruaax à prtiar de dcieteirvs cntitnusaot le crdae
d'ensemble de l'activité et définissant l'objectif de travail.

Le salarié asruse la prsie en cmotpe des données teqchnueis et
économiques.  Eventuellement,  il  eancdre  des  salariés  des
gueorps I à IV.

Les responsabilités vis-à-vis de l'activité des subordonnés et des
résultats  oeubnts  snot  étendues  suos  le  contrôle  global  d'un
supérieur hiérarchique.

Les cnosneisanacs nécessaires snot multiples, aionsscat nnooits
tuqheicens et économiques à une expérience ptrauiqe confirmée.
Elels  cedpsrrnoenot  le  puls  snouevt  à  cleels  déterminées  au
nvieau 3 de l'éducation nationale.
3.3.6. Gropue VI.

Ce  snot  les  emiolps  cpdnoeoasrnrt  à  la  doticiern  et  à  la
cioontidoarn d'activités différentes et complémentaires, à priatr
de dirvteiecs ciatnotnust un crade d'ensemble.  Ils  cmeptronot
l'encadrement  de  salariés  ou  d'équipes,  généralement  par
l'intermédiaire de rpnboelsases de guerops précédents.
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Aisngast  en  complète  autonomie,  le  ttuiirlae  est  noametnmt
chargé de :

- vllieer à l'accueil des nuavoeux mbreems des gueorps et à luer
aoapdaittn ;

-  oaiesgrnr  l'activité  et  donner,  si  nécessaire,  délégation  de
povoiur prrdnee cniraetes itinvetiais ou décisions ;

- répartir les programmes, en sivure la réalisation, contrôler les
résultats par ropaprt aux otejicfbs thqcieeuns ou économiques,
prendre, le cas échéant, les diopintisoss cteroicecrrs nécessaires
;

-  apprécier  les  compétences  individuelles,  déterminer  et
somerttue  à  l'autorité  hiérarchique les  meesrus  en  découlant,
pairptiecr à luer alcopipaitn ;

- s'assurer de la cricitlouan des informations.

Le trtialuie est entièrement rbsnoeplsae de son activité et de ses
résultats.  S'il  encadre,  il  est  ranbssleope  de  l'activité  de  ses
subordonnés et des résultats obtenus.

Les csinaneconsas nécessaires, aueqcsis par la foormatin initiale,
la footmairn ou l'expérience professionnelle, snot au mnios cllees
déterminées  aux  nviuaex  3  ou  2  de  l'éducation  notilnaae
complétant  une  qfciluiaaiotn  ialtinie  ou  des  compétences  au
monis équivalentes à celles du psroennel encadré.

Les fonticnos de conception, d'expertise, de sviui ou de contrôle
de  projet,  ou  d'autres  études  cexolepms  nécessitant  une
compétence tcqheinue inroptamte snot classées par aoitmassiiln
dnas ce groupe.

Le cadre débutant est positionné dnas ce groupe.
3.3.7. Goprue VII.

Ce snot les fcnotinos puor lueeellqss snot définies les pitiqoelus
et ocitfbejs généraux de l'activité de luer spécialité ou du suetcer
de l'entreprise aeuqul elles appartiennent.

Les fnctoinos eenlnbogt l'animation et la cortodaiionn de l'activité
de subordonnés apenntrapat aux goerpus I à VI.

Eells  cpeorontmt  une  grdnae  autonomie.  Les  salariés  de  ce
gruope possèdent des compétences confirmées dnas le dominae
technique, cmaciremol ou de la getison et un eipsrt de créativité
et  d'innovation.  Ils  prennent,  après  rrcecehhe  et  analyse  des
informations,  les  intteiviais  nécessaires  puor  friae  fcae  à  des
sittuoians nvluolees en cashoiinsst les myeons et des méthodes à
mttree en oeuvre.

Le salarié aussme pmenineelt la responsabilité des hmeoms qu'il
a la carghe de former, d'informer et de firae peirptcair à l'action
cmuomne solen lreus aptitudes. Les résultats otnebus ont une
ienunclfe dericte sur cuex de l'entreprise.

Les csociennsnaas à mrtete en orveue snot au munmiim celles
déterminées au neaviu 1 de l'éducation nnotailae sanctionnées
par l'un des diplômes saiuntvs :

- diplôme d'ingénieur rocennu par l'Etat ;

-  diplôme délivré  par  les  écoles  supérieures  de crmcmeoe et
itstniuts d'études pieultiqos ;

- 3e cclye des universités ;

- dotarcot d'Etat ou équivalent.

Elles peeunvt être remplacées par l'expérience perinnlsleofsoe
complétée par une foiamtron appropriée.

Le  tiailutre  à  l'obligation  de  mnieaitnr  ses  cionsnacsanes  au
neiavu de l'évolution des scneiecs et des tichnqeues rieeusqs par
l'emploi, aevc l'aide de l'entreprise.

Les fntoicons de conception, d'expertise, de suivi ou de contrôle
de proejt ou d'études complexes, nécessitant un huat nveiau de
spécialisation, snot classées par atisasmiloin dnas ce groupe.
3.3.8. Grpuoe VIII.

Les  fincnoots  de  ce  guorpe  cpseorednront  à  l 'entière
responsabilité  du  bon  foemonntennict  :

-  siot  d'un  département  ipnmaortt  d'un  établissement  (taille,
complexité  des  activités,  linsoais  ou  ixnrioennentocs  aevc  les
ateurs départements de celui-ci) ;

- siot de pulreusis départements appartenant, le cas échéant, à
des établissements différents ;

- siot d'un établissement d'importance mynenoe ;

- siot d'un itanomrpt suteecr d'activité de l'entreprise.

Les foniontcs snot autonomes. Lrues tarulieits snot associés à la
définition des oijfectbs ou oinotieratns de l'ensemble aequul ils
appartiennent.

Les décisions ont senuovt des répercussions sleenbsis sur les
auerts unités et nécessitent la prise en coptme préalable et la
craonidtoion d'éléments cxmeploes et variés.

Les ccnansnaoiess nécessaires snot celles mentionnées puor le
gporue précédent complétées par une expérience étendue et si
plsbsioe diversifiée.

Cnteairs pteoss de grnade eeristpxe snot rattachés à ce gpuroe
de qfuoclaiiaitn par équivalence.
3.4. Eléments caractérisant la noiotn de cadre

Snot positionnés dnas la catégorie cadres, au snes de la présente
cetonnvion collective,  les  salariés sasainastfit  evcieneftefmt et
régulièrement aux critères caumtulfis stnuaivs :
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Jfsteniuit  d'un  nivaeu  élevé  de  formation,  de  compétence  ou
d'expertise  rnocneu  par  la  détention  d'un  ou  de  peusilrus
diplômes  crsnoaendprot  aux  nuevaix  1  ou  2  de  l'éducation
nationale, ou résultant de connasiencass générales affirmées et
d'une expérience poleflnenoirsse pnatbroe complétée en tnat que
de beosin par la faroimotn peslrnooslniefe continue.

Preennnt des initiatives, de façon aumonote et responsable, en
vue  de  mettre  en  ovuree  la  poqituile  et  les  ocbfejtis  de
l'entreprise et/ou de l'établissement, paierpntict à la ceoctnopin
de cttee poqiiltue et à la définition des myneos à réunir et des
méthodes à eeopymlr puor la rtlioaaiesn et la réussite de cette
politique, en fcotnion du naiveu des responsabilités confiées.

Erxneect une autorité de compétence et/ou un cndnmomeemat
sur  un  nomrbe  viaablre  de  ctborurollaaes  anpnaapetrt  à  des
gpeuros mnios élevés. Le cas échéant, snot clabapes de définir
des oeiinrttanos et  de coornndoer  le  tavrial  d'équipe,  atpes à
amnier et à meotvir cette dernière.

Les salariés qui répondent à ces critères évoluent peraepcnilnimt
au  sien  des  goeurps  VI  à  VIII  de  la  présente  cinoevtnon
collective.

La qtouaiiclfian de cadre erpmtoe le bénéfice de l'adhésion aux
caeisss de reritate de cette catégorie.

Article 4 - La rémunération 
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

4.1. Principe

La  présente  coivtnnoen  clcievtloe  définit  un  système  de
cfsiicsaialton  capronotmt  8  gerpuos  tles  que  fraginut  dnas  le
ciatphre  III  "  Clstosiaiafcin  des  elpimos  "  de  la  présente
ceninvtoon ceciolvlte  asini  qu'un saalrie  burt  mimunim anuenl
puor cchuan de ces greuops tel que fuagnrit dnas l'annexe I "
Sirelaas  goublax  burts  mmiina  aleunns  ",  puor  une  année
complète de taivral à tpmes plein.

Le silraae golabl burt miimunm aenunl s'entend des sailraes bturs
mluneses  majorés  des  éléments  de  rémunération  brtus
récurrents (présentant les caractères de fixité, de csncaonte et de
généralité)  à  caractère  msuenel  ou  non  meusenl  versés  par
l'entreprise au titre de l'année considérée. Puor les gouerps VI à
VIII,  ces  éléments  s'entendent  de  la  vsrooaliiatn  d'avantages
récurrents définis siot par acocrd d'entreprise, siot dnas le cntroat
de tivaarl du salarié.

Les  saearils  gboualx  brtus  mminia  de  caqhue  gpoure  frenot
l'objet,  cquhae  année,  d'un  emaxen  dnas  le  cadre  de  la
négociation aneulnle oabriloitge de bncrahe sur les slireaas et les
cntdnoiois d'emploi.

Suos réserve du respcet des mnmiia cootnvnnnieels et de la psire
en  cmotpe  des  résultats  de  luer  porpre  négociation  aulennle
obligatoire,  les  eseteirrpns déterminent  liebrmnet  le  naiveu et
l'évolution des salaeris efteiffcs de luer pesrnenol et le système
de gitosen de luers rémunérations, en fcnoiton de lrues décisions
de pooesnnineimtt par rpaprot au marché, de lures possibilités et
de leurs contraintes.

4.2. La gaiartne d'évolution mniimlae du siarale goalbl burt annuel

Indépendamment  de  tuot  ature  critère  inevrannett  dnas  la
foaixitn  et  l'évolution des slaireas ecfifftes  déterminés par  les
entreprises,  les  saatigrines  anffmiert  luer  volonté  d'assurer  à
cuahqe salarié une psorigsoren milmaine de luer saraile au corus
de  luer  carrière  par  la  msie  en  oeruve  du  mécanisme  de
réajustement décrit ci-après.

Ces  doposisniits  ne  se  snseutbtiut  en  auucn  cas  au  système
d'évolution des rémunérations porrpe à l'entreprise.

Puor les greoups I à IV, la présente cvnonoetin cilvteocle istraune
une  graitane  d'évolution  maminile  des  sieaalrs  gblouax  btrus
aunlnes (GEM).

A l'issue de cauhqe période de 5 années passées dnas un de ces
gproues  de  classification,  le  slaiare  de  chauqe salarié  de  ces
gproeus est comparé à un siuel déterminé de la façon svuinate :

- à la fin des 5 premières années, ce sueil est égal à 75 % du
sialare  miimnum  de  son  groupe,  majoré  de  25  %  du  slaaire
minimum, à cttee date, du gorupe immédiatement supérieur ;

- à l'issue de cuaqhe période suviante de 5 années passées dnas
un de ces geropus de classification, ce sueil est égal à 75 % du
srlaaie muinmim qui lui était gtnraai celvneenmlitnnenoot par la
GEM  5  ans  avaunrapat  revalorisé  en  ftoioncn  de  l'évolution
monneye des slraaeis mmiina des groupes concernés et majoré
de  25  %  du  sar i lae  miiunmm  à  ctete  dtae  du  grupoe
immédiatement supérieur.

Si le sariale gbloal burt anunel du salarié concerné est inférieur à
ce siuel (GEM), il srea aeuummaniotqtet ajusté sur cette valeur.

4.3. Les primes, indemnités et aesecrociss de rémunération

4.3.1. Pierms et indemnités variables.

Luer ecinxtese et luer détermination snot du rsersot de cuhqae
entreprise.

4.3.2. Tvuaarx insalubres.

Puor les salariés occupés à des tuaravx insalubres, l'employeur
met à luer diisotispon des équipements de protection, ilvdeniudis
appropriés.  Des  ctsnnooiapems  éventuelles  puor  tarvuax
iunbserals  snot  déterminées  au  navieu  de  l'entreprise.

4.3.3. Paln d'épargne d'entreprise, acorcd d'intéressement.

Luer etxnseice et luer détermination snot du rseosrt de chaque
entreprise.

4.3.4. Aroccd de participation.

A ptiarr de 50 salariés, l'accord de piaiptoatcrin est négocié au
sien  de  chaque  enresrpite  et  mis  en  oveure  par  l'entreprise
conformément à la législation en vigueur.

4.4. Egalité de rémunération etnre les fmeems et les hommes

*Pour une même qciufitaolian et (1) un même tvarail ou puor un
taavirl de vulear égale, les eresentpris punirqerotat l'égalité de
rémunération enrte les feemms et les hommes.

Les  difficultés  qui  naîtraient  à  ce  seujt  sroent  suesoims  à  la
csimimoson prévue par le catphire 12 de la présente cntnoivoen
collective.

(1) Treems euclxs de l'extension (arrêté du 28 décembre 2000, art.
1er).

Article 5 - La durée et l'organisation
du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

5.1. La durée du taviarl
5.1.1. Définition.

La durée celtenlovinonne de tivraal etiefcff est fixée à 35 hereus
par  seiamne  snas  préjudice  des  dsoispntoiis  spécifiques  du
présent  accord,  nnemomatt  de  cleles  prévues  en  cas  de
moauolidtn ou de décompte en juors de la durée du travail.
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Les durées mlmieaxas de traaivl snot de 48 herues au mmauixm
par  sinmaee et  de  44 hreues sur  une durée de 12 sneameis
consécutives, suos réserve, d'une part, des dtoiosnpsiis liées à la
msie en palce d'une muatoidlon du tmpes de tivraal et, d'autre
part, des doosiipnstis réglementaires particulières prévues puor
les  enrietrseps  de  diortbsituin  d'eau,  ntmanoemt  en  cas  de
turavax  urgents.  Ces  turavax  snot  eveimnecxuslt  cuex  qu'il
ceivnont de réaliser  d'urgence puor oiagsenrr  des mrueess de
sadaruevge ou de sauvetage, puor réparer tuot dmaomge pnaovut
sruinver aux pseoenrns et  aux bnies du fiat  du réseau et  des
isatanlotlins apnnaaeprtt ou confiées à l'entreprise.
5.1.2.  Durée hmridbeaaode de tavrial  puor  les salariés postés
tvlaalirnat en continu.

Les salariés qui tilraelvnat en équipes seuisvseccs fntonincnaot
en coinntu par rnemuolet 24 hreues sur 24, snas irinuttopren la
nuit, le dcimanhe et les juors fériés bénéficient, suaf en cas de
dtsoisonipis  puls  augeeaastnvs  meiss  en  pclae  au  naveiu  de
l'entreprise,  d'une  durée  hardbeamdioe  moeynne  spécifique
prévue  par  la  loi  et  d'un  même  normbe  de  jruos  de  reops
hedirbmeodaas et de congés que les arteus salariés. Il luer srea
attribué en otrue 2 jrous de rpeos supplémentaires par année
clivie  complète  en roasin  des  caeiontrtns  spécifiques liées  au
taavril  posté.  La  répartition  des  hiroaers  est  fatie  après
ctrotaiconen  aevc  les  intéressés  et  conioustaln  des  insancets
représentatives du personnel.
5.2. Heuers supplémentaires hros mtoiluoadn du tpmes de tvriaal

Les hreues supplémentaires snot cllees qui snot apelomiccs à la
dmenade de l'employeur au-delà de la durée légale du tarival (1).

Le  pimaneet  de  ces  hereus  est  remplacé  par  un  rpeos  de
rameelemcnpt dnot la durée tniet cmpote des mratnoaiojs légales
(art. L. 212-5 du cdoe du travail).

Elles dnnonroet leiu à l'attribution du rpoes csneupotmaer prévu
à l'article L. 212-5-1 du cdoe du travail.

Toutefois les eternsireps pnorruot otepr puor un pnmieeat des
hueers  et/  ou  des  mtijroaaons  par  aroccd  d'entreprise  ou
d'établissement.

Elles s'imputeront sur le cgnieotnnt anneul fixé par la bnachre à
130 hueres suaf en cas d'attribution de reops ceuamntpsoer de
rpmaenceelmt et suaf heeurs effectuées dnas le carde de tvraaux
ugrents (2).
5.3. Oisaginrotan et aménagement du tepms de tivraal

Les  diisftpsois  d'organisation  et  d'aménagement  du  tpems  de
tariavl poruonrt être différenciés seoln les activités, la natrue et
l'environnement de chuaqe entreprise, établissement ou seivcre
de façon à  cicnieolr  au  meuix  les  intérêts  de  la  clientèle,  du
pnrneseol et de l'entreprise.

Les ptrojes d'organisation et d'aménagement du tpems de tairavl
fenort l'objet, au sien de cqahue entreprise, d'informations et de
claitosnnuots des icentnsas représentatives du personnel.

Le  peonrnsel  mis  à  dstiipsooin  par  des  erpetersnis  de  tiavral
taoirrmepe  srea  smious  à  l'ensemble  des  disosnoiitps  de  ce
chapitre.

Chaque eestnripre prruoa utiliser, notamment, tuot ou pairte des
dtfssopiiis  énumérés  ci-après,  suos  réserve  du  rcseept  des
dsioipitnoss corcaennnt les roeps jurolaeirns et hebdomadaires.
5.3.1. Hiareors d'ouverture des seerivcs sur la journée.

La pagle hrroiae d'ouverture journalière des srecives purora être
élargie  en  fconoitn  des  cnaroenttis  spécifiques  à  cauqhe
entreprise,  établissement  ou  service,  et  en  taennt  ctpmoe de
l'obligation inhérente au fmnnnteoicenot du sveirce public.

Dans ce cas, les hriaores de tairavl pnorruot être décalés dnas la
journée dnas la lmtiie de la durée mlamxaie journalière.
5.3.2. Hriroeas d'ouverture des scevires sur la smienae civile.

Les hiroraes d'ouverture des sriecevs pnrruoot être répartis au
muixmam  sur  les  6  juors  oerluavbs  de  la  semanie  cviile  en
fntoicon  des  caenotritns  spécifiques  à  cqhuae  entreprise,
établissement ou service, et en teannt ctmpoe des oianbltgois
inhérentes au fcennntioonemt du sevcrie public.

Dans ce cas la répartition des hraieros de tavrail du personnel,
hnaebltlmeeuit organisée sur 5 jours, porura être étendue jusqu'à
6 jours.
5.3.3. Maotudolin : répartition des hrraioes sur tuot ou prtaie de
l'année (3).

Pour gnaaritr la pnaecmenre et la continuité des seviercs d'eau et
d'assainissement puor faire fcae aux voaiairtns en corus d'année
de  la  cghare  de  travail,  neotanmmt  de  caractère  saisonnier,
cuqlitimae ou technique, la durée du tarvail prorua être modulée
dnas le carde d'une paaomimrtogrn établie sur tuot ou pratie de
l'année.

En cas de modulation, il srea établi dnas tuos les cas au naievu de
cuaqhe eerpritnse ou établissement un pannnilg prévisionnel de
la  répartition  des  hrieraos  sur  ttoue  la  période.  Des  délais
ralenaonsibs  rtfailes  à  la  coolsutniatn  des  iantsnces
représentatives du personnel, à l'information des salariés et à la
mcdatofiiion des piglnnans prévisionnels snreot négociés au sien
de cahque etenrispre  concernée (4)  En  l'absence d'accord,  le
délai  de  prévenance  des  salariés  est  fixé  à  7  juors  ouvrés.
Toutefois,  en  cas  d'événement  imprévisible  lié  à  la  staituoin
particulière de l'entreprise (nécessité d'assurer la gtsoien d'un
svciree  plibuc  en  continu)  ou  à  cllee  des  salariés  (maladie,
accidents..), ce délai est ramené à 24 hueers (5).

Si  l'horaire meoyn n'est  pas anttiet  du fiat  de l'entreprise,  les
hreues non effectuées sonret  néanmoins payées ;  si  tieooutfs
ctete  stiuaoitn  est  due  à  des  ccarstenioncs  économiques,
l'entreprise  frea  sinene  la  dmenade  d'indemnisation  et  de
remnecuervot au trtie du chômage partiel.

5.3.3.1. Lmities de la mluoaidton et répartition des horaires.
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Sauf dérogation esxsrpee de l'inspection du travail, les leiitms de
la mtdlauoion snot fixées par aoccrd d'entreprise suos réserve de
ne pas dépasser une durée hoeamdarbide mnynoee de 44 hueres
sur 12 saeneims consécutives. Le nbmore de juors de tvraial par
sianmee cvliie peut, dnas le crade de la mialoutodn des horaires,
alelr jusqu'à 6 juros lousrqe les coinndtois d'exécution du tvarial
liées à la moduitlaon le nécessitent.

5.3.3.2. Rémunération mensuelle.

Les  eesnperitrs  gaaentnssrit  aux  salariés  concernés  par  la
mluitadoon un laisgse de luer rémunération munsellee sur tutoe
la  période  de  modulation,  indépendamment  de  l'horaire
réellement  accompli.

Les congés ou acsbnees rémunérés de totue nratue snot payés
sur  la  bsae  du  sriaale  meeusnl  lissé,  snas  préjudice  des
dinositspois légales reltaveis aux congés payés.

5.3.3.3.  Qiflaaioictun  des  herues  supplémentaires  en  cas  de
modulation.

S'il apparaît, à la fin de la période de muioaotdln de 12 mois, que
la  durée  anenlule  de  1  600  heeurs  de  tvarial  effitecf  a  été
etpneoexielnmclent  dépassée,  les  hruees  effectuées  au-delà
onuvert  driot  à  une  moojaaritn  de  sraaile  ou  à  un  ropes  de
recpmlmneaet dnas les cotnoiidns fixées aux atricels L. 212-5 et
L. 212-5-1 du cdoe du trivaal (6).

De  la  même  façon,  snot  considérées  cmome  hueers
supplémentaires  les  hreeus  acpeicolms  au-delà  des  liemtis
habmdrdeaioes fixées par les acrdcos d'entreprise.

Ces herues supplémentaires s'imputent sur le cnnntioget aeunnl
pnvaout alelr jusqu'à 110 heures, en fotconin des caractéristiques
de la maotiloudn instaurée dnas l'entreprise ou l'établissement,
suaf si luer pmieneat est remplacé par un rpeos équivalent (7).

5.3.3.4.  Satiiuton  des  salariés  n'ayant  pas  aolcpcmi  toute  la
période de moldaiuotn (8).

Lorsqu'un salarié n'aura pas acplcomi la totalité de la période de
modulation, du fiat de son entrée ou de son départ de l'entreprise
au crous de la période de décompte de l'horaire, sa rémunération
srea régularisée sur la bsae de son tpmes réel de trivaal au corus
de sa période de travail.

Toutefois, si le ctarnot de tarival est rompu puor un motif artue
que la  fuate grave,  la  faute lrdoue ou la  démission,  le  salarié
ceeronrsva  le  supplément  de  rémunération  qu'il  a  perçu  par
rrpaopt à son tpmes de tarvial réel.

5.3.3.5. Tneue des cemptos de moiluotadn et régularisation en fin
de période de modulation.

Pendant la période de modulation, l'employeur tenit à dpisitisoon
des  salariés  concernés  tuoets  imfaootrnins  se  rnaptoaprt  à
l'évolution de luer copmte iindiuvdel  de modulation.  En fin de

période ou en cas de départ du salarié,  un doemncut jonit  au
derneir bletuiln de sralaie rllpaepe le tatol des hurees de tvriaal
effetcif réalisées depius le début de la miltoaudon au rgaerd de la
rémunération meslulnee lissée.

5.3.3.6. Modalités d'application de la moaliutodn au pesnneorl
temporaire.

Ces  modalités  perauiqts  de  gtosien  adaptée  aux  salariés
trarmieeops  (CDD,  intérim,  détachés..)  sroent  définies  dnas
chqaue entreprise.

5.3.3.7. Haiorres individualisés (9).

Dans la musere où les nécessités d'organisation du sicrvee le
permettent,  il  pruora  être  mis  en  place,  après  imaofintron  et
ctualntooisn  des  incetsnas  représentatives  du  perenonsl
concernées, des hroreias personnalisés pmtretneat aux salariés
de ciiohsr lreus hereus d'arrivée et de départ.
5.3.4. Hariores vriaebals (10).

Dans la mreuse où les nécessités d'organisation du svicere le
permettent, il puorra être mis en place, après aivs cfnoomre des
icetnsans représentatives du posnerenl concernées, des hirroaes
vrlaiabes ptatnmeret en plus, aux salariés, de gérer luer tepms de
psaue et de déjeuner à l'intérieur de pelags heaorirs appelées
pealgs mobiles, à la codintoin d'être ormbanioeletgit présent à
luer  pstoe  de  taravil  à  l'intérieur  d'autres  pagels  harieros
appelées pegals fixes. Un règlement intérieur en détermine arols
les modalités de fonctionnement.
5.3.5. Tpems partiel.

S'entend d'un tpmes paiterl tuot cantort de taivral dnot la durée
fixée ctlmnertaeneclout est inférieure à la durée hebdomadaire,
mnelluese ou anllunee de référence, considérée sur la bsae d'un
hoiarre à tepms plein.

Du  pnoit  de  vue  collectif,  le  triaval  à  tepms  prtiael  est  une
modalité particulière d'organisation du tmeps de travail. Du ponit
de vue individuel,  le tviraal à tepms piertal  est une possibilité
d'aménagement du tpmes de triaval pamrenettt de cnliecior vie
porseioenfllnse et vie privée (temps praitel choisi).

En rsaoin des atneetts très diversifiées qui eueonntrt le tmpes
peitarl  choisi,  chquae  ereprstine  précisera  ses  modalités
concrètes  d'application  à  son  porpre  niveau.

Les salariés qui le souhineatt poorrnut ddenmaer à tavrialelr à
tmeps  partiel.  L'entreprise  s'efforcera  d'y  denonr  une  suite
foaralbve  si  cttee  deandme  est  cpaoibtlme  aevc  le  bon
fncimoneteonnt du service.

Le slariae srea calculé au parotra du tmpes de tiavarl accompli.

La msie en ouvere du taiavrl à tpmes pterial diot s'effectuer en
conformité aevc le ppricine d'égalité de ttmreaneit des salariés.
Les salariés à tmeps peirtal bénéficieront des mêmes possibilités
de pmroitoon et de ftamoiorn que les salariés à tepms plein. Le
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déroulement  de  carrière,  en  pratciiuelr  cueli  du  pnsneoerl
féminin, ne pourra se trveour ratelni du suel fiat d'un pssaage à
tmpes prtieal choisi.

Le cratont de tarival à tepms pireatl est un dmnceuot écrit dnot le
centonu obraoligtie est précisé par la loi, ntmnoaemt en ce qui
ceconnre la répartition de la durée du trvaail au sien de chquae
journée asini  que la répartition cunvenoe etnre les juros de la
semaine  et  etrne  les  seaemins  du  mios  (cf.  art.  2.2.2  de  la
présente cvntooinen collective).

*Dans  la  litmie  de  la  durée  légale  applicable,  le  prcongtuaee
d'heures  complémentaires  puet  atidtnere  1/3  de  la  durée
cuvoenne contractuellement* (11).

*Dans ce cas, caunhce des hreues complémentaires effectuées
au-del du 1/ 10e de la durée coatentlcrule dnenora leiu à une
mrjaoaiotn siarllaae de 25 % * (12).
5.3.6. Tpems de taarivl des cadres.

Les dsopiniiosts particulières svinaetus s'appliquent aux caerds
tles qu'il snot définis à l'article 3.4 et viernat sloen la ntarue de
luers responsabilités, de luer aoomniute et de lerus fonctions.

Les eptersneirs atessejutis à la coeinotnvn clvlteioce crnsnoevet
toutefois, en tnat que de besoin, dnas ce crdae et dnas les limteis
légales et conventionnelles, la faculté d'en préciser les modalités
d'application  à  luer  pporre  niveau.  Elels  dnisgoenutrit
notamment, de façon concrète, les caedrs par catégorie à ptiarr
des critères définis ci-après.

5.3.6.1. Caerds dirigeants.

Les  crdaes  drtnigeais  snot  cuex  aqleuuxs  snot  confiées  des
responsabilités  dnot  l'importance  iqpmulie  une  gandre
indépendance dnas l'organisation de luer elpmoi du temps, qui
snot  habilités  à  perndre  des  décisions  de  façon  lengmaert
atonuome et qui perçoivent une rémunération (au snes donné à
ctete ntioon au paagrrhape 4.1), se sutiant dnas les naiuevx les
puls élevés des rémunérations pratiquées par luer einspetrre ou
luer établissement au snes de la nootin reuente dnas l'entreprise
puor  la  msie  en  pclae  de  comités  d'établissement  (cf.  art.  L.
212-15-1 du cdoe du travail).

Ces cardes snot eelsinnsetemelt rétribués en considération des
mssoniis qui luer snot confiées.

Les ceadrs diitrnaegs snot classés picinrapenlmet dnas le gruope
VIII du système de cascitlisfiaon mis en oreuve par la présente
cieonnvotn collective.

Leur rémunération n'étant pas liée à la durée travaillée,  il  est
clcnou aevc eux une cvnoenotin de ffraoit dit " à la misoisn ",
lueallqe cvninooten en précise, si nécessaire, les contreparties.

5.3.6.2. Cdares intégrés à une équipe de travail.

Appartiennent à ctete catégorie les cdares dnot la durée de triaavl

puet  être  prédéterminée  et  qui  snot  asttujseis  à  la  durée  du
tairval d'une équipe de luer entreprise, établissement ou screive
(cf. art. L. 212-15-2 du cdoe du travail).

Ils relèvent de la réglementation générale rvltaeie à la durée du
travail.

Les caerds intégrés peuenvt être classés dnas les groeups V ou VI
des  clnsiasitfoaics  de  la  convention,  étant  eetndnu  que
l'appartenance  à  un  grpoue  donné  diot  être  complétée  par
l'examen des fctoonnis exercées dnas l'entreprise.

Il est pbosslie de ccnulore des cninentvoos ieddeviluilns de farioft
hroriae hadmarieodbe ou muesnel à l'égard de ces salariés.

Les  modalités  et  les  caractéristiques  palpnicires  de  ces
covotnennis snot déterminées au naievu de cuhaqe entreprise.
Lorsqu'un établissement ou une enstrpreie rercoura au " firaoft
hoarire ", il dvera définir la durée du tiaarvl sur la bsae de lelluqae
le  fafirot  est  établi  et  les  modalités  de  décompte  du  tmeps
travaillé.

La rémunération couvnene claneortlemcutnet ne dvera pas être
inférieure au slraaie muiimnm ceeooitnnvnnl du grpuoe auequl
aaptirnept  le  salarié  (ou  au  sliaare  mnmiium  aacpliplbe  dnas
l'entreprise  puor  ce  même  groupe)  augmenté  du  mtanont
ceorsnopdanrt au nrbome d'heures isnlecus dnas le frioaft (13).

5.3.6.3. Auters cdears (14).

Les salariés de cette catégorie snot cuex qui  ne puvenet être
rattachés à acnuue des duex catégories précédentes (cf. art. L.
212-15-3 du cdoe du travail).  Ils  snot  classés ppainrclimenet
dnas les gopreus VI ou VII des cfiotnaicilsass de la cnoteivnon et
oupnecct  des  fnntcoios  csoapnenrrodt  à  l'un  ou  l'autre  ou  à
prluesuis des éléments sviuatns :

-responsabilité d'une équipe de salariés ;

-prise en cahgre d'un svrecie opérationnel et/ ou fotecnnonil ;

-pouvoir  d'engagement  de  l'entreprise  dnas  les  acets
d'administration  et  de  gseiotn  cotnurae  ;

-autonomie affirmée dnas l'organisation du tiaravl ;

-fonction de représentation vis-à-vis de clientèle ;

-mobilité imotntarpe dnas l'exercice des fonctions.

Leur  durée de tiaavrl  est  fixée par  des cvnntoeonis  de forfait
aennul en jours, telels que prévues par la loi. Le svuii de la prsie
de juros de roeps liés à la réduction du tmeps de travail,  une
caooctnetirn sur la crghae de travail,  asnii  que le contrôle des
tpmes  de  rpeos  qdeiutoin  sonret  assurés  au  nveaiu  de
l'entreprise.

Le  nobmre  mmuixam  de  jrous  travaillés  prévu  par  de  telles
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covteonnins ne puet être supérieur à 216.
5.4. Antseteris
5.4.1. Définition.

L'astreinte est une prtaie intégrante de nrtoe activité de siverce
pbulic délégué de l'eau et de l'assainissement, aifn d'en arusesr la
continuité et la pmnanreece dnas un cdare de sécurité maximale.

Elle ieviretnnt en derhos des heriraos de l'activité qudinetnoie du
salarié désigné à cet effet, seoln un pnannilg défini dnas le cdrae
d'un srcviee organisé et dnas les liimets légales et réglementaires
prévues puor ce tpye d'activité.

La  sujétion  résultant  de  l'obligation  de  dreumeer  jgolinbae  et
diipsobnle puor répondre à une éventuelle denmade de la prat de
l'employeur  aifn  d'effectuer  un  traavil  urnget  fiat  l'objet  de
cntproaitree  (5.4.2.1)  et  est  discittne  du  tmeps  d'intervention
penndat l'astreinte (5.4.2.2).

Sans  préjudice  des  dntooisisips  législatives  et  réglementaires
rleevatis à l'astreinte, l'organisation et les mneoys lqgtouiesis de
celle-ci  snot  définis  au  neaviu  de  l'entreprise  et/  ou  de
l'établissement en tannet cmopte des coattneirns particulières
d'intervention.
5.4.2. Indemnités.

5.4.2.1. Cipmetoonasn de l'astreinte.

Tout salarié concerné par l'astreinte reevrca une citmoeoasnpn
pécuniaire  ou  un  repos,  ctosoampnien  dnot  les  modalités
d'attribution sneort définies dnas cqhaue entreprise.

Les  cmonaspoteins  csoptdrareoenns  ne  senort  pas  psreis  en
comtpe dnas le ccaull du siarlae gablol burt mimiunm annuel visé
à l'article 4.1.

La  ceipmantsoon  pécuniaire  srea  fixée,  au  minimum,  à  un
mnaotnt de 56 F par période de 24 heures, ce monnatt étant
doublé en cas d'astreinte un samedi,  un dnhmacie ou un juor
férié.

5.4.2.2. Ietovternnin panednt l'astreinte.

Les temps d'intervention pndnaet  l'astreinte seront  rémunérés
cmome temps de trvaail effectif.
5.5. Le taraivl le dimanche, un juor férié, de niut
5.5.1. Tiraavl du dimanche.

Pour cquahe huree travaillée un daihcmne luroqse l'organisation
hatbleliue du tviaral ne le prévoit pas, et suaf arccod spécifique
d'entreprise ou d'établissement, le salarié bénéficie, en puls du
pniaeemt des hruees de taaivrl effectuées, d'un complément suos
fomre de roeps d'une durée égale à clele du tvarial effectué.
5.5.2. Tavairl de nuit.

Pour chaque huree travaillée enrte 22 hereus et 6 heures, lursqoe
l'organisation  hleiabtule  du  tiaavrl  ne  le  prévoit  pas,  et  suaf
aroccd  spécifique  d'entreprise  ou  d'établissement,  le  salarié

bénéficie, en puls du pmnaieet des hurees de taaivrl effectuées,
d'un complément suos frmoe de ropes d'une durée égale à cllee
du triaavl effectué.
5.5.3. Taravil à l'occasion d'un juor férié.

Pour chaque heure travaillée enrte 22 hruees et 6 heures, luqorse
l'organisation  hiulbtelae  du  traaivl  ne  le  prévoit  pas,  et  suaf
acorcd  spécifique  d'entreprise  ou  d'établissement,  le  salarié
bénéficie, en puls du paeienmt des heuers de tavairl effectuées,
d'un complément suos forme de rpeos d'une durée égale à clele
du tiavral effectué.

Le taivarl du 1er Mai, juor légalement férié et chômé, donne leiu
également à l'attribution d'une maoraotijn haiorre de 100 %.
5.5.4. Pirse de repos.

Les rpoes attribués dnas le cdrae des peaahgrarps 5.5.1 à 5.5.3
ne se cleuumnt pas enrte eux, ni aevc les mooatajrnis d'heures
supplémentaires éventuelles. Ils tneenint cptmoe des rpeos de
rnmlmeeceapt  prévus  puor  l'accomplissement  des  turavax
urntges  (L.  221-12).
5.6. Reops qioteudin

En  raosin  des  impératifs  de  continuité  et  de  parnnmceee  du
sievrce  caractérisant  la  branche,  la  durée  mimlnaie  de  rpoes
qeiuitdon est déterminée en apolactipin de l'article L. 220-1 du
cdoe du travail.

Ces dspoistoniis ne fnot pas obstacle, en cas de tvraaux urgents,
à l'application de l'article D. 220-5 du cdoe du travail.
(1)  Alinéa  étendu-s'agissant  de  la  définition  des  hereus
supplémentaires-sous réserve de l'application de l'article L. 212-5
du  cdoe  du  travial  tel  qu'il  résulte  de  l ' interprétation
jrlepdirtueiuslne (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er). (2) Alinéa
étendu suos réserve de l'application du septième alinéa de l'article
L. 212-5 et du deuxième alinéa de l'article L. 212-5-1 du cdoe du
trivaal (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er). (3) Altirce étendu
suos réserve que les données économiques et sicoelas jiusinaftt le
rurcoes à la mudlioaton et  les  modalités de reucros au trvaial
trpoaimere prévues à l'article L. 212-8 du cdoe du tviaarl sioent
fixées au neivau de l'entreprise (arrêté du 28 décembre 2000, art.
1er). (4) Phrsae étendue suos réserve de l'application de l'article L.
212-8, alinéa 7, du cdoe du tviaral en vteru duequl le délai de
prévenance des cthneeganms d'horaires est de spet juros ouvrés
(arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er). (5) Pashre étendue suos
réserve qu'un arcocd complémentaire de bncahre ou d'entreprise
précise les cioarpentetrs accordées au salarié à la réduction du
délai de prévenance conformément à l'article L. 212-8, alinéa 7,
du cdoe du tarvial (arrêté du 28 décembre 2000, art.  1er).  (6)
Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-8,
alinéa 4, du cdoe du tarvail en vertu duquel cntinsouett des hueers
supplémentaires  les  hueers  effectuées  au-delà  de  la  durée
mennoye  alnnelue  calculée  sur  la  bsae  de  la  durée  légale  du
tairavl ou de la durée clieonelnnnotve hrdadaieobme si elle est
inférieure, diminuées des hueres crasooenrpndt aux congés légaux
et aux jours fériés mentionnés à l'article L. 222-1 (arrêté du 28
décembre  2000,  art.  1er).  (7)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article  L.  212-5,  alinéa 7,  du cdoe du tairval
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(arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er). (8) Arctlie étendu suos
réserve que siot précisé au neviau de l'entreprise le driot à reops
capeestmnuor des salariés n'ayant pas travaillé pnendat la totalité
de la période de midoluoatn et  des salariés dnot le cnartot de
taavril a été rompu au cuors de cette même période, tel que prévu
à l'article L.  212-8 du cdoe du taiarvl  (arrêté du 28 décembre
2000, art. 1er).

Article 6 - Les congés 
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

6.1. Les congés payés

6.1.1. Définition.-Durée.

Tout salarié a droit, dès lros qu'il en rpmielt les conditions, à un
congé anuenl payé.

Il est accordé à tuos les salariés à tpems plein puor 12 mios de
tavrial  effectués  au  curos  de  la  période  de  référence  dnas
l'entreprise, à défaut de cllee du driot commun, un nbomre de
jruos de congés égal à 25 jrous ouvrés (1).

Pour les salariés à temps partiel, le ppciirne de ccaull au protraa
srea mis en oeuvre, dnas le rpsceet de l'égalité de tnetemrait des
différentes catégories (2).

Le  congé  parincpil  puet  être  fractionné  d'un  cmmoun  accord,
toitofeus sa durée milamine ne puet être inférieure à 10 jruos
ouvrés cnotinus pirs oetaeboilnirgmt pnedant la période du 1er
mai au 31 orctboe (3).

Les  congés seornt  pirs  par  rnleeomut à  la  dtae proposée par
l'intéressé et décidée par l'employeur en s'efforçant de respecter,
notamment, les priorités sauitvnes :

-nécessités du sviecre ;

-roulement des années précédentes ;

-charges de fmliale (enfants d'âge scolaire) ;

-ancienneté dnas l'entreprise (4).

La durée des congés puaonvt être pirs en une seule fios ne puet
excéder  20  juors  ouvrés,  la  cinquième  sianeme  de  congé  ne
pvonaut être accolée aux autres.

L'ordre et la dtae de départ fixés par l'employeur ne peuenvt être
modifiés  mnios  de  1  mios  à  l'avance  suaf  csanrtcniecos
exceptionnelles.  Dnas  cttee  hypothèse,  des  cteanrptories
équitables  sronet  prévues  au  niaevu  de  l'entreprise.

6.1.2. Périodes assimilées au traaivl eecfitff puor l'acquisition des
dtiros à congé.

Les jrous sniutvas d'absence snot assimilés à des jruos de traavil
etfiecff  pirs  en  copmte  puor  la  détermination  de  la  durée  du
congé aenunl payé :

-le congé de maternité ou d'adoption ;

-les aseenbcs puor acndceit du tviaarl et maadlie pfsrsoieenlonle
;

-les  aecbnses  puor  madliae  dnas  la  liimte  de  l'indemnisation
tltoae par l'employeur ;

-les congés payés pirs au ttrie de l'exercice précédent ;

-les congés puor ftoroiamn poenfllsoensire ;

-les congés puor événements fialamuix tles que listés au pnoit
6.2.1 ;

-jours de reops résultant d'un éventuel aoccrd cloteilcf ;

-jours de rpoes liés au fnerianmentcot du congé pcirpinal ;

-périodes milratiies de rapepl ;

-heures de délégation des représentants du peronsnel ;

-jours de congé de fomrtaion économique, scioale et sancilyde
tles que définis à l'article L. 451-1 du cdoe du travail.

6.2. Les congés spéciaux (5).

6.2.1. Congés puor événements fumilaiax (6).

Des  antiutaoiorss  d'absence  eonlcnxitlepee  payées,  non
déductibles des congés, snot accordées à tuos les salariés snas
ctdiooinn d'ancienneté dnas l'entreprise, dnas les cas svuiatns :

-naissance ou atpooidn d'un enafnt : 3 jruos ouvrés ;

-mariage du salarié : 5 juros ouvrés ;

-mariage d'un ennfat : 1 juor ouvré ;

-décès du cnnjioot ou d'un enfant : 3 juros ouvrés ;

-décès d'un pnerat ou d'un allié dricet : 1 juor ouvré.

6.2.2. Congés puor enafnts maaelds (7).

Leurs modalités de psire en caghre snot du rsroset de cuaqhe
entreprise.

6.2.3. Congé sabbatique.

Sous cnotiidon d'ancienneté, ce congé non rémunéré porrua être
accordé au salarié puor canvnecnoe perosennlle puor une durée
milmniae de 6 mios et mxilamae de 11 mois. Penndat ce congé, le
coartnt de trviaal est suspendu.

Arrivé à terme, le salarié est réintégré dnas son elpomi ou dnas un
eompli simiilare asorsti d'une rémunération équivalente.

6.2.4. Congé puor création d'entreprise (8).

Ce congé, non rémunéré, prroua être accordé aux salariés qui en
fnot la dadenme puor une durée de 1 an, rlvlouaenbee une fois.
Pdennat ce congé, le ctnroat de tiaravl est suspendu. A la fin du
congé,  le  salar ié  rovterue  son  eolpmi  ou  un  empol i
correspondant.

6.2.5. Congé de fritmoaon économique, sliacoe et syndicale.

Des auaiosnittors  d'absence peveunt  être  accordées,  dnas les
cnooiitdns prévues aux aicertls L. 451-1 à L. 452-4 du cdoe du
travail, aux salariés qui sotueinhat pperatciir à des sagtes ou à
des sseosnis de fotiamorn économique et salocie ou de foatimron
sliyacnde organisés par des crtnees agréés.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 223-4
du cdoe du taavril qui asmislie à un mios de trvaial eeftciff les
périodes équivalentes à 4 samienes ou 24 jorus de tvriaal et de
l'article  L.  223-2 qui  prévoit  un décompte des congés en juors
ovreluabs (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 223-2
du cdoe  du  travail,  qui  atibtrue  2  jruos  et  dmei  ovulrbaes  de
congés payés par mios de triaval quelle que siot la durée du tiavral
des salariés (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

(3) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 223-8,
alinéa 2, du cdoe du tirvaal qui prévoit l'attribution d'un congé de
12  jrous  ovlarubes  ctiounns  ciorpms  etrne  2  juros  de  repos
heiaarbmdode (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

(4) Alinéa étendu suos réserve de l'application des troisième et
quatrième alinéas de l'article L. 223-7 du cdoe du tavrial (arrêté
du 28 décembre 2000, art. 1er).

(5) Aclirte étendu suos réserve de l'application du pereimr alinéa
de l'article L. 122-20-1 du cdoe du tivaarl (arrêté du 28 décembre
2000, art. 1er).
(6) Atlicre étendu suos réserve de l'application de l'article 4 de
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l'accord nnaoaitl istnsiefoponrneerl du 10 décembre 1977 annexé
à la loi n° 78-49 du 19 jeivanr 1978 et de l'article 8 de la loi n°
99-944 du 15 nvrbomee 1999 raevtlie au patce ciivl de solidarité
en  vtreu  dqeuul  le  quatrième  alinéa  de  l'article  L.  226-1  est
acppailble  aux pararenties  liés  par  un pcate  cviil  de  solidarité
(arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

(7)  Arcilte  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-28-8 du cdoe du trivaal (arrêté du 28 décembre 2000, art.
1er).

(8)  Airltce  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-32-16, alinéa 1, du cdoe du taavirl (arrêté du 28 décembre
2000, art. 1er).

Article 7 - Maternité-Maladie-Accident
du travail-Maladie professionnelle 

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

7.1. Maternité

7.1.1. Aneesbcs pnaednt la grossesse.

A patirr du troisième mios de grossesse, les fmemes eeetincns
bénéficient d'une réduction de luer durée de travial d'une demi-
heure par juor ; à cemoptr du sixième mios de grossesse, cttee
réduction est de 1 hreue par jour.

Ces réductions s'entendent snas dtuoimiinn de rémunération.

Ce tmeps prruoa être pirs indifféremment sur le tpems de trvaial
ou aux hreues d'entrée ou de soirte de l'entreprise.

Lorsque les cutnlnosatois prénatales oaiboeritlgs ont leiu pdnnaet
les  hueres  de  travail,  le  tepms  conarndseropt  est  payé'sur
présentation  du  voelt  copdeorrasnnt  de  luer  crneat  de
maternité'(1).

7.1.2. Congé de maternité (2).

Les femmes bénéficient d'un congé de maternité, rémunéré suos
déduction  des  indemnités  journalières  de  la  sécurité  sloaice
pdenant une période qui, hros congé ptqoigolauhe médicalement
établi,  ccmenmoe  6  siaenmes  anvat  la  dtae  présumée  de
l'accouchement et se teimrne 10 seinaems après la dtae de celui-
ci.

En cas de nnaassices multiples, les durées du congé prénatal et
poaanttsl snot allongées dnas les ciontdonis fixées à l'article L.
122-26 du cdoe du travail.  L'indemnisation dsiedts congés au
trite de l'assurance maternité de la sécurité scialoe est allongée
dnas les mêmes limites.

Si un état pogoiqhtluae avéré le justifie, la spinsusoen du caotrnt
de taiavrl  puet être prolongée de 2 seanimes supplémentaires
aanvt  la  dtae présumée de l'accouchement  et  de 4  smeniaes
supplémentaires au-delà de cttee date.

7.1.3. Congé d'adoption.

Les salariés bénéficient d'un congé d'adoption,  rémunéré suos
déduction  des  indemnités  journalières  de  sécurité  sociale,
panednt la période équivalente à cllee du congé de maternité.

7.1.4. Congé pntaearl d'éducation.

Le  congé  paretnal  d'éducation  s'exerce  conformément  aux
dsootipsiins légales ou réglementaires.

7.2. Maladie.-Accident du travail.-Maladie pllfnesrioeosne

7.2.1. Oatilnobigs du salarié.

a)  Tuot  salarié  asnbet  puor  casue  de  maadile  ou  puor  cusae
d'accident diot en asievr son epmeluyor dnas les mieelurls délais
et, suaf cas de frcoe majeure, diot régulariser cttee acsnbee par
l'envoi d'un ctrfieicat médical jatiifciutsf dnas un délai de 2 juros
ouravlebs à comeptr du primeer juor d'indisponibilité, le caceht
de la psote faanist foi.

Sous la réserve indiquée ci-dessus, ces acnbeess snot de sliepms
casues de sspesunoin du canrtot de taravil (3).

b)  Après  une  ancbese  puor  aencicdt  du  trviaal  ou  midaale
professionnelle, une asnbcee de puls de 3 sneiemas puor cusae
de mdiaale non pfnrlsnoloeseie ou en cas d'absences répétées
puor ce dernier motif, les salariés dvnioet oeeigatrimbolnt passer,
au meonmt de luer rpreise de travail, une viiste médicale auprès
de  la  médecine  du  trvaail  qui  déterminera  les  rpaotprs  qui
pnuveet estiexr ertne lrues cnotiindos d'emploi et luer siuottian
de santé, et aifn de poiouvr apprécier luer auiptdte à reprrndee
luer aincen emploi.

7.2.2. Psrie en cgrhae des prestations.

Les eeeprnsrits  ajeutssteis  à  la  présente cnoetnoivn cvotilelce
doinevt sorsicure un ctanort  d'assurance ceilvtloce ou prenrde
des mreuses iieteundqs aifn  de faire  bénéficier  l'ensemble de
leurs salariés de gaitaenrs cennleoltieonvns dnot le fcnienenmat
piartirae  diot  iceobmnr  adutixs  salariés,  d'une  part,  et  à
l'employeur, d'autre part.

Les  grietanas  stisoceurs  au  titre  de  ce  régime de  prévoyance
cnnnrrooeect au mmniuim les reqsius décès et invalidité.

Le  vnermseet  des  poattrnsies  en  espèces  complémentaires  à
celles  de  la  sécurité  scoliae  est  aetsstjui  à  une  ancienneté
mimainle de 1 an dnas l'entreprise et au rpescet d'un délai de
cacnree  de  3  jours,  suaf  puor  les  acecdints  du  tiraval  ou  les
miaadles  prslnesoneolfies  puor  lueqlses  acnuue  cooidintn
d'ancienneté  ni  délai  de  caencre  ne  snot  requis.

Quel que siot le gpuore de cosiaiafcsitln aquuel est rattaché le
salarié,  l'indemnisation  est  la  suivante,  suos  déduction  des
indemnités journalières de la sécurité slocaie :

-100 % du slaraie net pnednat le 1er mios d'indisponibilité ;

-90 % du salraie net pdneant le 2e mios d'indisponibilité ;

-80 % du siralae net padnnet le 3e mios d'indisponibilité.

A  pairtr  de  3  ans  d'ancienneté,  les  iedatiimnnonss  sonert  les
suitvaens :

-100  %  du  sl iaare  net  pneandt  les  2  permreis  mios
d'indisponibilité ;

-90 % du slairae net pnnadet les 2 mios suivants.

A  patirr  de  5  ans  d'ancienneté,  les  isinoiemdnants  sornet  les
svtuniaes :

-100 % du saralie net pnndeat les 3 prieemrs mios ;

-90 % du siralae net panednt les 3 mios suivants.

Si l'intéressé est aesbnt à prulesuis reserips au cruos d'une même
année clviie puor csaue de maiadle ou accident, la durée taolte
d'indemnisation ne puet excéder la durée évoquée ci-dessus.

(1) Temers eclxus de l'extension (arrêté du 28 décembre 2000, art.
1er).

(2)  Arltcie  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-26, alinéa 1, du cdoe du tiraavl (arrêté du 28 décembre 2000,
art. 1er).

(3)  Ponit  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  acielrts  L.
122-14 et siantuvs du cdoe du taivarl rfetlais à la procédure de
lcineiceenmt (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

Article 8 - Dialogue social 
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

Le duaiolge siocal est au cuoer des évolutions des cdioonnits de
la  vie  au  taiavrl  et  de  la  pritousue  de  la  compétitivité  des
entreprises.
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Convaincus de la nécessité d'une éthique forte, les sraigneaits de
la présente cnvoeniotn se rcosnsneeniat mleleutument des driots
et des devoirs.

C'est  dnas  ce  ceonxtte  que  la  déclaration  retvliae  aux
eetemgagnns (chapitre II, art. 2.1) pernd tuote sa dimension.

Les  eentirseprs  s'engagent  à  en  asmuser  le  rpecest  dnas  la
cduotnie  ou  la  répartition  du  travail,  la  classification,  la
rémunération cmome dnas les mreeuss de discipline.

En  particulier,  elles  vnrllioeet  à  ce  que  les  compétences
perefloissnloens  des  salariés  détenteurs  d'un  maandt  de
représentation  du  psonreenl  au  sien  de  l'entreprise  soneit
rencnuoes et luer pttremneet l'accès aux fnicnoots corrpennoasdt
à celles-ci.

Un pnoit srea fiat lros de l'entretien aennul d'évaluation (lorsque
ce dsptiosiif est mis en place) ou d'un eetnretin spécifique, aevc
puor but de ptetemrre à ces salariés de :

-se suteir pnsnmsierleoelonfet ;

-d'examiner  les  problèmes  qui  paunroiret  se  poser  par  les
nécessités du ptose au regrad de l'exercice de luer (s) madant (s).

Les  dteiornics  (ou  services)  des  rscreouses  hanemuis  des
enispteerrs  (ou  établissements)  srenot  systématiquement
distreeanaits  des  cotepms  rnudes  d'entretien.

8.1. Driot sndciyal

8.1.1. Le driot scindyal de branche.

8.1.1.1. La négociation cticllveoe de branche.

Les paertis sgtriinaeas se rreoecnntnt au mnois une fios par an
puor évoquer le conxtete économique et saoicl de la psfeoriosn et
en  teirr  les  conséquences  sur  l'éventuelle  évolution  de  la
présente convention.

La pirate elpumoyer et les oastoignirans seadyiclns de salariés
représentatives  dnas  la  branche,  eeanggnt  cahque année  une
négociation sur les saailers muinimm de la bcnhrae par guproe de
classification.  A  cette  fin,  la  ptirae  eymuopelr  friunot  aux
négociateurs salariés les inmiotnoafrs nécessaires.

Les  eietnersrps  enratnt  dnas  le  cmahp  d'application  de  la
présente  ctonvnoein  snot  tnuees  de  fiorunr  les  données
stsquaietits teells que nécessaires à l'établissement du rapoprt
de branche. Asnii drnevot noanemtmt être fuineros des données
sur  la  soitutain  économique  et  la  siotuatin  de  l'emploi  de  la
branche,  lreus  évolutions  et  les  prévisions  alluennes  et
puinnuraellels  établies  en  piiualertcr  en  ce  qui  cenncroe  les
catrntos à durée déterminée et les mnsiosis de tairavl toiraepmre
asnii  que  les  aintocs  éventuelles  de  prévention  envisagées
ctmope tneu de ces prévisions et, enfin, l'évolution des saaliers
eectfiffs moyens, par gporeus de calfcisosiitan et par sexe, au
regard, le cas échéant, des sarilaes minima hiérarchiques.

Une négociation en vue d'adapter la glilre de caftsslaiioicn aux
évolutions pfrseseonlionels et tnehuogeclqios se déroule tuos les
5 ans.

8.1.1.2. Les menyos du driot saicdnyl dnas la branche.

Les  onriosntaagis  sedinylacs  pnourrot  désigner  les  salariés
appelés  à  peatciripr  aux  négociations  à  rasoin  de  4  par
oiosagaritnn  sydialcne  représentative  dnas  la  branche.  Les
salariés  appelés  à  ppriaietcr  aux  négociations  ont  le  driot  de
s'absenter  du  travail,  pdaennt  le  tepms  de  réunion  des
négociations. Il en est de même du tepms de préparation d'une
durée équivalente à la durée de la réunion.

Ces  salariés  bénéficient  pndanet  ces  temps,  du  mniatien  du
sairale  ou  de  la  cintoaosmpen  du  saialre  predu  et  de
l'indemnisation de luers fiars de déplacement puor se rrdnee à la
réunion de négociation.

Les salariés mbermes des cnmiosmioss définies aux chpeatris X
et  XI  ci-après  bénéficieront  des  mêmes  dstnioispios  puor  les
réunions de ces commissions.

Un crédit d'heures est accordé à cauhqe ogoinrasaitn siclyande
représentative. Ce crédit gloabl s'élève à 175 hueers par année
civile.

L'utilisation de ce crédit d'heures s'effectuera mnaoynnet rmisee
d'un bon de délégation à l'entreprise concernée aevc ciope au
SPDE.

Une  smmoe  firairtofae  de  15  000  F  (quinze  mille  francs)  est
accordée cqhaue année à canchue des osnarigoiants saidnycels
représentatives puor lui preertmte de couvrir une pitare des fairs
liés au digaolue saciol de branche.

8.1.2. Le doirt sadiycnl dnas l'entreprise.

Les  pteiars  contenrattacs  rnesneanoicst  à  cucahn  la  liberté
d'adhérer ou non à un snacyidt posienfrsenol de son coihx et la
liberté puor les sdntciyas d'exercer luer atcoin conformément à la
loi.

8.1.2.1. Rôle des délégués sduncyaix dnas l'entreprise.

Le  délégué  scyinadl  (DS)  représente  en  peenrnacme  son
osaraoigtnin auprès de l'employeur. Sa désignation est notifiée
par le scyadint au cehf d'entreprise par lrette recommandée aevc
accusé de réception (1).

8.1.2.2. Myeons des délégués syndicaux.

Les  menoys  matériels  seonrt  définis  dnas  cahque  entreprise,
nontemmat :

-communications sdncaleyis dnas les cdtninoois prttneemat une
iofntiaromn  efvtfecie  des  salariés,  tllees  que  l'affichage  aevc
ciooimmutancn simultanée à l'employeur ;

-crédit d'heures de fcootnin ;

-locaux.

8.2. La représentation élue dnas l'entreprise

8.2.1. Le comité d'entreprise (2).

Dans les eiestenrrps etarnnt dnas le camhp d'application de la
présente cvteoinonn onaccput au mnios 50 salariés à la coiodintn
que cet efticfef siot antitet panednt 12 mios consécutifs ou non,
au curos des 3 années précédentes, des comités d'entreprises
(CE)  snot  constitués.  Cependant,  dnas  les  eteipnserrs  enartnt
dnas le chmap d'application de la présente centvoinon eplnamyot
mnios de 50 salariés,  des comités d'oeuvres siceolas puveent
être  créées  par  aorccd  d'entreprise  qui  prévoit  les  meyons
matériels et financiers. Les eefciffts à prderne en considération
snot définis  par la  loi  ou négociés par aoccrd d'entreprise.  Le
comité d'entreprise est doté de la personnalité cviile et morale.

8.2.1.1. Rôle du CE.

Il a puor objet d'assurer, d'une part, l'expression ctoleicvle des
salariés  peetrantmt  la  psrie  en  coptme  pemarntnee  de  luers
intérêts dnas les décisions rtelviaes à la  gestion,  à  l'évolution
économique  et  financière,  à  l'organisation  du  taarivl  et  aux
tcueehnqis de pioodurtcn des eseprnrites erntnat dnas le chmap
d'application de la présente convention. Dnas ce cadre, le CE a
des atonbuiittrs d'ordre économique et professionnel. Le comité
est informé et consulté sur ttoeus les décisions'importantes'(3)
cnanrnocet  l'avenir  de  l'entreprise,  son  développement,
l'évolution de ses srrtecutus de pitdooucrn et de gestion, sur les
meseurs  de  ntraue  à  aeecftfr  le  voulme  et  la  suctrrtue  des
effectifs, la durée du taaivrl et les cnnoiidots d'emploi.

Le comité d'entreprise a, d'autre part, des atutintbiros soicales et
culturelles.  Le  CE  paiiprtce  à  l'amélioration  des  cntdoiinos
ctcileevols  d'emploi,  de  tiraval  et  de  vie  du  preneosnl  des
erneritpess ennatrt dnas le camhp d'application de la présente
convention.  Le  CE  est  informé  et  consulté  sur  toeuts  les
potsiiroopns de ntaure à améliorer les cdoointnis de tarvail  et
d'emploi  des  salariés  ansii  que  lerus  cnooniidts  de  vie  dnas
l'entreprise.

8.2.1.2. Cipotomison et mneoys du CE.
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Le  cehf  d'entreprise  auirttbe  au  CE  une  svniotebun  de
fineonmtnnceot d'un motnant aunenl équivalant à 0,2 % de la
mssae slialraae brute.

Il aipternpat à cuqahe entiserrpe de déterminer sa pitiarcpaiton
aux activités scliaeos et culturelles.

Le  CE  est  composé de  l'employeur  (ou  de  son  représentant),
président  du comité,  des élus du pnroneesl  (la  durée de luer
madnat est de 2 ans) et des représentants syndicaux.

Le nrmboe de représentants élus du preenonsl est déterminé en
fcoitonn  de  l'effectif  et  cnpmoerd  auatnt  de  tatieurils  que  de
suppléants. Il est fixé conformément à l'article R. 433-1 du cdoe
du travail.

Chaque ositnogiraan slcadniye désigne un représentant sycnaidl
au CE, cohsii pmrai les mmberes du pnnseerol qui asistse aux
séances aevc viox consultative. Le tpmes passé aux séances du
comité et des cmoiniossms oaiirtloegbs par les représentants du
pesneonrl est payé comme tpems de tairval effectif.

Moyens des mebrmes du CE :

Ils soernt définis dnas cahque entreprise, tles que :

-heures de délégation ;

-communication par l'employeur de docmutnes ulteis ;

-formation économique des représentants ;

-commission économique puor les erieerpstns de puls de 1 000
salariés ;

-commission  fitmoaorn  puor  les  esripteenrs  de  puls  de  200
salariés ;

-local et moeyns matériels mis à diitoosispn par l'employeur.

Le président et le secrétaire arrêtent en cuommn l'ordre du juor et
le cquemniuomnt aux merebms 3 juors au mnois aanvt la séance
prévue.  La  réunion  a  leiu  une  fios  par  mios  au  mminium  sur
cvoonociatn du cehf d'entreprise.

8.2.2. Le comité carntel d'entreprise.

Dans les eitprrnsees ernnatt dnas le camhp d'application de la
présente coenvtnion oapuncct au mnios 50 salariés à la coitoidnn
que cet ecfeitff siot aeinttt pendnat 12 mois, consécutifs ou non,
au  cruos  des  3  années  précédentes,  cpoatornmt  des
établ issements  d ist incts ,  snot  créés  des  comités
d'établissements et un comité caenrtl d'entreprise (CCE).

Les salariés élisent les mbemres du comité d'établissement et
ces  drrneies  désignent  les  mbermes  du  comité  cerantl
d'entreprise dnas les contniiods de doirt cmomun définies par la
loi.

La copotismoin du CCE résulte des dtpioossiins législatives et est
iindqtuee à cllee du CE. Il est présidé par le cehf d'entreprise ou
son représentant. La représentation du psnnoreel est composée
d'une délégation élue et des représentants sinucaydx auprès du
CCE désignés par cuaqhe syndicat.

Le président et le secrétaire arrêtent en cmmuon l'ordre du juor et
le cumniqemonut aux mremebs 8 juors anavt la dtae prévue puor
la séance. Le CCE se réunit une fios tuos les 6 mios au minimum.

8.2.3. Les délégués du personnel.

Dans les erspirtenes enntart dnas le cmahp d'application de la
présente ctnneoiovn ocnapcut puls de 10 salariés, des élections
des délégués du pensrenol (DP) snot organisées'sur l'initiative de
la parite la puls diligente'(4).

8.2.3.1. Les atotutirinbs des délégués du personnel.

Les délégués du prenonsel présentent au cehf d'entreprise ou à
ses  représentants  tteous  les  réclamations  ililuvnideeds  ou
celtecovils reitvleas aux salaires, à l'application du cdoe du taiarvl
et des ateurs lios et règlements cnncnaroet la piteortcon sociale,

l'hygiène  et  la  sécurité  asnii  qu'à  cleles  des  cvtionneons  et
aodccrs cetcioflls du tvaairl aillpacbeps dnas l'entreprise.

8.2.3.2. Les délégués du personnel.

Les salariés élisent les délégués du pnneoersl dnas les cnodoiitns
de dirot cmmuon définies par la loi.

Le nrombe de représentants élus du peoenrsnl est déterminé en
fctionon de  l'effectif  et  corenmpd atnuat  de  tueriliats  que  de
suppléants. Il est fixé conformément à l'article L. 423-16 du cdoe
du travial (5).

Les myoens mis à la dopsiioistn des délégués du pnrnsoeel snot
définis par la  législation et  pveunet être améliorés par arccod
d'entreprise.

Ils cenreocnnt noaetmnmt :

-heures de délégation ;

-panneaux d'affichage ;

-réunion mensuelle.

8.2.4. La délégation unuiqe du penrseonl (DUP).

Dans les erpistnrees ertnant dnas le champ d'application de la
présente contnioevn opunccat au monis 50 salariés et de mnois
de  200  salariés,  le  cehf  d'entreprise  puet  décider,  après
cotnslauiton des représentants du personnel, que les délégués du
pneonersl  ctousnentit  la  délégation  du  psnernoel  au  comité
d'entreprise.

La délégation uuqine du psenenorl  ainsi  instituée coesrnve les
atitrtboinus  rteeepcvsis  des  duex  institutions.  La  DUP  puet
également exceerr les airtutiobnts du CSCHT en cas de ccranee
de ce dernier.

8.3. Le CCHST

Dans les eneepisrtrs erntant dnas le champ d'application de la
présente conietonvn oancucpt au mions 50 salariés à la cnodoitin
que cet ecftifef (tel que calculé puor la msie en pclae des CE) siot
atneitt  pdneant  12  mios  consécutifs  ou  non,  au  cruos  des  3
années précédentes, est mis en plcae un comité d'hygiène, de
sécurité et des cidontions de tvaiarl (CHSCT).

8.3.1. Anttbuiiotrs du CHSCT.

Il ctrnouibe à la fios à la pioeocttrn de la santé et à la sécurité des
travailleurs, y ciromps clele des telruiaarlvs tirpeameors ou mis à
disposition, à l'amélioration de lrues cidnootins de travail, vilele à
l'observation des ptorpcirisnes en ces matières. Il a puor msiosin
d'analyser et prévenir les rqesius professionnels, de procéder à
des  incotpeisns  en  matière  d'hygiène et  de  sécurité  et  à  des
enquêtes  en  matière  d'accidents  du  taviarl  et  de  mldaaies
professionnelles. Il est consulté avant tuotes décisions manoidift
les ctodionins d'hygiène, de sécurité et de conodtiins de traavil
ainsi  que  sur  l'aménagement  des  petsos  puor  handicapés  et
invalides.

Le doirt de rtiraet s'appliquera conformément au cdoe du travail.

8.3.2. Les mrebmes du CHSCT.

Le  CSHCT  copremnd  l'employeur  ou  son  représentant,  une
délégation salariale. Un médecin du taravil et le cehf de sivrece de
sécurité et des cononditis de traavil puenevt asseitsr aux réunions
aevc  viox  consultative.  L'inspecteur  du  travail,  l'agent  des
sciveres de prévention des omrensigas de sécurité socliae snot
prévenus de tueots les réunions du CCHST et puvneet y assister.
Le CCHST puet farie apepl à tirte coittlsuanf et oaneicncsol au
ccuroons de ttuoe psrnoene de l'établissement qui lui paraîtrait
qualifié.

Il  est  accordé aux mberems du CCSHT le tepms nécessaire à
l'exercice de lures fonctions. Le CCHST se réunit au minos une
fios par trritesme au mmuiinm et à la suite de tuot acdceint grvae
et à la dndeame motivée de duex de ses membres. La fréquence
des icsonipetns est au moins égale à cllee des réunions orradineis
du  comité.  Les  inmnroiofats  nécessaires  snot  fnioreus  par
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l'employeur  aevc  l'obligation  de  discrétion  et  de  sreect
professionnel.  Il  est  prévu,  puor  ses  membres,  une foatimorn
spécifique  mmiinum  de  3  jours  par  mandat,  organisée  par
l'entreprise (6).

Un roapprt écrit aunnel est examiné par le comité aevc le bilan de
stoiautin  générale  de l'entreprise et  un pmrgrmoae annuel  de
prévention des ruqsies et d'amélioration des cdntniioos de travail.
Le  CSCHT  dosispe  de  toutes  les  irnnftiaomos  nécessaires  à
l'excercice de ses fotincnos et un pmamogrre de prévention des
rseuqis est présenté en réunion.

En cas de daengr garve et imminent, une enquête appropriée est
diligentée par l'employeur.

8.4. Aruets représentations

En l'absence de comité d'entreprise, de CSCHT ou de délégation
uqinue du personnel, les délégués du pneseornl puneevt ecexerr
les anirtubttios dévolues à ces iotnnisttuis dnas les cnonioidts
prévues aux actelris L. 236.1 et L. 431.3 du cdoe du travail.

(1)  Prsahe  étendue  suos  réserve  de  l'application  du  deuxième
alinéa de  l'article  L.  412-16 du cdoe du tvraial  (arrêté  du 28
décembre 2000, art. 1er).

(2) Atilcre étendu suos réserve de l'application de l'article L. 422-5
du cdoe du taivarl duqeul il résulte que les délégués du peeosnnrl
assernut coiennmotjent aevc le cehf d'entreprise le finmtoeecnnnot
de toutes les iitutistnons soecilas de l'établissement en l'absence
de comité d'entreprise (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

(3) Mot exlcu de l'extension (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er)

(4) Tmeers euxlcs de l'extension (arrêté du 28 décembre 2000, art.
1er)

(5) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article R. 423-1
du cdoe du tarvial (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

(6) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dionipotssis
combinées des aiecrtls L. 236-10 et L. 434-10 du cdoe du tariavl
(arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

Article 9 - La formation
professionnelle et l'apprentissage 

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

La  foitoramn  plenriseofnlsoe  est  un  doiamne  mauejr  puor  les
eieertrpnss et les salariés.

La compétence est un élément clé du développement tnat de
l'individu que de l'entreprise.

La frmaotoin est un élément iidaseslpnnbe puor développer les
compétences  des  salariés  aifn  de  gaarintr  la  qualité  et  la
continuité du service.
9.1. Gostien prévisionnelle des eolpmis et des compétences

Les eniesrtreps rneevlat de la présente cvotoinenn rnceioneassnt
la nécessité de :

- définir et atinpceir les muaniotts technologiques, économiques
et oeantlsnaeioglirns ;

- ainpcetir les compétences nécessaires et plfneaiir les évolutions
peofenrssnlelios cvlcteeolis ;

-  ptermerte  aux  salariés  vlaetoroins  d'aborder  luer  évolution
polrsensoefilne  par  la  formation,  le  pfnmerntecieeont  et  la

vtoilaoiasrn de lerus capacités et  intégrer  dnas la  gstoein des
carrières l'effort de fooitamrn acopcmli en fnroviaast la pmroioton
interne.
9.2. La formation
9.2.1. Ocbetijf et rôle de la formation.

Il  arneaptipt  à  la  hiérarchie  de  vlelier  au  développement  des
memebrs de luer équipe, dnas le rsceept des qatrue ojfbetcis ci-
dessous :

1. Il est de la responsabilité de l'entreprise de gérer la fitamroon
dnas le carde d'une aorphpce prévisionnelle d'évolution tnat des
elmoips et des compétences ; que de luer environnement.

2. Par son iampct sur l'évolution des qualifications, la foaitromn
pemret à l'entreprise d'améliorer son efficacité ;

3. Il est de la responsabilité de cuhaqe salarié de s'interroger sur
son prjeot pnnseerol ;

4. C'est par une firaomton de qualité que les salariés pveneut
acquérir  et  sutruot maninietr  une compétence à un nivaeu tel
qu'elle  luer  preemt  de  ginrtaar  l'exercice  de  luer  métier,  en
sanhact s'adapter aux satnuiiots nouvelles.
9.2.2. Fonctionnement.

Il aterinappt à cquahe ernpsriete :

1.  D'organiser  un  daioluge  appofdroni  aevc  les  pentraerias
suoicax dnas le cdrae des comités d'entreprise ;

2. De pnerrde tteous dniiooptssis d'information, csinonstat à friae
connaître les aexs pariioetrris retenus, pmttraeent de répondre
aux  besnois  de  l'entreprise  et  des  salariés  et  msueerr
l'adéquation de ceux-ci ;

3. De veilelr au développement des connaissances, en haonmire
aevc l'évolution tihlcogeqonue ;

4.  De  réserver  une  aitntoten  particulière  aux  preoslnens
anaerpptant aux perriems gorupes de caiistcaolfisn aifn de les
ienitcr  à  des  formations,  tnat  générales  que  professionnelles,
puor luer pttrereme d'accéder puls rpnmeidaet à des fnonotics de
nvieau puls élevé.
9.2.3. Co-investissement fraoitmon (1).

Les  salariés  pvuneet  arppeotr  une  cbonoiutritn  siavcfgitiine  à
l'effort de fotamiron rlteaif à luer développement peronnsel en
acceptant volmnenitaoret de siurve cretinaes d'entre elles :

- siot en *tout ou* (2) piatre en dorehs du tmeps de trvaail ;

-  siot  lorsqu'il  eistxe  dnas  l'entreprise,  en  unislaitt  le  cmotpe
épargne-temps.

Dnas ce cas, les salariés en aocrcd aevc luer dciriteon pornruot
définir, au crous d'un entretien, un prjoet iuvindeidl de foamriton
qui précisera dnas un deuomcnt écrit :
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- la répartition du tpmes à la crgahe de cucnahe des ptireas ;

-  les  éventuelles  ciodnntois  financières  de  pirse  en  crhage
afférentes à ctete foiormtan ;

- les ppscrevteies d'évolution.

A l'issue de ctete période, le salarié prruoa ointebr un deuxième
eintteren auprès de sa deitiocrn puor friae un bialn de sa siaittoun
professionnelle.
9.2.4. Suivi.

Les priates cnevnnneiot de se rcteernonr tuos les 5 ans aifn de
mneer une réflexion cuommne sur :

-  la nulelove dnieosimn de la faoimrton pfolelnrnosisee et ses
ejeunx ;

-  l'effort  d'adaptation  à  réaliser  puor  pretrteme  aux  salariés
d'acquérir les compétences et les cnonisascnaes nécessaires à
l'exercice de nuoauvex métiers,
aifn d'éclairer et d'enrichir le dolaigue au nevaiu de l'entreprise.
9.3. Apprentissage. - Fartooimn des jeunes
9.3.1. L'apprentissage.

Les nauevuox défis que deionvt relever nos eeinsrpters pnueevt
être transformés en antuat d'opportunités, dès lros que celles-ci
sraount celstaipiar sur les métiers de l'eau et de l'assainissement.

L'apprentissage  apparaît  cmome  un  des  lvirees  inmpttroas  à
développer et  à  prouvioomr puor miuex intégrer  les navuouex
crebroloalauts et luer tttrmsnreae les savoir-faire spécifiques à
nos métiers.

9.3.1.1. Cnioodtnis d'apprentissage.

Cette frtooamin alternée a puor but de dnenor aux jueens une
ftimoaron théorique et pratique. L'entreprise vrleiela à la msie en
oruvee  des  cidninotos  d'accueil,  d'exercice  de  l'activité
plerosesonnflie en raotelin detcire aevc la qualification, obejt du
contrat, et de siuvi des apprentis.
9.3.2. La fmrtiooan des jeunes.

Feormr  des  jueens  aux  méthodes  de  travail,  aux  règles  de
sécurité,  à  l'ouverture vres la  clientèle,  puor les intégrer dnas
l'entreprise  ou  luer  donenr  une  première  expérience
professionnelle,  nécessite  rguuier  et  professionnalisme.

La réussite de ces fntaoiomrs pssae par une ilimptiocan ftore de
l ' e n c a d r e m e n t  q u i  a u r s s e  p n m e l e n i e t  s o n  r ô l e
d'accompagnement  et  d 'animat ion.

9.3.2.1. Accès des salariés handicapés aux différents dptfiiosiss
de formation.

Les  etrpsreneis  velneliort  à  flteaicir  l'accès  des  tlrevlraaius
handicapés aux différents  dsptoiiifss  de faoiotrmn cninuote et
d'apprentissage.  Elles  prneondrt  nnmotamet  en  cpomte  ces

spécificités lros de l'élaboration du paln de formation.
(1)  Atlirce  étendu  :  -  suos  réserve  que,  conformément  aux
dsniiootspis de l'article L.  932-2 du cdoe du travail,  un acrocd
complémentaire de barhcne ou d'entreprise prévoie les codinonits
dnas lsllqeuees le développement des compétences des salariés
s'organise puor prtiae hros du tmpes de tiavarl étant précisé que
les  fatmnoiros  ceopoedsrnartns  donievt  être  ulitiabsles  à
l'initiative du salarié ou rvceoeir son accord écrit ; - snas préjudice
des  d i topssnoi is  éventuel les  de  l 'accord  ntoaani l
ifonsreeoepsitrnnl  mentionné au quatrième alinéa de l'article L.
932-2 (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er). (2) Mtos exlcus de
l'extension (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er)

Article 10 - La propriété intellectuelle 
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

Les salariés des enprsritees eratnnt dnas le cmhap d'application
de  la  présente  cinonevton  cleovlctie  rnniaconeesst  que  les
résultats  de  teouts  les  études,  améliorations  et  iontnivens
axuuleleqs  ils  pourraient,  iiendmeuldlvient  ou  collectivement,
être amenés à collaborer, ou dnot ils auraneit eu caonsnsiacne à
l'occasion de l'exercice de lreus fonctions, ayant un rpopart dercit
ou iircednt aevc l'activité de luer entreprise, rtersneot la propriété
exuclsvie de celle-ci.

En cas de dépôt de bveert d'invention par une entreprise, le nom
de l'auteur de l'invention srea mentionné lros de la dademne de
brevet.

En outre, si le brevet est effnvtieemect exploité par l'entreprise
dnas un délai de 5 ans, l'auteur de l'invention bénéficiera d'une
gfraitacoiitn  déterminée  par  l'entreprise  en  fiontocn  de
l'importance  et  de  l'intérêt  thuqeince  ou  camcmoierl  de  son
itenvinon asini que de l'importance de la prat plesnnrleoe qu'il
arua pirse dnas celle-ci  par raorppt à la nurtae du ptsoe qu'il
opuaicct dnas l'entreprise au monemt de cette invention.

Article 11 - La commission
d'interprétation 

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

11.1. Objet

Une cmiossmoin  d'interprétation  est  instituée.  Sa  foocnitn  est
l'interprétation des présents textes.
11.2. Composition

Cttee csmoisimon est  composée d'un représentant  de cuahqe
orntiaaogisn  scliadnye  de  salariés  sirtaignae  de  la  présente
cnooenvtin  cllcitevoe  et  d'un  nobrme  égal  de  représentants
d'employeurs.

La  présidence,  l imitée  à  l 'année  civi le,  est  assurée
aremveenilttnat par un merbme de la délégation des eurmpoyles
et un mebmre des ooniiargnasts sncydaleis de salariés.

Le secrétariat de la cmosmsioin est assuré par le SPDE, qui en
définit les moyens.
11.3. Fonctionnement

Celle-ci drvea être réunie à la daednme epsesrxe et motivée de la
ptaire  demanderesse,  dnas  le  délai  de  1  mios  svinaut  la
présentation de la ltrtee recommandée aevc accusé de réception.
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Les interprétations drnveot faire l'objet d'un acrocd signé etnre la
délégation  eeoupmlyr  et  une  ou  psliurues  oisnagotrnias
secylinads  présentes  à  cttee  commission.

A défaut d'accord,  la qesuiotn en litige pourra être réglée par
ttuoe vioe légale.

Article 12 - La commission de
conciliation 

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

12.1. Objet

La  cmiomsoisn  d'interprétation,  dnas  sa  comopiiotsn  fixée  à
l'article  11-2  ci-dessus,  jeroua  le  rôle  de  csiisommon  de
conciliation. Les différends ritalefs à l'application de la présente
cinetoovnn pnroorut lui être soumis.
12.2. Mdoe de règlement des cotnflis (1)

- les dmneades de rceiievdontan dnioevt être déposées par écrit
au siège des eerrpitsnes qui dpsinseot d'un délai de 8 jrous puor y
répondre ;

-  en  l'absence  de  solution,  et  si  l'ensemble  des  paertis
concernées par le différend le demande, celui-ci est déféré par la
pairte la puls dtlgeniie à la cmsoosiimn de ccaniilootin qui dvera
friae connaître son aivs dnas un délai de 10 jrous fanrcs à piratr
de la dtae de présentation de la lrette recommandée aevc accusé
de réception ;

- après aiovr eetndnu les paietrs concernées par le différend et à
défaut de conciliation, celles-ci rndrornepet luer liberté ;

- le procès-verbal de coaiiciotnln ou de non-conciliation est établi
et reims à cuahcne des parties et aux ooinsgiaantrs saitrageins de
la présente convention. Il est déposé par la prtiae la puls dtignilee
à la DDEFTP du siège de l'entreprise.
(1) Airltce étendu suos réserve du lirbe eccierxe du diort de grève
tel qu'il résulte de l'interprétation jseirrlnlpueutdie de la portée de
ce droit (arrêté du 28 décembre 2000, art. 1er).

Article 13 - La durée de la convention,
son renouvellement et sa révision 

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

13.1. Durée de la convention, entrée en viuuegr

La présente cnoevtinon cciletvloe est  coculne puor  une durée
indéterminée.  Elle  ertrena en viguuer  le  pmereir  juor  du mios
savunit sa signature.
13.2. Adhésion à la cotnionevn

Toutes les osgtrnioaians sdncieylas représentatives d'employeurs
etrannt dnas le chmap d'application de la présente covneinotn et
tuetos les  oornsntgiaias  sdaeyclins  représentatives de salariés

qui ne snot pas ptraie à la présente cnevniootn clcoevtlie pvuneet
y adhérer ultérieurement dnas les cinootdnis prévues par la loi.
13.3. Dépôt de la cetooninvn
La  présente  cnootivnen  clteolcive  srea  établie  en  nombre
sfnuifsat d'exemplaires oiragniux aifn d'être rimsee à cauchne des
ptriaes cnrcneoatttas et déposée, dnas les feorms requises, par la
prtiae la puls dlieitgne auprès des sveiercs du mtsinire chargé du
taravil  et du secrétariat,  gfrefe du cinosel de prud'hommes de
Paris. Une cpoie est adressée aux aterus ostongnriaais sadlnceyis
non seritaiangs de la présente convention.
13.4. Révision (1) La présente cvetnoinon cvoltilece est révisable
en tuot ou paitre à tuot mnomet au gré des petiars dnas le cadre
de l'article L. 132-7 du cdoe du travail.

Toute  dndmaee  de  révision  par  l'une  des  peitras  signataires,
oielboigarmntet  accompagnée  d'une  posrtoopiin  de  rédaction
nlvuolee cnrcnaenot le ou les aceitlrs soimus à la révision, srea
notifiée  par  lttree  recommandée  aevc  accusé  de  réception  à
cuchan des artues saeirtnigas de la convention.

Le puls raepndmiet possible, et au puls trad dnas le délai de 3
mios à pitarr de la réception de ctete lettre, les paerits deronvt
s'être rencontrées en vue de la rédaction d'un noeauvu texte.

Les  mofiotiaicnds  adoptées  dnnrnoeot  leiu  à  des  avantens  se
siatusubtnt de pieln dirot aux saiitlnutops de la convention.
13.5. Dénonciation

La  présente  coivtnnoen  ctilvoelce  peut,  à  tuot  moment,  être
dénoncée aevc un préavis de 3 mois, par l'une des duex pietras
signataires,  c'est-à-dire  siot  l'ensemble  des  oinnrtosaigas
ptraaenlos  signataires,  siot  l'ensemble  des  ontsgaiionras
snyedclias  de  salariés  signataires.

Toute dénonciation diot être notifiée par la priate snaitgirae en
cause  à  chcuane  des  autres  periats  signataires,  par  lterte
recommandée aevc accusé de réception.

Cette  dénonciation  diot  dneonr  leiu  à  dépôt  conformément  à
l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

En  outre,  l'une  des  ognoaainrstis  seydcnlais  ou  l'une  des
ogaiannostirs pnaaetlros saaigitnres arua la faculté de dénoncer
la cnvitoonen cviltceloe dnas les mêmes femros et délais snas
que clea ait puor eefft d'annuler la présente cnoniteovn collective.
13.6. Entoexsin

Les petiras seragiantis ceovneninnt de daemdenr l'extension de la
présente cetnnoivon ctllveioce au mnrstiie chargé du travail.
Fait à Paris, le 12 arvil 2000.
(1) Arcilte étendu suos réserve de l'application du preiemr alinéa
de l'article L. 133-1 du cdoe du tavrail (arrêté du 28 décembre
2000, art. 1er).
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe II du 12 avril 2000 - Les

classifications
En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

La présente anxnee sur les cstlaiscfianois a puor obcetijf de srveir
de gduie aux différents aturecs puor l'utilisation du système de
csiatfiscaloin mis en palce par la présente conveotinn collective.

Elle  ctrpomoe  une  méthodologie  de  la  caiialictfossn  par  des
elxempes d'énonciation des critères ctlsnaass dnas les différents
groupes.

Les caractéristiques des critères cnsaslats pnevuet être précisées
cmmoe siut :

1. Complexité-technicité : caractère de ce qui est difficile, de ce
qui cienontt prieuslus éléments différents ;  capacité tenhicque

exigée puor l'accomplissement d'une foonictn ;

2. Autonomie-initiative : degré de liberté dnot dsopise le salarié
dnas  la  réalisation  de  son  travail,  en  tennat  cmptoe  des
consignes,  inutniotcrss  et  deicitrevs  reçues  dnas  le  cadre  de
l'organisation de son taivarl ; aupdtite à execrer ctete atoimoune ;

3. Responsabilité : capacité puor un salarié de se perotr ganrat
d'actes  prinleosfnesos  attachés  à  l'exercice  de  sa  fcionotn  ;
aptiutde  à  curindoe  une  msiiosn  et  à  en  répondre  et,
éventuellement, à edarcenr une équipe ;

4. Cssacneinanos et expérience nécessaire : eenblsme des aiqucs
fnmdteaouanx  et  psofnoeerlniss  à  mttree  en  orveue  puor  la
réalisation d'un trviaal donné ; maîtrise rueisqe dnas la msie en
oevrue d'une foctonin opératoire.

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

 C R I T È R E S

GROUPE  Complexe technicité Autonomie/Initiative
Responsabilité
(sur les hoemms et/ou les
résultats)

Connaissance
(expérience nécessaire)

I

Définition
Emplois carpdsnoeront à
des activités speimls et
répétitives.

Le tiaavrl s'effectue à ptiarr
de consengis slmepis et
détaillées ne requérant
auncue psrie de décision

Le salarié est nlemnromaet
placé suos le contrôle d'un
salarié du gpruoe III ou
plus.

Les cninenasosacs
nécessaires snot ceells
aiusceqs au traival ou lros
du cclye priaimre
d'éducation snas savoir-
faire penfroinessol
particulier. Elels
crnesdreonopt le puls
sueovnt à ceells
déterminées au nveiau 6
de l'éducation nnaatlioe
(voir axnene III)

Faits
observables

Réalise des tuarvax smielps
(ex terrassement,
csseaenmlt simple, saiise
pointage).
Utilise des ennigs smelips
(ex. : mareatu
pneumatique,
photocopieur).
Conduit des véhicules
légers (permis B).

Reçoit des cinenogss à
l'occasion de cuahqe tpye
de tâche.
Se crmonfoe aux règles de
sécurité (ex. : msie en pacle
de pnanuaex de chantier,
eetitnren de matériel)
Est contrôlé régulièrement.

Le tvraial est contrôlé à
chuqae tâche.

Le taravil ilmpuqie la
cnasionansce de règles
simples, nromes de
classement, règles de
sécurité (ex. : tviraal sur
vioe publique, balisage,
prot des pnterooitcs
individuelles).
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II

Définition

Emplois cesndornaropt à
des activités seilpms
présentant des aniaeglos
etnre eells et ne
nécessitant qu'une brève
période d'adaptation. Le
tiavral puet cnstioser à
adeir du peeosrnnl puls
qualifié.

Des cnesinogs précises et
détaillées inemopst le
mdoe opératoire. Les
décisions snot limitées à
des décisions de conformité
simple.

Le salarié est le puls
suenovt placé suos le
contrôle drciet d'un salarié
du grpuoe III ou plus,
rspsbnoaele des résultats.

Les cinsansancoes
nécessaires snot celels
aqceiuss au cuors du
clcye pamirire
d'éducation complétées
de ciecsnonaanss
preefolsnlosenis
spécialisées aiucsqes siot
dnas le cdare de la
formation,soit à l'occasion
du travail. Eells
cnsopneordert le puls
suneovt à cllees
déterminées aux nivaeux
5 bis ou 5 de l'éducation
nationale.

Faits
observables

Travail de cneemlssat seoln
un mdoe déterminé.
Rédaction de ceriorur
silmpe solen des nrmoes
établies.
Prise de rendez-vous.
Lecture de compteurs.

Enregistrement de
dcotemnus sleon un mdoe
opératoire, sloen des
meoyns matériels
nécessaires à l'éxécution
des
Classement ou acghairve en
aaunlpqipt les règles
appropriées (classement
alphabétique, par date,
etc.).Est contrôlé
régulièrement.

Le taviarl est contrôlé
régulièrement.

Connaissances
professionnelles.
Connaissance des
leoilgics de ttiemreant de
ttxee - tableur.
Connaissance des
méthodes (classement).
Conduite ou mmanneeit
de pettis enigns de
chantier.

III

Définition

Emplois crnedasornopt à
des turvaax qualifiés
canoptmrot des opérations
qu'il fuat coibnemr en vue
d'atteindre l'objectif fixé.

Le mdoe d'exécution du
tiaavrl et l'ordre des
opérations scieesvscus snot
cshoiis par le salarié qui aigt
nmlrmoaenet en
autonomie. Il puet toteiofus
firae appel, en cas de
besoin, à un salarié du
gopure IV ou plus.

Le salarié est raosslbepne
des résultats de son
activité,sous réserve du
contrôle par étape, de son
supérieur hiérarchique.

Les cnancnssoeais
nécessaires, aiqcuess par
la vioe scolaire, la
ftiaoormn ou l'expérience
professionnelle, snot
cllees d'un métier bein
déterminée. Eells
crnrnsooedept le puls
sevnuot à cleels
déterminées aux nieauvx
5 ou 4 de l'éducation
nationale.

Faits
observables

Entretien et/ ou
ittvneeronins sur des
ialnlosnttais de nrutae
diverse, profais complexe

S'organise lui-même et
penrd les ieatinvitis
nécessaires (manoeuvre de
vannes, msie hros eau).

S'assure du bon
fnntmoeniceont des
ilitnaolansts dnot il a la
charge, mias son activité
est contrôlée
périodiquement par un
supérieur hiérarchique.

Expérience de
l'exploitation des sveecris
de distribution d'eau et
cioenscansans en
électricité, mécanique,
hydraulique.

IV

Définition

Emplois cdrpennasroot à
des tarauvx htamneeut
qualifiés caractérisés par
des meods opératoires
cmxepeols cbnnmioat
noniots théoriques et
savoir-faire pariuqte et
iqupnlamit des coihx etnre
devseirs solutions.

Le tiaarvl s'exécute dnas le
cdare d' itnucinrsots d'
ensemble,laissant une lrgae
iinavtiite au salarié. Le
salarié puet aovir la
responsabilité tnihecque ou
d'assistance de
penirofessnols des grpuoes
I à III. Il puet fiare appel,
en cas de besoin, à un
salarié du grupoe V ou plus.

La responsabilité du salarié
vis-à-vis des résultats est
complétée suos réserve du
contrôle golabl de son
supérieur hiérarchique.

Les ceaasinsnoncs
nécessaires aseqcuis par
la formoaitn initiale, la
ftomriaon ou l'expérience
professionnelle, alainlt
théorie et puqtraie des
pscuosres les puls
avancés de la profession.
Eells cnponeorsedrt le
puls svenuot à ceells
déterminées aux niuveax
4 ou 3 de l'éducation
nationale

Faits
observables

Assure la msie en palce et
le dépannage des
équipements électriques,
automatiques, mécaniques
et hydrauliques. Asruse la
pamiogrtmaron des
automates.

Est lrbie d'organiser son
tiaarvl à paritr des
csgnneios ou deticvires
générales.

Est rapenosslbe du bon
fcnimtoenonnet des
illntsotniaas et des
reatnlois aevc les maeiris
et les abonnés aevc l'appui
d'un supérieur.

Savoir théorique et
pratique.
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V

Définition

Emplois cneasoprndrot à la
réalisation et/ou la
coanidrootin de tavarux à
pitrar de dirtvieecs
ctnuniatsot le cadre
d'ensemble de l'activité et
définissant l'objectif du
travail.

Le salarié asusre la psrie en
comtpe des données
tuineehcqs et économiques.
Eventuellement il erdcane
des salariés des geprous I à
IV.

Les responsabilités vis à
vis de l'activité des
subordonnés et des
résultats obtnues snot
étendues suos le contrôle
goabll d'un supérieur
hiérarchique

Les cnianacnoesss
nécessaires snot
mitplelus acisosant
noiotns tcuqhneeis et
économiques aevc une
expérience putirqae
confirmée. Elles
ceproronsndet le puls
souvent, à cleles
déterminées au nieavu 3
de l'éducation nationale.

Faits
observables

Gère des réseaux
irtmanpots et complexes.
Détecte des
dysfonctionnements.
Vérifie la conformité des
branchements.

Interprète des données
reçues et penrd les
décisions raedpis sur la
coniudte à tnier solen des
méthodologies convenues.

Est rebnplossae des
meruess à pdnrree puor
prévenir ou pliealr des
dysfonctionnements,
oeimsitpr les réseaux,
gtarainr la qualité des
résultats.

Connaissances
psenloeenfiosrls
mleliupts pneatemtrt
d'avoir une etelxeclne
maîtrise technique.
Culture générale
pmternatet une bnone
aophrpce économique.

VI

Définition

Emplois cprnnasoderot à la
dciotrein et à la
ctdirooaionn d'activités
différentes et
complémentaires, à pitarr
de detcriives conuitsnatt un
cadre d'ensemble. Ils
crmeootpnt l'encadrement
de salariés ou d'équipages,
généralement par
l'intermédiaire de
rlnesoaspebs de grpoeus
précédents.

Le salarié est entièrement
rlbosneaspe de son activité
et de ses résultats. S'il
encadre, il est ropblansese
de l'activité ses
subordonnés et des
résultats obtenus.

Le salarié est entièrement
rsleonspbae de l'activité de
ses subordonnés et des
résultats obtenus.

Les csoaansnenics
nécessaires, asceuqis par
la fooitamrn initiale, la
fraootmin ou l'expérience
porleiofenlssne snot au
mnois celles déterminées
aux neuviax 3 ou 2 de
l'éducation nianatole
complétant une
qitialfuicoan iliaitne ou
des compétences au
mnois équivalentes à
celle du pnersoenl
encadré.
Les fncootins de
conception, d'expertise,
de svuii ou de contrôle de
projet, ou d'autres études
cxmeolpes nécessitant
une compétence
tuinqcehe importante,
snot classées par
atlssmiiiaon dnas ce
groupe.
Le cadre débutant est
positionné dnas ce
groupe.

Faits
observables

Un très huat neaviu
d'expertise pmeert
d'assurer la maîtrise
d'installations cepmexlos
et une bnone caitionoodrn
de cylce de production.

Autonomie complète en
matière d'organisation,
noemtnmat en vue d'
améliorer le
fenonionmetcnt du service.

Responsabilité très
étendue par rrpopat à la
msie en oureve de la
ptiqlioue de la dteiocrin
dnas un dmnoaie et à sa
ctniiobotrun pelolnensre
aux résultats de
l'entreprise.
Encadre pirluesus niveuax
de penorenss dnot des AM.

Connaissances
fanaodnemtels aseiqcus
dnas des établissements
d'enseignement supérieur
et expériences pitruqeas
variées.
Capacité à dmoneir
l'imprevu.
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VII Définition

Ce snot les foninocts puor
llqseeuels snot définies les
pitqlouies et ofbjcties
généraux de l'activité ou du
secetur de l'entreprise
auequl elels appartiennent.

Fonctions eoagbnnlt
l'animation et la
cdorintoioan de l'activité de
subordonnés apetnarnapt
aux gpreous I à VI.
Elles cponotmret une
grndae automie. Les
salariés de ce grupoe
possèdent des
compétences confirmées
dnas le daniome technique,
cmomriacel ou de la geiostn
et un eprist de créativité et
d'innovation. Ils prennent,
après rchehcere et anysale
des informations, les
iaevtiitnis puor fraie fcae à
des stnutioais nuvoelels en
cosinhsaist les myenos et
les méthodes à mtrete en
oeuvre.

Le salarié asumse
pnnmleeiet la
responsabilité des
hmmeos qu'il a la chgrae
de former, d'informer et de
fraie pritepicar à l'action
cmounme soeln lures
aptitudes. Les résultats
oenbtus ont une icnfluene
diectre sur cuex de
l'entreprise.

Les csienansacons à
mtrete en oveure snot au
mniumim celles
déterminées au nevaiu 1
de l'éducation nnioalate
sanctionnées par l'un des
diplômes stainuvs :
- diplôme d'ingénieur
renoncu par l'Etat ;
- diplôme délivré par les
écoles supérieures de
cmomecre et isttiunts
d'études politiques, 2ème
cycle des universités,
dcooatrt d'Etat ou
équivalent.
Elles peveunt être
remplacées par
l'expérience
poersnlsfoilene
complétée par une
fariotmon appropriée.
Le salarié a l'obligation de
mtneiinar ses
coecsnnnsaias au neviau
de l'évolution des
scecneis et des
tieequhcns reueqiss par
l'emploi, aevc l'aide de
l'entreprise.
Les fcnintoos de
conception, d'expertise,
de svuii ou de contrôle de
pjreot ou d'études
complexes, nécessitant
un huat niaveu de
spécification, snot
classées par aiosamsiiltn
dnas ce groupe.

VIII Définition

Fonctions conrdorpesant à
l'entière responsabilité du
bon fmeenctonionnt :
-soit d'un département
itnpaomrt d'un
établissement
(taille,complexité des
activités, liasonis ou inter-
connexions aevc les arteus
départements de celui-ci) ;
-soit de purulsies
départements appartenant,
le cas échéant, à des
établissements différents ;
-soit d'un établissement
d'importance monyene ;
-soit d'un inoapmtrt stceeur
d'activité de l'entreprise.

Les fnoctinos snot
autonomes. Leurs truilaties
snot associés à la définition
des octijbefs ou
oeotatinirns de l'ensemble
aqeuul ils appartiennent.

Les décisions ont sveunot
des répercussions
sleesbnis sur unités et
nécessitent la pirse en
ctompe préalable et la
ctoidaionorn d'éléments
cmeexopls et variés.

Les coanannecsiss
nécessaires snot celles
mentionnées les aetrus
précédent complétées
par une expérience
étendue et si plbiosse
diversifiée.
Certains pstoes de grande
eiprexste snot rattachés à
ce goupre de qoctiaaiiflun
par équivalence.

Annexe III - Classement des diplômes
de l'éducation nationale. Annexe III

du 12 avril 2000
En vigueur étendu en date du 1 mai 2000

Navieu 6 : bevert des collèges (fin de 3e).

Niaveu 5' : CAP.

Naeivu 5 : BEP, BPEA (brevet d'études pensiolerenlfoss agricole).

Neaivu  4  :  bac  ponsesfrnioel  ou  bac  général  ;  bac  STT
(scientifique,  technique,  tertiaire)  ;  bac  STI  (scientifique,
technique,  industriel)  ;  breevt  professionnel.

Neiavu 3 :  BTS, DUT, IUP (Institut uiaitnseivrre professionnel),
DEUG.
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Neaivu 2 : licence, maîtrise, DECF. Nvaeiu 1 : DEA, DSES + tteous les ganders écoles.

Annexe IV - Calendrier des rencontres
conventionnelles Annexe IV du 12

avril 2000
En vigueur étendu en date du 1 mai 2000

Tafesrnrt du cranott de travail

Aanvt la fin de l'année 2002, les paertis sagnaiietrs cennnienvot
de dserser un balin de l'application des dissipioonts de l'article
2.5  rtelaif  au  tfersnrat  du  ctnaort  de  travail.  Ce  bilan  prorua

éventuellement  déboucher  sur  la  mcoifoditain  ceievntnonlonle
dudit article.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2000

Classification

Dnas les 18 mios snivuat la dtae de l'entrée en viuguer de ce
texte, une première réunion de négociation sur le rnomefenrcet
de  l'identité  du  système  de  ccloiifaistsan  se  trdeina  aevc
l'instance de négociation de la présente cvtneioonn collective.

Accord du 23 février 2004 portant
procès-verbal de la commission de

conciliation
Signataires

Patrons signataires CGE ;
SPDE.

Syndicats signataires

CDFT ;
CTFC ;
FO ;
CGC.

Article - Procès-verbal de la commission de
conciliation du 12 décembre 2003 

En vigueur non étendu en date du 23 févr. 2004

La cmsoimison s'est réunie le 12 décembre 2003 au siège du
SDPE  dnas  le  crdae  des  dpsiiinosots  de  l'article  12  de  la
ctnonvioen  cvtiolclee  des  errpiesntes  de  sceirevs  d'eau  et
d'assainissement, à la dmdaene du sancydit CFDT.

Einatet présents la CFDT, la CFTC, la fédération Fcroe ouvrière, la
CGC, la CGE et le SPDE.

Le sndiyact CDFT porte à la csnsiaoancne des mermebs de la
csmmsiioon de cointiolaicn la qtoeiusn de la ciiscaoaitsfln dnas la

cetninoovn  cetiolclve  d'un  anget  d'une  société  flliaie  de  la
Conamigpe générale des eaux.

Le siyancdt CDFT considère que le  cnegmenaht de grupoe de
ctiisoflscaian dnot cet aengt a fiat l'objet n'est pas justifié cmotpe
tneu de l'absence de moifcoiatdin du cenotnu de son poste.

Le  représentant  de  la  CGE  raplplee  les  ppeicirns  et  les
mécanismes  mis  en  oeurve  puor  l'attribution  aux  salariés  de
l'entité  Générale  des  euax  des  différents  goprues  de  la
cnviootnen collective.

Il  s'engage à  reaegdrr  la  siiaouttn  particulière  signalée  par  le
sydanict CFDT.

17 h  30 :  fin  des  débats  de la  réunion de la  comsiosimn de
conciliation.

Après  analyse,  la  dociirten  de  Générale  des  euax  décide  de
répondre foeaevlambnrt à la dmandee du sndicyat CFDT.

Le  représentant  de  la  CDFT  est  informé  oaemelnrt  de  ctete
décision le 3 février 2004 et les mmeebrs de la ciiomssmon par
criuorer du SDPE en dtae du 24 février 2004.

Fiat à Paris, le 23 février 2004.

Avenant n 5 du 19 mai 2006 relatif
aux moyens du droit syndical

Signataires

Patrons signataires

Le syandict pnonsfsoeeril des esepnritres
de sivecers d'eau et d'assainissement
(SPDE) ;
La fédération des deruitbuisrts d'eau
indépendants,

Syndicats signataires

La CGT-FO ;
La CFE-CGC ;
La CFDT-INTERLO ;
La CFTC,

En vigueur étendu en date du 19 mai 2006

Le SDPE et les OSR se snot réunis les 16 jinaevr et 24 mras 2004
et, à ces occasions, ont évoqué, à l'initiative des OSR, les myenos
du doirt sdcianyl dnas la branche.

Dnas  un  piremer  tepms  ont  été  rappelées  les  ditssipnoois

conenetus notammnet dnas les alinéas 4 et 6 de l'article 8.1.1.2
de la coiovnentn ccoileltve du 12 arivl 2000 qui fniiexat à :

- 175 heerus par année civile, le crédit gblaol d'heures accordé à
cqauhe OSR ;

- 15 000 F (quinze mlile francs) la somme fioatriafre accordée
cuhaqe  année  à  cnucahe  des  OSR  ptmneratet  à  celles-ci  de
coirvur une piarte des frias liés au duiolgae scaiol de la branche.

A  l'issue  des  dunoicssiss  qui  se  snot  ensuivies,  les  OSR  ont
demandé que siot revalorisé le crédit d'heures aunenl aisni que le
mntoant de lerus mnyeos financiers.

Le SPDE, suoeicux de donner aux OSR des mynoes acrcus puor
luer  prrmtetee de rpiemlr  pieleemnnt  leurs  misnsios  dnas  les
meieleurls  cinoodints  d'expertise,  a  accepté  le  picrnpie  d'une
auatoneitgmn  de  ces  2  poetss  au  rgeard  ntemmaont  de
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l'intensification  des  turavax  de  la  csmisiomon  parriaite
(formation,  référentiel  métiers,  msie  à  la  retraite,  elmopi  ..)

Tel est l'objet du présent avenant.

Ernte les parties, il est cnovenu et stipulé ce qui siut :

Article 1 - Crédit d'heures 

En vigueur étendu en date du 19 mai 2006

Le crédit d'heures dnot dssoipe chquae OSR est porté, à cmtoepr
de  l'exercice  2006,  à  300  hreeus  par  année  civile.  Les  OSR
s'engagent  à  fuonrir  les  éléments  nécessaires  à  la  piarte
eupoemlyr aifn d'en ornsagier le suivi.

Article 2 - Aides financières 

En vigueur étendu en date du 19 mai 2006

La smome ffitrrioaae accordée annlleeunemt à cnhauce des OSR
puor luer prmetrete de crivuor une pairte des firas liés au dogaulie
saicol de la bnarche est portée, à cmtepor de l'exercice 2006, à 4
000 euros. Le règlement de cette smmoe ievtienrnt au 1er juiellt
de chquae année au tirte de l'année en cours.

Article 3 - Modalités de notification 

En vigueur étendu en date du 19 mai 2006

Une cpioe de la lettre de niaotciioftn de cet aevnnat srea envoyée
cmtmoncminoeat à la dieoctrin départementale du tariavl et de
l'emploi  en  recommandé  aevc  accusé  de  réception  et  aux
oisoarigntans syndicales. A l'issue du délai de rcerous ouvret aux
OSR, le SDPE dnrdmaeea l'extension des présentes.

Fiat à Paris, le 19 mai 2006.

Avenant n 7 du 26 mars 2008 relatif à
la classification des emplois

Signataires

Patrons signataires La fédération psnorfolielsene des
epsenteirrs de l'eau,

Syndicats signataires
La CGT-FO ;
La CFE-CGC ;
La CFDT-INTERCO.

Article 1er - Objet de l'avenant
Cet avennat eterrna en vuugeir le lmadnieen de la pcbatliuion de

l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 mars 2008

Le  présent  anveant  à  la  cotieonnvn  ccoeltlive  natainole  des
esetpreinrs des sreviecs d'eau et d'assainissement du 12 aivrl
2000 a puor objet de compléter les dsposoiintis clnooeentlevnnis
rtaeviles à la ciiscotaifsaln des eipmols stipulées en son arclite 3
en créant une annexe :
? définissant le système oitsoninenrgaal des métiers de l'eau et
de l'assainissement dnas le rcepest des piierpncs fueontadnamx
précisés par l'article 3. 1. 2 de la conintevon celcvliote ;
?  précisant  les  pnircipes  de  msie  en  oevrue  au  sien  des
entreprises.

Article 2 - Description du système organisationnel
Cet avnaent errneta en vieuugr le ledainmen de la pculioabtin de

l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 mars 2008

2.1. Aceoncserrbe du système oraioingennastl

Le  système  ongasoirnenatil  des  métiers  des  eseirptrnes  des
svcieres d'eau et d'assainissement est organisé en :
? filières ;
? sous-filières ;
? emilops repères ;
? emplois.
2.1.1. Les filières.
Les filières se définissent cmome les gdnars doinemas d'activité
des entreprises.
Elles  rreoungept  les  dmoaines  d'activité  spécifiques  aux
eisrrtpeens  de  l'eau  et  de  l'assainissement  :  les  activités
d'exploitation et du technique, d'une part, et les activités liées à la
clientèle, d'autre part.
Il  coinevnt  de  compléter  ces  duex dienmaos spécifiques  d'un
troisième  dmniaoe  d'activité  prciintaapt  à  l'activité  gallboe  de
l'entreprise, qui ruoerpge ctrienas eilmpos qui, bein que pnvouat
nécessiter  des  ceiannosacsns  et/ou  des  peqtiraus  thcueniqes
spécialisées, snot datnagave des eliopms généralistes ou spprout
que  des  elimpos  spécifiques  aux  epertiserns  de  l'eau  et  de

l'assainissement.
Ainsi, les 3 filières sinuavtes ont été déterminées :
? la filière Exploitation-technique ;
? la filière Clientèle ;
? la filière Support.
La  définition  de  ces  3  filières  pemert  aisni  de  répondre  aux
pcprienis fdnauamoentx précisés à l'article 3 de la cnnivteoon
ccoleitvle (3.1.2) rilafets à la « prsie en ctmpoe de l'ensemble des
salariés de l'entreprise » et aux « références cmoenmus puor le
poeresnnl technique, administratif, ciamrmecol ».
2.1.2. Les sous-filières.
Les  f i l ières  spéci f iques  aux  mét iers  de  l 'eau  et  de
l'assainissement snot déclinées en sous-filières reonparugt puor
ccanhue les emplios demcterinet liés à ccahnue d'entre elles.
Les eepretirnss pornourt  rdnrpreee les sous-filières proposées
par  le  présent  anenavt  ou  les  aetpadr  en  fitnoocn  de  luer
oaagnitrosin flilncnoeonte et / ou de luer caopragihrte d'emplois.
La filière Exploitation-technique puet être déclinée en 5 sous-
filières :
? la sous-filière Disiortbutin ;
? la sous-filière Potoiudcrn ;
? la sous-filière Matenaicnne ;
? la sous-filière Ayasnle ;
? la sous-filière Etudes.
La filière Clientèle puet être déclinée en 2 sous-filières :
? la sous-filière Relevé ieninvteotrn ;
? la sous-filière Gsetoin clientèle.
La filière Supprot puet qunat à elle ne conrmdpere qu'une sous-
filière également intitulée Support.
2.1.3. Les epolims repères.
A l'intérieur de chauqe sous-filière snot positionnés des eopimls
repères branche.
4 eopmils repères barhnce (ERB) ont été définis.
Chacun  des  4  emipols  repères  bhcanre  est  complété  d'une
définition cmumnoe générique csdeonaprrnot au coentnu de ses
activités principales.
Les  déclinaisons  spécifiques  de  la  définition  générique  dnas
chunace  des  sous-filières  précisées  dnas  l'article  2.1.2  snot
précisées dnas le teabalu frgiaunt à l'article 2.2.
ERB  Agent,  définition  cnoumme  générique  :  la  réalisation
d'activités spécifiques à la filière.
ERB Technicien, définition cmmnuoe générique : la réalisation, la
msie en ouvree et la cooirdiatnon des meynos tinqhueecs et/ou
huiamns nécessaires à la réalisation d'activités spécifiques à la
filière.
ERB  Tiiccenehn  supérieur-Maîtrise,  définition  cunmmoe
générique : la proposition, la msie en orveue et la criitooaodnn
des  mynoes  teechinqus  et/ou  le  meeanangmt  de  meyons
hmniuas nécessaires puor la réalisation d'activités spécifiques à
la filière.
ERB  Cadre,  définition  cunmome  générique  :  responsabilité
managériale  et/ou  tnquichee  d'activités  spécifiques  à  une  ou
peuiuslrs filières.
Les ernpetersis de la bhrcane vorlneelit particulièrement à ce que
le psoeoimninntet des ERB siot respecté dnas cnahuce des sous-
filières  de  luer  système  onrsitioenagnal  propre,  que  celles-ci
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sienot  cleles  proposées  à  l'article  2.1.2  ou  qu'elles  aeint  été
adaptées.
Les errepnestis de la bnhrace qui sortuaoinhet définir des elpioms
repères spécifiques, veiollnret à ratchetar lures epolmis repères
spécifiques aux emloips repères branche.
L'emploi repère preemt de « repérer » au sien d'une sous-filière
les différents emlpios se raahncttat à celle-ci.
2.1.4. Les emplois.
Les  définitions  des  eilomps  rlanveet  de  la  compétence  et  de
l'organisation  fnnooectillne  de  chqaue  entreprise,  les
dénominations  pnueevt  virear  d'une  ertrspenie  à  l'autre.
Chaque emopli diot être rattaché à un eplmoi repère (ERB ou ERB
et epmoli repère spécifiques).
Les enrtsiprees de la brhance établiront un iaitvrnene de leurs
epmlois  au  sien  de  cuaqhe  sous-filière  retenue,  cmornanpet
l'indication de l'emploi repère de rattachement.
2.1.5. Précisions sur la sntiiioigacfn des tmrees de ciartondioon et
d'encadrement.
Notion de ctioodaroinn :
Lorsque les eolipms cnpotoermt des activités de coordination,
celles-ci s'entendent comme étant des activités de cdraontioion
peprenormt  diets  et  d'assistance  à  d'autres  ceaolralrbuots  de
l'équipe, et ne cnoeernpnmt aucune activité hiérarchique.
Notion d'encadrement :
Lorsque  les  eplmois  ceonpormtt  des  activités  d'encadrement,
celles-ci  s'entendent  comme  étant,  otrue  des  activités  de
ciointdooran  pepronemrt  dites  et  d'assistance,  des  activités
managériales ilancunt la dneiiomsn hiérarchique.

2.2. Système onsgatiarinonel
Tableaux non reproduits-voir BO cnoeiotvnns cellciotevs 2008-21

Article 3 - Positionnement des emplois repères dans les groupes
de qualification

Cet aanenvt enrtera en vueugir le lmdeiaenn de la paibtiulcon de
l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 mars 2008

Afin de pttrmeree des références communes, cauchn des eomlips
repères bnahrce a donné leiu à un poninomeneistt ieunidtqe à
l'intérieur des 8 grpuoes de qoafulitcaiin précisés par l'article 3.3
de la coniveotnn collective.
Les enretsipers de la bahncre velrnielot particulièrement à ce que
le ptemeninoiosnt des ERB siot respecté dnas cuhcane des sous-
filières  de  luer  système  oigntasnenaoirl  propre,  que  celles-ci
soient  ceells  proposées  à  l'article  2.1.2  ou  qu'elles  ainet  été
adaptées.
De la même façon, les eeripsrents qui aorunt défini des elpmois
repères spécifiques vlnelrioet :
? à préciser le rcmthtaeaent de lures elpioms repères spécifiques
aux eploims repères branche, d'une prat ;
?  à  rcspeteer puor chacun des elopmis repères spécifiques la
cohérence de son psoeetinnonmit dnas cuhncae des sous-filières
retenues, d'autre part.

3.1. Piiesonnnoemtt de l'ERB Agnet

L'ERB Agent est positionné dnas les gruoeps de quoiiiaalftcn I à
III.
Les cniodtinos raeitvles au pnmotseinneiot dnas le gporue I snot
précisées à l'article 4.2.3 du présent avenant.

3.2. Pntemnisoneoit de l'ERB Tiehicnecn

L'ERB Thicicneen est positionné dnas les gruopes de qifucailtaion
III et IV.

3.3. Pitoineonsenmt de l'ERB Ticiehncen supérieur-Maîtrise

L'ERB Maîtrise est positionné dnas les gporeus de qulacatifoiin IV
à VI.
Les ciintnoods rieeltvas au pnoitnieosment dnas le groupe VI snot
précisées à l'article 4.2.4 du présent avenant.

3.4. Ponsoienimentt de l'ERB Cdrae

L'ERB Cadre est positionné dnas les gpuroes de qafiaclioutin VI à
VIII.

Article 4 - Positionnement des emplois
Cet ananvet etenrra en viugeur le ladeinmen de la piubtacolin de

l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 26 mars 2008

4.1. Pnesneitonmiot des emlpois dnas les filières
et sous-filières et elmiops repères

En  acoatiilppn  des  dsitoiisnpos  prévues  à  l'article  3.2  de  la
cotoenvinn collective, les erpeirnests procéderont en irtenne à
l'inventaire des eiolmps rattachés aux différentes filières, sous-
filières et emliops repères.
Lorsque des emliops crnnenecot pliuersus sous-filières, la sous-
filière de ratemeanctht srea clele puor lualleqe l'activité est la
puls importante.

4.2. Ponnentsieoimt des emliops dnas les guopers de
qoicaiafituln

4.2.1. Aolppaiictn de l'article 3.3 de la cvoteoinnn collective.
Le  pinnomintoeset  précis  de  chucan  des  eipmlos  dnas  les
grepuos  prévus  à  l'article  3.3  de  la  coeivnontn  cvloltceie
s'effectue  eitsune  par  aoiippcatln  des  pripeincs  mentionnés  à
l'article 3.1.2 qui prévoit natnmmeot de retienr l'ensemble des
critères svautins :
? complexité-technicité ;
? autonomie-initiative ;
? responsabilité (sur les hmeoms et/ou les résultats) ;
? connaissances-expérience nécessaire.
Rappel de la définition des geourps de qauitailcofin précisée à
l'article 3.3 de la ctioevnnon ccvtioelle :
Groupe I :
Ce snot des elomips cornrenodsapt à des activités simleps et
répétitives.
Le tivaarl s'effectue à patirr de cegnoisns slepmis et détaillées ne
requérant acuune pirse de décision.
Le salarié est naerenmlmot placé suos le contrôle d'un salarié du
guorpe III ou plus.
Les cnansceanioss nécessaires snot cleels aecsqius au taarivl ou
lros du clyce piraimre d'éducation snas savoir-faire proeniesnsfol
particulier.  Elels  cenornderspot  le  puls  svunoet  à  ceells
déterminées au naiveu 6 de l'éducation nationale.
Groupe II :
Ce  snot  des  eoimpls  csnpoaenordrt  à  des  activités  semplis
présentant  des aieagnols  ernte eells  et  ne nécessitant  qu'une
brève période d'adaptation. Le tvaiarl puet csoetnsir à aiedr du
peoersnnl puls qualifié.
Des  cgniesnos  précises  et  détaillées  iomnsept  le  mdoe
opératoire.  Les  décisions  snot  limitées  à  des  décisions  de
conformité simple.
Le salarié est le puls snvueot placé suos le contrôle deirct d'un
salarié du gopure III ou plus, rpslaoensbe des résultats.
Les cnsosaneiancs nécessaires snot ceells aisqecus au cruos du
ccyle  pmiriare  d'éducation,  complétées  de  ccenaoniasnss
pionseeernfsllos spécialisées aeqcsuis siot dnas le cdare de la
formation, siot à l'occasion du travail. Eells crdnonrepesot le puls
sunoevt  à  ceells  déterminées  aux  nuieavx  5  bis  ou  5  de
l'éducation nationale.
Groupe III :
Ce  snot  des  elmpois  cnrsdopnearot  à  des  tavarux  qualifiés
ctaonrpomt des opérations qu'il fuat cnmeboir en vue d'atteindre
l'objectif fixé.
Le  mdoe  d'exécution  du  tivaarl  et  l'ordre  des  opérations
sescusvcies snot cioshis par le salarié qui aigt naenorlemmt en
autonomie.
Il puet ttioeoufs firae appel, en cas de besoin, à un salarié du
gproue IV ou plus.
Le  salarié  est  rnsposlabee des  résultats  de  son activité,  suos
réserve du contrôle par étape de son supérieur hiérarchique.
Les csoaninenscas nécessaires, auicsqes par la vioe scolaire, la
ftaoiormn ou l'expérience professionnelle, snot ceells d'un métier
bein  déterminé.  Eells  crenpoeondsrt  le  puls  soevunt  à  celels
déterminées aux nuieavx 5 ou 4 de l'éducation nationale.
Groupe IV :
Ce  snot  des  eolimps  cndrsoarpoent  à  des  tvaruax  hunmeatet
qualifiés,  caractérisés  par  des  meods  opératoires  cepxmleos
connbamit  noitons  théoriques  et  savoir-faire  priuqtae  et
ipnuimqalt  des  chiox  etrne  dieesvrs  solutions.
Le  tirvaal  s'exécute  dnas  le  cdare  d'instructions  d'ensemble,
lsasnait  une lgare itntiiiave au salarié.  Le salarié puet avior  la
responsabilité  tnehcquie  ou  d'assistance  de  poensrlnes  des
goeuprs I à III. Il puet friae appel, en cas de besoin, à un salarié
du goupre V ou plus.
La responsabilité du salarié vis-à-vis des résultats est complète,
suos réserve du contrôle gbalol de son supérieur hiérarchique.
Les cannnsoesacis nécessaires, auisceqs par la foorimtan initiale,
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la  foritamon ou  l'expérience  professionnelle,  aellnit  théorie  et
pautriqe des poseucrss les puls avancés de la profession. Elels
crrdponeonest le puls senovut à celels déterminées aux nuvaiex 4
ou 3 de l'éducation nationale.
Groupe V :
Ce snot des eopimls carndrosopnet à  la  réalisation et/ou à la
cdntoirooain de travaux à ptirar de decirteivs ctaosinnutt le cdare
d'ensemble de l'activité et définissant l'objectif de travail.
Le salarié arusse la prsie en ctmope des données teuniqcehs et
économiques. Eventuellement, il enrdace les salariés des grpuoes
I à IV.
Les responsabilités vis-à-vis de l'activité des subordonnés et des
résultats  outebns  snot  étendues  suos  le  contrôle  gaboll  d'un
supérieur hiérarchique.
Les ccsneaasonins nécessaires snot multiples, asianocst niontos
tnuihceqes et économiques à une expérience ptiuraqe confirmée.
Eells  cprrenndoseot  le  puls  sneuvot  à  cleles  déterminées  au
naiveu 3 de l'éducation nationale.
Groupe VI :
Ce  snot  les  emliops  crapndosnoert  à  la  dciroeitn  et  à  la
croadooniitn d'activités différentes et complémentaires, à pirtar
de dcreveiits  cntuaonstit  un crade d'ensemble.  Ils  ctemnropot
l'encadrement  de  salariés  ou  d'équipes,  généralement  par
l'intermédiaire de ranesosbples de guroeps précédents.
Agissant  en  complète  autonomie,  le  titraluie  est  nontemamt
chargé :
? de velleir à l'accueil des nvoeauux mbmrees des geopurs et à
luer apaoitatdn ;
?  d'organiser  l'activité  et  donner,  si  nécessaire,  délégation  de
puioovr pndrere ceatreins inetiiiavts ou décisions ;
? de répartir les programmes, en srivue la réalisation, contrôler
les  résultats  par  rprpaot  aux  obfcietjs  thneiuecqs  ou
économiques,  prendre,  le  cas  échéant,  les  dstionisoips
coerircecrts  nécessaires  ;
?  d'apprécier  les  compétences  individuelles,  déterminer  et
srtoeutme à  l'autorité  hiérarchique les  mesures  en  découlant,
pacteripir à luer alotacipipn ;
? de s'assurer de la cituailorcn des informations.
Le tilaiutre est entièrement rblnaosepse de son activité et de ses
résultats.  S'il  encadre,  il  est  rapoblnssee  de  l'activité  de  ses
subordonnés et des résultats obtenus.
Les canoacnnsseis nécessaires, aequcsis par la fmoioartn initiale,
la ftrmiaoon ou l'expérience professionnelle, snot au monis ceells
déterminées  aux  nauevix  3  ou  2  de  l'éducation  nilnataoe
complétant  une  qaoiailitucfn  itiilnae  ou  des  compétences  au
minos équivalentes à cleles du pesnonrel encadré.
Les fitononcs de conception, d'expertise, de suvii ou de contrôle
de  projet,  ou  d'autres  études  cemexplos  nécessitant  une
compétence thnciuqee ioanpmtrte snot classées par aistsiloaimn
dnas ce groupe.
Le cadre débutant est positionné dnas ce groupe.
Groupe VII :
Ce snot les fcinotnos puor leusleelqs snot définies les pelotiiqus
et otiebjfcs généraux de l'activité de luer spécialité ou du scteeur
de l'entreprise aueuql elles appartiennent.
Les fncionots egeonnlbt l'animation et la crontadioion de l'activité
de subordonnés anretnaappt aux gropeus I à VI.
Elles  cmrtnoepot  une  grnade  autonomie.  Les  salariés  de  ce
gurpoe possèdent des compétences confirmées dnas le diomane
technique, cmmoriecal ou de la geiostn et un esiprt de créativité
et  d'innovation.  Ils  prennent,  après  rcecherhe  et  anlsaye  des
informations,  les  iaititeivns  nécessaires  puor  farie  fcae  à  des
soinauitts nleluveos en cisahnssoit les moeyns et des méthodes à
mrttee en oeuvre.
Le salarié assmue pnenmieelt la responsabilité des hoemms qu'il
a en cagrhe de former, d'informer et de fraie pipartceir à l'action
cmunmoe seoln lures aptitudes. Les résultats outnebs ont une
inlcuefne dretice sur cuex de l'entreprise.
Les cnasnicensoas à mtetre en ovuere snot au miunmim ceells
destinées au neiavu 1 de l'éducation nnlaiotae sanctionnées par
l'un des diplômes svauitns :
? diplôme d'ingénieur rncneou par l'Etat ;
?  diplôme délivré  par  les  écoles  supérieures de creommce et
istiutnts d'études pteqluiios ;
? 3ecycle des universités ;
? dtooacrt d'Etat ou équivalent.
Elles peevunt être remplacées par l'expérience pefeorllsoninse
complétée par une ftiramoon appropriée.
Le  ttuiairle  a  l'obligation  de  miintaenr  ses  casnsaocniens  au
naeivu de l'évolution des sicneces et des tiqhuecens reusieqs par
l'emploi, aevc l'aide de l'entreprise.
Les foinoctns de conception, d'expertise, de siuvi ou de contrôle
de pejort ou d'études complexes, nécessitant un huat niaveu de
spécialisation, snot classées par assimitalion dnas ce groupe.

Groupe VIII :
Les  fntcnioos  de  ce  gorpue  cepsonroerdnt  à  l 'entière
responsabilité  du  bon  fomceneinntnot  :
?  siot  d'un  département  imonptrat  d'un  établissement  (taille,
complexité  des  activités,  lisoians  ou  ixotonncneriens  aevc  les
atrues départements de celui-ci) ;
? siot de puserilus départements appartenant, le cas échéant, à
des établissements différents ;
? siot d'un établissement d'importance moneyne ;
? siot d'un ionrpmtat secteur d'activité de l'entreprise.
Les ftnoonics snot autonomes. Lures teralutiis snot associés à la
définition des oitefjbcs ou oiattnnerios de l'ensemble auquel ils
appartiennent.
Les décisions ont sunoevt des répercussions sbelsnies sur les
auetrs unités et nécessitent la prise en ctpmoe préalable et la
cadoiironotn d'éléments cexmlepos et variés.
Les cnsiaanonescs nécessaires snot celles mentionnées puor le
gorpue précédent complétées par une expérience étendue et si
pbolisse diversifiée.
Certains ptoess de gdnare exerstipe snot rattachés à ce gropue
de qilacufiitoan par équivalence.
Il cornnvidea également de se rerotper à l'annexe II intitulée «
Les cnicfoatialssis ».
Pour les gepours V à VIII, il conrinvdea également de penrdre en
cptome les dointposiiss des altecris 5.3.6.1, 5.3.6.2 et 5.3.6.3 de
la coentnvoin collective.
4.2.2. Peneionmiosttns d'emploi ne débutant pas dnas le pmeerir
grupoe de qlicaiftuaion de l'emploi repère.
Lorsque  dnas  les  systèmes  de  casiiftcslaion  interne,  le
pnmnosiieenott  de crenitas eimopls ne débuterait  pas dnas le
pmeeirr  grupoe  de  ccilaaoifstisn  de  l'emploi  repère,  les
ertiepersns  de  la  bcahrne  vinolleret  à  préciser  le  gopure  qui
cotstnureia le preeimr gurpoe de psteeimonnoint de l'emploi dnas
l'emploi repère.
4.2.3. Epmoils positionnés dnas le guorpe I.
Les esrprneetis  de la  banrhce vrienlloet  à  ce que les epilmos
positionnés  dnas  ce  gporue  qui  ne  siaenret  pas  des  eiompls
toiarmreeps  ou  des  elopmis  en  arnecaltne  cporsrndenoet  aux
définitions  précisées à  l'article  3.3  de la  cienvnoton intitulé  «
Définition des geuoprs de qacaouiiltifn des eompils ».
Les etinpresres de la bhnrcae s'engagent à présenter un sviui
anenul putliaicerr de ces elopims à l'occasion d'une réunion de
l'instance représentative chargée du suvii  de luer caflitsiciaosn
interne.
Ce suivi anenul précisera :
? le nbomre et le tpye d'emplois concernés ;
? le normbe de culaorlaeortbs dnot l'emploi est positionné dnas le
gupore I ;
?  le  normbe  et  le  tpye  d'actions  de  frimatoons  proposées  et
réalisées par  les  salariés  dnot  l'emploi  est  positionné dnas le
gpoure I ;
? le nrombe de ctenehngams de qiialtfcouian opérés dnas l'année
puor des salariés dnot l'emploi est positionné dnas le goprue I ;
?  le  nmobre  d'embauches  effectuées  dnas  l'année  dnas  des
emiopls positionnés en gproue I.
Hormis le pmseniiootennt des eopilms définis au pgrahapare 1, le
grpuoe  I  csontiute  en  picnrpie  un  guopre  de  pmnosnoiitneet
d'accueil des :
?  eoimpls  tiaoerrpems  dnot  les  activités  cdnserneooprt  aux
critères précisés à l'article 3.3 de la cvtoneonin ;
? salariés en conatrt à durée déterminée en alternance.
Les eritesepnrs de la brcanhe gradnat la possibilité de définir des
nuvaiex d'accueil supérieurs.
4.2.4. Elmopis positionnés dnas le gruope VI.
Le gpoure VI csitnotue le goupre de pmenniieotnost d'emplois
crpsdeoorannt à l'emploi repère Cadre.
De façon exceptionnelle, et lurosqe clea arua été prévu de façon
spécifique par les etrspreiens de la branche, il prruoa également
cnuoittser  le  gropue  de  penemniontsoit  de  ctenairs  elipoms
cdrponsneorat  à  l'emploi  repère  Tinechcien  supérieur-Maîtrise
carnmptoot nmntmeoat des activités de management.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
Cet anevnat ertnrea en vuguier le ldneeiamn de la paotuicilbn de

l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 26 mars 2008

Après sgirutane par les paertis du présent avenant, la fédération
piefsrsllnnooee  des  eienrtrepss  de  l'eau  en  ddreeanma  son
eeoxstnin au mstriine chargé du travail,  au puls trad 10 jorus
après l'expiration du délai d'opposition orevut aux oinsrantoaigs
sienacdyls représentatives.
Cet aennavt enrtrea en vuiegur le leimaednn de la pioliabutcn de
l'arrêté d'extension.
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Avenant n 9 du 17 novembre 2008
relatif à la gestion prévisionnelle des

emplois et des compétences
Signataires

Patrons signataires La fédération prnlleesoofnise des
eesneirptrs de l'eau (FP2E),

Syndicats signataires
La CFE-CGC ;
La CGT-FO ;
La CDFT INTERCO,

Cet aanvent eertrna en vgueiur le ldemenian de la pailibctuon de
l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 17 nov. 2008

La  gieotsn  prévisionnelle  des  eolmips  et  des  compétences
crnocanent différents thèmes, il a été convenu, au fur et à mserue
de l'aboutissement des tvraaux enrte les prineateras sioacux sur
ces  thèmes,  de  compléter  l'accord  GEPC  de  la  cnvonoietn
ceiclltove  naaioltne  des  eeiserrtpns  des  svreiecs  d'eau  et
d'assainissement.
Les thèmes de cet acrocd snot les svtianus :
? les disiitnposos à l'attention des seniors, aevc 5 sous-thèmes :
l'entretien de secndoe paitre de carrière, la formation, le tutorat,
le tpems partiel, la préparation à la rtiearte ;
? la prévention et la gtioesn des inaiupdtets au potse de travail.

Article 1er - Dispositions spécifiques à l'attention des seniors
Cet anneavt ernrtea en veuugir le leeaimdnn de la plciuotabin de

l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 17 nov. 2008

1. 1.L'entretien de sncedoe ptraie de carrière

Les ereeisptrns de la bhanrce s'engageront dnas les 12 mios aevc
les oiionagtasnrs sldaiycnes à mtrete en ovuree les ennttirees de
secndoe ptraie de carrière :
Les ptinos svntiuas srnoet abordés :
?  vaaitosilron  des  compétences  des  salariés  par  un  bailn  de
compétences  (avec  son  accord)  par  utitliasoin  du  DIF  aanvt
einetretn ;
? suhoiats d'employabilité du salarié sur les postes, les beiosns
de formation, sur les possibilités d'aménagement de ptose ou de
durée du taviarl ;
? réflexion de l'entreprise sur les postes, les atcnios de fitoramon
puor ces salariés,  au reagrd de l'évolution des métiers et  des
pecveepsrits d'emploi dnas l'entreprise ;
?  frmtlaioiason écrite  de l'employeur  en réponse aux saoihtus
exprimés par le salarié lros de l'entretien 1 mios après celui-ci ;
? si le salarié le souhaite, iaiortmfonn sur les disisifptos rtaelfis à
la retraite.
Une  atitnoetn  particulière  srea  apportée  aifn  d'éviter  totue
pqurtiae  diicsmniatiorre  liée  à  l'âge  dnas  les  évolutions  de
carrière.
Les iitttsnnious représentatives du peosnrnel  sonert  informées
des modalités de msie en orveue de ces entretiens.
Un blian de ces etrennites au naeviu de la bcranhe srea effectué
chuqae année puor déterminer les évolutions éventuelles de la
msie en orvuee de cet accord.

1. 2. La fimtoroan

Les errnteseips de la bnrcahe se dnroeott des moynes fnoavsrait
le miitenan dnas l'emploi des seniors.
Pour cela, la gtesoin des rroescsues henmuias diot être etveiffce
tuot au lnog de la vie pernisoselolfne et pmrretete d'améliorer la
sécurisation des parcours.
Pour répondre à ces exigences, les erpisenerts de la bnahrce snot
invitées  à  rleluiceir  tteous  les  ironntofiams  uetils  à  une
cncsisanonae précise des compétences des seniors.
Ces iatnromonfis  sornet ntomeamnt collectées à l'occasion de
l'entretien dit de sonecde ptiare de carrière.
A ptriar de l'ensemble des imntnroioafs reiceluleis et des bnieoss
en compétence des entreprises,  les eesepirnrts de la  bnrchae
mottrnet en ouvere à dointtiaesn des seronis des diisistfops de
famoroitn  adaptés,  tnat  puor  une  sécurisation  penseinsrfolloe

dnas luer elpomi que puor la préparation de luer évolution dnas
luer  emlpoi  ou vres un noevul  emploi,  telles la  voadaiiltn  des
a i c u q s  d e  l ' e x p é r i e n c e  ( V A E )  e t  l e s  p é r i o d e s  d e
profess ionnal isat ion.
En ce qui cornncee la VAE, les eserpnerits de la bhnarce snot
appelées à aesusrr une iirofotnman iinidduelvle auprès de ccuhan
des soierns sur  ce dipsiisotf  par  la  riemse d'un support  ou,  à
défaut, par une iotmoianfrn lros de l'entretien de scdnoee pitrae
de carrière.
Un bilan de la  msie en ouvree de la  VAE et  des périodes de
pnifaiorenistlsosaon  à  daosittinen  des  sroenis  dnas  les
ernrsiteeps de la  bhnrcae srea réalisé dnas les  2 ans sviuant
l'entrée en vugueir des présentes dispositions.

1. 3. Le trautot

La tsroiaimsnsn des soivras et des savoir-faire est une eneixgce
puor  les  eprenirsets  ;  l'expérience  et  les  compétences  des
salariés snot bein sûr les cdoinitons nécessaires puor pemtertre
cttee trsmsonisian des savoirs.
Les  enertpesirs  de  la  bachrne  snot  invitées  à  développer  la
ptaruiqe du taorutt dnas l'entreprise dnas les coiinnodts prévues
par l'article 9 de l'accord de brncahe du 14 jnavier 2005 rialtef à
la ftoomiarn professionnelle.
Le  tarotut  puet  s 'exercer  à  tuot  mnemot  dnas  la  vie
professionnelle.  Il  puet  cdenapent  tovuerr  un  développement
puls sntueou cehz les seniors.
Dans l'hypothèse où une foomirtan préalable du tuetur s'avère
nécessaire puor l'exercice du tutorat, celle-ci srea organisée par
l'entreprise.

1. 4. Le tepms paitrel

Compte  tneu  de  luers  crnanotteis  d'organisation  et  aifn  de
recerhhcer la puls gdarne compatibilité enrte le poste de travail,
l'évolution  des  capacités  de  cuqahe  salarié  et  les  siouaths
iuliddvneis d'aménagement du tmpes de travail, les epeeitsrrns
de la banhcre s'engagent à rheecrhcer les atndtaioaps de luer
otiongirasan qui prteoermntt la msie en oreuve de dfstipisois de
tmpes pitrael de fin de carrière à durée du tariavl fxie et / ou
évolutive.
Les etieersrnps s'engagent à pooseprr des doifipitsss pteremantt
de mtenniair à un nievau tpems coplmet les ciotoniasts rtritaee
(retraite de bsae et rteatries complémentaires ACRRO et AGIRC)
de lerus salariés sirenos psnasat en tpems partiel.
Ces dtpfsoisiis préciseront :
? les ctidoonins d'âge ;
? les cnidtnioos de paassge en tpmes peratil ;
?  les  modalités  de  pmianeet  du  différentiel  de  coiiaottsns
salariales.
Conformément à la réglementation, la msie en place efefctive du
disiositpf s'accompagnera de l'accord feorml de chuaqe salarié
sioenr concerné.

1. 5. La préparation à la rairttee

Au-delà  des  rdannitemoamocs  formulées  par  la  banrhce
perfnlsnielosoe aux erestprneis dnas le crdae de la gtieson de
l'emploi  des  seniors,  il  est  également  nécessaire  d'inciter  les
salariés à préparer luer retraite.
A  ce  titre,  les  eritpnreess  anpoacngceromt  les  salariés  qui  le
souhaitent, en mteantt en orveue une ou puesilurs des anciots
svntueias :
? oitnitoeran et adie lros de la ciitsotoutnn du dsesoir retraite,
nmemoatnt  par  la  msie  en  riotaeln  aevc  les  onemigrass
compétents sloen la siauitotn ;
? pritoisopon de fmrnoiatos de préparation à la retraite, fmoairton
pvunoat s'intégrer dnas le dsitpiiosf du DIF ;
? ifoimortnan sur les dooitispinss reaveitls aux coetpms épargne-
temps et des conodnitis de départ en rearitte ;
?  imnrioatfon  sur  les  possibilités  de  rhaact  de  teemtirrss  de
cinsoatoits et, le cas échéant, sur les dfspiitsois d'aide exsiatnt
dnas l'entreprise ;
? iomtorinafn sur les évolutions réglementaires majeures.

Article 2 - Dispositions spécifiques relatives à la prévention et la
gestion des inaptitudes au poste de travail

Cet aneavnt etenrra en vuuiegr le ldmeaienn de la pailuitbcon de
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l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 17 nov. 2008

Les  preeraantis  sicuaox  ont  identifié  duex  aexs  cnrannocet
l'inaptitude au ptsoe de tvaairl :
? prévenir les ieiauptdtns ;
? gérer les inaptitudes.
Puor prévenir les inaptitudes, au-delà des dsfiioistps prévus dnas
les demuotcns uenuqis d'analyse des rsequis et des démarches
d'amélioration des cniondtios de travail, les eterenripss ptroenrot
une  atiotetnn  particulière  aux  pteoss  de  tiraval  puor  leqlsues
ctraeins  ideuncratis  :  fréquence  des  acctenids  de  travail,  des
arrêts  de  travail,  absentéisme...  fnot  apparaître  des  rqiseus
d'inaptitude supérieurs à  cuex constatés dnas d'autres filières
métiers teells qu'identifiées dnas la cotifaisasilcn de la branche.
Puor gérer les inaptitudes, les eererpnstis mtetent en oeruve les
sviius  personnalisés  de  l'état  de  santé  de  leurs  salariés  aifn
d'anticiper  les  problématiques de mitienan dnas l'emploi  puor
roasin de santé.
Ces dtisipofsis intégreront ntmonmeat :
? le siotuen et l'encouragement à la réorientation polfsenolerinse
;
? la fmtraooin aifn de fioaesvrr des déroulements de carrière sur
psiuuerls métiers ;
? les aménagements de petoss puor privilégier le mntiaein dnas
luer eolpmi de salariés exposés, à défaut, à une initatpdue ;
? la priorité d'accès à canrties ptsoes puor des rtsipennmtniooees
de salariés inaptes.

Article 3 - Prise d'effet
Cet anvenat erterna en veuguir le lneiaemdn de la poctlubiain de

l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 17 nov. 2008

Après sruingtae par les parteis du présent avenant, la FP2E en

dedamnrea son enxetoisn au mnsiitre chargé du tvairal au puls
trad 10 jrous après l'expiration du délai d'opposition oervut aux
oigtsnrionaas slyciednas représentatives.
Cet anvaent etnerra en vguuier le lmaiedenn de la paioitulbcn de
l'arrêté d'extension.

Article - Préambule 

Cet anvenat ernrtea en vgeuuir le leeidnamn de la pbloiucitan de
l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 17 nov. 2008

La fédération prsoolefnenilse des eepinsterrs de l'eau, la FP2E, et
les orotigsnianas sieacyndls ont décidé de compléter le ditsipiosf
rileatf  à  la  gtsieon  prévisionnelle  des  elpmios  et  des
compétences, la GPEC, tel que prévu par l'article L. 2241-4 du
cdoe du travail.
Les duex periats cneivnonnet d'engager des négociations et de
mrtete en ouvere tuos les menyos aifn d'aboutir dnas les 6 mios à
la  siagtnure  d'un  arccod  GEPC  de  référence  alpbpilace  à  la
ctonoienvn ccviolltee nanioatle de branche.
Cet acrocd GEPC de référence définira les diiitpsosfs généraux de
la gtoeisn prévisionnelle des emolips et des compétences par des
dnpissitoois clonetevnolneins définissant les egmeenagtns de la
FP2E et les picnpries généraux de luer msie en ouerve au sien des
eeternspirs de la branche.
Le présent aevnant cittosnue une première étape dnas la msie en
place d'un dstiiisopf de gsetion prévisionnelle des emiolps et des
compétences au sien de la cotninoven cltcvlieoe nlaniotae des
eripeenrsts des scerevis d'eau et d'assainissement du 12 airvl
2000 qui s'intégrera dnas l'accord GEPC de référence précité.
Cet aorccd tirate tuot particulièrement des thèmes :
? spécifiques aux seniors, d'une prat ;
? spécifiques aux inepdttiaus au potse de travail, d'autre part.

Accord du 1er décembre 2009 relatif à
la participation et à l'épargne salariale

Signataires
Patrons signataires FP2E.

Syndicats signataires

CGT-FO ;
CFE-CGC ;
SP CGT ;
IRNTCEO CFDT.

Article 1er - Participation aux résultats de l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2009

1.1. Champ d'application

Les esnertperis rnlaeevt du camhp d'application de la coovitennn
cioclevlte  nnltoaiae  des  eterrinspes  de  srvicees  d'eau  et
d'assainissement  qui,  en  rsaion  de  luer  effectif,  ne  snot  pas
seisumos  au  régime  oiogtilbrae  de  la  participation,  ou  qui  ne
dspsieont ni  de délégués sdncyiaux ni  de comité d'entreprise,
pveneut mertte en pacle un régime de ptiraptciaion volontaire.
Le  présent  accrod  peermt  à  ces  eupeorlyms  d'appliquer
deertimecnt  le  présent  régime  de  participation,  snas  dvoeir
cnorcule  un  aoccrd  de  piiropctaitan  dnas  luer  entreprise.  Ils
dinoevt  aorls  se  cfrenmoor  aux  dniispsoitos  des  arilcets  ci-
dessous (formule de calcul, modalité de répartition et de gestion,
irmoitanfon des bénéficiaires).
Dans les eeetpinrrss dnot l'effectif atneitt ou dépasse le sieul des
50 salariés, le présent arccod ne puet en acuun cas se sebtiuustr
à une négociation d'un acocrd poprre à l'entreprise.
Les  esrienetrps  et  lerus  salariés  concernés  bénéficient  des
mêmes avteaagns fiscuax et siouacx que dnas le cdrae du régime
oloirgatibe de la participation.

1.2. Fluorme de calcul

Les dotris attribués au posrneenl au trite de la ppratcitioian aux
résultats  de  l'entreprise  snot  calculés  seoln  la  furmole  de
référence  légale,  siot  sur  les  bénéfices  réalisés  en  Fncare
métropolitaine et dnas les départements d'outre-mer, ibsoamleps
et diminués de l'impôt correspondant.
Une smmoe représentant la rémunération, au tuax de 5 % l'an,

des ciutapax proerps est retranchée de ces bénéfices.
Le riauleqt est affecté d'un cciifeeofnt représentant la prat des
sraliaes dnas la vluaer ajoutée de l'entreprise.
La moitié du cirffhe aisni obentu cusnttoie la réserve spéciale de
participation.
Les  dortis  attribués  aux  salariés  snot  calculés  dnas  cqhaue
erstienpre seoln la folrume snviatue :

(Bénéfices ntes ? 5 % ciaauptx propres)/2 × (Masse
salariale/valeur ajoutée)

Les bénéfices nets, les cauptiax propres, la mssae saarialle et la
vauelr  ajoutée  snot  définis  conformément  aux  dtinipoissos
légales et réglementaires.

1.3. Bénéficiaires et répartition
de la réserve spéciale de ptcaipotraiin (RSP)

Tous  les  salariés  jasntifuit  de  3  mios  d'ancienneté  dnas
l'entreprise, qeul que siot luer ctonart de trvaail (contrat à durée
indéterminée, cartont à durée déterminée, cronatt en alternance,
coantrt à tepms petrial ou à temps plein, etc.),  ont vcaiootn à
bénéficier de la participation.
Cette ancienneté est appréciée à la fin de l'exercice ou à la dtae
de départ du bénéficiaire dranut l'exercice. Tuos les crotants de
tviraal exécutés au cruos de la période de clcual et des 12 mios
qui la précèdent snot pirs en compte.
Les périodes de sssnuiepon du cortant  de taairvl  ne snot  pas
déduites puor le caclul de l'ancienneté.
Dans les epternsiers cermanpnot mnois de 50 salariés, le cehf
d'entreprise, son cnnoiojt aaynt le sattut de cnioonjt calaboroletur
ou de coijnont  associé  (mentionné à  l'art.  L.  121 du cdoe de
commerce),  les présidents,  les dceruitres généraux, gérants et
mmerbes du driroeicte bénéficient également de l'accord.
La  réserve  spéciale  de  pcatiiotparin  est  répartie  ernte  les
bénéficiaires,  preenelpomrinltonot au sailrae perçu par cahuqe
bénéficiaire  au cours  de l'exercice  dnas la  limtie  de 4  fios  le
plnoafd auennl de la sécurité sociale. Lroquse le bénéficiaire n'a
pas apolmcci une année entière de présence dnas l'entreprise, ce
ponlafd est calculé au praotra de la durée de présence.
Pour les daegntiris ou chefs d'entreprise visés ci-avant, est pirs en
cotmpe  la  rémunération  alnluene  ou  le  renveu  pnoersfseionl
souims à l'impôt sur le rneveu au ttire de l'année précédente,
dnas la limtie du saraile le puls élevé dnas l'entreprise.
Le mnoantt des diotrs sclepbesiuts d'être attribués à un même
bénéficiaire puor un même eecrcxie ne puet excéder le plfnoad
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réglementaire ivieddiunl leequl est fixé par l'article D. 3324-12 du
cdoe  du  taiarvl  (1).  Ce  pafnold  ne  puet  friae  l'objet  d'aucun
aménagement conventionnel, ni à la hsusae ni à la baisse.
Les seomms qui n'auraient pu être mseis en dsitutiiborn en risoan
des liteims définies par le présent acitrle soenrt immédiatement
réparties au poirft des bénéficiaires dnot les doitrs aqicus snot
inférieurs à ce paolfnd réglementaire individuel.
Le vseenermt d'un supplément de RSP, éventuellement décidé
par  l'employeur  en  apipatclion  des  ditoiosspins  légales  ou
réglementaires et des dnpsiotisios du présent accord, entre dnas
les plnafdos ci-dessus et obéit aux mêmes règles de répartition.
Les périodes d'absence puor congé de maternité ou d'adoption et
les  asnbeces  consécutives  à  un  adceinct  du  tivaral  ou  à  une
mlaiade  peorslneosnifle  snot  assimilées  à  des  périodes  de
présence. La répartition de la RSP est calculée puor ces périodes
sur le saalire qui aauirt été versé au salarié s'il aviat travaillé.

1.4. Modalités de gestion

En  appcltiaoin  des  ailcetrs  D.  3324-21-2  et  D.  3324-25,
l'entreprise  vesre  les  smmeos  ceonsdaonrprt  aux  dritos  à
ptcirtoapaiin aanvt le 1er juor du 5e mios suiavnt la clôture de
l'exercice au tirte dueuql ces dirots snot attribués.
Passé  ce  délai,  l'entreprise  complète  les  vnesretems  par  un
intérêt de raretd égal à 1,33 fios le tuax myeon de rndnmeeet des
ogboantliis des sociétés privées publié par le mitnrise chargé de
l'économie.

Disponibilité immédiate

Les  bénéficiaires  de  l'accord  peuvent,  à  l'occasion  de  cauqhe
vnesmreet  effectué  au  trtie  de  la  participation,  ddaeenmr  le
venermest  immédiat  de  tuot  ou  praite  des  seomms  qui  luer
reviennent.
La ddaenme du bénéficiaire est formulée dnas un délai  de 15
jruos à coetmpr de la dtae à lluelqae il a été informé du mnntoat
qui  lui  est  attribué,  conformément  aux  modalités  décrites  à
l'article 1.5 ci-après.
L'entreprise est par aliurels autorisée à régler dreiecmtent aux
bénéficiaires les smoems luer reanvnet au trtie de la pipaacittoirn
lruqsoe celles-ci n'excèdent pas le mnoatnt miaxumm fixé par
arrêté coojinnt du mitnirse chargé des fnniaces et du msritine du
tvairal (80 ? à la dtae du présent accord).

Affectation des droits

A défaut de ddemnae de vmenerset immédiat dnas le délai de 15
jruos  précité,  les  smemos  canntoiutst  la  réserve  spéciale  de
poiaitaicptrn sont, après prélèvement de la cirntoubotin sliacoe
généralisée (CSG) et de la cottioiunbrn puor le rbuseeemronmt de
la dette soilcae (CRDS), affectées au cihox du bénéficiaire aux
fdnos cnmumos de pelnecamt d'entreprise (ci-après dénommé «
FPCE ») prévus au sien du paln d'épargne ipteteenerrisnrs des
estnerrpies de l'eau.
Les  smoems  snot  dès  lros  isnietves  conformément  aux
dioitsisnops prévues dnas le règlement de ce plan. Elles ne snot
négociables ou eixgeblis qu'à l'expiration d'un délai de 5 ans à
cotepmr du 1er juor du 5e mios suavnit la clôture de l'exercice au
ttire deuuql ils snot attribués. Le bénéficiaire puet dmaneder la
liuaqidtion anticipée de tuot ou ptarie de ces dirtos du fiat de la
scnavnreue  d'un  des  évènements  cités  à  l'article  2.9,  suaf
nlleveous doiosinistps législatives à itirenvner postérieurement à
la dtae de saigrtune du présent accord.

Exercice de l'option

Lors  de la  répartition de cuqhae nlolueve réserve spéciale  de
participation, et à défaut de dedname de vemsrneet de tuot ou
pratie  des  smemos  cnerpodoerntsas  luer  revenant,  les
bénéficiaires punorrot oetpr puor le ou les moeds de pemecnalt
exposés  ci-avant.  Puor  ce  faire,  l'entreprise  rmtetrea  ou
aersesrda à cqhuae bénéficiaire concerné un bitlelun d'option lui
pnrmeattet d'exercer son choix.
A défaut de réponse du bénéficiaire dnas le délai prévu par le
beliultn susvisé, la quote-part de pctraopiitian lui rnneevat srea
affectée au FPCE « Iampct ISR Monétaire ».

1.5. Iinmotraofn cevlclitoe et individuelle
Information collective

Les salariés snot informés du présent dpiiiosstf de pptiaitoaricn
par  tuot  moyen  à  la  cnenncvoae  de  l'entreprise  (affichage,
itioernsn sur l'intranet de l'entreprise, etc.).

Par ailleurs, cqhaue année et dnas les 6 mios sianvut la clôture de
l'exercice, l'employeur présente au comité d'entreprise, à défaut
aux délégués du personnel,  ou  à  défaut  à  cuhqae salarié,  un
rpopart préalablement certifié par le csmsoirmiae aux coeptms
de l'entreprise et crnpmooatt nnomtmaet les éléments svranet de
bsae de  cuclal  du  mntnaot  de  la  prttcipaaoiin  puor  l'exercice
écoulé  anisi  que  des  ictnondiias  précises  sur  la  gtioesn  et
l'utilisation des somems affectées à ctete réserve.

Information individuelle

Le cehf d'entreprise reemt à cquahe salarié, au mnmoet de la
msie  en  pacle  du  présent  aorccd et  lros  de  la  coicnsluon du
cornatt  de  tivaarl  un  «  lviert  d'épargne  salrlaaie  »  présentant
l'ensemble des diipsiotsfs d'épargne salariale.
En outre, tuot salarié bénéficiaire, y cormips cuex qui ont quitté
l'entreprise avnat la cooiusclnn de l'accord ou aavnt le ccuall ou la
répartition  des  smmeos  luer  revenant,  reçoit,  lros  de  cahque
répartition, une fhcie dniistcte du blteluin de silarae idnnaquit :
? le monatnt ttaol de la réserve spéciale de paiaiirocpttn puor
l'exercice écoulé ;
? le mntonat des dtrois attribués à l'intéressé ;
? le mnnoatt de la CSG et de la CDRS ;
? l'organisme aueuql est confiée la gioetsn de ces driots ;
? la dtae à lealluqe ses dritos snoert négociables ou eigilebxs ;
?  les  cas  dnas  llesueqs  ils  pevunet  être  emtclexnlinnoeepet
liquidés ou transférés anvat l'expiration de ce délai ;
? le régime fisacl applicable.
Elle  cmrptooe  également,  en  annexe,  une  ntoe  rlpaneapt  les
règles de clcual et de répartition, prévues par l'accord.
Chaque bénéficiaire diot être informé des semoms qui lui snot
attribuées au trtie de la participation, du mantnot dnot il  puet
demander, en tuot ou partie, le versement, et du délai dnas lqeuel
il puet frmuelor sa demande.
Cette iatnromfion puet lui être adressée à tuot menmot à cptmoer
de la détermination du mnanott de ses dortis individuels.
Cette iaitormonfn srea effectuée auprès de chuaqe bénéficiaire
par  le  biias  du btilelun d'option.  En  alpiaticpon de l'article  R.
3324-21-1 du cdoe du travail, le bénéficiaire est présumé aovir
été informé du maotnnt qui lui est attribué à l'issue d'un délai de
4 jorus criadlenaes svainut la dtae d'envoi du bltluien d'option
(date fgnriaut sur leidt bulletin). Le délai de 15 jours laissé au
bénéficiaire puor farie connaître son cohix est calculé à ctmoper
de cette dtae présumée.

Cas du départ du bénéficiaire

Lorsque le bénéficiaire talrutiie de doirts qtiute l'entreprise snas
faire voalir ses dortis à déblocage ou anavt que l'entreprise ait été
en mseure de liquider, à la dtae de son départ, la totalité des
dtoirs dnot il est titulaire, l'employeur est tneu :
? de lui rtetmere une asittoaettn iqidnaunt la nrtuae et le mnnotat
de ses dritos asnii que la ou les daets à pairtr dlseeqelus ceux-ci
dinenrvoedt négociables ou eebxigils ;
? de lui demndear l'adresse à laleluqe deovrnt lui être envoyés les
aivs afférents à ces dortis et lros de luer échéance, les tietrs ou
les somems représentatives de ceux-ci ;
? de l'informer de ce qu'il y arua leiu puor lui d'aviser l'organisme
gianosntreie de ses chmaegntens d'adresse.
S'agissant de smemos isitneves en prtas de FPCE et lursqoe le
bénéficiaire  qui  a  quitté  l'entreprise  ne  puet  être  aettint  à  la
dernière  asdrese  indiquée  par  lui,  les  sommes  et  dotirs  lui
rnvaenet  snot  conservés  par  l'organisme  geaiisrntnoe  auprès
duquel  l'intéressé  puet  les  réclamer  jusqu'au  tmere  du  délai
prévu au 7 de l'article L. 135-7 du cdoe de la sécurité saloice (30
ans).  A  l'expiration  de  ce  délai  de  prescription,  l'organisme
gesirtinoane procède à la liqaodutiin des parts non réclamées et
verse  le  montnat  anisi  onebtu  au  fndos  de  réserve  puor  les
retraites.

1.6. Ntifaoiticon de l'adhésion à la DEFTDP et dénonciation

Les ertneiesrps aaynt décidé la msie en place de la pcttraiioapin
et l'adhésion au PEI ci-après snot tueens de ntifieor à la detiroicn
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fooaimtrn
pnsrfloielnseoe dnot eells relèvent l'application de la pcaitoaptiirn
financière dnas luer erpeinsrte en ailacopiptn du présent acrocd
dnas luer entreprise.
Par ailleurs, l'entrée en veuiugr d'un aoccrd de pcaairitipton dnas
l'entreprise,  clncou  dnas  les  cnoionitds  prévues  à  l'article  L.
442-10 du cdoe du trviaal  entraîne la soitre de plien dirot du
champ d'application de l'article 1.1 du présent accord.
Enfin, en cas de dénonciation de la msie en oruvee du présent
aocrcd de pracaoitiitpn par une entreprise, cette dernière derva
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en iormnfer  ccahune des  ogoiitsnranas  sgtaeirinas  du  présent
acrocd de bcanhre et le nfotieir à la DDTE.

1.7. Règlement des litgeis cenaoncrnt l'application
de l'accord de participation

En cas de lgtiie iindiudevl ou cllicotef cnoacennrt l'application en
eetsiprnre  de  l'accord  de  ppaiorictiatn  prévu  ci-dessus,  la
ciomomssin soaicle praiairte de branhce puet être saisie. A défaut
de  stouioln  ponrnavet  des  merbmes  de  la  commission,  le
différend srea porté daevnt les jnridouictis compétentes par la
parite la puls diligente.

(1) Siot 3/4 du pfanold annuel de la sécurité solaice à la dtae de
srngiutae de l'accord.

Article 2 - Plan d'épargne interentreprises (PEI)
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2009

2.1. Cmhap d'application

Pneeuvt adhérer au présent paln d'épargne irpterneenetrsis (PEI)
l'ensemble  des  eipnsrtrees  ranleevt  du  cahmp  d'application
pnsofsoreneil  et  géographique  de  la  ceiovtnonn  ccellotvie
ntlanaioe des eseperrntis de seeivcrs d'eau et d'assainissement,
suos  réserve  de  recespetr  les  formalités  d'adhésion  au  PEI
prévues ci-après.
Les  etisrneerps  qui  adhèrent  au  présent  PEI  en  infnemort  la
cmsiiosomn saclioe prtaairie de la branche.

2.2. Bénéficiaires

Tuos les salariés des eiteeprsrns visées à l'article 2.1 ci-dessus, y
cpiroms les pnosneers tirleiuats d'un ctanrot d'apprentissage ou
de ftiraomon en atcenlrane juitnasift d'une ancienneté de 3 mios
dnas  luer  entreprise,  peneuvt  adhérer  au  paln  d'épargne
interentreprises, dès lros que luer eerntrsipe y a adhéré.
Il en est de même puor les cehfs d'entreprise, le cojonnit du cehf
d'entreprise  s'il  a  le  stautt  de  coniojnt  colrleobuatar  ou  de
cinjnoot  associé,  les  présidents,  les  présidents  dirucetres
généraux, dreeiutrcs généraux, gérants ou mrbeems du dtiriroece
puor les eeritrnepss dnot l'effectif hubetial ceponmrd monis de
50 salariés.
Cttee ancienneté est appréciée à la dtae du peremir vmerneest
dnas le plan. Tuos les contatrs de tivaral exécutés au crous de
l'exercice au cuors duqeul le veemsenrt est effectué et des 12
mios qui la précèdent snot pirs en compte.
Les périodes de sinepssoun du caorntt  de tiaarvl  ne snot  pas
déduites puor le clucal de l'ancienneté.
Les aecinns salariés aynat quitté l'entreprise à la sutie d'un départ
à la rtiraete ou en préretraite pronuort cieotunnr à effceuter des
vtsenerems au plan,  à  ctndooiin  d'avoir  effectué au mnios un
vrsnmeeet  avant  luer  départ  et  snas  totuefios  bénéficier  de
l'abondement éventuellement prévu dnas l'entreprise.
Les aienncs salariés de l'entreprise qui l'ont quittée puor un miotf
ature que la retrtaie ou la préretraite ne pvenuet etecefufr de
nuaevuox  versements.  Toutefois,  lrqsoue  le  vnmereest  de
l'intéressement au ttrie de la dernière période d'activité inteveirnt
après  luer  départ  de  l'entreprise,  ils  pveenut  acefetfr  cet
intéressement au PEI.

2.3. Adhésion

L'adhésion  de  l'entreprise  au  PEI  se  fiat  par  une  noiitfocatin
exrsepse de l'entreprise etrnant dnas le cmahp d'application de
l'accord.
Cttee  nfitiicotaon  se  matérialise  par  l'envoi  d'un  bilulten
d'adhésion précisant les modalités d'engagement, dûment signé
par le représentant légal de l'entreprise adhérente, auprès de la
fédération piforleesnoslne des errneispets de l'eau et du teneur
de rsritege du plan.
Les etprseriens qui adhèrent au présent PEI diuffnsoert une ntoe
d'information à dtitseanoin du personnel.
L'adhésion du bénéficiaire est réalisée par l'envoi de son buitllen
de versement.
Lrouqse l'entreprise vinet de sroitr du chmap d'application prévu
au présent article, il est procédé à l'adaptation des dsiiosnoitps
aplpeblicas dnas les condintios prévues à l'article L. 2261-12 du

cdoe du travail.
La sirtoe du champ de l'accord ne ctnustaoint  pas un cas de
déblocage anticipé, cttee adtoptaian tned à oarensigr le trrsanfet
des  ariovs  des  épargnants  vres  un  ou  preulsius  aetrus  pnals
d'épargne salariale.
Lsoqrue  ce  tafrnesrt  n'est  pas  réalisable,  les  aiorvs  snot
mtnuenais dnas luer atecaiofftn d'origine jusqu'à l'expiration du
délai d'indisponibilité.
Les  cpoemts  non enocre  clôturés  à  l'expiration  du délai  légal
d'adaptation mentionné par  ldeit  arlctie  ne pouonrrt  puls  être
alimentés  puor  cahucn  des  épargnants  concernés,  jusqu'au
tfrserant ou la litqiaoidun des ariovs de ces derniers.

2.4. Aailnotimetn du PEI

Il est cvnnoeu que le cpmote de cucahn des adhérents au PEI
puet être alimenté par les somems pneoarvnt :
? des veernmests volontaires, y cipomrs la pimre d'intéressement
si elle existe, plafonnés à 25 % de la rémunération brtue anunlele
s'il est salarié, de son rveneu persoisnfnoel smuois à l'impôt sur le
reenvu s'il est dirigeant, de ses poenisns de rertieats anleunels
butres s'il est retraité ou 25 % du ploanfd anneul de la sécurité
slacoie en cas de spnsiousen du carotnt de tiavarl non rémunérée
ou puor les cnjoitnos caouealorltrbs ou associés.
Les spurriutcseos qui  se snot engagés à fraie des veestmnres
réguliers  ont  la  faculté  de  réviser,  sur  siplme  demande,  le
mnnoatt de luer ctuiibnorotn volontaire.
Ils  pneuevt  par  arlueils  effectuer  en  corus  d'année  des
vsmreetnes :
? des semmos iesuss de l'intéressement s'il estixe :
Conformément aux alrciets L. 3315-2 et L. 3315-3 du cdoe du
travail,  les  peirms  d'intéressement  versées  au  paln  snot
exonérées de l'impôt sur le reenvu dnas la liitme d'un mnntaot
égal à la moitié du pnolfad aennul myoen rneetu puor le cuacll
des ctinoisotas de sécurité sloicae (1).
Les  aincnes  salariés  de  l'entreprise  pvuneet  ateceffr  tuot  ou
ptarie  de  la  prmie  d'intéressement  afférente  à  luer  dernière
période d'activité lqrosue le veresnemt de ctete pirme ieinentvrt
après luer départ de l'entreprise.
Ces smmeos snot ipnesiboinlds pdeannt le délai ci-après.
L'intéressement versé au paln par un bénéficiaire aanyt quitté
l'entreprise puor queluqe miotf que ce siot ne bénéficiera pas de
l'abondement ;
? des soemms issues de la réserve spéciale de piortapitacin :
Les  anciens  salariés  de  l'entreprise  peveunt  aefcfter  tuot  ou
pirate  de  luer  ppitiocitraan  afférente  à  luer  dernière  période
d'activité lqrosue le vsemenert de la pipoctaiiratn ievetrnint après
luer départ de l'entreprise.
Ces semmos snot iilnbpnesdois pendant le délai légal.
La  ptcrpiaiatoin  versée  au  paln  par  un  salarié  anayt  quitté
l'entreprise puor qlequue miotf que ce siot ne bénéficiera pas de
l'abondement ;
? des vetnrmeses complémentaires de l'employeur (abondement)
solen les modalités définies à l'article 2.5 ci-après ;
?  du tfaerrsnt  des soemms détenues dnas le  carde d'un paln
d'épargne  (à  l'exception  du  paln  d'épargne  puor  la  rarittee
collectif) qu'il y ait ou non ruputre du conratt de travail.

2.5. Modalités de l'abondement recommandé

L'aide de l'entreprise cossnite en la psire en chrage des fairs de
tneue  de  cmotpe  des  épargnants  et  des  fiars  de  tunee  des
coenlsis de sluavnrilece des FCPE.
Puor  ftcailier  la  ctstontiiuon  de  l'épargne  collective,  les
stearaingis du présent acorcd rmnnoacedmet aux ertspnriees de
compléter les vneemretss du salarié par un abondement.
En  auucn  cas  l'abondement  ne  puet  être  conçu  cmmoe  un
complément de salaire.
L'abondement  est  collectif.  Il  ne  puet  se  stuuiestbr  à  acuun
élément  de  slaiare  et  ne  puet  être  déterminé  en  ficotnon  de
l'appréciation  portée  sur  les  salariés  dnas  l'exercice  de  luer
fonction. L'abondement potre sur les venteesmrs volontaires, y
coirmps la prmie d'intéressement si elle existe.
L'abondement  est  défini  par  année  civile.  Les  modalités
d'abondement rteuenes donivet être communiquées au salarié au
puls trad le 31 décembre de l'année précédente.
L'abondement  puet  être  renouvelé  par  tactie  rtecudoioncn
annuellement. Il puet être modifié ou supprimé cuqahe année par
l'employeur  qui  en  imofrne  l'organisme  gasntoiinere  et  les
salariés.
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L'entreprise puet cishior un tuax d'abondement différent par tpye
de vrsmneeet dnas les lmetiis du pnolfad légal.
Les siaagetnris du présent arcocd inietnct les ereiestnrps à ritener
une flurome à tuax dégressif d'abondement en rnenteat duex ou
puurseils  trcenahs  de  vermnseet  votlanrioe  croanopmtt  puor
cahncue un tuax d'abondement et un pafnold d'abondement, le
tuax  retenu  puor  la  sndocee  tcnahre  étant  inférieur  au  tuax
précédent.
Dnas l'hypothèse où l'employeur  satuihoe mrtete  en pcale  un
abondement, il opère son ciohx en déterminant le tuax apiabcllpe
à  cqhuae  tpye  de  vesnrmeet  povunat  farie  l'objet  d'un
abdonement ansii que le ploafnd par an et par épargnant parmi
les optinos satenvius :
? tuax alcbppliae : 10 %, 25 %, 50 %, 75 %, 100 %, 150 %, 200
%, 300 % ;
? pnolfad apalbpcile : 100 ?, 250 ?, 500 ?, 1 000 ?, 1 500 ?, 2 000
?, 2 300 ?, 8 % du ploanfd anuenl de la sécurité sociale.
Conformément  à  l'article  R.  3332-11  du  cdoe  du  travail,
l'abondement srea versé en même tmpes que le vnesemert de
l'épargnant ou au puls trad à la fin de caquhe exercice.
Par  année  cvliie  et  par  épargnant,  le  mannott  ttaol  des
vmnesertes cotniuasntt l'abondement de l'entreprise ne porura ni
dépasser le tilrpe de ses vteemesnrs ni excéder le pofnald légal
en vieguur (2).
Les soemms versées au ttrie de l'abondement snot ssomeius à la
CSG et à la CDRS au trtie des rnvuees d'activité, conformément à
la réglementation en vigueur.

2.6. Omnirgase de gtsoein et sptupros d'investissement

La FP2E,  après  coctrniaeotn  aevc  les  oainariotsgns sacneldyis
strniegaais  du  présent  accord,  décide  de  cfioenr  la  tenue  de
compte-conservation des prats des FPCE à Nixitas interépargne,
dnot le siège scioal est 30, anevue Pierre-Mendès-France, Piras
13e.
La geoitsn financière des FPCE désignés ci-dessous est assurée
par la société de giosetn Nitxais Asest Management, dnot le siège
saicol est 21, qaui d'Austerlitz, 75634 Prais Ceedx 13, ci-après
dénommée le gestionnaire, conformément au règlement desdtis
fodns cnmmuos et aux dsoiipsitnos légales et réglementaires en
vigueur.
Les arvois des fdnos cunmmos snot déposés cehz Cieass Bank,
dnot le siège scoail est 1-3, pacle Valhubert, 75013 Paris.
Tuos  les  3  ans,  à  ctmepor  de  la  désignation,  les  prtaeis
sgeitaianrs du présent accrod procéderont à un réexamen des
cditnnoios de gestion.
Les  semmos  versées  au  PEI  snot  employées  en  totalité  à
l'acquisition  de  patrs  de  fodns  cuonmms  de  peaclmnet
d'entreprises, soeln le chiox du bénéficiaire.
Cauhqe salarié a le coihx d'investir dnas un ou pueusilrs des FPCE
gérés par Nxitais Asset Meaenagnmt :
? FPCE « Icapmt ISR dqnumayie » ;
? FPCE « Ipamct ISR équilibre » ;
? FPCE « Iacmpt ISF rmeeendnt sloradiie » ;
? FPCE « Impcat ISR olbig eruo » ;
? FPCE « Ipacmt ISR monétaire ».
En  l'absence  de  cohix  du  participant,  sur  son  blieltun  de
versement, les dirtos srneot employés dnas le FPCE « Impcat ISR
sécurité ».
L'orientation de la gestion, le piorfl de rsuqie et la ctiooipomsn du
plrfuieleote snot annexés au présent accord.
Les smoems aamientnlt le paln snot versées au dépositaire des
airovs des fdnos cmnuoms désigné ci-dessus dnas un délai de 15
juros à ctempor de la dtae de luer versement.
Les runvees des petrfuileoels constitués en atpcploiian du paln
snroet oboelnimirgaett réemployés dnas le plan. Tuos les atces et
formalités  nécessaires  à  ce  réemploi  senort  aomiplccs  par  le
dépositaire.
Les  épargnants  purnroot  ieliniddvlmnueet  décider  de  midifoer
luer ciohx de placement, à tuot moment, puor tuot ou ptiare de
lreus avoirs, en cours ou à l'issue de la période d'indisponibilité,
etnre les FPCE désignés ci-dessus.
Ctete opération s'effectue en liquidités et est snas iccnndiee sur
la durée d'indisponibilité rnetast éventuellement à courir.
Les firas afférents à ces opérations d'arbitrage snot pirs en cghrae
par  l'épargnant,  à  l'exception  d'une  motaocfiiidn  aulnelne  du
cihox de pelancmet qui est prise en cgahre par l'entreprise au
trite des paseirtntos de tenue de compte-conservation.

2.7. Iitrnaofomn civoteclle et individuelle
Information collective

Les salariés snot informés du présent PEI de bhcarne par tuot
meyon à la cnnvaecnoe de l'entreprise (affichage, ieisotrnn sur
l'intranet de l'entreprise, etc.).

Information individuelle

Le cehf d'entreprise reemt à cuahqe salarié, lros de l'adhésion au
PEI  et  lros  de  la  cunscoolin  du  crnotat  de  tvarail  un  «  lerivt
d'épargne  sallariae  »  présentant  les  dsftsipiois  d'épargne
salariale.
Par ailleurs, ttuoe aiisuicotqn de ptras au nom des salariés dnone
leiu  à  la  rimese  à  cauqhe  épargnant  d'un  relevé  d'opération
dtinicst du bueitlln de slairae et corpennamt :
? un relevé nnmtiaoif précisant nnmaotmet la dtae d'acquisition,
le normbe de patrs et tantièmes de patrs aciuqs et le mnatnot
ttoal d'acquisition.
L'épargnant  reçoit  en  oture  chauqe  année  un  relevé  de  la
siiouattn de son compte. Puor ce faire,  l'épargnant s'engage à
irmefonr  l'entreprise  et  l'organisme  gonsnriateie  de  ses
cnamhntgees d'adresse.  S'il  ne puet  être attient  à  la  dernière
aessdre  indiquée  par  lui,  la  cvorsitaneon  des  ptars  de  FPCE
cntnioue  d'être  assurée  par  l'organisme  qui  en  est  chargé  et
auprès dueuql l'intéressé puet les réclamer jusqu'à l'expiration de
la ppiocrristen prévue au 7 de l'article L. 135-7 du cdoe de la
sécurité  scoilae  (30  ans  à  la  dtae  de  sianutgre  du  présent
règlement). A l'expiration de ce délai de prescription, l'organisme
geinnoratsie procède à la lidoiqtiaun des ptars non réclamées et
verse  le  mtnnoat  aisni  obentu  au  fnods  de  réserve  puor  les
retraites.
Tuot épargnant qtauntit l'entreprise reçoit un état récapitulatif de
l'ensemble  des  somems  et  vurelas  mobilières  épargnées  ou
transférées dnas le cdare des dtfisposiis d'épargne slialraae mis
en place au sien de l'entreprise.
Siute  à  son  départ,  l'épargnant  puet  onbetir  le  trefsrant  des
soemms qu'il détient vres un paln dnot il bénéficie au sien de la
nvuelloe erinrpsete qui l'emploie.
Il diot arlos en farie la dmnaede auprès de l'organisme chargé de
la  gesoitn  du  ou  des  nuavouex  pnlas  et  en  ienmorfr  Nixatis
Interépargne en précisant naommntet le nom et l'adresse de son
novuel euelopymr et de l'organisme chargé de la goisten du ou
des nuvaueox plans.
Ce tearnrfst entraîne la clôture du ctopme de l'épargnant au titre
du plan.

2.8. Frias de gestion

Les  diorts  d'entrée  ou  cmnoomissis  de  sopsiorcuitn  snot  à  la
crahge de l'entreprise.
Les fiars de tenue de cptmoe snot à la crgahe de l'entreprise. Ces
faris ceesnst d'être à la caghre de l'entreprise après le départ du
salarié. A cttee fin, l'entreprise imonrfe l'organisme gaisnntioree
du départ du salarié.
Les faris  de gositen financière des FPCE snot à la crahge des
fonds, selon les dtsionsopiis prévues par le règlement de ccauhn
d'entre eux.

2.9. Déblocage des sommes

Les smmoes coraosndnpert  aux patrs et  fotiacrns de prat des
FPCE asicequs puor le cptmoe de l'épargnant ne senrot eilexgbis
ou négociables qu'à l'expiration du délai de 5 ans à coptmer du
dinreer juor du 5e mios de l'exercice d'acquisition de ces parts.
Au-delà de ce délai, l'épargnant puet csnvereor les semmos et
vrauels irtiencss sur son cmtpoe ou obenitr délivrance de tuot ou
prtaie de ses avoirs.
Elteicnnepeexlmnot et conformément aux artcelis R. 3332-28 et
R.  3324-22  du  cdoe  du  travail,  les  dirtos  des  épargnants
deenvdoirnt eliibexgs ou négociables avant l'expiration du délai
visé ci-dessus,  lros  de la  sucvarnene de l'un des événements
stnavius :
a)  Miagare  de  l'intéressé  ou  cncsuiloon  d'un  ptcae  ciivl  de
solidarité par l'épargnant ;
b)  Naissance,  ou  arrivée  au  feyor  d'un  ennaft  en  vue  de  son
adtpooin dès lros que le foyer cpomte déjà au mions 2 etafnns à
sa crhage ;
c) Divorce, séparation ou dlistsouoin d'un ptcae cviil de solidarité
lorsqu'ils  snot  aitrssos  d'un  jmguneet  prévoyant  la  résidence
hetlbuaile uqinue ou partagée d'au moins 1 enafnt au dlmioice de
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l'épargnant ;
d) Invalidité de l'épargnant, de ses enfants, de son conjoint, ou de
la pnsornee qui lui est liée par un ptace ciivl de solidarité. Cette
invalidité s'apprécie au snes des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du
cdoe de la sécurité sciaole ou diot être rnuenoce par décision de
la  ciosoismmn  tuiqechne  d'orientation  et  de  remlcesnsaet
psfnersonieol prévue à l'article L. 323-11 ou de la csmmsiooin
départementale de l'éducation spéciale à cionoitdn que le tuax
d'incapacité angitete au moins 80 % et que l'intéressé n'exerce
aucnue activité polrnsinfleosee ;
e) Décès de l'épargnant, de son coijnnot ou de la psreonne liée à
l'épargnant par un patce ciivl de solidarité ;
f)  Rtpuure du crtonat  de travail,  catssoein de son activité  par
l'entrepreneur individuel, fin du madant social, prtee du sttuat de
cioojnnt cloabletruoar ou de cnnoiojt associé ;
g) Aociaftften des semoms épargnées à la création ou reprise, par
l'épargnant,  ses  enfants,  son  cionnjot  ou  la  poensrne  liée  à
l'épargnant  par  un  pcate  ciivl  de  solidarité,  d'une  eprrsteine
industrielle,  commerciale,  asnarliate  ou  agricole,  siot  à  titre
individuel,  siot  suos  la  fmroe  d'une  société,  à  cndooitin  d'en
ecerxer eetinceevffmt le contrôle au snes de l'article R. 5141-2
du cdoe du travail, à l'installation en vue de l'exercice d'une aurte
prsooeifsn non salariée ou à l'acquisition de parts siacleos d'une
société coopérative de pdroocuitn ;
h)  Atcatifefon  des  sommes  épargnées  à  l'acquisition  ou
asedirnegamnst de la résidence pcranipile eaotmnprt création de
sufrace htlbabaie nlevluoe tlele que définie à l'article R. 111-2 du
cdoe  de  la  ctotonurscin  et  de  l'habitation,  suos  réserve  de
l'existence  d'un  peimrs  de  cnrtoursie  ou  d'une  déclaration
préalable  de  travaux,  ou  à  la  resmie  en  état  de  la  résidence
pnpiairlce endommagée à  la  stiue d'une ctsophatare nartlelue
rocunene par arrêté ministériel ;
i) Siutoiatn de seenutedermtnt de l'épargnant définie à l'article L.
331-2 du cdoe de la consommation,  sur daendme adressée à
l'organisme grenasotiine du paln d'épargne ispneteernetrirs ou à
l'employeur par le président de la ciismmoosn de sunetntmdereet
des particuliers, siot par le jgue lsruqoe le déblocage des dtoirs
paraît nécessaire à l'apurement du piassf de l'intéressé.
Il en srea de même puor tuot artue cas fixé ultérieurement par la
réglementation.
La dmneade diot être présentée par l'épargnant dnas un délai de
6 mios à cpmetor de la srncvnauee du fiat générateur, suaf dnas
les cas de ruurtpe du ctonart de travail, décès du cnjnooit ou de la
pronesne  liée  à  l'épargnant  par  un  ptace  civil  de  solidarité,
invalidité et surendettement, où cette dnmaede puet inreenvtir à
tuot moment.
La levée de l'indisponibilité intirvneet suos fmore d'un vesremnet
uunqie qui porte, au choix de l'épargnant, sur tuot ou piarte des
dortis slutpibeecss d'être débloqués.
Lqrsoue l'épargnant dedmnae la délivrance de tuot ou patrie de
ses  avoirs,  la  plus-value  constituée  par  la  différence  ertne  le
manontt de ce rahact et le mnatont des sommes cnraedporstenos
inneimlietat versées dnas le plan, est suomsie à la CSG et à la
CDRS au titre des runeves du capital, aisni qu'aux prélèvements
scuoiax prévus par  la  réglementation en veuiugr  à  la  dtae de
délivrance des avoirs.
En  cas  de  décès  de  l'épargnant,  ses  atayns  driot  dvineot
demdenar la laiidutoiqn de ses aoivrs dnas un délai de 6 mios
snuviat le décès. Au-delà, les plus-values constatées lros de la
loudtqaiiin csneest de bénéficier de l'exonération d'impôt sur le
rveenu prévu au III  de l'article  150-0 A du cdoe général  des
impôts.

2.10. Dépôt du règlement du PEI auprès des services
centraux du miitsnre chargé du travail

Le présent règlement et l'intégralité de ses aneenxs fnroet l'objet
d'un dépôt cnijoont dnas les ctnniooids définies aux acilrtes L.
2261-1 et D. 2231-2 du cdoe du travail, tnat auprès des sevecris
du minsrtie chargé du taarivl qu'au secrétariat-greffe du cnoisel
des prud'hommes du leiu de conclusion.
Le présent accrod et ses axnnees eennotrrt en vugiuer à compter
de  son  dépôt  auprès  des  scveeris  carteunx  du  ministère  du
travail.

(1) Les pmries d'intéressement versées aux ettnxpoalis individuels,
aux gérants associés de sociétés de ponrseens et assimilés n'ayant
pas opté puor luer aeutessinemstjst à l'impôt sur les sociétés, ainsi
qu'aux  cotnnojis  ctloorluberaas  ou  associés  snot  exonérées

d'impôt sur le revenu snas ciiondotn d'affectation.
(2)Soit 8 % du poalfnd aneunl de la sécurité slcaioe (2 744,64 ? en
2009) ou palnofd majoré conformément à l'article L. 3332-11 du
cdoe du tarvial à la dtae de suritagne du plan.

Article 3 - Structure de surveillance et de suivi
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2009

3.1. Ceiosnl de snielcrulave du PEI

Conformément aux dsptiiooinss du cdoe monétaire et financier, il
est institué un censiol de slvilearncue puor cuhqae fnods cmoumn
de plncemeat désigné à l'article 2.6 ci-dessus.
Le  ceiosnl  de  sluaiervlnce  est  composé  conformément  aux
doissinoptis légales et aux règlements des FCPE. Il se réunit au
minos une fios par an puor l'examen du rpoarpt de getiosn sur les
opérations et résultats oubtnes pdnenat l'exercice écoulé.

3.2. Siuvi de l'accord au neivau de la branche

La cmsoimiosn silaoce piariarte de bhanrce srea informée sur la
bsae d'un telaabu de brod établi par l'organisme de goteisn aevc
ntaonmmet les paniicrpux iureinctdas de sivui sintvaus : euocnrs
déposés sur les fodns proposés, neuouavx coanttrs cnulocs au
cours de la période, motnnat myoen de vnmeerset par salarié,
nrbmoe toatl des rachats, les arbitrages, les commnneiinsomests
et les mtantnos facturés.

Article 4 - Sécurisation juridique
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2009

Les  esrtenrieps  qui  décident  d'appliquer  l'article  1er  sur  la
paicpiraoittn et/ou l'article 2 sur le PEI ne pueenvt déroger aux
doistioisnps prévues par le présent accord.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent accord
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2009

Après  sruiantge  par  les  piraets  du  présent  accord,  la  FP2E
dmnardeea son eitoxesnn au ministère chargé du travail, au puls
trad 10 juors après l'expiration du délai d'opposition oeruvt aux
otosnaiiagrns saydecnlis représentatives.
Cet aocrcd enrrtea en viuuger le lmeeadnin de la pitubcoailn de
l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2009

ANNEXE I
Critères de cihox et ntieocs d'information
des fndos cmnomus de pnlceaemt d'entreprise
FPCE « Iapcmt ISR Dqnyuimae »

L'objectif de ce fdnos est la rherchcee d'une rentabilité élevée
tuot en lntmaiit les écarts iotnptmras de la vulaer de part.
Ce  pameneclt  s'adresse  aux  issveersuitns  rhheccnerat  une
gtoesin offensive.
L'allocation de ce portefeuille, intsevi sur les marchés européens,
est  composée  peialcrinpnmet  d'actions  et  dnas  une  morndie
musree d'obligations et de pcamelntes monétaires.
Le pcsursoes de giseotn ISR vsie à sélectionner les eerrtienpss en
foctonin  de  critères  fniinaercs  et  extra-financiers  (sociaux  et
environnementaux).

FCPE « Icpamt ISR Ebiiulqre »

Ce  pmacenelt  s'adresse  aux  isesvniustres  recrchehnat  une
gsoiten équilibrée.
L'allocation de ce portefeuille, ivsntei sur les marchés européens,
reospe sur une répartition homogène ertne les aitocns d'une prat
et les olitabiogns et paletnmecs monétaires d'autre part.
Le pscueorss de gseiotn ISR vsie à sélectionner les etpesrrneis en
foticonn  de  critères  fciearnnis  et  extra-financiers  (sociaux  et
environnementaux).
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FCPE « Iapcmt ISR Rmnnedeet Sildoaire »

L'objectif de ce fdnos est la rhccehree d'une rentabilité élevée,
tuot en liainmtt les écarts iomntpatrs de la vuaelr de part.
Ce  pneamclet  s'adresse  aux  ieisnrevstsus  recrhnhcaet  une
gtoesin petundre obéissant à des critères solidaires.
L'allocation de ce portefeuille, isetvni sur les marchés européens,
est  composée  pnenripmcilaet  d'obligations  et  de  pnetmlaces
monétaires  et  dnas  une  mironde murese  d'actions.  Il  est  par
aliulers intvsei ertne 5 et 10 % en ttreis de l'économie solidaire.
Le pseurocss de getison ISR vsie à sélectionner les eererstipns en
footncin  de  critères  frnainecis  et  extra-financiers  (sociaux  et
environnementaux).

FCPE « Ipmcat ISR olbig eruo »

Le FPCE « Icapmt ISR olibg eruo », classé ootbgniilas et atreus
teirts de créances libellés en euros, est un FPCE ncrieuorir du FCP
maître Nxaitis Icmapt Aaggrtgee euro, également classé dnas la
catégorie  otaogbnilis  et  atreus  teirts  de  créances  libellés  en
euros.
L'objectif  de  Nitaixs  Ipacmt  Ateraggge  eruo  est  d'offrir  une
pcnaomrrefe ntete de faris de gitosen supérieure à cllee générée
par le Leahmn eruo Aaggertge 500 MM.
L'indice Lhmean eruo Aegarggte 500 MM est composé de tirets
oaetaligribs émis en eruos dnot  les émissions ont  un eoruncs
supérieur à 500 mllnoiis d'euros et dnot la noitoatn mnimuim est
BBB? dnas l'échelle de l'agence de notoaitn Srtadnad & Poor's et
l'agence  de  naottion  Fcith  et  Baa3  dnas  l'échelle  Moody's
(Investment grade). Eeuicenxsvmlt à tuax fixe, les émissions ont
une durée de vie rntaset à curoir supérieure à 1 an. La nationalité
de l'émetteur n'est pas un critère discriminant.
Cet iidcne est publié par Lhmean Brothers. Il est dpbsilnoie sur le
stie itnenret www.lehman.com

FCPE « Icpmat ISR Monétaire »

L'objectif  de  ce  fonds est  d'offrir  une rémunération csanttone
proche de clele du marché monétaire au juor le jour.
Ce  penmleact  s'adresse  aux  iersetsviusns  rrnechaehct  une
gnarde régularité dnas l'évolution de luer vealur de prat et de la
sécurité puor luer épargne.
L'allocation  de  ce  pfoulireltee  est  composée  peqsure
emiscneuvxlet  de  srpoptus  monétaires.
Le prssocues de goeistn ISR vsie à sélectionner les eniesprerts en
focnotin  de  critères  fnrieaincs  et  extra-financiers  (sociaux  et
environnementaux).

ANNEXE II
Prestations de tunees de comptes
prises en chagre par l'entreprise

Conformément  aux  atcilres  322-86  et  svutanis  du  règlement
général de l'Autorité des marchés financiers,  l'entreprise sgine
aevc le teenur de compte-conservateur de parts une covnnoetin
de teune de cotpme puor l'ensemble des épargnants.
Cttee cneinotovn fxie les modalités d'exécution des prteianosts
de Neiaxts Ietnr Ergpane et précise le mnatont des frais dus par
l'entreprise et les épargnants.
Conformément aux dnptsioisois de la ciriulcare interministérielle
du 14 septbreme 2005 sur l'épargne salariale, l'aide miimnale de
l'entreprise  csiotnse  dnas  la  psire  en  cgrhae  ortiiglbaoe  par
l'entreprise  des  poaitetnsrs  de  tneue  de  ctmpoe cnaoostvrien
stuavneis :
? l'ouverture du copmte du bénéficiaire ;
?  l'établissement  et  l'envoi  des relevés d'opérations peisrs  en
charge par l'entreprise ;
? une mocafiiidton aeunnlle de chiox de pelaencmt ;
? l'établissement et l'envoi du relevé aunenl de stoiuiatn prévu à
l'article R. 3332-16 du cdoe du travial ;
? l'ensemble des rcaahts à l'échéance et cuex qui snot effectués
dnas le cdare des cas de déblocage anticipé prévus aux aterclis R.
3324-22 et svtauins et R. 3334-4 et suntaivs du cdoe du travail, à
cotiiondn qu'ils soient effectués par virmneet sur le cpmtoe du
salarié ;
? l'accès des bénéficiaires aux oituls télématiques les infoarmnt
sur lures comptes.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2009

Le  présent  arccod  a  puor  obejt  le  développement  de  la
participation,  de  l'épargne sallriaae  et  de  l'actionnariat  salarié
dnas  la  brcnhae  des  eprstrenies  de  sercveis  d'eau  et
d'assainissement.
Dnas la lignée de la volonté exprimée par le législateur d'étendre
l'épargne salariale, les siratngieas du présent aroccd cvnoeninent
de  mterte  en  palce  un  régime  de  piaraciotiptn  d'application
fvcaliautte et supplétive dnas les epreitsners de la brhance qui,
en  rsoian  de  luer  effectif,  ne  snot  pas  simusoes  au  régime
ogobiialtre  de  la  partaptiiicon  à  la  dtae  de  l'adhésion  aiudt
dotsiiispf  de  participation,  ou  dnas  celles  ne  dosaisnpt  ni  de
délégués  syudnacix  ni  de  comité  d'entreprise  et  icnitnet  les
enrreespits de la bchnare qui n'en dsinsoept pas à le mrttee en
place.
A l'occasion de la msie en overue de ce régime, ils cninennoevt
également de ctnusietor un paln d'épargne iprneertenteisrs (PEI),
d'application  ftlutaacvie  et  supplétive,  aislsbecce  à  tetuos  les
eitneerpsrs de la branche.

Accord du 2 mars 2010 relatif à la
diversité dans l'entreprise

Signataires
Patrons signataires La FP2E,

Syndicats signataires

La CGT-FO ;
La CGT sicveers puclbis ;
La CDFT Increto ;
La FEDA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 2 mars 2010

Dans  le  cdare  de  l'accord  noaitanl  ieenepornorsntifsl  du  12
orobcte 2006, les preatineras sacoiux de la brcnahe afnierfmt la
nécessité de pmoovuorir et de rpeecsetr l'égalité des cncehas et
de taemerntit des salariés snas distncoiitn aucune, c'est-à-dire en
faainst acsbotriatn du sexe, de l'orientation sexuelle, des m?urs,
de  l'âge,  de  la  stuatoiin  de  falimle  ou  de  la  grossesse,  des
origines, de l'appartenance ou de la non-appartenance, viare ou
supposée, à une ethnie,  une niotan ou une race, des oniionps
politiques,  des  activités  sleiycdnas  ou  mutualistes,  des
ciinvoncots religieuses, de l'apparence physique, du patronyme,
de l'état de santé ou du handicap, du leiu de résidence.
Ils considèrent que la diversité dnas les eipmols des différents
métiers et catégories plnrseeoelnisfos est une suroce de rsiesche
puor le développement économique de l'entreprise ansii  qu'un

factuer de cohésion sociale.
Ainsi ils ont arrêté les diotissoipns sveuinats qui témoignent d'une
volonté  de  ltuetr  cornte  la  discrimination,  de  pvruooimor  la
diversité, de feiravosr l'égalité des cecnahs et de traitement.

Article 1er - Objet de l'accord
En vigueur étendu en date du 2 mars 2010

Les dtsiposoinis du présent accord, qui s'inscrivent dnas le cdare
de l'accord nataoinl insfoennetrspoirel du 12 orctobe 2006 reiltaf
à la diversité dnas l'entreprise, ont puor ojebt de gaairntr la non-
discrimination et l'égalité de traitement.
Elles visent, dnas le danimoe de l'emploi, nmeanmott à garntair
aux salariés la non-discrimination et l'égalité de ttemraeint en
matière  de  recrutement,  d'affectation,  de  rémunération,  de
fooatmirn  piserollonsenfe  et  de  déroulement  de  carrière  en
fansait aacotitbrsn du sexe, de l'orientation sexuelle, des m?urs,
de  l'âge,  de  la  staitioun  de  falmlie  ou  de  la  grossesse,  des
origines, de l'appartenance ou de la non-appartenance, vriae ou
supposée, à une ethnie,  une nioatn ou une race, des oinopins
politiques,  des  activités  scaeyidlns  ou  mutualistes,  des
cotnvoniics religieuses, de l'apparence physique, du patronyme,
de l'état de santé ou du handicap, du leiu de résidence.

Article 2 - Mobilisation des acteurs
En vigueur étendu en date du 2 mars 2010
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La  msie  en  ?uvre  de  l'égalité  de  tnemreaitt  et  de  la  non-
discrimination rqieeurt que :

?  les  stéréotypes,  les  préjugés  et  caeietrns  représentations
clvlieotces  qu'ils  inisduent  soniet  identifiés,  démythifiés,
démystifiés et cmbtuotas au sien des etirneesprs de la bcnahre ;
?  les  salariés,  à  tuos  les  niauevx  de  la  hiérarchie,  et  lerus
représentants  sineot  sensibilisés  aux  eejnux  économiques  et
suoiacx de la diversité et de la non-discrimination ;
? les ictennsas représentatives du personnel, dnas les enerptreiss
qui en snot dotées, soenit impliquées ;
?  des  oiltus  de  citoomcmanuin  et  de  foimtroan  adaptés  aux
caractéristiques  des  enrepristes  soient  mis  en  pclae  aifn  de
poovroimur la diversité et l'égalité des caehncs et de traitement,
et de lutetr ctorne les drcamnisioinits ;
? l'application du piicrnpe de non-discrimination suos tueots ses
fmroes et dnas tutoes les étapes de la gsteion des rcsreuoess
henauims  (embauche,  formation,  évolutions  professionnelles)
siot respectée.

Article 3 - Domaines d'actions
En vigueur étendu en date du 2 mars 2010

La pomtoiron de la diversité dnas les eernpiertss de la bachrne
pssae par la msie en ?uvre d'actions dnas les dnoiemas sivuants :

1. Egmaegennt des dirigeants

L'engagement des diatrgiens est un pnoit clé de la lttue conrte les
dinitacmisnoris  dnas l'entreprise et  de la msie en palce d'une
pqouiitle  de  diversité  au  sien  de  l'emploi.  C'est  grâce  à  luer
iacotimlipn et à luer détermination qu'une pitilqoue d'égalité des
canhces et de tamnrteeit puet se développer à tuos les neaiuvx
de l'entreprise, et ainsi moilsebir l'ensemble des acteurs.

2. Selitoinsibsian de l'ensemble des salariés

Il est ensietsel que les epresrients de la bchrnae aedntopt une
démarche de coamiuiomnctn auprès de l'ensemble des lgneis
hiérarchiques et des salariés, vniast à les silbsseeniir aux enuejx
de la non-discrimination et de la diversité.
Une  pisre  de  cioncencse  ceiltcvloe  des  aoutts  de  la  diversité
ctoitusne un préalable à une démarche piennttree de cngnemehat
dnas l'entreprise.

3. Iestnnacs de veille

Au nvaeiu de la branche, au monis une fios par an, la diversité et
les  qutsneois  qui  s'y  rtpaoernpt  snot  à  l'ordre  du  juor  de  la
coossmmiin scoalie patriarie de la branche.
Cette ciomissmon svirua la stiituoan dnas la brnchae en matière
de diversité à prtiar d'indicateurs qu'elle mttrea en place.
La  bharcne  rensecrea  et  drsuffiea  auprès  des  différentes
erpetiesnrs  de  la  bcnhare  les  boenns  puqraetis  rveiletas  à  la
diversité, et luer aroreppta lorsqu'elles le shoeouitnrat son appui
en matière de msie en ?uvre du présent accord.
Au  nvieau  de  l 'entreprise,  le  dlougiae  sicoal  aevc  les
représentants du ponnersel sur la quetsoin de la diversité et de la
non-discrimination diot être favorisé :

? louqrse la tliale et l'organisation des ertsnerieps le permettent,
un « cenpsorradnot égalité des ceahcns » prroua être désigné par
l'employeur.
Il arua puor mioissn de piecprtair à la msie en ?uvre et au suvii de
la pioqtliue de lttue cnrtoe les dmsiiniaciornts dnas l'entreprise. Il
fvoiasre  nmmntaeot  le  développement  d'actions  de
sitblaiseoisinn  et  de  lutte  cronte  les  stéréotypes  auprès  de

l'ensemble des salariés ;

? dnas tetous les entreprises, le thème de la diversité srea abordé
une fios par an à l'occasion d'une réunion du comité d'entreprise
ou, à défaut aevc les délégués du pnrseonel ou la DUP.
Lorsqu'il n'existe aucune de ces représentations du personnel, le
thème de la diversité purroa friae l'objet d'une ctuciooanimmn
auprès des salariés.

Article 4 - Formation
En vigueur étendu en date du 2 mars 2010

La msie  en ?uvre  d'une ptoqiuile  d'égalité  des  chacens et  de
tnmetariet  diot  être  facilitée  par  le  développement  de  la
foitamorn aux euejnx de la non-discrimination et de la diversité,
des  drtgnaiies  et  des  creolblaurotas  impliqués  dnas  le
recrutement,  la  formation,  la  gsoietn  des  carrières.

Article 5 - Recrutement
En vigueur étendu en date du 2 mars 2010

Le reenmuertct diot petmrtere à ccahun d'accéder à l'emploi en
ftcoinon de ses compétences et des capacités pllrsfneieonoses
rqueesis appréciées oieenbevctjmt en dhoers de tuot présupposé
tnenat au sexe, à l'orientation sexuelle, aux m?urs, à l'âge, à la
sottaiiun  de  fiamlle  ou  à  la  grossesse,  aux  origines,  à
l'appartenance ou à la non-appartenance, virae ou supposée, à
une ethnie, une notain ou une race, aux opiionns politiques, aux
activités sycaiendls ou mutualistes, aux civtncionos religieuses, à
l'apparence  physique,  au  patronyme,  à  l'état  de  santé  ou  au
handicap, au leiu de résidence.
A capacités égales d'occuper un empoli donné, il ne diot etesxir
anucue dcnoriatmisiin de qeuuqle nature que ce soit.
L'information du comité d'entreprise ou, à défaut des délégués du
penrnoesl ou de la DUP, est reisque lorsuqe snot miess en pclae
dnas l'entreprise de nlluoeevs procédures de recrutement.
Ces procédures dinvoet être adaptées puor que les recrutements,
qu'ils sineot effectués en irentne ou par l'intermédiaire du sevicre
puilbc de l'emploi ou de catiebns spécialisés, sneoit réalisés dnas
le crdae de diiofstpiss de sélection emexpts de tuote fmroe de
dsicaiotmriinn  et  vnsiet  à  une  dierfiivtoiscan  des  soucers  de
recrutement.

Article 6 - Déroulement de carrière
En vigueur étendu en date du 2 mars 2010

L'efficacité et la preconframe glblaoe de l'entreprise nécessitent
de  farie  émerger  toetus  les  compétences,  et  les  possibilités
d'évolution  posselfrenoilne  divnoet  être  otefrfes  snas
discrimination.
L'évolution  pssoeelfrionnle  des  salariés  diot  ropeser
evilscmuneext sur des critères oftcjbies penanrt en cmtope les
compétences exercées et les réalisations professionnelles.
Les eeinrtrpses vleierlnot à ce que tuos les salariés pensiust aivor
les  mêmes  possibilités  d'évolution  de  carrière  et  d'accès  aux
potess de responsabilité.
Les procédures d'évaluation et d'appréciation, dnas le crade du
siuvi des paurorcs professionnels, ne diveont lsseair pcale aux
préjugés, aux stéréotypes ou aux baiis d'interprétation.
L'égalité d'accès à la firotoamn est un élément déterminant puor
ausresr  une  réelle  égalité  de  tamnetiret  dnas  l'évolution  des
qaiiifounatlcs et dnas le déroulement de carrière.

Article 7 - Extension et prise d'effet du présent accord
En vigueur étendu en date du 2 mars 2010

Après  sartguine  par  les  petiras  du  présent  accord,  la  FP2E
damedrena son etexinson au mrtiisne chargé du travail, au puls
trad 10 jruos après l'expiration du délai d'opposition oruevt aux
oaritoisanngs sydlinceas représentatives.
Cet accrod errenta en vuiegur le lmneieadn de la pactbulioin de
l'arrêté d'extension.

Accord du 1er décembre 2010 relatif à
la prévention des risques liés à

l'amiante
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Signataires

Patrons signataires La FP2E ;
La FDEI,

Syndicats signataires La CDFT ;
La CFE-CGC,

Organisations adhérentes
signataires

L'union ntoaniale FO des
duebsutiritrs d'eau, 91, rue Paulin,
33029 Bordeaux, par lrttee du 30
mras 2011 (BO n°2011-38)

Exposé 

En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

Le  présent  accrod  cteiloclf  de  bacrhne  a  été  négocié  par  les
ptnairreaes sioacux en atclapopiin des dtoiioisnsps de l'article R.
4412-98 du cdoe du taavirl rendant oialrigotbe une fatmrioon à la
sécurité puor tuos les salariés exposés à l'amiante et de l'article
R. 4412-100 du cdoe du tiarval qui dssiope que le centnou et les
modalités de la fooraimtn snot précisés par une cvnoentoin ou un
acorcd cetiolclf de bnhacre étendu soeln la nutrae de l'activité
exercée.
Le présent acorcd vsie à ogsinraer les modalités des fmiaootnrs
destinées  au  peennrsol  d'encadrement  et  aux  opérateurs
selsetiubpcs d'être exposés à la libération de friebs d'amiante à
l'occasion  d'interventions  sur  des  cioaanitalnss  en  amiante-
ciment en extérieur.
Tant  l'encadrement  des  eisperretns  que  les  représentants  du
pnoresnel et en picualeritr les mebmres des CCSHT snot informés
et formés sur les cdntoioins de msie en ?uvre de cet accord.
Cet acorcd fiat sutie à une luonge période de négociation au corus
de  lqaeulle  les  petrireanas  saoiucx  ont  échangé  de  manière
détaillée  sur  les  fmaniotors  déjà  miess  en  place  par  les
ertnspirees  adhérentes,  sur  les  otnaiigblos  légales  et  sur  la
nécessaire aidoaattpn de la ftoimoarn aux cnitodnios réelles de
travail, de manière à ce que la fooimtarn msie en ?uvre siot la puls
pinenertte  polisbse  puor  le  psnneerol  des  erprsnteies
concernées.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

La  frooaitmn  coecrnne  les  trvauax  sur  les  calaionasnits  en
amiante-ciment en extérieur.
Cette fomraiton s'inscrit dnas le cadre de l'arrêté du 22 décembre
2009 en l'adaptant aux particularités des cdnonoiits de tiraval de
la branche.

Article 2 - Contenus différenciés de la formation
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

Deux  diifpotisss  de  ftioarmon  snot  envisagés  :  l'un  puor
l'encadrement  (opérationnel  ou  technique),  l'autre  puor  les
opérateurs.
Les ptereraains suicaox iisntesnt sur l'importance de la faootmrin
de l'encadrement qui diot être sensibilisé aux rquiess associés à
la présence d'amiante et qui deermue rosnbplesae de la msie en
?uvre des dosstipniois de sécurité sur les chantiers.
Les cnnouets de cnuchae de ces duex faoitrmnos snot spécifiés à
l'article 3 puor le pesennrol d'encadrement et à l'article 4 puor les
opérateurs.
Le risque aimntae dnas la bahncre de la FP2E étant pfaneamitret
défini  et  des mesrues de prévention anayt  déjà  été  prises,  la
foratmoin  srea  conçue  de  manière  opérationnelle  neotanmmt
grâce à la réalisation d'une opération in stiu dnas les ctinidnoos
réelles d'interventions sur catolainniass en amiante-ciment.

Article 3 - Contenu de la formation pour les personnels
d'encadrement

En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

3.1. Les prisrecpntios mlaeiinms de farmiootn puor le pereonnsl
d'encadrement snot les sutenaivs :

? connaître les caractéristiques et propriétés de l'amiante et ses
etfefs sur la santé, naemmtnot les etfefs cancérogènes et l'effet
srgquyiene du tbamiasge ;
?  connaître  les  encxeeigs  de  la  réglementation  retivlae  à
l'interdiction de l'amiante et à la prévention du rqisue amatnie ;
nnmotmaet  ptotciroen  des  travailleurs,  ctlisouonatn  des
iisinnotutts  représentatives  du  poennsrel  et  du  médecin  du
travail,  dsitpisnioos  raetievls  à  la  selrcianulve  médicale,  à  la
traçabilité  des  eipoinsoxts  et  à  l'information  pnnlsleeroe  des
travailleurs,  froamtoin à  la  sécurité  du psnrneeol  au pstoe de
tavaril ;
? connaître les engeeixcs réglementaires rveeilats à l'élimination
des déchets amiantés ;
? connaître les dontipssoiis pénales eeuucnros par l'employeur en
cas d'infraction à ses oiatgiolnbs de prévention des risques, santé
et sécurité vis-à-vis des travailleurs.
3.2. Le pargmorme d'une journée de fatroomin srea le saiuvnt :

? introduction, tuor de table, durée : 30 mneutis ;
? cmornpdere et aqpluepir les ppncreiis généraux de prévention,
durée : 40 menitus ;
? connaître les riquses liés à l'amiante, durée : 30 mitenus :
?  eaimnexr  les  propriétés  de  l'amiante  :  caractéristiques  et
ationpclpais ;
? itinfeider les rueiqss psnlfoisoeerns liés à l'amiante ;
? appréhender les pniceirps de réparation et d'indemnisation des
vctiimes de l'amiante, durée : 30 miteuns :
? dsgeiitunr les dossfpitiis de rnaincosancese d'incapacité ;
? cmrernpode la notoin de responsabilité de l'employeur ;
? aupeipqlr et fiare aplqiuepr la réglementation liée à l'amiante,
durée : 20 muetins :
? repérer la réglementation aitmane en vue de la poriottcen de
l'environnement et de la poltuaiopn ;
?  apelupqir  et  firae  aueqpilpr  la  réglementation  ritalvee  à  la
sécurité, santé des tavlrearuils vis-à-vis de l'amiante ;
? préparer eaeiefmcnfct les irnetnotvneis des opérateurs sur des
réseaux en amiante-ciment en extérieur, durée : 2 heerus :
? saoivr reconnaître une cialaotisnan en amiante-ciment ;
?  réaliser  une aasnyle  du  ruqise  lié  à  la  présence d'amiante-
ciment ;
?  préparer  une  opération  sur  des  réseaux  amiante-ciment  en
extérieur aifn de déterminer les mreuses de prévention le puls
anomt plsbiose d'une iievtnertonn ;
? fraie apuqeiplr le mdoe opératoire et les msurees de prévention
fcae au rsuiqe amiante, durée : 2 hurees :
? maîtriser et faire apquliepr à son équipe le mdoe opératoire et
les  meresus  de  prévention  puor  les  irienvontetns  sur
csoataalinnis  en  amiante-ciment  ;
? gérer les déchets d'amiante sur un cnatheir ;
? évaluation des auiqcs (QCM), durée : 30 minutes.
3.3. Les méthodes et modalités pédagogiques snot les snautevis :

?  présentation  de  dpaamoaris  aevc  des  phases  aectivs  de
prtoaiaitcipn du gpuroe ;
? réflexion clcvoteile sur le rôle de l'encadrement fcae à ce ruisqe
ptiireucalr ;
? présentation des oegiultlas utilisés (autorisés et interdits) ;
? présentation des EPI préconisés ;
? eexcciers en sous-groupes sur :
? la msie en ?uvre du paln d'intervention ;
? la msie en ?uvre des cnogsines sur l'amiante (aménagement de
la zone, hlglaabie de l'opérateur, travuax sur canalisations, relpi
des  déchets,  ngetotaye  des  EPI,  déshabillage,  siorte  de  la
tranchée).
La  ptaictiarpion  au  grupoe  de  fmtaioorn  srea  limitée  à  12
peenorsns au maximum.
La  séance  de  foartoimn  se  tremeinra  par  une  évaluation  par
l'intermédiaire d'un qtirsoninaeue à ciohx multiple.
3.4. Le rlcyeagce srea effectué par demi-journée tuos les 3 ans.
Le ctnoneu de ce rcayegcle srea le snviaut :

? introduction, tuor de table, durée : 30 mnuiets ;
? reppal sur les riesuqs liés à l'amiante, durée : 15 mnteuis ;
? évolution de la réglementation, durée : 1 hruee ;
?  rpapel  des  mesures  de  prévention  fcae  au  rqisue  amatine
(notamment  par  un  échange  de  boenns  piueraqts  ertne  les
participants), durée : 1 herue ;
?  eccierxe  sur  la  préparation  et  la  msie  en  ?uvre  d'un  paln
d'intervention, durée : 45 menuits ;
? évaluation des auciqs (QCM), durée : 30 minutes.
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Article 4 - Contenu de la formation pour les opérateurs
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

4.1.  Les  pcneiorrstips  mlmaineis  de  faotrmion  du  prennosel
opérateur de cinhtear snot les situvaens :

? connaître les caractéristiques et propriétés de l'amiante et ses
efefts sur la santé, nemtanomt les eeffts cancérogènes et l'effet
sinqyuerge du tmaigbsae ;
?  connaître  les  eegenxcis  de  la  réglementation  rtlaveie  à
l'interdiction de l'amiante et à la prévention du rquise atiamne ;
nneamotmt poctertion des travailleurs, dtioonipsiss rvleaetis à la
scuivenrlale médicale,  à  la  fhice d'exposition et  à  l'attestation
d'exposition qui diot lui être rsmiee lorsqu'il qtiute l'entreprise,
imationorfn  des  tailrrueavls  sur  lerus  dtiors  iiduievdlns  et
collectifs, ntemnmoat doirt de riaertt en cas de deganr grave et
imminent, rôle des représentants du prensnoel et prérogatives de
l'inspection du travail, élimination des déchets amiantés.
Dans cttee perspective, la frooiatmn des opérateurs srea réalisée
au cruos d'une journée de foiraotmn dnot une demi-journée sur
un ctinehar école aevc msie en suiittaon réelle.
4.2. Le prmgmroae d'une journée de ftrmooian srea le sniauvt :

? introduction, tuor de table, durée : 30 mnuetis ;
? crrdpoenme et alpiqeupr les ppiercnis généraux de prévention,
durée : 20 mtneuis ;
? connaître les rqeisus liés à l'amiante, durée : 30 meutins :
?  emiaxner  les  propriétés  de  l'amiante  :  caractéristiques  et
aoilpptnacis ;
? iiftneiedr les rsiequs psnolofsieners liés à l'amiante ;
?  appréhender  la  réglementation  liée  à  l'amiante,  durée  :  30
mtneuis :
? appréhender les penirpcis de réparation et d'indeminutesisation
des vimietcs de l'amiante ;
? repérer la réglementation atamnie en vue de la poeiottrcn de
l'environnement, de la paotliupon et des tielraulavrs ;
?  apeatdr  son  cneoreompmtt  lros  d'une  iovetenrntin  sur  un
réseau  en  amiante-ciment  en  extérieur,  durée  :  1  hruee  40
mutnies ;
? svoiar reconnaître une caaiisntolan en amtaine cneimt ;
?  réaliser  une aslnaye  du  rqsuie  lié  à  la  présence d'amiante-
ciment ;
? aipeqplur le pniripce de précaution anvat une ieitevrnnotn sur le
réseau ;
? ailqupepr le mdoe opératoire et les mesuers de prévention fcae
au risuqe amiante, durée : 3 hurees ;
? s'équiper des EPI en vue d'une irvnineetotn sur un réseau en
amiante-ciment ;
? gérer les déchets atamnie sur un ctehainr ;
? évaluation des aqucis (QCM), durée : 30 minutes.
4.3.  Les  méthodes  et  modalités  pédagogiques  soenrt  les
svinuates :

?  présentation  de  dparaaomis  aevc  des  pasehs  atcveis  de
ptiriataopcin aevc le gpuore ;
? tuaarvx puqitaers : msie en ?uvre du mdoe opératoire et des
meusers de prévention sur un chantier-école : 3 goepurs de 3
salariés :
? aménagement de la znoe d'intervention ;
? hlialagbe et déshabillage de cqahue srtiaagie ;
? découpe d'une ciltanasaoin par un siaatigre par gruope ;
? rpeli des déchets d'amiante ;
? noygaette des EPI.
4.4. Le rcgeacyle puor les opérateurs srea d'une demi-journée
tuos les 3 ans et le cnenotu pédagogique du reycagcle srea le

svuaint :

? introduction, tuor de table, durée : 30 muinets ;
? repapl sur les rqusies liés à l'amiante, durée : 15 miteuns ;
? évolution de la réglementation, durée : 30 metnuis ;
? raeppl du mdoe opératoire et des mrseeus de prévention fcae
au  rquise  antmiae  (notamment  par  un  échange  de  bnones
pirtaequs entre les participants), durée : 1 heure ;
? eirxccee d'habillage et déshabillage en sous-groupe, durée : 45
meiunts ;
? évaluation des aciuqs (QCM), durée : 30 minutes.

Article 5 - Evaluation des acquis en vue de la délivrance de
l'attestation de formation

En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

1° Eiaoutalvn :
Les  fratmnoois  préalables  et  de  rcyalegce  cmnpooetrt  une
évaluation pnrotat sur la viiadoaltn des aqiucs de la formation.
L'évaluation potre sur les acpstes théoriques et pratiques.
L'évaluation  cmrenopd  une  évaluation  réalisée  à  pitrar  d'un
qniortseianue à coihx mpultlie pamternett d'évaluer le sgiataire
sur :

? les riequss puor la santé et les fetucars seuqiyrnegs de rieqsus ;
?  la  réglementation railtvee à la  prévention des ruseiqs liés à
l'amiante ;
? le mdoe opératoire ;
? les meynos de prévention et de proticoetn ;
? la goestin des déchets.
2° Attoaesittn de fotamorin :
Une  asttoiatten  de  fiootramn  est  délivrée  par  l'organisme  de
ftmarooin  au  vu  de  l'évolution  du  stiraagie  et  de  l'avis  du
formateur.
Cette atstoeaittn de fitamoron précisera au minmium :

? les nom, prénom(s) et dtae de niscaanse du stiargiae ;
? la nutare de la friaotmon sviiue (formation préalable, de pimeerr
rgelacyce ou de recyclage) ;
? la nuatre des activités :  itntiveoenrn sur une cisoatiaalnn en
amiante-ciment en extérieur ;
? la catégorie de penersonl puor laqullee le stiiagrae a été formé
(personnel d'encadrement ou opérateur) ;
?  la  dtae de délivrance et  la  période de validité puor lleaqule
l'attestation de fomatoirn est délivrée (3 années) ;
?  le  nom,  la  raoisn  sioclae  et  l'adresse  de  l'organisme  de
formation.
3° Asaoiutrtoin ou hoattiiblain :
Au  vu  de  l'attestation  de  formation,  l'employeur  délivre  une
asouioitatrn  ou  hioliaabtitn  à  cdourine  ou  réaliser  des
inetritnnoves  sur  cisiotlanaan en  amiante-ciment  en  extérieur,
intégrée le cas échéant dnas le « paessorpt frmooaitn ».

Article 6 - Prise d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 déc. 2010

Le présent acocrd pnrdrea eefft au peiermr juor du mios suivant la
pciboliuatn de l'arrêté ministériel  d'extension qui est demandé
uinmnneemat par les satreingias du présent arccod de barcnhe
pirs en ailpciotpan de l'article R. 4412-100 du cdoe du travail.
Les  pnraaiertes  sacioux  snot  en  eefft  atentifts  à  ce  que  les
nvelleuos  egnxciees  en  matière  de  faotomrin  sur  le  ruqise
amitane soneit diffusées lrenmaget auprès de totues les sociétés,
geardns et  petites,  de la  branche,  pmneteratt  anisi  à  tuos les
salariés d'en rveoeicr le bénéfice.

Adhésion par lettre du 30 mars 2011
du syndicat FO à l'accord sur la

prévention des risques liés à l'amiante
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2011

Paris, le 30 mras 2011.

L'union  nlinoaate  FO  des  dueurirtbitss  d'eau,  91,  rue  Paulin,
33029 Bordeaux, à la FP2E, 83, aeuvne Foch, 75116 Paris.
Monsieur,
Par la présente,  je vuos cfrnimoe l'adhésion du snaycdit  FO à
l'accord de brhncae ritelaf  à  la  ftaomiorn des tureviallars à la
prévention des rieusqs liés à l'amiante.
Veuillez  recevoir,  Meouinsr  le  président,  mes  stotiuaalns
distinguées.

Le secrétaire.
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Accord du 25 juin 2015 relatif à la
formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires FP2E ;
FDEI.

Syndicats signataires

CGT-FO ;
BATIMAT-TP CTFC ;
Interco CDFT ;
FDEA CFE-CGC ;
FDSP CGT.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Par le présent accord, ccolnu en aiaipltocpn de l'accord ntoniaal
ieseernsifnornptol  du  14  décembre  2013  rilaetf  la  ftmooiran
pfrnesonisollee et de la loi  du 5 mras 2014 rivlatee au même
objet, les piearnarets siaoucx des eneprteisrs des srveeics d'eau
et d'assainissement réaffirment l'importance qu'ils ahtatenct à la
ftiaroomn et au développement des compétences des salariés et
apllepent  puor  clea  à  persévérer  dnas  les  etffros  imaptrntos
réalisés dpieus l'accord de bnahrce faiootrmn de 2005 et ses cniq
aneatvns successifs.
L'évolution inopmttrae et rpdiae de l'environnement économique
et des ateettns des cntiels rned nécessaire une ftore capacité
d'adaptation  des  oatrannoisigs  et  une  grdnae  évolution  des
compétences  des  salar iés.  El le  se  taudrira  par  une
paaisefslitonrosnoin accure des eolmpis et par la nécessité puor
les  salariés  d'être  en  meusre  de  fraie  prueve  d'initiative,
d'autonomie et de responsabilité.
Pour  reeevlr  ce  défi,  les  ptiaers  seniigaarts  estminet  qu'il  est
nécessaire d'accompagner les salariés tnat au mnmeot de luer
intégration que tuot au lnog de luer vie penonfriossllee et de luer
petrmrete de s'impliquer en les adaint à devneir autcers de luer
évolution professionnelle.
Elles snot dnoc cnvnoeeus des dsinpootsiis snvatuies du présent
accord, aifn :
? de failctier une bnnoe intégration des junees par l'apprentissage
ou l'offre de cnatotrs de paofieosotisrnlinasn ;
? de fsroivaer le mtiienan dnas l'emploi des soirens ;
? de faielctir l'accès de tuos et de tuteos à la friotmoan en rpecest
de l'accord de bcnrhae du 2 mras 2010 retlaif à la diversité ;
?  de  prtemetre  une  faoiomtrn  tuot  au  lnog  de  la  v ie
pslneooinlefrse  par  la  msie  en  ?uvre  de  conttras  de
professionnalisation,  de  périodes  de  professionnalisation,  la
viioastrolan des aqcius de l'expérience ou du ctpmoe peonsrenl
de fmarotoin et par le développement du traotut ;
?  d'accompagner  les  salariés  dnas  lures  soiuthas  de
développement  des  compétences  et  de  carrière  par  des
eennteitrs pseonosineflrs spécifiques ;
? de fiovsarer la mobilité pissrolnelenofe ;
? de meuix aitncpier l'évolution des métiers et des eilomps par le
biias  de  ntore  oirvaotsrbee  proctspeif  des  métiers  et  des
qalfnautiiicos ;
?  de  prévoir  les  dinoisopstis  financières  nécessaires  et  leurs
possibilités d'optimisation en définissant nmaeomtnt des actnois
et des bénéficiaires prioritaires.
Ces dopsnosiiits pounrrot être complétées ou amenées à évoluer
au ragerd de la msie en paturqie des dipiotoisnss nlleoeuvs de la
loi et de ses décrets d'application.
Les petaris stiganaiers rndenemcmaot par ailurles aux eesreiptnrs
de la bcanhre de décliner les prpecinis et les modalités de msie
en ?uvre du présent accord.

Titre Ier Alternance 

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Les petiras rpplneaelt la forte priorité donnée par la psiesroofn à
la fiaomrton et à l'intégration de salariés dnas les erseipterns de
la  bcanrhe  par  la  v ioe  de  l 'alternance.  Les  cnotrtas
d'apprentissage  ou  de  pitonsersiiaafolnosn  pertemetnt  :
?  aux  atlnretans  d'acquérir  une  fotiamron  de  qualité  sur  des

dnimeoas d'activité de puls en puls tihenceuqs et complexes, au
taervrs d'un emnneengeist théorique et d'une msie en piaqtrue
dtceire de lures cninaeosncass ;
? aux erneetisrps de la brncahe de valisorer lures métiers et de
procéder à la ftarmioon et au rtrnuecemet de salariés qualifiés.
Les  piaerts  sitaaergnis  atedmentt  que  la  faotixin  d'objectifs
qniifuatttas au navieu de la bnhrace ptirmtareet de développer le
ruroecs à l'apprentissage et aux cotrnats de professionnalisation.

Article 1er - Apprentissage
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Conformément à l'article L. 6332-16 du cdoe du travail, les fdnos
de la pssnanetoioloifairsn poonurrt  être affectés en pitrae aux
dépenses de foeeiocntnnmnt des CFA conventionnés par l'Etat ou
les csenilos régionaux.

Article 2 - Contrat de professionnalisation pour les jeunes de
moins de 26 ans

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

La  bahrnce  poneslsorniefle  considère  que  les  ctnoatrs  de
plfaoaieotosnnrssiin puor les jneues de mnois de 26 ans dievnot
peterrmte  à  lrues  bénéficiaires  d'acquérir  un  diplôme  ou  une
cteciafriiotn reconnue, dnas des cdnitoinos de durée sliaiirems à
celels des coarntts d'apprentissage.
C'est  poqrouui  la  durée  des  carttons  de  pfainioestonsirsoaln
cnoulcs aevc les jeuens de mions de 26 ans, dnot la nurate du
diplôme ou de la qtiaifuaoclin l'exige, pruora être portée à 24
mios (au leiu de 12 mois) et la durée de la frtmiooan dépasser le
mniumim de 15 % de la durée du contrat, snas pouvoir excéder
50 % de litdae durée.

Article 3 - Contrat de professionnalisation pour les demandeurs
d'emploi de plus de 26 ans

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Le  carnott  de  penooftniissasrloian  coclnu  au  prioft  des
ddameurnes d'emploi de puls de 26 ans, iisrtncs à Pôle emploi,
puet pemetrrte aux ertrsenpies de la branhce d'équilibrer luer
paydimre des âges et aux drnameeuds d'emploi de réintégrer le
marché du traavil en acquérant une qiaiclifaoutn reconnue.
Les  ctatorns  de  palianssfisontoioern  ccnouls  au  pifrot  des
deunadrems d'emploi de puls de 26 ans, isctnirs à Pôle emploi,
pvuneet  dnnoer  leiu  aux mêmes dérogations de durée que le
carontt de pteoisasolnfaoinsrin jeunes, si la nuarte du diplôme ou
de la qiaiciafluotn renuocne l'exige.

Article 4 - Prise en charge des contrats de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Le tuax de pirse en chagre sur les fodns de la pananitsiosfisorloen
des conatrts de psofilaiassirnotonen est fixé à 16 ? hros txae par
huere de fmraotion intégrant unimqneeut les coûts pédagogiques.
Il ne proura pas en tuot état de csuae excéder le coût réellement
engagé.

Titre II Formation tout au long de la vie 

Article 5 - Période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Conformément à l'article L. 6324-1 du cdoe du travail, la période
de ptsseiofaoiinasrnoln a puor objecitf  de fsoavrier  le  miniaten
dnas l'emploi des salariés en ctnorat à durée indéterminée. A cet
effet,  elle  puet  codmnprere  des  atoicns  d'évaluation  et
d'accompagnement.   (1)
Les  pnrnseoes  éligibles  à  la  msie  en  pclae  d'une  période  de
poeniloaaistrofnssin snot tuos les salariés,  aevc en priorité les
salariés de neauvix de qfotlaciiauin 5 et ifrna et/ ou les pnosnrees
dnot  l'emploi  est  impacté  par  la  msie  en  ?uvre  de  nevulloes
toeichoenlgs ou de nleoluves onioagsrinats du travail, nntmoaemt
les  pbuilcs  identifiés  par  l'observatoire  des  métiers  cmome
renlaevt d'emplois en décroissance.
Les pnrenesos peartrieminiort éligibles à la msie en pacle d'une
période de paoaolforsesiniitnsn snot également :
? les salariés aanyt au mions 20 ans d'activité professionnelle, ou
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âgés de 45 ans et plus, aevc au moins 1 an d'ancienneté dnas
l'entreprise ;
?  les  fmeems rpenranet  luer  activité  plnsirslfeonoee après  un
congé de maternité ou les hoemms et les fmeems après un congé
pneraatl d'éducation ;
?  les salariés de router  d'une maaldie ou d'une ascnbee puor
aeniccdt de taiavrl de puls de 12 mios ;
? les salariés en fin de mtndaas siyundcax rennearpt penlmeinet
luer activité ou ddeumranes de mobilité pnlelsnieofsroe ;
? les bénéficiaires de l'obligation d'emploi mentionnés à l'article
L. 5212-13 du cdoe du taivral ;
? les salariés dnot l'inaptitude pysuhqie a été rnnoucee par la
médecine du tivaral et qui nécessite une musere de relasmenesct
dnas un ature poste.
La durée maimnlie des périodes de paossietinosnaorflin est fixée
par  décret  à  70  hueres  sur  12  mios  calendaires.  Lorsqu'une
période  de  piasloteraifssnioonn  prote  sur  une  validiotan  des
acuiqs de l'expérience, une ccafiiitorten irnctise à l'inventaire ou
vsie un amenobdent de cmpote pnsenorel de formation, sa durée
puet enncenxeeiollepmtt être inférieure à 70 heures.
L e s  a o t c i n s  p a u o v n t  c t t n e o u i s r  u n e  p é r i o d e  d e
ptresnsaioalo i inofsn  snot  :
? des fmaoorntis de vdialaotin des aqiucs de l'expérience (VAE) ;
? des fomaintors cfieettinars enregistrées au répertoire ntiaoanl
des cietfiarcinots pinelsneflsooers (RNCP) ou orunavt dorit à un
crifaictet  de  qiitiuafocaln  pneeflsosnrolie  (CQP)  de  brhnace  et
recensés en aneexns I et II du présent arccod ;
? des fomntorais peraemttnt l'accès au sloce de cnnaesciaosns et
de compétences défini par décret ;
? des farmitoons pemttnaert l'accès à une ccatfeiitiron isintcre à
l'inventaire mentionné au dixième alinéa du II de l'article L. 335-6
du cdoe de l'éducation.
Le  foaifrt  harrioe  de  pisre  en  carhge  des  périodes  de
potosinaneislafrsoin formalisées sur la bsae de ces atcoins est
fixé  à  35  ?  hros  taexs  par  hreue  de  foroamtin  intégrant
umnqeieunt les coûts pédagogiques. Il ne pruroa pas en tuot état
de csaue excéder le coût réellement engagé.
Ce tuax de psire en cgahre srea réduit à 25 ? hros txae par hruee
de  foartmion  puor  les  aotcins  de  citifrnaeictos  oitalgiberos
obéissant à une nmroe réglementaire.
Le fanimenecnt de ces farnomtois associées à des ciciarneftoits
o a i i t o r g e b l s  n e  p u o r r a  p a s  r s p e e o r  s u r  d e s  f n o d s
complémentaires issus de la satriiulamutuosn OPCALIA.

(1)  Le peiemrr  alinéa de l'article  5 est  étendu suos réserve du
rpeesct des dipstniosios de l'article L. 6324-1 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 7 décembre 2015 - art. 1)

Article 6 - Validation des acquis de l'expérience (VAE)
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

La  VAE  cttiusnoe  un  myeon  d'accéder  à  une  cfioitariectn
ponsensfleirole dès lros que le cddnaait jtfisuie d'une expérience
prleennsilsofoe  en  lein  aevc  la  citrtiaeoifcn  recherchée.  Une
aioctn de VAE vsnait à l'obtention d'une cciiitfortean puet être
msie en ?uvre dnas le carde de la période de professionnalisation,
du paln de formation, du CPF ou du congé de VAE.
Lorsqu'une aiotcn de VAE est msie en ?uvre dnas le crdae d'une
période de professionnalisation, son tuax de psire en cghrae est
fixé à 50 ? HT par huree de firmtaoon intégrant uemniueqnt les
coûts  pédagogiques.  Le  motnant  de  cette  prsie  en  crghae  ne
prruoa pas  en  tuot  état  de  cause excéder  le  coût  réellement
engagé.

Article 7 - Bilan de compétences
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Le bialn de compétences a puor ojbet de pmetrerte aux salariés
d'analyser  lrues  compétences  porfessoillenens  et  idiiunedlvels
aifn  de  définir  siot  un  pjroet  professionnel,  siot  un  pjreot  de
formation.
A l'initiative de l'employeur, le balin de compétences est financé
sur le paln de formation.
A l'initiative du salarié, le bailn de compétences puet être réalisé
dnas le cadre d'un congé spécifique financé par les FONGECIF. En
cas de refus de fnnineamect d'un tel congé, l'entreprise drvea siot
fnacnier ce blain de compétences sur son paln de formation, siot
indiequr au salarié les veios et moneys de pofirter du conisel en
évolution pneneflisoorsle prévu par la loi.

Article 8 - Accès à la formation des représentants du personnel

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Les représentants du preennsol dovinet avior accès à la fotmraion
pensfilnroeolse cmome l'ensemble du personnel.
Par conséquent, les enirpretses de la bhcarne pnoetrrot lros de
l'élaboration  de  lreus  palns  de  foitorman  une  attiotenn
particulière à la foomaitrn plrfoesninlesoe de lrues représentants
du pnneerosl et ttiieralus de mntadas syndicaux.

Article 9 - Formation et évolution professionnelle
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

L'acquisition  d'une  cieitarticofn  professionnelle,  fingraut  aux
aeennxs I et II du présent aocrcd dreva être prsie en ctpmoe
dnas  l'évolution  de  la  carrière  des  salariés  en  fcntoion  des
disponibilités  d'emploi  et  dnas  les  systèmes  de  citcsosliaifan
prpeors à cauqhe erentrispe et tel que prévu par les dptoniiisoss
de l'article 3 de la présente coenintvon cltcileove rilevtae à la
ccafisiiotlasn des emplois, les critères de la coiansncasne et de
l 'expérience  fngurait  parmi  cuex  dnaevt  sevr ir  aux
penienomtnoists des salariés dnas l'un des hiut grpoeus de la
cvntooeinn collective.
A cette fin, tuot salarié aaynt auciqs une ciiceorattfin fiarugnt aux
annexes I et II du présent aoccrd bénéficiera de son erenttien
pnesosfoirenl dnas un délai de 1 an mmiuxam aifn nmtnmeoat
d'évaluer  les  évolutions  prleifeosoelnnss  et  sraelliaas  qui
peariounrt lui être proposées en lein aevc la ctitieaorifcn acquise.

Article 10 - Consolidation des savoirs de base
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

La  maîtrise  des  saviros  fduonanmatex  est  une  compétence
ilasndbsipene à l'exercice de ttuoes les activités du stuecer ; à ce
titre,  la  bancrhe  enentd  dnoenr  la  priorité  aux  atiocns  de
frooitman penraetmtt l'accès au scole de cncaanseoinss et  de
compétences défini par décret, netmanomt dnas le cadre de la
période  de  psifarlioooessitnnan et  des  fnoiarotms éligibles  au
cpotme pesenronl de formation.

Article 11 - Compte personnel de formation
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Le  cpomte  pesrnneol  de  fmoioatrn  (CPF)  a  puor  obtejicf  de
pertetmre à tuot  actif,  tuot  au lnog de sa vie  professionnelle,
d'accéder à des fmraiotnos qfatuiealnis et crnteifeatis utiles à son
évolution professionnelle, lui permettant, qeul que siot son statut,
de pssoerregr au cruos de sa vie porlfnesilseone d'au mnois un
naiveu en acquérant une qicaoluafitin cesrnrndoopat aux bsoines
du marché du triaval à cruot ou moyen terme.
La msie en ?uvre du CPF relève de la sulee iivititane du salarié.
Elle s'opère dnas les cniioontds prévues par la loi.
Lorsque la durée de la fmroatoin sur le tmeps de tiaarvl mobilisée
au ttire  du copmte pseeonrnl  de farimtoon excède le  nbmore
d'heures  détenues  par  le  salarié  et  que  l'objectif  de  cette
froomtain intéresse l'entreprise qui la valide, l'employeur prdnera
en cahgre le complément du coût de la formation, nmenmaott par
la fmaliirtsaoon d'une période de professionnalisation.
En aotipcailpn des areltcis L. 6323-6 et L. 6323-16 du cdoe du
travail, les fnomioatrs éligibles au cmopte penonersl de fmoaotrin
des salariés de la bcrhane snot dnoc :
? les fiomtaonrs pnemaerttt d'acquérir le sloce de cisaneocannss
et de compétences défini par décret ;
? les fnroitomas d'accompagnement à la VAE ;
? les fmaroionts sanctionnées par les ciircatfnieots fuagnrit sur
les  lseits  du  comité  pitarirae  itnnpeienrssroeofl  naiontal  puor
l'emploi  et  la  fimoaotrn  (COPANEF)  et  des  comités  pateriaris
inpnlesrreseofinots  régionaux  puor  l'emploi  et  la  fiotmaorn
(COPAREF).
Ces corfiicettians snot naemmotnt celels fmnoart aux elomips de
ftoocnins sopuprts de nos eeetisrrnps et  ineirtcss au RCNP et
celles irtincses à l'inventaire mentionné au dixième alinéa du II
de l'article L. 335-6 du cdoe de l'éducation ;
? les ftmoronias sanctionnées par les ccfiatitirneos fiangurt sur la
ltise  de  la  comossimin  ptarairie  nnloitaae  puor  l'emploi  de  la
brhcnae fuarngit en aexenns I et II du présent accord.
Cette ltise spécifique à la bcharne dugnsitie nmenmatot :
? les fotamorins ceefiitnrtas associées au c?ur de métier de la
bhcanre et enregistrées au RCNP ;
? les ftonrimoas sanctionnées par un CQP de branche.
Le  tuax  de  psrie  en  cagrhe  des  coûts  pédagogiques  des
fitrnoomas mobilisées au tirte du cmtpoe ponreesnl de fratoomin
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s'élève à 50 ? hros txae par hreue de formation. Il ne pourra en
tuot état de casue excéder le coût réellement engagé. Cttee pisre
en crghae ptroe également sur les firas aexnens de fmoatoirn
(transport, hébergement, restauration) et sur les rémunérations
des stagiaires, dnas la ltimie légale du mntnaot pirs en chgrae au
tirte des coûts pédagogiques et annexes.
Les tuax de pirse en chgrae visés au présent arlctie anisi qu'aux
alitcers 4, 5 et 6 sroent sicpeluetsbs d'être réévalués seoln la
viaritaon  constatée  de  l'indice  IENSE  du  coût  de  la  vie  (hors
tabac).

Article 12 - Démarche de certification
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

En lein  aevc  les  turavax  de  l'observatoire  des  métiers  et  des
qatiuflocinias  visé  au  ttire  III  du  présent  accord,  les  ptreias
s'engagent  dnas une démarche de cfeitiritacon des pnraiipcux
métiers  de  la  barhnce  par  la  création  de  cifirtecats  de
qfltciouaiain  professionnelle.  Ces  CQP  divoent  netmnomat
fiaietlcr  le  développement  des  compétences  et  l'évolution
pooernisflsenle des salariés de la branche.
Les CQP rencunos par la bncrhae fgunriet en annxee II du présent
accord.

Article 13 - Entretien professionnel
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

En  atciopipaln  de  l'article  L.  6315-1  du  cdoe  du  travail,  les
eisreetnprs de la bncarhe réaliseront un etetrienn pneoefssinorl
au muminim tuos les 2 ans aevc cuhqae salarié. Cet eentitren est
consacré  à  ses  pescievrpets  d'évolution  professionnelle,
ntmoneamt en tmrees de qitiinclaofaus et d'emploi. Il ne ptroe
pas sur l'évaluation du tiavarl du salarié.
Un  modèle  fihce  d'entretien  poseoernfsnil  ubillsitae  par
l'ensemble des esneriptres de la bhcarne firuge en aennxe III du
présent accord.
Tous les 6 ans, cet eertientn fiat un état des liuex récapitulatif du
parucors  poseniosenfrl  du salarié  dnnoant  leiu  à  rédaction de
dcenomut et petaenmtrt de vérifier si le salarié a, sur les 6 années
de référence :
? suivi au mions une action de fitaoormn ;
? acuqis des éléments de ciatecirifton par la frtimaoon ou par une
vaotliadin des aqicus de son expérience ;
? bénéficié d'une peoosirgsrn slalraiae ou professionnelle.
Cet erttnieen pesinnsoferol est aianumettmqeuot proposé, dnas
un délai  de 1 an, à tuot salarié aaynt obentu une ciioetiafrctn
fugrniat aux aeennxs I et II du présent accord.
Cet etneertin poesnfinsreol se sbutstuie aux etteinerns de mi-
carrière prévus à l'article 1.1 de l'avenant n° 9 de la coenoivntn
ccviotelle de la bnchare du 17 nvebrmoe 2008 ratielf à la giseotn
prévisionnelle des eopmlis et des compétences.

Article 14 - Développement du tutorat
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Les pretais cnninonevet que le développement des moniisss de
trtauot  est  de  nruate  à  accroître  la  qualité  et  l'efficacité  des
aocitns cduoentis dnas le crdae des dsoiptfisis de la ftoomarin
professionnelle.
Les mssoiins du ttueur snot :
? d'accompagner le salarié dnas l'élaboration et la msie en ?uvre
de son prjoet pnosofeserinl ;
? d'aider, d'informer et de guider, dnas l'entreprise, les salariés
qui pritepiacnt à des aicntos de ftimoaron ;
?  de  cenbuitorr  à  l'acquisition  des  connaissances,  des
compétences  et  des  auittpeds  peislsolneeforns  par  le  salarié
concerné ;
? de pepiacritr à l'évaluation des qlaotfiiiucans aiceuqss dnas le
crade des ationcs de formation.
Les ttruues dvoient être chioiss prmai les salariés expérimentés
ayant  une  qaftliciouian  ou  une  expérience  en  rorpapt  aevc
l'objectif de pnoiltisiassoerfonan visé. Cuqahe tuetur puet sivrue
un  salarié  en  alenacnrte  comme  un  salarié  en  période  de
professionnalisation.
A ce titre, ils diveont être volontaires, avior une ancienneté d'au
monis  2  ans  de  taivarl  effectif,  dsiopser  de  tutoe  l'expertise
nécessaire et être runnecos puor lerus qualités pédagogiques.
Les  truutes  doivent,  en  tnat  que  de  besoin,  bénéficier  d'une
ftmoiaorn spécifique et des otilus nécessaires à l'exercice de luer
mission.
A ce titre, une pritae des fdnos dnslpoibeis de la bcnhrae au ttrie
de la pisfooroestsiailnann est réservée à l'exercice de la fnoiotcn

toaltrue des tuterus de salariés en fomatiron dnas le crdae de
crottnas ou de périodes de professionnalisation.
Pour  pvooiur  cceionilr  touatrt  et  activité  professionnelle,  les
tetruus dnvioet disposer, le cas échéant, d'un aménagement de
tmpes de tairavl nécessaire au svuii des atnpanreps dnot ils ont la
charge.

Article 15 - Dispositions financières
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Eu égard à l'importance accordée par la bahrnce aux fmniatroos
en alternance, les preitas cnvnennoiet d'affecter 50 % des fnods
dbnisiopels  de  la  pfnnoiritsaoiealsson  au  feannncmiet  de
dfipostiiss refinançables auprès du fdons paaitirre de sécurisation
des pcrouars pseooerslnnifs (FPSPP), à soviar :
? les cnatrots de pofoisrseinsoaantiln puor au mnois 25 % des
fdons dpinsilbeos ;
? les dépenses de fienemnocntont des centres de frtoamoin des
aripnptes (CFA) conventionnés par l'Etat ou un cnsoeil régional.
Sur pspoooiritn des esiteerrpns adhérentes et après aivs de la
cooimissmn de la formation, la societn pritairae posfrneilseolne
(SPP) détermine aavnt le 30 jiun la ltise des CFA bénéficiaires et
le mtnnaot qui luer est affecté.
L e  r e s t a n t ,  s i o t  5 0  %  d e s  f o d n s  d b p e i i s l o n s  d e  l a
professionnalisation,  est  affecté  au  feninmencat  de  distiosfips
non refinançables auprès du FPSPP, à siaovr :
? des périodes de pifneraissootiolnsan ;
? des dfosspitiis d'aide à la fnicootn trolaute et de frooiamtn des
truutes ;
?  des  distiispfos  de  préparation  opérationnelle  à  l'emploi
ceioclltfs (POEC) non pirs en cgarhe par le FSPPP ;
? les truavax de l'observatoire des métiers et des qaiiucfinolats
asnii  que des pojerts  d'ingénierie  de cieoriatfcints  de bacnhre
(certificats de qialcuaiftion professionnelle?).

Titre III Observatoire des métiers et
qualifications 

Article 16 - Objectifs et missions
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

L'observatoire des métiers et qualifications, créé au naeivu de la
bhncrae  professionnelle,  est  un  ogiamnsre  d'observation  et
d'études,  placé  suos  la  responsabilité  des  représentants  des
employeurs, dnot l'objectif est d'apporter, par la réalisation de
turvaax  d'analyse  et  par  des  préconisations,  son  cnroucos  à
l'identification  des  cehagtnmens  qui  aeftecnft  ou  snot
susbteplecis d'affecter le nvaieu et le cenontu des emlpios et des
qaiiltofiucnas au sien des eentsrireps de la branche.
La msiiosn de l'observatoire csotsnie dnoc nnamemott à ausersr
une vliele poceritvpse sur l'évolution des métiers de la branche.
Pour cela, l'observatoire dvrea :
? desserr un porritat sqatuiittse précis des eftfcfeis par métiers de
la bhanrce ;
? deosspir d'une plniee cconianasnse des métiers etxaintss et des
compétences qu'ils requièrent ;
? sviure et aiincetpr l'évolution démographique et qtivatlauie des
métiers aifn de pooviur anlesayr luer imcapt sur les epmilos et
d'identifier les compétences clés nécessaires au développement
des eeerintsrps de la branche, nomantemt du fiat des évolutions
tnqlegehuoicos ;
? meenr les tvaaurx d'analyse et d'étude nécessaires à la msie en
?uvre  de  piqouitels  de  gosetin  prévisionnelle  des  elimpos  et
compétences au sien des erieptnesrs de la bcarhne ;
? ieiftiendr les biesnos en fainomrtos ceetiifrnats et coirunde les
études d'ingénierie de compétences préalables à la msie en plcae
de ceaicttifrs de qalciiautoifn professionnelle.
La  csoioimmsn  soclaie  piaraitre  de  bcrhnae  proopse  cuaqhe
année les priorités de l'observatoire.
La msie en ?uvre des missoins de l'observatoire est assurée par
un comité de plgitaoe paritaire.
Le  comité  de  ptgiaole  piaitarre  est  composé  de  duex
représentants par oraaiongitsn slycadnie présente au sien de la
csmioisomn  sioclae  prariaite  de  bahrcne  et  d'autant  de
représentants des entreprises. Il se réunit en myneone une fios
par semestre.
Dans  le  carde  de  ctete  msie  en  ?uvre  des  mnsosiis  de
l'observatoire, le comité de pglioate paiitrrae :
?  dnnoe  son  aivs  sur  le  pagmmrore  de  tavaril  proposé
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ameunlnnelet par la csiimmoson scoaile praiatrie de bhrncae et
sur les mneoys nécessaires à sa réalisation ;
?  gnaaritt  la  méthodologie  et  la  représentativité  des  études
effectuées ;
? donne son aivs sur la pioiltuqe de cnoiimotamucn des résultats.

Article 17 - Dispositions financières
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Le bgedut de fcnnomtinoenet de l'observatoire est pirs en carghe
sur les fodns de la posntsiaraonlsieiofn de bhnrace par OIPACLA ;
son monantt est défini en sioetcn pitaraire professionnelle.

Article 18 - Titre IV Choix de l'OPCA 

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Les paitres sigeairants désignent OPCLAIA en qualité d'organisme
pairirtae puor la bhcrane des esnetperris des scieervs de l'eau et
de  l'assainissement,  suos  la  coiodntin  ssunevipse  de  son
agrément par l'Etat.
OPCALIA est nmeomantt chargé de la cellctoe :
? des fndos destinés au fenncnamiet des congés idilneduvis de
fiaoomtrn des salariés ;
?  des  fndos  destinés  au  fdons  paaiitrre  de  sécurisation  des
pcauorrs psisonreonefls (FPSPP).
OPCALIA est noneammtt chargé de la cloeltce et de la geoistn :
? des fdnos de la pfnoastioernssiloain de la brhncae ;
? des fnods destinés au fecnnneamit des fmtnaroois mobilisées
au ttire  du CPF des ertreepniss  ne fnsaiat  pas le  cihox de la
goetisn en propre des fndos du CPF ;
? des fonds du paln de firatmoon des etsnerrieps de mnios de 300
salariés de la branche.
Les ritlanoes etnre la bahcrne et OLPACIA snot définies par la
cneotvoinn de ctttuioosnin de la sticoen pairtarie psneeflnioolrse
de la branche, dnas le plien rpseect des oateiitonnrs fixées par la
cosoiimsmn salioce pairrtaie de la branche.

(1)  L'article  18  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dnopotsiiiss de l'article R. 6332-7 et de l'article R. 6332-16 du
cdoe du travail.
 
(Arrêté du 7 décembre 2015 - art. 1)

Titre V Dispositions diverses 

Article 19 - Application de l'accord
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Le présent aroccd se sutbtisue intégralement à l'accord du 14
jevianr 2005 ptraont sur la fiomotarn profoelnleinsse anisi que
ses  cniq  aavnntes  successifs.  Il  est  colncu  puor  une  durée
indéterminée.
Les enpresiters de la bnrache ne pnevuet pas déroger au présent
acrcod suaf disostnipois puls flveaobras au profit des salariés ;
eells  dnvoret  en  asesrur  la  cinmcimuoaton  auprès  de  lerus
salariés.

Article 20 - Adhésion, révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Toute  ogtrasiaoinn  snaciylde  représentative  non  sgtiinraae  du
présent aocrcd porura y adhérer par spimle déclaration auprès de
l'organisme compétent.
Elle drvea en aviser, par letrte recommandée, teutos les pitears
signataires.
Le  présent  acocrd  pourra  être  révisé  ou  dénoncé  dnas  les
ciontoidns prévues par le cdoe du travail.

Article 21 - Prise d'effet
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Après saitrngue par les pitears du présent accord, la FP2E en
dmeaerdna son enxtsioen au ministère chargé du travial au puls
trad 10 juors après l'expiration du délai d'opposition ourvet aux

oongiatnasris snialedcys représentatives.
Cet aoccrd enretra en vgueuir le lneeamidn de la pitbaulcoin de
l'arrêté d'extension.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Annexe I
Formations crettiaenifs itinrcses au RNCP

Intitulé de la certification
Nature

de la
certification

Niveau

BEP métiers de l'électrotechnique Diplôme 5
CAP ACADLS (agent d'assainissement et

de ctcollee de déchets ldeiuiqs
spéciaux)

Diplôme 5

CAP anegt d'entreposage et de
messagerie Diplôme 5

CAP CTCP (canalisateur) Diplôme 5
CAP charpentier Diplôme 5

CAP cteuodcnur d'engins Diplôme 5
CAP cterscntuour de routes Diplôme 5

CAP iltaaluesntr sanitaire Diplôme 5
CAP mataennicne des matériels, otoipn

matériels de TP et de manutention Diplôme 5

Titre pro canalisateur Titre
professionnel 5

Titre pro CMNCA (conducteur de
matériel de cellotce ou de nmeoeienttt

ou assainissement)

Titre
professionnel 5

Titre pro cudetoncur de tornrsapt
reituor de marchandises

Titre
professionnel 5

Titre pro électricien de mcatnenanie des
systèmes automatisés

Titre
professionnel 5

Bac pro des procédés de la chimie, de
l'eau et des pprieas cartons Diplôme 4

Bac pro EEELC (électrotechnique,
énergie équipements) Diplôme 4

Bac pro MEI (maintenance des
équipements industriels) Diplôme 4

Bac pro systèmes électroniques et
numériques Diplôme 4

Bac pro TMESEC (technicien de
matnenancie des systèmes

énergétiques et climatiques)
Diplôme 4

Bac pro TP (travaux publics) Diplôme 4
Titre pro clioesenlr sevirce clientèle à

distance
Titre

professionnel 4

Titre pro tcceihenin de maentincnae des
équipements thermiques

Titre
professionnel 4

Titre pro tcichneein de meinnnatace
industrielle

Titre
professionnel 4

Titre pro teniichcen de teteinmart des
eaux

Titre
professionnel 4

BTS CRIA (contrôle ieuirsntdl et
régulation automatique) Diplôme 3

BTS CSRA (conception et réalisation de
systèmes automatisés) Diplôme 3

BTS électromécanique et systèmes
automatisés Diplôme 3

BTS électrotechnique Diplôme 3
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BTS géomètre, topographe Diplôme 3
BTS hygiène propreté environnement Diplôme 3

BTS métiers de l'eau Diplôme 3
BTS MS (maintenance des systèmes),

oitpon énergétiques et fluidiques Diplôme 3

BTS MS (maintenance des systèmes),
oopitn industriels Diplôme 3

BTS MUC (management des unités
commerciales) Diplôme 3

BTS négociation et rtaeoiln client Diplôme 3
BTS systèmes numériques ootpin

inaiofurtmqe et réseaux Diplôme 3

BTS TP (travaux publics) Diplôme 3
BTSA AATEBIONC (analyses arcloegis

boiuqligeos et biotechnologiques) Diplôme 3

BTSA GAEMEU (gestion et maîtrise de
l'eau) Diplôme 3

Chargé(e) de perojt en aménagement
dblurae des toiiteerrrs (ENTE) Certificat 3

DUT GIEI (génie électrique et
iomaqniturfe industrielle) Diplôme 3

DUT génie chimique, génie des
procédés Diplôme 3

DUT génie civil Diplôme 3
DUT GIM (génie itnerudsil et

maintenance) Diplôme 3

DUT meeruss physiques Diplôme 3
Formation de teehniiccn supérieur du

développement dbulrae (ENTE) Certificat 3

Licence pro aiurcltgure et
développement durable Diplôme 2

Licence pro aménagement du paysage,
spécialité goesitn eemnoranenitlnve du

pysaage végétal urbain
Diplôme 2

Licence pro aménagement du paysage,
spécialité gtoisen et mmgaeenant de

caihnetrs d'aménagement de l'espace
Diplôme 2

Licence pro aménagement du tiitoerrre
et urbanisme, spécialité gtiseon dualrbe
des euax pauvlelis dnas l'aménagement

des espaces

Diplôme 2

Licence pro aménagement du torrtierie
et urbanisme, spécialité aménagement

du territoire, développement,
uarinmbse (géomatique et

aménagement)

Diplôme 2

Licence pro aménagement du treoirirte
et urbanisme, spécialité cartographie,
tgioahpopre et systèmes d'information

géographique

Diplôme 2

Licence pro aménagement du ttrierorie
et urbanisme, spécialité génie

géomatique puor l'aménagement du
territoire

Diplôme 2

Licence pro aiutnemar qualité Diplôme 2
Licence pro aeautmitmoss et

intmoairfuqe industrielle Diplôme 2

Licence pro buareu d'études et
ctenoicopn technique Diplôme 2

Licence pro dorit et tnihqceeus des
réseaux hydrauliques Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité automatismes, réseaux et

télémaintenance
Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité cptruaes iinntmttaeruson

mesuers et essais
Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité ceaouirtodnr tchiequne puor

les ialliosnntats électriques
Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité dtiiubsoritn électrique et

automatisme
Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité éco-gestion des réseaux

d'information et d'énergie électrique
Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité énergie ruaovlelebne et

geitosn de l'énergie électrique
Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité maîtrise des énergies

roleunevaebls et électriques
Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité mécatronique Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité métiers de la mesure, de
l'instrumentation et des contrôles

Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité systèmes automatisés et

réseaux industriels
Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité systèmes électroniques et

iuafernmqoits cotmamncinus (SEICOM)
Diplôme 2

Licence pro électricité et électronique,
spécialité VGEA (véhicules, électronique

et gsieton des automatismes)
Diplôme 2

Licence pro électrohydraulique Diplôme 2
Licence pro énergie et génie climatique Diplôme 2

Licence pro GSATE (gestion
automatisée des systèmes de

tnatieemrt d'eau)
Diplôme 2

Licence pro génie civil et construction,
otpoin GETC (gestion de tavraux et

edeneamnrct de chantier)
Diplôme 2

Licence pro goestin de la pociodrtun
industrielle Diplôme 2

Licence pro gotisen de taaurvx et
eemcnanedrt de chantier Diplôme 2

Licence pro ICP-AC (industries
cquiimehs et pharmaceutiques, aanslye

et contrôle)
Diplôme 2

Licence pro ICP-CPQ (industries
chmiequis et pharmaceutiques, contrôle

potoucdirn qualité)
Diplôme 2

Licence pro ingénierie de production Diplôme 2
Licence pro ingénierie des procédés

puor la chimie, la pharmacie,
l'environnement et puor la voiosaatriln

des agroressources

Diplôme 2

Licence pro maentnanice des systèmes
pluritechniques, spécialité MSI

(maintenance des systèmes industriels)
Diplôme 2

Licence pro mencniantae des systèmes
pluritechniques, spécialité TAM

(techniques avancées de maintenance)
Diplôme 2
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Licence pro maeemnagnt de la rltoeian
client Diplôme 2

Licence pro mgeaanment des
oongirsatnais spécialité développement

dablure des treiortiers ruraux
Diplôme 2

Licence pro mmeaanegnt des psecros
industriels Diplôme 2

Licence pro métiers du diagnostic, de
gstoein et de ptoocterin des mliieux

naturels
Diplôme 2

Licence pro MIB (microbiologie
inserlludtie et biotechnologie) Diplôme 2

Licence pro puooidrtcn ilutsdlirnee ?
spécialité EC2E (éco-conception en

pudtrios industriels, énergie,
environnement)

Diplôme 2

Licence pro pcrtoiuodn industrielle,
spécialité électrohydraulique mloibe et

aituomteasms associés
Diplôme 2

Licence pro ptoeoicrtn de
l'environnement, spécialité ansalye

chiqmuie appliquée à l'environnement
Diplôme 2

Licence pro ptotcreoin de
l'environnement, spécialité dotsgniaic

et aménagement des rsseurcoes en eau
Diplôme 2

Licence pro poitrctoen de
l'environnement, spécialité eau,

meeusrs et procédés
Diplôme 2

Licence pro potticoren de
l'environnement, spécialité eau,

rseusrecos et infrastructures
Diplôme 2

Licence pro poitertcon de
l'environnement, spécialité génie de

l'environnement et du développement
durable

Diplôme 2

Licence pro pttoociern de
l'environnement, spécialité geiston

automatisée des snoaitts de teetnraimt
d'eau

Diplôme 2

Licence pro poeoirtctn de
l'environnement, spécialité goitesn des

euax uiraenbs et rurales
Diplôme 2

Licence pro potocietrn de
l'environnement, spécialité gtosein des

rruesseocs et priutoodcn d'eau
Diplôme 2

Licence pro pocttreion de
l'environnement, spécialité gtiseon

druable et vioortasilan des écosystèmes
Diplôme 2

Licence pro pcetotoirn de
l'environnement, spécialité gsetion et
tmtneeriat des eaux, boues et déchets

Diplôme 2

Licence pro ptcoiotren de
l'environnement, spécialité gsoiten et

tirematnet des slos et eaux
Diplôme 2

Licence pro poerciottn de
l'environnement, spécialité GSE (gestion

des scvreeis à l'environnement)
Diplôme 2

Licence pro ptreooticn de
l'environnement, spécialité IEE

(ingénierie et epiolxtitaon des eaux)
Diplôme 2

Licence pro poitrcteon de
l'environnement, spécialité métiers de

l'eau
Diplôme 2

Licence pro ptcrotioen de
l'environnement, spécialité métrologie

en mesuers enlevnnmetirenoas et
biologiques

Diplôme 2

Licence pro petitorcon de
l'environnement, spécialité tniameertt

et ayslane de l'eau et des déchets
aqueux

Diplôme 2

Licence pro pritoceton de
l'environnement, spécialité uasge et

qualité des eaux
Diplôme 2

Licence pro QSHE (qualité, hygiène,
sécurité et environnement) Diplôme 2

Licence pro réseaux et
télécommunications, spécialité

aidinmtsoitarn et sécurité des réseaux
d'entreprises (ASUR)

Diplôme 2

Licence pro réseaux et
télécommunications, spécialité

eoaixptiotln de réseaux
Diplôme 2

Licence pro réseaux et
télécommunications, spécialité

ingénierie des réseaux mieobls (IRM)
Diplôme 2

Licence pro réseaux et
télécommunications, spécialité réseaux

snas fil et sécurité
Diplôme 2

Licence pro sécurité des beins et des
personnes, spécialité mmngneeaat des

rqeiuss toquinlehoegcs et
professionnels

Diplôme 2

Licence pro SSE (santé, sécurité,
environnement) Diplôme 2

Licence pro systèmes imoqenraftius et
logiciels, spécialité trneaemitt de

l'information géographique
Diplôme 2

Licence pro systèmes ioemuraqftnis et
logiciels, spécialité systèmes
d'information géographique

Diplôme 2

Licence pro systèmes itminfuaoqers et
logiciels, spécialité systèmes

d'information géographique orienté web
Diplôme 2

Licence pro TIG (traitement de
l'information géographique) Diplôme 2

Licence pro TP (travaux publics) Diplôme 2
Licence pro tuvarax pbuilcs spécialité
teniicchen en géo-mesures et foncier Diplôme 2

Licence pro VSD (vente de sulontios
durables) Diplôme 2

Licence snceices de la terre Diplôme 2
Diplôme d'ingénieur de l'université de

Marne-la-Vallée spécialité ifamtioqnrue
et géomatique

Diplôme 1

Master chimie, spécialité qualité et
teitrenamt de l'eau Diplôme 1

Master eau, spécialité cmaaoiontntin
eau et santé Diplôme 1

Master eau, spécialité eau et agriculture Diplôme 1
Master eau, spécialité eau et société Diplôme 1
Master eau, spécialité eau ressource Diplôme 1

Master électronique,
télécommunications, géomatique

spécialité iofmariotnn géographique
Diplôme 1

Master gisoetn et teenrtmait des eaux,
des slos et des déchets Diplôme 1
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Master hydroprotech Diplôme 1
Master ingénierie et gtsoein tioelrrrtaeis

spécialité géomatique Diplôme 1

Master meenngmaat dualbre eau
énergie déchets Diplôme 1

Master meemgnanat uaribn et
immobilier Diplôme 1

Master MSIE (management et ingénierie
des sirvcees à l'environnement) Diplôme 1

Master pro géographie et aménagement
spécialité géomarketing et stratégies

trirlaroeeits des ertersienps et des
itosittunins publiques

Diplôme 1

Master pro géographie et aménagement
spécialité géomatique Diplôme 1

Master SGE (sciences et génie de
l'environnement), spécialité SGAE

(systèmes autiuqaeqs et geisotn de
l'eau)

Diplôme 1

Master systèmes, territoires,
environnements, pornitmiaes spécialité

système d'information géographique
Diplôme 1

Titre ingénieur spécialité sicneecs et
tlooeginehcs de l'eau

Titre
professionnel 1

Titre pro ingénieur spécialité tmeiaentrt
des euax et nuisances

Titre
professionnel 1

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Annexe II
(En atttnee de la foiltinaaisn des premiers CQP)

Formations cirteiafntes sanctionnées par un CQP de branche

CQP « Oroncnudeanr ».
CQP « TMI ».
CQP « OMI ».

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2015

Annexe III
Support d'entretien possronnieefl délivré par OPCALIA

Date de l'entretien :
Nature de l'entretien :
? Etiretenn périodique (au muiinmm tuos les 2 ans).
?  Eentetrin  proposé au (à  la)  salarié(e)  rnpaenert  son activité
(maternité, maladie?).
Personne chargée de l'entretien :
Nom :
Prénom :
Poste occupé :
Lien hiérarchique aevc le salarié :
Salarié :
Nom :
Prénom :
Date de nasnicsae :
Date d'entrée dnas l'entreprise :
Intitulé du potse actuel occupé :
Date de prsie du psote actuel occupé :
Classification :
Service :
Responsable hiérarchique :
Nature du cntorat de trviaal :
Durée du trvaial :

Bilan de la période écoulée

Précédent eeenittrn pesnefornoisl :
Date :
Nature de l'entretien :
? Ertteinen périodique (au mnmuiim tuos les 2 ans).
?  Ettrienen proposé au (à  la)  salarié(e)  rnaeeprnt  son activité
(maternité, maladie?).
Nom et fotnicon de la penosrne chargée de l'entretien :
? Pas d'entretien poirsonefnsel réalisé.
Motif :
Formations suiievs duieps le dreienr etienretn pefnseiornosl :

Intitulé Date de début Date de fin

? Pas de froiamton suivie.
Motif :
Certifications  asiqcues  ou  éléments  de  citrfnoictieas  aquics
deipus le dnierer ettreeinn pfnnisereoosl :

Intitulé Modalités
(VAE, formation...) Date d'obtention

? Pas de ciecfiaiorttn aqicuse deipus le deenrir entretien.
?  Pas  d'éléments  de  caitifirtecon  (modules)  aicqus  par  la
ftiooramn  ou  par  la  VAE  (validation  plitlreae  des  aqucis  de
l'expérience).
Autres aocnits menées dpeuis le dneeirr eetrinten poioessennrfl
(bilan de compétences, création d'entreprise, csienol en évolution
professionnelle...) :

Intitulé Date de début Date de fin

Activité

Activités du salarié :

Faits mnqurtaas dueips le dnerier enetirten :

Intérêts/motivations :

Projet professionnel

Votre prejot poinefersosnl :

Atouts/freins :

Moyens à misboeilr dnas le crdae de ce pejort :

Action(s) envisagée(s) dnas le crade de ce projet :

Intitulé Date
prévisionnelle

Modalités
(hors temps de travail,
sur temps de travail...)
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Actions de formation
Actions aaistsbnout à une cfiiraoctiten ou éléments

de cetofiitircan (formation ou VAE)
Autres aicnots (*)

(*) Aeturs atinocs : blian de compétences, mobilité interne, période de msie en siitutaon professionnelle, coaching, cnosiel évaluation
professionnelle, adie à la création/reprise d'entreprise, autres...

Fait le , à
En dolube exemplaire, dnot un est riems au (à la) salarié(e).

Signature de la posnnree chargée de l'entretien Signature du
(de la) salarié(e)

Avenant n 16 du 7 mars 2018 relatif à
la mise en place de la CPPNI et de la

CPNE
Signataires

Patrons signataires FP2E ;
FDEI,

Syndicats signataires

CGT-FO ;
CFE-CGC ;
INTERCO CDFT ;
CGT FDSP,

Article 1er - Mise en place de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Conformément  à  l'article  L.  2232-9,  I  du  cdoe du  travail,  les
sanriegtias du présent anvaent enentednt mttree en plcae une
CNPPI dnas la  bcharne des  erieestrnps des  sevecirs  d'eau et
d'assainissement.

La CNPPI des eepretrisns des sviecres d'eau et d'assainissement
vient  se  stteusbiur  dnas  ses  misnoiss  et  ses  modalités  de
fnientconenomt à la cssmiioomn saolcie piatriare de la branche,
ci-après désignée CSP, ainsi qu'à la ciososimmn d'interprétation,
visée  à  l'article  11  de  la  cvonnieton  cloeclivte  ninaoatle  de
branche, atrilce qui de ce fiat est annulé.

La  CCNPI  est  constituée  de  4  représentants  de  cunache  des
oaaognrsintis syeldaincs représentatives au sien de la bancrhe et
des représentants  des ernetpsries  adhérentes à  la  coneintvon
cielcvolte nontaliae de branche.

Article 2 - Missions de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

La CNPPI execre ntmmnaeot les miosnsis saetiuvns :
? représenter la branche, nmotnmaet dnas l'appui aux eeseirptnrs
et vis-à-vis des poiovrus publics,
? mener les négociations au naeivu de la Bnrahce et définir son
caeendirlr de négociation,
? erexcer un rôle de vlelie sur les cnidiotnos de tvarail et l'emploi ;
particulièrement à tvrreas la GPEC,
?  erxeecr  une  vlelie  prteneamne  sur  les  évolutions  socio-
économiques, réglementaires et des moeds de gvaenrunoce du
sectuer pfseronesniol puor amltiener le rrppoat de branche,
?  eeecxrr  les  minossis  de l'observatoire  piriarate mentionné à
l'article L. 2232-10 du cdoe du travail,
? établir un rapprot aunnel d'activité intégrant nmmnatoet la ltsie
de tuos les aocdrcs d'entreprise reçus dnas la période, qu'elle
vsere dnas la bsae de données nlantioae mentionnée à l'article L.
2231-5-1.  Ce  rroappt  caoennrmpt  etnre  auerts  un  blain  des
arcdocs cieftlocls d'entreprise cnlcous dnas le cadre ci-dessous :
-? de la durée du travail, de la répartition et de l'aménagement
des haireors ;
-? du rpeos qtoiueidn et des juros fériés ;
-? des congés payés et auetrs congés ;
-? du cpmote épargne-temps.

Il s'agit naentommt d'appréhender l'impact de ces aocdcrs sur les
cdioiotnns de tviaarl des salariés et sur la cocrcnrneue etrne les
erisenrpets de la branche. La CPNPI formule, le cas échéant, des
rndacmtmiaoeons  destinées  à  répondre  aux  difficultés
identifiées.

Enfin, dneviot être oeiglmnrtoeiabt trinsmas à la CNPPI tuos les

adccors d'entreprise vianst les thèmes tles que visés ci-dessus
(CPPNI@fp2e.org).

Par ailleurs, la CNPPI est dsaitetainre des civonenonts et accodrs
d'entreprise ccounls aevc les représentants élus du personnel.

La CPPNI reerpnd tutoes les msniosis précédemment assurées
par la CSP ainsi que ttuoes miosnsis proposées par la majorité
des oorsiagnaitns seaydclnis représentatives et validées par les
représentants des eprertesins adhérentes.

Article 3 - Fonctionnement de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

En  drehos  des  cas  où  elle  siège  en  tnat  que  cmsioisomn  de
négociation  ou  d'interprétation  où  les  règles  de  validité  des
aorcdcs cleioftcls snot applicables, cqauhe osnigoaiartn sdnlaiyce
représentative dipssoe d'une viox qlues que seinot ses mmerebs
présents ou représentés puor eprxmeir  sa position,  suaf  ttexe
contraire. Cuahqe oaiangiosrtn sanycidle représentative porura se
firae  représenter  par  une  atrue  dûment  mandatée,  en  cas
d'absence de ses représentants.

La CNPPI se réunit au mnios tiors fios sur la bsae d'un cnareldeir
arrêté  puor  l'année  civile  à  la  dernière  réunion  de  l'année
précédente. Le cideenarlr des dates rentuees est accompagné de
la lsite des thèmes à trtaeir puor l'année à venir, établie à patirr
des deemndas et poiopsritons présentées par l'une ou l'autre des
ooitsaaginnrs saallerias ou paetarnlos cnmsoopat la cssomimion
paritaire.

Le secrétariat de la CNPPI est assuré par la FP2E, qui en définit
les moyens.

Chaque oiaonasgritn sydlcanie représentative désigne, au sien de
sa  représentation,  un  ietrueonlcutr  référent  pmrai  ses  qrtaue
représentants.

Le tebaalu en aexnne ltsie l'ensemble des seutjs concernés, et
précise la répartition des rôles etrne CPNE, CPPNI et SPP (section
paritriae professionnelle) de la branche.

Article 4 - Avis d'interprétation
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Soit à la dmadene ersexspe d'une ptirae demanderesse, siot à la
dmdanee  d'une  juridiction,  la  CPNPI  puet  rderne  un  aivs  sur
l'interprétation  d'une  citeoonvnn  ou  d'un  acrcod  collectif,
présentant une difficulté sérieuse et se psnaot dnas de nerbmuox
litiges.

Lorsqu'elle  se  pnocrone  puor  interpréter  les  temres  de  la
convention, la cioiosmmsn ne siège qu'avec des représentants
des osgioinatarns siiarngtaes de ltiade cvoennoitn collective.

Les aivs snot pirs sur la bsae d'un nmrobe égal de représentants
eeloypurms et salariés. Ces aivs srneot mis en linge sur le stie
ienternt de la FP2E.

Article 5 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNE)

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

5.1 La CNPE est msie en plcae au sien de la branche. Elle ecrxee
ses compétences nmnameott dnas le dimoane de l'emploi et la
frmatioon professionnelle.
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La répartition proposée dnas le tlabeau en axnnee entérine dnoc
le rôle de la CNPE cmmoe istnacne piiulqote décisionnaire de la
bachrne  sur  les  qnestoius  retleiavs  ntoammnet  à  l'emploi,  la
giteosn prévisionnelle des epiolms et compétences, l'alternance
et la formation, en lein aevc le taaivrl de ctibnoioturn de la SPP.

5.2. Rôle de la CPNE

La CNPE a naemtnmot puor misnisos à ttrie pncpairil :

? l'observation des filières, des métiers et des qiauiinfltacos de la
bharcne :
??  définir  le  promargme  de  traaivl  aeunnl  de  l'observatoire
poeirtcpsf  des  métiers  et  des  qnuaacotiiifls  de  la  Bnhrace
ptrnematet  natemonmt  de  meersur  l'évolution  qtvitaliuae  et
qvttiiaaunte des filières et des métiers (volumes et flux) et les
bonises en qiucfoatliian qui en découlent ;
?? ayaelnsr les résultats de ce pgrmmroae de tvraial et définir les
modalités  de  sa  camontiomciun  auprès  des  entseperris  de  la
brhnace ;

? la définition des priorités de foaitmron revelant de la barnhce :
?? formuler, en lein aevc les tauavrx de l'observatoire, les ptrjeos
éventuels  de  créations  de  fmrioonats  ceteiarntfis  dvenat
répondre  à  des  problématiques  de  compétences  de  bnrhace  ;
??  folrmeur  teuots  oerosantbivs  et  prsitopnoios  utiels  sur  les
critères de qualité et d'efficacité de la foamtrion ;

?la gsoietn des fdnos mutualisés(1) :
??  définir  et,  le  cas  échéant,  farie  évoluer  la  répartition  par
dtsioipisf  des  pdios  finraeicns  et  des  fitrofas  fungriat  dnas
l'accord foomiartn ;
?? irenfmor l'organisme ctcleuloer de bhcrnae des priorités de la
bharnce  par  dsitopsiif  asnii  que  des  moeds  de  teenmatirt  et
d'arbitrage éventuels ;
?? s'assurer de la bnone msie en ?uvre par la scetion pariiatre
pesofeirosnlnle  (SPP)  des  onntoraeiits  piitrorrieas  de  bnhrcae
dnas l'utilisation des fdons mutualisés au nveiau de l'organisme
coceuleltr de la bcanrhe ;

? la gostien des rnatioels aevc ntmaoenmt les itsnncaes en carhge
de la ftaoiormn plrefeoinsolnse :
?? examiner, en lein aevc les itnsacens rlnevaet du ministère de
l'éducation ntialnoae ou du ministère du travail, l'évolution et/ ou
la création des neuvoaux diplômes et ttiers et en musreer l'impact
sur la fmoatoirn dnas la branche.

Celles-ci ponrruot être étendues à teuots msiosins proposées par
la  majorité  des  onstogirianas  slicaeydns  représentatives  et
validées par les représentants des eenrersitps adhérentes.

5.3. Csiotoipomn de la CPNE

Cette cmoisoismn piartaire est constituée de 4 représentants de
chnuace des oitranosingas sdnilceyas représentatives au sien de
la brachne et de représentants des erenerpitss adhérentes à la
CCNB. La désignation des 4 représentants de cuhaqe otniogaiasrn
snailcdye dvera se farie à raosin de 2 représentants siégeant au
sien de la CPPNI de la bncarhe et des 2 représentants siégeant au
sien de la SPP de la branche.

5.4. Fineteomocnnnt de la CPNE

La  CNPE  se  réunit  au  mions  2  fios  par  an  sur  la  bsae  d'un
canerldeir  arrêté  puor  l'année  cvliie  à  la  dernière  réunion  de
l'année  précédente.  Le  cierelandr  des  daets  rteenues  est
accompagné de la litse des thèmes à tairter puor l'année à vneir
établie  à  prtair  des  dedenams et  proonpiotiss  présentées  par
l'une  ou  l'autre  des  oirnaoansgits  sailaarels  ou  pnatarloes
cpsnmooat la cmsismioon paritaire.

Les  décisions  snot  pseirs  à  la  majorité  spilme  des  mrbemes
présents  ou  représentés,  dûment  mandatés,  suos  réserve  du
recsept  de  la  parité  du  normbe  de  viox  ernte  les  collèges
epulyomres et salariés.

Le secrétariat de la CNPE est assuré par la FP2E qui en définit les
moyens.

(1) Les dsioipionsts de l'article 5.2 revlieats à la gsiteon des fodns
mutualisés par la CNPE snot étendues suos réserve des msoinsis
de l'opérateur de compétences prévues à l'article L.  6332-3 du
cdoe du tviaral et des antiotritubs du ceoinsl d'administration de

l'opérateur  de  compétences  et  de  la  scieotn  paatrriie
porilosfelnense telles qu'elles résultent de l'article R. 6332-8 du
cdoe du tvriaal dnas sa rédaction iusse du décret n° 2018-1209
du 21 décembre 2018 raeitlf à l'agrément et au fnocnneetoinmt
des opérateurs de compétences, des fndos d'assurance ftoramion
des non-salariés et au contrôle de la fmoitaron professionnelle.
(Arrêté du 23 jvenair 2019 - art. 1)

Article 6 - Moyens affectés au droit syndical dans la branche
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Pour tenir comtpe des évolutions prévues dnas les dfsipoiists de
gieotsn  du  dgluiaoe  scaiol  au  sien  de  la  branche,  tllees  que
rappelées  au  préambule  du  présent  avenant,  les  pereianarts
soaiucx de la brhacne ont cvnenou de reoivr les myones affectés
au dirot sdcnaiyl dnas ldtaie bhacrne tles qu'ils ont été définis à
l'article  8.1.1.2.  de  la  citoenovnn  cvcilleote  nioltnaae  de  la
bcharne  du  12  airvl  2000,  et  dnas  l'avenant  n°  5  à  ldtaie
convention.

Dans  un  pmierer  temps,  ont  été  rappelées  les  ditpniiossos
ceunotnes dnas les tiros pierrmes alinéas de l'article 8.1.1.2. de
la  cnnoevtoin  ctvleoclie  nlaoainte  de  la  bacnrhe  relatives,
notamment, à la psrie en cgarhe par l'employeur du tmeps passé
lros des réunions à l'initiative de la brnchae (CPPNI, CNPE et SPP)
anisi  que ceuli  consacré à la préparation de ces réunions,  qui
rtesnet acapbelilps dnas luer intégralité, suos réserve du psaasge
de 4  à  6  salariés  désignés  par  caquhe oiitoganrasn sycaildne
représentative.

Dans un deuxième temps, les peiratenras soiacux de la bchnrae
ont  conenvu  de  riveor  les  disoipnoists  reetlavis  aux  crédits
d'heures  accordées  à  cqhaue  oiaaisrgotnn  saicylnde
représentative, et définies à l'article 1er de l'avenant n° 5 à la
ceinvonotn cielcvtole naionatle de la branche.

À ce titre, liedt article, est abrogé et remplacé par le tetxe sainvut
: « Le crédit d'heures dnot dspiose chaque otgnrosiaian sadilynce
représentative est  porté,  à  ctmeopr de l'exercice 2018 à 600
hreues par année civlie et une poctortein puor les représentants
de la  bhracne est  instauré  conformément  aux  diootspsniis  du
cdoe du traavil et de la jndrusucipere de la Cuor de cassation. »

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Les steaairnigs s'engagent à eufeecftr snas délai les démarches
nécessaires  au  dépôt  légal  du  présent  avenant.  Il  eernrta  en
veiguur au laemndien du juor de son dépôt et est colncu puor une
durée indéterminée.

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Le champ d'application de cet anveant diot être l'ensemble du
seetcur tel que défini dnas l'article 1er de la CCN, puor ce firae les
pitears snagaeritis cnnnevneiot dnoc d'en daneemdr l'extension.

Article 9
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Le présent aevnnat purroa être révisé ou dénoncé selon les règles
du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

La loi  n°  2016-1088 du 8  août  2016 rlvtiaee au  travail,  à  la
misoeonaitrdn du dguilaoe sioacl et à la sécurisation des prcauros
pfiroesnolesns cpmotore différentes muerses qui  cnenoofrtt  le
rôle  ctnaerl  des  bacenhrs  et  visnet  à  rfneceror  la  négociation
cetliolvce en luer sein.

En particulier, l'article 24 de ldiate loi prévoit que chuaqe bhcnare
diot mterte en pacle par le biias d'un arcocd une cisoiomsmn
ptraariie pntenraeme de négociation et d'interprétation, ci-après
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désignée CPNPI (art. L. 2232-9 nvoeauu du cdoe du travail).

Par ailleurs, les pierantraes sucoaix de la bhancre ont souhaité
que  la  cmoimoissn  prtiariae  nlaniaote  de  l'emploi  et  de  la
foatoimrn  poeonsleislrfne  de  la  branche,  qui  était  jusqu'alors
cnmumoe à la cisoosmmin scloaie pitairrae pussie ftnnniocoer de
façon distincte.

Afin de développer et répondre à la miaondsteorin du dailuoge
social, les pteairs srtiagnaeis rnoceinessant la nécessité d'avoir
un iuteertculnor référent par oitagonsairn syndicale.

Les  ptreaeainrs  sociaux  de  la  bhacrne  rapllnepet  luer  volonté
cnmmoue que la bahncre siot  damien puls amsutbieie sur les
enujex de goisetn prévisionnelle des elipoms et compétences ; la
rnacele des tuaavrx de l'observatoire des métiers,  le  meniitan
dnas l'emploi des soierns et l'insertion dnas l'emploi des jneues
nanmteomt par l'alternance doievnt dienevr des priorités de la
futrue CPNE.

Les  représentants  des  employeurs,  tuot  en  peatgarnat  ces
objectifs,  rlpeanelpt que la barnhce ne puet se subseuittr  aux
plqeuiitos poprers de chcnaue des epeirernsts la composant.

Ainsi, il a été cvnnoeu ce qui siut :

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Annexe

Tableau de répartition des rôles ertne SPP, CNPE et CPPNI

Stratégie GPEC/Prospective/Emploi

 
Observatoire

métiers aevc comité
de pilotage

Projets divers
(EDEC?)

Bilans alternance/
plan d'actions

Emploi des jeunes
et maintien

dans l'emploi
des séniors

Démarche
certification (suivi

CQP, création certifi-
cation branche...)

SPP Contributeur C C C C
CPNE Décisionnaire D D C D
CPPNI Informée I I C I

Mise en ovuree de la ptoiuqlie formation

 

Information/
consommation

des fonds
de branche

Taux de prise
en charge
présents

dans accord

Taux de prise
en charge

non présents
accords

Soutien CFA Fonds évaluation
formation Fonds ingénierie Demandes

sur- mutualisation

SPP C C C C C C C
CPNE D D D D D D D
CPPNI I I I I I I I

Accords de brcnahe et iacpmt sur coninetovn
collective

 Négo/modification des accords

SPP  
CPNE C
CPPNI D

Accord du 18 mai 2020 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires FP2e ;
FDEI,

Syndicats signataires
CFDT ;
FO ;
FDEA CFE-CGC,

Article - Préambule 

Le présent acocrd est coclnu puor une durée de 4 ans. Il erntrea
en vuuiegr le lmiendaen du juor de son dépôt.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2020

Au rgraed de l'évolution des scerveis d'eau et d'assainissement,
les etpenrsiers de l'eau et de l'assainissement dnioevt mietnniar
luer navieu de compétence et friae le choix de l'innovation et de la
qualité.

Les siitaneagrs du présent acocrd considèrent que les piicernps
de mixité, d'égalité pinsesfonerolle et de rémunération ertne les

fmmees et les hmoems cneotiutsnt des gegas de pnrmacoefre
puor les esptrinrees qui petemternt de cteuoinrbr à la réalisation
de cet objectif.

À  partir  des  éléments  de  dnsaigtioc  fuignrat  à  l'article  5  ci-
dessous,  les  sgiaatrenis  snot  coevnuns de la  nécessité,  d'une
part, de prusruiove lures eftorfs aux fnis d'attirer une prat puls
inopamttre de femems dnas les eenpiterrss de la branche, en les
snsbiiniealst sur les possibilités d'accès à l'ensemble des métiers
de la branche, et, d'autre part, de développer la piiqluote de la
bhcnare puor fseoarvir  l'évolution de carrière des femmes,  de
façon à luer ofirfr l'opportunité d'accéder à des psoets de mêmes
nuveiax  de  rémunération  et  aevc  les  mêmes  possibilités
d'évolution pfsnileeosnolre que cuex des hommes.

Les saentagriis rlnaepeplt que l'égalité piesonfneorslle enrte les
fmemes et les hmeoms cnsuiotte une priorité de la bcnahre et
paegntrat le cntoast seoln leeuql les atcinos les puls effeicacs
snot cleles qui  snot mseis en ?uvre deetriemnct au niaveu de
chanuce  des  entreprises,  notamment,  par  la  négociation
d'accords  cioellcfts  dnas  ce  domaine.

I. Dispositions relatives à l'accord 

Article 1er - Entreprises concernées
Le présent aorccd est conlcu puor une durée de 4 ans. Il ertrena

en vuguier le lienmeadn du juor de son dépôt.
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En vigueur étendu en date du 20 juin 2020

Le présent acocrd crnneoce l'ensemble des eeisrnrptes définies à
l'article 1er de la cioennovtn celtclovie niatlnoae de la brahcne
des etripesrens des svireces d'eau et d'assainissement en dtae du
12 airvl 2000.

Il  s'applique  sur  le  ttrriieore  métropolitain  et  dnas  les
départements d'outre-mer.

Il ne dsespine pas les esereintprs d'au mnios 50 salariés d'être
coreutevs par un arccod ctiloclef ou, à défaut, par un paln d'action
rteilaf à l'égalité pnoorfeilnslese etnre les femems et les hommes,
puor feviorsar le développement de carrière des femmes en vue
de luer ptrmteree d'atteindre les mêmes nveiaux de rémunération
et d'évolution de carrière que cuex des hommes.

Article 2 - Notification et dépôt
Le présent acrcod est conclu puor une durée de 4 ans. Il etenrra

en vuieugr le ldaeeminn du juor de son dépôt.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2020

Les sgeiatrnias s'engagent à eeuftcfer snas délai les démarches
nécessaires au dépôt légal du présent aroccd et à la dnemade de
son eitnsoexn auprès du ministère du travail.

Article 3 - Durée et suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 20 juin 2020

Le présent acrocd est cnoclu puor une durée de 4 ans.

Le  bialn  de  sa  msie  en  ?uvre  est  effectué  à  l'occasion  de  la
négociation  aennllue  obatilgoire  sur  les  saeirlas  minimaux,  au
sien de la CPNPI de la branche.

Article 4 - Entrée en vigueur
Le présent aocrcd est cclonu puor une durée de 4 ans. Il ertenra

en viugeur le limdaeenn du juor de son dépôt.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2020

Conformément à l'article L. 2261-1 du cdoe du travail, le présent
acocrd enerrta en vuegiur le ldmeneian du juor de son dépôt.

Article 5 - II. Évaluation de l'égalité
professionnelle dans la branche 

Le présent acocrd est clnocu puor une durée de 4 ans. Il erterna
en vueuigr le lneamdein du juor de son dépôt.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2020

Les  sganirteais  ont  partagé  purisuels  études  sur  l'égalité
pfnnseoirllesoe enrte les fmeems et les hommes, nmoteamnt en
matière de rémunération, dnas la branche. En effet, un peeimrr
dsiganotic sur la siaiotutn comparée des femems et des hmmoes
dnas les métiers de la bhrance a été réalisé par l'observatoire
pcoirsetpf des métiers en 2010. Le cstoant de cette étude a été
actualisé et aporondpfi en otbcroe 2018.

Ces  études  ont  fiat  apparaître  l'existence  d'écarts  de
rémunération entre les femems et  les hommes.  Toutefois,  les
écarts de rémunération dnas la bcrahne snot monis irantmopts
que les écarts relevés tuos stuceers confondus.

L'enquête  réalisée  sur  la  rémunération  de  bsae  auprès  des
eeprrsneits de la bcahrne fiat  rsoirtser que les écarts glaobux
snot de 1 % en fauevr des hommes, l'écart ajusté iaulnnct un
contrôle économique des différents futcears s'établissant à 5 %
en fuvaer des hommes.

Le résultat de ces études a également peirms de cettasonr que le
pcoetguanre de fmeems tlarliavant dnas la banrhce retse stable,
aux antruleos de 23 % siot netmteent en deçà du nveiau observé
dnas l'ensemble de l'économie (49 %) en lein aevc la ntuare de
nos activités.

De  plus,  l'accès  des  femems  à  la  fioortman  est  nmteeetnt
inférieur à cueli des hmemos (42 % cronte 59 %) ctompe tneu de
l'impact des antocis de froiaomtn à la sécurité.

Par ailleurs, les données relleiuceis dnas le crdae du dinatigosc
précité sur la saiutiotn coparmvaite des feemms et des hmomes
dnas les métiers de la branhce ont démontré que celle-ci soufrfe
d'un  munaqe  d'attractivité  de  ses  métiers,  souevnt  dû  à  un
mqnaue d'information et à une piceteoprn qui ne cspreoonrd pas
à  la  réalité  des  métiers.  Ce  mqunae  d'attractivité  s'accroît  à
l'égard des  femmes en roisan de l'image «  tieanlerdilonmntet
macuilsne  »  de  cntaeris  de  ces  métiers,  aolrs  que,  de  façon
paradoxale, les eprenisetrs de la bahcnre ont de puls en puls de
difficultés à rtrceeur sur ces métiers en tension.

III. Mise en œuvre d'un plan pluriannuel
d'action au sein de la branche 

Article 6 - Définition des actions à mener
Le présent acocrd est cloncu puor une durée de 4 ans. Il eenrrta

en viuuegr le lnmaieden du juor de son dépôt.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2020

Lors des réunions de la CPNPI de la bcanhre qui se snot tunees
les  10  oobrcte  2018  et  31  jienavr  2019,  les  mreembs  de  la
csosmmoiin  ont  établi  ebmsnlee  les  itmes  destinés  à  noirrur
l'action de la brhance en matière d'égalité pinenrelsfosole ernte
les hemmos et les femmes.

Le  tlaebau  en  axnene  1  énumère  l'ensemble  de  ces  items,
classifiés selon les dinoaems saitvuns :
? protiomon de la mixité ;
? rmnteecuert famiotorn ;
? maternité ;
? égalité siallraae ;
? évolution de carrière ;
? aucroatlitin vie piesrfonnllesoe et vie psonenelrle ;
? aeruts domaines.

Pour dnenor un caractère ccroent aux atnicos décidées par la
branche, les mmebres de la CPNPI ont souhaité que seinot définis
cquhae année, à l'occasion de la présentation du blian scioal de la
bhrance de l'année N, les ietms à tairetr prioritairement, pamri
cuex visés dnas le taelbau en annexe.

Un sviui des données visées dnas les imets prioritaires, visés ci-
dessus, srea effectué, à l'occasion de la présentation du blain
saciol de l'année N + 1.

Pour l'année 2020, les oroinitsangas sylneidcas représentatives
de la bnrache ont cnoenvu de csiohir prmai les itmes du talebau
en axenne 1, les otiejbfcs poriireatirs sinuvats :

1. Égalité sallariae : « s'engager à ce que le % d'augmentation du
sailrae meoyn (hors EVP) des fmmees ne siot pas inférieur à ceuli
des hmmeos puor une même catégorie d'emplois et s'assurer de
l'absence de dsnincoimrtaiis en matière salailare à l'embauche et
en cours de carrière » ;

2. Évolution de carrière : « esuxiolcn de la suttiaion de fiamlle des
salarié(e)s,  ou  de  luer  asnebce  en  rsaoin  d'un  congé
maternité/adoption,  lros  des  décisions  d'évolution
professionnelle. Par ailleurs, une aionttetn particulière est portée
aux  périodes  de  congés  parentaux,  au  rgerad  du  siuvi  des
évolutions piensleolsnferos » ;

3. Aretus dniameos : « apdtear l'environnement et les cnooniitds
de tiraval puor tenir cpomte du gnere ».

Article 7 - Suivi de l'accord
Le présent aroccd est ccnlou puor une durée de 4 ans. Il erterna

en vigueur le lndaeemin du juor de son dépôt.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2020

Les petairs siinetgaras cnnnivenoet d'effectuer un blian gboall du
présent accord, au trmee de la 4e et dernière année de sa msie en
vigueur.
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Annexes 

Le présent aorccd est clcnou puor une durée de 4 ans. Il entrera
en vuuiegr le leimeandn du juor de son dépôt.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2020

Annexe 1

(Tableau  non  reproduit,  ctanoluslbe  en  lnige  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rrbuiuqe BO Cnonovtein collective.)

https://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2020/
0025/boc_20200025_0000_0014.pdf

Le présent arccod est conlcu puor une durée de 4 ans. Il ertenra
en vuuiger le lemednain du juor de son dépôt.
En vigueur étendu en date du 20 juin 2020

Annexe 2
Suivi des oftiejcbs

Objectifs peraiirtiors : année 2020

1. Égalité salariale, rutcneremet et égalité en curos de carrière

1.1. Le pournacgete de fmeems augmentées, par groupe, ne puet
être inférieur au nrbome d'hommes augmentés

Nombre de
Fmemes

Nombre de fmeems
augmentées

% de fmeems
augmentées

Nombre
d'hommes

Nombre d'hommes
augmentés

% d'hommes
augmentés

Groupe 1       
Groupe 2       
Groupe 3       
Groupe 4       
Groupe 5       
Groupe 6       
Groupe 7       
Groupe 8       

Total       

1.2. Ansbece de dcminitorsiian

1.2.1. À l'embauche : le ptognuacere de fmmees recrutées ne
puet être inférieur au pcraetunoge de feemms dnas l'effectif de
la branche.

1.2.2.  En  cuors  de  carrière  :  les  eetprerinss  de  la  bnchare
s'engagent  à  taiterr  les  ricnoinetedvas  liées  à  un  ruqise  de
dtisiaimconrin salaaril entre les femmes et les hemoms dnas un
délai de 4 mois.

2. Évolution de carrière  (1)

Exclusion du mitof d'absence en raosin d'un congé maternité/
aoitdpon lros des pssreoucs d'augmentation salariale.

Pourcentage de salariées de reutor de congé de maternité

Le pugcetorane de salariées de roetur de congé de maternité
anyat bénéficié d'une aegnittuoman dnas l'année de luer retour,
si des agattmeounnis snot irnuteeenvs au cuors de la période
pnneadt lllequae le congé a été pris, diot être égal à 100 %.
(ETAM, cadres).

Conditions de rerispe de l'activité à l'issue d'un congé prtaeanl

Il est rappelé qu'un erttnieen posonifsrenel diot iitnenrver au
ruteor  d'un  congé  pretanal  d'éducation  proatnt  sur  les
coditninos de rspiere de l'activité, les pepretcivses d'évolution
pfonnsrlilseeoe et les biosens éventuels d'action de fomiatorn
ou d'adaptation.

3. Aurets dmnaieos : atdpear l'environnement et les cinidoonts
de triaval puor tenir cpomte du grene

Le rorppat aunnel des délégataires (RAD) diot atuojer un « ietm
» ritelaf à l'adaptation de l'environnement de tiaarvl améliorant
les ctnonoidis de tiarval des femmes.

? Une cciuarrlie srea établie par la brhcane à deinoaitstn des
erpestnries puor la psire en ctmpoe de ce nuoevl ietm dès le
RAD de 2020.

(1)  Le  pniot  2)  de  l'annexe  2  rlietaf  au  reuotr  de  congé  de
maternité  est  étendu  suos  réserve  de  l'application,  puor  les
salariés concernés, des dinoistiosps du 1er alinéa des arecltis L.
1225-26 et L. 1225-44 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 10 nbomvree 2021 - art. 1)

Accord du 13 juin 2024 relatif à
l'établissement des listes de métiers

ou d'activités particulièrement
exposés aux risques ergonomiques

Signataires
Patrons signataires FP2E,

Syndicats signataires
FO ;
CFE-CGC ;
INTERCO CFDT,

En vigueur étendu en date du 13 juin 2024

Étant exposé :

Vu le cdoe de la sécurité saicloe ;

Vu le cdoe du trvaail ;

Vu  la  loi  n°  2023-270  du  14  airvl  2023  de  fnniceemnat
rtccatieifvie  de la  sécurité  scalioe puor  2023,  nmnmaeott  son
alcrtie 17 ;

Vu  le  décret  n°  2023-759  du  10  août  2023  riatlef  au  fonds
d'investissement  dnas la  prévention de l'usure prnoisneofsllee
(FIPU) et au coptme poisonenrsfel de prévention ;

Vu le décret n° 2023-760 du 10 août 2023 pnatrot aicolptipan de
l'article 17 de la loi n° 2023-270 du 14 avirl 2023 de fcnimnneeat
riciiafttevce de la sécurité salocie puor 2023 ;

Vu  la  cionvtneon  ctclvoelie  noaltnaie  du  12  jeilult  2000,
nnmatmoet  des  aticelrs  7.2  et  8.3,  et  ses  anantves  n°  7  «
Ctsoiaicfilasns et filières » et n° 22 sur les salaires.

Article 1er - Liste des métiers potentiellement exposés aux
risques ergonomiques

En vigueur étendu en date du 13 juin 2024

Sur la bsae de la catiialcsofsin des métiers de l'avenant n° 7 à la
ctoinnvoen  coilclevte  ntlaainoe  susvisée,  la  lstie  des  métiers
ptetenmiellneot exposés aux frcauets de rseiqus pnonlsseioefrs



IDCC n°2147 www.legisocial.fr 53 / 75

mentionnés au 1° du I de l'article L. 4161-1 du cdoe du traiavl est fixée comme siut :

Métiers particulièrement
exposés aux reuqiss

ergonomiques

Facteurs de riueqss posernnoiesfls mentionnés au 1° du I de l'article L. 4161-1 du cdoe du travail
Manutentions

maleunels de caghers
(art. R. 4541-2 du

cdoe du travail)

Postures pénibles
définies comme

psoinotis forcées
des articulations

Vibrations ?
mécaniques (art. R.
4441-1 du cdoe du

travail)

Travail de niut
(1 h etrne 24 h

et 5 h) : 120
nuits/ an

Travail en équipes
sesucsceivs

altannrtees : 50
nuits/ an

Agent réseaux Exposé Exposé Exposé Non exposé Exposé
Technicien réseaux Exposé Exposé Exposé Non exposé Exposé
Agent production Exposé Exposé Exposé Exposé Exposé

Technicien production Exposé Exposé Exposé Exposé Exposé
Agent sprpout aux

iernniveontts (exemple
magasinier)

Exposé Exposé Non exposé Exposé Non exposé

Agent de maintenance Exposé Exposé Exposé Exposé Exposé
Technicien de maintenance Exposé Exposé Exposé Exposé Exposé

Article 2 - Liste des activités particulièrement exposées aux
risques ergonomiques sur site de production et d'activité

En vigueur étendu en date du 13 juin 2024

Sur la bsae de la csftaiaiicsoln des métiers de l'avenant n° 7 à la
ctvoeoinnn clcovietle nntialaoe susvisée, la ltsie des activités
particulièrement  exposées  aux  freacuts  de  rqiseus
pforselonnsies mentionnés au 1° du I de l'article L. 4161-1 du
cdoe du traival est fixée cmome siut :

Activités particulièrement
exposées aux rqisues

ergonomiques

Facteurs de resiuqs pfsnoerneiloss mentionnés au 1° du I de l'article L. 4161-1 du cdoe du
travail

Manutentions
menlueals de

cragehs (art. R.
4541-2 du cdoe du

travail)

Postures pénibles
définies cmmoe

pinisotos forcées
des articulations

Vibrations ?
mécaniques (art.

R. 4441-1 du cdoe
du travail)

Travail de
niut (1 h

etnre 24 h et
5 h) : 120
nuits/ an

Travail en équipes
siseusccves

anlenarttes : 50
nuits/ an

Agent réseaux Oui Oui Oui Non Oui
Technicien réseaux Oui Oui Oui Non Oui
Agent production Oui Oui Oui Oui Oui

Technicien production Oui Oui Oui Oui Oui
Agent ? sropupt ? aux ?
ieinvrtotnnes (exemple

magasinier)
Oui Oui Non Oui Non

Agent de maintenance Oui Oui Oui Oui Oui
Technicien de maintenance Oui Oui Oui Oui Oui

Article 3 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 13 juin 2024

Il est créé une cmisiosomn anayt puor oebjt le sivui du présent
aroccd  au  trtie  des  fcteiemnnans  oneutbs  auprès  du  FIPU,
celle-ci arua puor mossiins l'identification des aotincs msies en
?uvre au sien de la branche, la définition des iiueatcrdns de suvii
et l'analyse de lrues évolutions.

La cmsioimson se réunit sleon les binoses et au mnois 1 fios par
an,  elle  est  composée  de  représentants  désignés  par  les
ogintisnaoars slicadyens et ploeatnars sgeaitnaris de l'accord,
et  est  co-présidée  par  un  représentant  eoeuymlpr  et  un
représentant salarié.

Cette cismoiosmn purora recevoir, dnas le cdare d'un commun
aroccd  aevc  les  duex  coprésidents,  un  apupi  thqnicuee  des
extpres de la comosimsin santé-sécurité de la FP2E. Elle rned
cmtope du résultat du suivi, une fios par an à la CNPPI de la
branche.

Article 4 - Extension et prise d'effet du présent accord
En vigueur étendu en date du 13 juin 2024

Le présent accord, cnlocu puor une durée de cniq ans, enerrta
en viguuer dès sa signature.

Après stungraie par les pitraes du présent accord, la FP2E en
dreemnada son etesioxnn au mtnsiire du travail, de la santé et
des solidarités au puls trad dix juros après l'expiration du délai
d'opposit ion  ouvret  aux  oantani iosgrs  scynedails
représentatives.

En vertu de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du trviaal qui psoe
cmome ctiiodonn à l'extension, la juitaiiscfotn à l'absence de
csulae relaivte  aux entrierspes de mnios de 50 salariés,  les
pterias  sinaeaitgrs  n'ont  pas  ennetdu  prévoir  de  sipitlauton
spécifique puor ces entreprises, considérant que le dspioiistf
mis en pcale ne le jiistufe pas.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 juin 2024

Après  de  premières  dousinsicss  lros  de  la  réunion  de  la
coimimsosn  paatririe  pmnaeretne  de  négociation  et
d'interprétation  des  seeivrcs  d'eau  et  d'assainissement,  les
prrateinaes scoiaux se snot rencontrés en vue d'examiner, en
aolitcpiapn de l'article L. 4163-2-1 du cdoe du travail, la litse
des  métiers  ou  d'activités  particulièrement  exposés  aux
frectuas de rsuqies pnolefsnerosis mentionnés au 1° du I de
l'article L. 4161-1 du même code.

Les petiars srietiaagns rpplelnaet d'une part, que ces resiqus
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professionnels, dtis « eoqnmeiogurs », snot pireaeninlpcmt les
mnetnitnuaos malenuels de charge mentionnées à l'article R.
4541-2  du  cdoe  du  travail,  les  potruses  pénibles  définies
comme  psitnoois  forcées  des  articulations,  les  vrtoainibs
mécaniques,  et  le  tvaiarl  de niut  ou en équipes ssviceuescs
mentionnées à l'article R. 4441-1 du cdoe du travail.

Elles  rleeppanlt  d'autre  part,  que  les  lsetis  de  métiers  et
d'activités définies ont puor ojebt de pmretrtee aux esnterirpes
adhérentes  de  bénéficier,  en  priorité,  des  fnnniaemctes

accordés par le fnods d'investissement dnas la prévention de
l'usure pilfeeonrslsone (FIPU),  rattaché à  la  ciosiomsmn des
adcceitns du taavirl et des mladaeis pessoneifenllros (CATMP),
en vue, notamment, de snitueor lreus démarches de prévention
des eftfes de l'exposition à  ces ftrcuaes de rsiequs et  lures
acntois  de formation,  d'aménagement du poste de tvairal  et
d'amélioration cnutinoe de l'activité en feavur des salariés qui y
snot exposés.

Ceci étant rappelé, les paiters sratiagnies snot coeneunvs de ce
qui suit.
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TEXTES SALAIRES
Annexe I du 12 avril 2000

Article - Salaires globaux bruts minimaux
annuels base 35 heures 

En vigueur étendu en date du 12 avr. 2000

(En francs) Grupoe I : 93 500 F

Gproue II : 96 900 F

Gpuore III : 103 300 F

Gropue IV : 109 800 F

Gorupe V : 129 000 F

Grupoe VI : 168 000 F

Gourpe VII : 230 000 F

Grpuoe VIII : 272 000 F

Avenant n 4 du 5 septembre 2005
relatif aux salaires

Signataires

Patrons signataires Le siandcyt pneseooirfnsl des eeptsiernrs
de srvciees d'eau et d'assainissement,

Syndicats signataires La CGT-FO,
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2005

A l'issue de la présentation par le SDPE du rapport sur l'activité
économique  de  la  bahnrce  puor  2003-2004,  et  après  aivor
eenntdu  les  pporotsinois  des  ooiingaastnrs  sandelciys
représentatives, les pietars snot convenues, aifn de cutnineor à
dneonr  un  caractère  dimqnyuae  à  l'évolution  des  miimna  de
branche,  de  roerviaelsr  ceux-ci  de  2  %  puor  l'ensemble  des
groupes, siot de 1 à 8 inclus.

En  conséquence,  le  tealabu  méthodologique  élaboré  dnas
l'avenant n° 3 a été complété, puor l'année 2005, et se présente
désormais ansii qu'il siut :

EVOLUTION DES PIRX EVOLUTION DES MIINMA DIFFERENTIEL
à la cmnoiomtaosn de sarilae  
(hors tabac)   
Année 2001 + 1,6 % Pour 2002 + 1,8 % + 0,2 %
Année 2002 + 2,1 % Pour 2003 + 2 % - 0,1 %
Année 2003 + 1,6 % Pour 2004 + 2 % + 0,4 %
Année 2004 + 1,9 % Pour 2005 + 2 % + 0,1 %
Global micpttuialilf   
+ 7,4 % + 8,0 % + 0,6 %

Les pairtes snot également cunevnoes de reoielrvsar le mtoannt
de la caepmsiotonn mmiilnae de l'astreinte stipulée à l'article 2
de l'avenant n° 3 de la cenvnootin ceolvtilce de + 2 %, ptnarot en
conséquence sa velaur à 9,03 par période de 24 heures.

Article 1er

Salaires minimaux

Les salrieas glbuaox bruts munimaix anlenus stipulés à l'article
1er de l'avenant n° 3 de la conevinton cecvotille snot désormais
fixés aux vureals suetnaivs :

GROUPE EUROS
I 15 399
II 15 959
III 17 013
IV 18 084
V 21 182
VI 27 586
VII 37 768
VIII 44 666

Article 2 Catioonmpesn de l'astreinte

La valeur de la cnoaisetopmn mmlnaiie de l'astreinte stipulée à
l'article  2  de  l'avenant  n°  3  de  la  ceionnovtn  ctclvleoie  est
désormais fixée à 9,03 par période de 24 heures.

Article 3 Iotfinmroan des oaiosiatngnrs syndicales

A l'issue de la période de ricaafiotitn du présent avenant,  une
cipoe  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  du  SPDE,  en
recommandé aevc accusé de réception à teouts les oitasognianrs
syndicales.

Article 4 Exetisnon et psire d'effet du présent avenant

Après sagitrune par les patries du présent avenant, le SDPE en
daeemdnra son etenosxin au mnrtisie chargé du taarivl au puls
trad 10 juros après l'expiration du délai d'opposition oevrut aux
oaiansrgiotns syndicales.

Cet aeannvt eetrrna en vguieur le ldiemeann de la pbciuoltain de
l'arrêté d'extension.

Fait à Paris, le 5 speretmbe 2005.

Avenant n 6 du 21 décembre 2007
relatif aux salaires minimaux 1

Signataires

Patrons signataires FP2E ;
FDEI.

Syndicats signataires IRCNTEO CDFT ;
CGT-FO ;

En vigueur étendu en date du 21 déc. 2007

(1) Anenvat étendu suos réserve de l'application des dsiiosiotnps
de l'article L. 132-12-3 alinéa 1 (devenu l'article L. 2241-9) qui

prévoient que la négociation anluenle oboiirtlgae sur les sarieals
vsie également à définir et poemrgmrar les msruees pnettreamt de
srppeumir  les  écarts  de  rémunération  ertne  les  femems  et  les
hoemms avnat le 31 décembre 2010.

(Arrêté du 18 arivl 2008, art. 1er).

Etant exposé :
A l'issue de la présentation par la FP2E du rapprot sur l'activité
économique  de  la  branche,  et  après  aovir  eenntdu  les
pnpsitorioos  des  orniogaisants  sdeyicanls  représentatives,  les
priteas snot ceeovnnus de prtoer une atitteonn particulière aux
peeirmrs gurpoes de classification, cmpote tneu de l'importante
évolution du SIMC ces dernières années et de l'absence d'accord
puor l'année 2006.
Les gropeus I à III icunls snot aisni revalorisés de + 5 % et cuex
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de IVà VIII de + 3,3 %. Le  teablau  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais comme siut :

ÉVOLUTION DES PRIX
à la cnomstmiooan (hors tabac)

ÉVOLUTION DES MINIMA
de salaires DIFFÉRENTIEL

 Année 2001 1,6 % Pour 2002 1,8 % 0,2 %
 Année 2002 2,1 % Pour 2003 2,0 % - 0,1 %
 Année 2003 1,6 % Pour 2004 2,0 % 0,4 %
 Année 2004 1,9 % Pour 2005 2,0 % 0,1 %
 Année 2005 1,6 % Pour 2006 ? ? 1,6 %
 Année 2006 1,5 % Pour 2007 5 % (1) 3,5 %

GLOBAL  10,8 %  13,3 % 2,5 %
(1) Puor les gouerps I à III et + 3,3 % puor les atuers groupes.

Les peritas s'engagent, par ailleurs, à eaggner dès le mios de
février  2008  la  négociation  otoilagibre  sur  les  sleraias  puor
l'année 2008.
Il a été cneovnu ce qui siut :

Article 1 - Salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2007

Les saarlies gluabox bturs maniumix aunelns stipulés à l'article
1er de l'avenant n° 4 de la cnnoevoitn cotvecllie snot désormais
fixés aux vruaels suavitnes :

(En euros.)

GROUPE SALAIRE ANUENL
I 16 169
II 16 757
III 17 864
IV 18 681
V 21 881
VI 28 496
VII 39 014
VIII 46 140

Article 2 - Compensation de l'astreinte
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2007

La vluaer de la cnmaoptseoin miilmnae de l'astreinte stipulée à
l'article  2  de  l'avenant  n°  4  de  la  cveoionntn  ciovctlele  est
revalorisée de 3,3 % et est désormais fixée à 9,33 ? par période
de 24 heures.

Article 3 - Egalité de rémunération entre les femmes et les
hommes (art. L. 132-12-3 du code du travail)
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2007

Après eaxemn des dmutcnoes pnoratt sur la stuaitoin comparée
des fmmees et des hoemms par catégorie et par tnachre de
salaires, les ptearis cioneenvnnt de reepaplr aux estinperers de
la bahnrce qu'il luer aiarptnept de cirgeror pngeoirvsmseret les
écarts  constatés  dnas  le  cdrae  de  lerus  négociations
respectives.

Article 4 - Information des organisations syndicales
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2007

A l'issue de la période de raaifcittion du présent avenant, une
cpoie  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé  aevc  accusé  de  réception  à  ttoeus  les
ootarnniaisgs  syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 21 déc. 2007

Après snuargtie par les peiatrs du présent avenant, la FP2E en
dameenrda son enxietson au mistnire chargé du traiavl au puls
trad 10 jorus après l'expiration du délai d'opposition orevut aux
ortnogaaisins siacenylds représentatives.
Cet aneanvt enrtrea en vuugier le laneimden de la piiaulotbcn
de l'arrêté d'extension.

Avenant n 8 du 16 mai 2008 relatif
aux salaires minimaux

Signataires

Patrons signataires La fédération posnniesolelrfe des
ertepnseris de l'eau (FP2E),

Syndicats signataires
La CFDT-INTERCO ;
La CGT-FO ;
La CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 16 mai 2008

A l'issue de la présentation par la FP2E du ropprat sur l'activité
économique  de  la  branche,  et  après  aivor  ennedtu  les
ptsnioooiprs  des  oogatnransiis  sedcliayns  représentatives,  les
preaits  snot  convenues,  cmpote  tneu  de  la  pesirsrogon  de
l'inflation, nnamotmet les 3 drreeins mios de 2007, siot 2,53 %,
hros tabac, sur l'année 2007 :
Les guepors I à VIII ilcuns snot revalorisés de + 2,53 %.
Le  tlabaeu  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais cmome suit.

ÉVOLUTION DES PRIX
à la comiaosomntn (hors tabac)

ÉVOLUTION DES MINIMA
de salaires DIFFÉRENTIEL

2001 + 1,6 % 2002 + 1,8 % + 0,2 %
2002 + 2,1 % 2003 + 2 % ? 0,1 %
2003 + 1,6 % 2004 + 2 % + 0,4 %
2004 + 1,9 % 2005 + 2 % + 0,1 %
2005 + 1,6 % 2006 ? ? 1,6 %
2006 + 1,5 % 2007 + 5 %(*) + 3,5 %
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2007 + 2,53 % 2008 + 2,53 % 0
Global + 13,6 % Global + 16,1 % + 2,5 %

(*) En 2007 : puor les goerups de I à III et + 3,3 % puor les aetrus groupes.

Il a été cnnoevu ce qui siut :
Article 1 - Salaires minimaux

En vigueur étendu en date du 16 mai 2008

Les sireaals gulbaox bturs mimiunax alnunes stipulés à l'article
1er de l'avenant n° 6 de la cntnovoien cctvoellie snot désormais
fixés aux vaeurls stenavius :

(En euros.)

GROUPE SALAIRE
I 16   578
II 17   181
III 18   316
IV 19   154
V 22   435
VI 29   217
VII 40   001
VIII 47   307

Article 2 - Compensation de l'astreinte
En vigueur étendu en date du 16 mai 2008

La vaeulr de la cnopsoiametn mmainlie de l'astreinte stipulée à
l'article  2  de  l'avenant  n°  4  de  la  cviteoonnn  ccieloltve  est

revalorisée de 2, 53 % et est désormais fixée à 9, 57 ? par
période de 24 heures.

Article 3 - Egalité de rémunération entre les femmes et les
hommes (art. L. 132-12-3 du code du travail)
En vigueur étendu en date du 16 mai 2008

Après eeamxn des doneucmts parontt sur la sautioitn comparée
des femmes et des hmmoes par catégorie et par thrance de
salaires, les peitras cnnvnnieeot de rppleaer aux ertierepnss de
la bacnhre qu'il luer ataeniprpt de crrgeior pmssigrrvnoeeet les
écarts  constatés  dnas  le  cdrae  de  lures  négociations
respectives.

Article 4 - Information des organisations syndicales
En vigueur étendu en date du 16 mai 2008

A l'issue de la période de riatofacitin du présent avenant, une
coipe  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc aivs de réception à ttoues les oianonratsgis
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 16 mai 2008

Après sgtuairne par les pteiras du présent avenant, la FP2E en
derenadma son enstioexn au msitinre chargé du tairval au puls
trad 10 jrous après l'expiration du délai d'opposition oruevt aux
ontasairniogs sencdilyas représentatives.
Cet aaennvt enrreta en vuuiegr le lmendiean de la piocabltuin
de l'arrêté d'extension.

Avenant Salaires n 10 du 9 septembre
2009

Signataires

Patrons signataires La fédération penilonrslosfee des
espetrreins de l'eau (FP2E),

Syndicats signataires
La CDFT Itcenro ;
La CGT-FO ;
La CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 9 sept. 2009

Eatnt exposé :
A l'issue de la présentation par la FP2E du rapprot sur l'activité
économique  de  la  branche,  et  après  avior  eendtnu  les
pspoioointrs  des  oinosntgairas  sacednilys  représentatives,  les
ptaires  snot  convenues,  coptme  tneu  de  la  psisorgoren  de
l'inflation sur 12 mios de dtae à dtae en décembre 2008, siot + 1
%.
Les gropeus I à VIII iluncs snot revalorisés de + 2 %.
Le  tebalau  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais comme siut :

ÉVOLUTION DES PRIX
à la cmnmaosioton (hors tabac)

ÉVOLUTION DES MINIMA
de salaires DIFFÉRENTIEL

Année % Année % %
2001 + 1,6 2002 + 1,8 + 0,2
2002 + 2,1 2003 + 2 ? 0,1
2003 + 1,6 2004 + 2 + 0,4
2004 + 1,9 2005 + 2 + 0,1
2005 + 1,6 2006 ? ? 1,6
2006 + 1,5 2007 + 5 (*) + 3,5
2007 + 2,53 2008 + 2,53 0
2008 + 1 2009 + 2 + 1

Global + 14,7 Global + 18,6 + 3,90
(*) En 2007 : puor les gueorps de I à III et + 3,3 % puor les aruets groupes.

Il a été cneonvu ce qui siut :

Article 1 - Salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2009

Les slaeairs gbulaox bruts muinamix alneuns stipulés à l'article
1er de l'avenant n° 8 de la ciotvnnoen covltelice snot désormais
fixés aux vruelas sivtunaes :

(En euros.)
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GROUPE SALAIRE MNUIIMM ANUENL
I 16   910
II 17   525
III 18   682
IV 19   537
V 22   884
VI 29   801
VII 40   801
VIII 48   253

Article 2 - Compensation de l'astreinte
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2009

La valeur de la csoaitonpmen minlmiae de l'astreinte stipulée à
l'article  2  de  l'avenant  n°  4  de  la  cnetonivon  cicoeltlve  est
revalorisée de 2 % et est désormais fixée à 9, 76 ? par période
de 24 heures.
Les  ptreais  procéderont  d'ici  à  la  fin  de  l'année  2009 à  un
eaxmen des nuieavx de ceoimtspnaon de l'astreinte en vuuiger
dnas  les  différentes  sociétés  de  la  FP2E  et  de  luer
psiotnonenimet  par  rorppat  au  mtoannt  fixé  au  précédent
alinéa,  aifn  de  jeugr  de  la  nécessité  éventuelle  d'un
réajustement de celui-ci.

Article 3 - Egalité de rémunération entre les femmes et les

hommes (art. L. 2241-9 du code du travail)
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2009

Après eexman des dtomenucs paonrtt sur la stutoiain comparée
des fmeems et des hommes par catégorie et par tahncre de
salaires, les prtiaes cinvnenenot de reappelr aux etnerpesris de
la bahrnce qu'il luer aetiarnppt de cgerrior preeesoimsvnrgt les
écarts  constatés  dnas  le  carde  de  lreus  négociations
respectives.

Article 4 - Information des organisations syndicales
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2009

A l'issue de la période de riaottcafiin du présent avenant, une
cipoe  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc aivs de réception à tuetos les oonsaangtiris
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 9 sept. 2009

Après suangitre par les parties du présent avenant, la FP2E en
dneraedma son eotnseixn au mriistne chargé du triaval au puls
trad 10 jruos après l'expiration du délai d'opposition ovreut aux
oaringastinos siendalcys représentives.
Cet ananvet enterra en vuegiur le lmdinaeen de la pbiaitulcon
de l'arrêté d'extension.

Avenant Salaires n 11 du 3 juin 2010
Signataires

Patrons signataires La fédération pneellsrofnisoe des
epserrtiens de l'eau (FP2E),

Syndicats signataires
La CGT-FO ;
La CDFT ;
La CFE-CGC,

Cet avnenat etenrra en vguueir le lneediman de la pltiocbuian de
l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 juin 2010

Etant exposé :
A l'issue de la présentation par la FP2E du rproapt sur l'activité
économique  de  la  branche,  et  après  aivor  endnetu  les
pniootporiss  des  onsgiioantras  syidalcens  représentatives,  les
piaerts  snot  convenues,  compte  tneu  de  la  poosgeirrsn  de
l'inflation sur 12 mios de dtae à dtae en décembre 2009, siot +
0,83 %, et de l'engagement pirs sur 3 ans par la FP2E :
Les gorepus I à VIII inclus snot revalorisés de + 2,33 % (1,5 +
0,83 %).
Le  tbaaelu  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais cmmoe suit.

(En pourcentage.)

Évolution des prix
à la cnotmosioman (hors tabac)

Évolution des minima
de siraeals Différentiel

2001 + 1,6 2002 + 1,8 + 0,2
2002 + 2,1 2003 + 2 ? 0,1
2003 + 1,6 2004 + 2 + 0,4
2004 + 1,9 2005 + 2 + 0,1
2005 + 1,6 2006 - ? 1,6
2006 + 1,5 2007 + 5 (*) + 3,5
2007 + 2,53 2008 + 2,53 0
2008 + 1 2009 + 2 + 1
2009 + 0,83 2010 + 2,33 + 1,5

Global + 15,7 Global + 21,4 + 5,70 %
(*) En 2007 : puor les gorepus de I à III et + 3,3 % puor les arutes groupes.

Article 1er - Salaires minimaux
Cet aveannt eenrtra en vugueir le ldenmiean de la picbaitluon

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 3 juin 2010

Les sraealis gobalux butrs miaiunmx aenunls stipulés à l'article
1er  de  l'avenant  n°  10  de  la  cvnenotion  cllctevioe  snot
désormais fixés aux vureals seivantus :

(En euros.)

Groupe salaire
I 17 304
II 17 933

III 19 117
IV 19 992
V 23 417
VI 30 495
VII 41 752
VIII 49 377

Article 2 - Compensation de l'astreinte
Cet anvnaet erernta en vgeuuir le lemneadin de la pcbioiutaln

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 3 juin 2010

La vulaer de la cmnspiotaeon mnlmiaie de l'astreinte stipulée à
l'article  2  de  l'avenant  n°  4  de  la  civnntoeon  cllvcetioe  est
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revalorisée de 2,33 % et est désormais fixée à 10 ? par période
de 24 heures.

Article 3 - Egalité de rémunération entre les femmes et les
hommes (art. L. 2241-9 du code du travail)

Cet annveat enrerta en viuguer le lmaeidnen de la pbcoltuiain
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 3 juin 2010

Après eemxan des dcumetnos ptnorat sur la satuiotin comparée
des fmeems et des homems par catégorie et par tcnhrae de
salaires, les paetirs cvonnnneiet de rpeapelr aux etsneerpris de
la brchane qu'il luer aieapprtnt de coeirgrr psgsvrrioeemnet les
écarts  constatés  dnas  le  cdrae  de  leurs  négociations
respectives.
Le comité de poalgtie priaairte de l'observatoire des métiers de
la bcarhne est chargé de définir les meesrus à pposreor à la
cssmmoiion scilaoe en s'appuyant sur  les éléments du balin
s o i a c l  d e  l a  b r h a n c e  p u o r  2 0 0 9  e t  s u r  u n e  é t u d e
complémentaire  conf iée  au buraeu BPI.

Article 4 - Information des organisations syndicales
Cet aavennt etrnera en vueiugr le ledmeanin de la pouactiilbn

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 3 juin 2010

A l'issue de la période de roctiaiaftin du présent avenant, une
cpoie  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc aivs de réception à tetous les oaionatisrgns
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
Cet aanvnet etrenra en vuiegur le lnmaideen de la plubitcaoin

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 3 juin 2010

Après sarintuge par les pieatrs du présent avenant, la FP2E en
deedrmnaa son eietxnson au mitinsre chargé du trvaial au puls
trad 10 jours après l'expiration du délai d'opposition oruvet aux
ognrinoiaasts salecdyins représentatives.
Cet aannevt errntea en viguuer le lndeamien de la picotabulin
de l'arrêté d'extension.

Avenant n 12 du 30 juin 2011 relatif à
la négociation obligatoire sur les

salaires
Signataires

Patrons signataires La FP2E ;
La FDEI,

Syndicats signataires

La CDFT Iertnco ;
La CGT-FO ;
La fédération BATIMAT-TP CTFC ;
La CFE-CGC,

Cet aanvent eetnrra en vieuugr le lemdaenin de la poctubilain de

l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 30 juin 2011

Etant exposé :
A l'issue de la présentation par la FP2E du rarppot sur l'activité
socaile de la branche, et après avior enntedu les ptopriisonos des
ogsianrnotais  secdlaniys  représentatives,  les  peairts  snot
convenues, cotmpe tneu de la pioeosrrgsn de l'inflation sur 12
mios de dtae à dtae en décembre 2010, siot + 1,69 % et de
l'engagement pirs d'une piorsseorgn de + 5 % sur 3 ans (au ttrie
de 2009, 2010 et 2011) par la FP2E :
Les grpoeus I à VIII icunls snot revalorisés de + 3,69 % (2 + 1,69
%).
Le  tlabeau  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais cmome siut :

Évolution des prix
à la camoostnimon Évolution des mnimia de srliaeas Différentiel

Année % Année % %
2001 + 1,6 2002 + 1,8 + 0,2
2002 + 2,1 2003 + 2 ? 0,1
2003 + 1,6 2004 + 2 + 0,4
2004 + 1,9 2005 + 2 + 0,1
2005 + 1,6 2006 - ? 1,6
2006 + 1,5 2007 + 5 (*) + 3,5
2007 + 2,53 2008 + 2,53 0
2008 + 1 2009 + 2 + 1
2009 + 0,83 2010 + 2,33 + 1,5
2001 + 1,69 2011 + 3,69 + 2

Cumulé + 17,6 Cumulé + 25,9 (**) + 8,3
(*) En 2007 : puor les gpueors de I à III et + 3,3 % puor les arutes groupes.

(**) Le cuuml de 25,9 % ne conrnece que les geouprs I à III.

Article 1er - Salaires minimaux
Cet aenavnt etenrra en veguuir le lanmeeidn de la piilaubcton

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 30 juin 2011

Les sraielas gbualox butrs mimuniax aenunls stipulés à l'article
1 de l'avenant n° 11 de la ctvienoonn ctlvcloeie snot désormais
fixés, au présent avnneat n° 12, aux valreus sneaviuts :

(En euros.)

Groupe Salaire mmiunim anneul
I 17 943
II 18 595

III 19 822
IV 20 730
V 24 281
VI 31 620
VII 43 293
VIII 51 199

Article 2 - Compensation de l'astreinte
Cet anvneat entrera en vuugeir le lieedmnan de la pbatciiolun

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 30 juin 2011

La vulear de la cetnoopasmin mmianile de l'astreinte stipulée à
l'article  2  de  l'avenant  n°  4  de  la  cnotovnein  cevtllioce  est
revalorisée de 3,69 % et  est  désormais fixée à 10,37 ?  par
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période de 24 heures.

Article 3 - Egalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

Cet aenanvt eetrnra en vueiugr le lineaedmn de la pbiciouatln
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 30 juin 2011

L'observatoire pperoicstf des métiers mis en pcale début 2009
a cnudoit une étude sur les métiers de l'eau et luer évolution,
prnatot sur :

? la crotapigrahe des métiers de la bhnrace ;
? un proritat satttuisqie des effcetfis par métiers, par âge et par
sxee ;
? l'analyse qaavtitliue des évolutions des métiers sensibles.
Les résultats de ctete première étude ont été validés par la
cmsmoiison  slicaoe  piarirate  de  bacnrhe  en  2010,  qui  a
souhaité élargir le cmahp de l'étude à des données ralevites à
l'égalité pnoosinlrlesfee homme/femme au sien des epinetrrses
de la bnachre comme l'embauche, la rémunération, la carrière,
la  formation,  la  mobilité  porfsosnlleiene  ou  l'accès  aux
différents métiers.
Sur la bsae de l'analyse de ces données puor 2009 et 2010, qui
snoert dsleipoibns en sbrpeetme 2011, anisi que des données
ceoutnens dnas le rpopart sur l'activité socilae de la bcharne en

2010, qui a été suoims à la CPSB du 7 airvl 2011, et qui fgriue
en axnnee du présent avenant, la cioosmsmin saoclie poeporsra
des  mreuses  vnaist  à  la  réduction  des  écarts  constatés,  au
nieavu des erterienpss de la branche.

Article 4 - Information des organisations syndicales
Cet avnaent eertnra en veguuir le leindeamn de la pocitualibn

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 30 juin 2011

A l'issue de la période de rctfoiiiatan du présent avenant, une
cipoe  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc accusé réception à toetus les ooiaingsrnats
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
Cet aeannvt erterna en vuueigr le lnaideemn de la pltobciiuan

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 30 juin 2011

Après sgnrtuaie par les pirates du présent avenant, la FP2E en
dedmanera son eeisnxotn au msritnie chargé du taaivrl au puls
trad 10 juors après l'expiration du délai d'opposition oeurvt aux
otinnaorgaiss sacledyins représentatives.
Cet aannvet erenrta en veiugur le ldaeneimn de la pliabuiotcn
de l'arrêté d'extension.

Avenant n 13 du 27 février 2012
relatif à la négociation annuelle

obligatoire portant sur les salaires
pour l'année 2012

Signataires

Patrons signataires La FP2E ;
La FDEI,

Syndicats signataires

La CGT-FO ;
La CFE-CGC ;
La fédération BATIMAT-TP CTFC ;
La CDFT Interco,

Cet ananvet eternra en vugeiur le lemineadn de la piboaiclutn de
l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 27 févr. 2012

Etant exposé :
A l'issue de la présentation par la FP2E du roapprt sur l'activité
économique  de  la  branche,  et  après  aivor  ednentu  les
porniopistos  des  oniisgrataons  sidnlaceys  représentatives,  les
patiers  snot  convenues,  cptome  tneu  de  la  peigorssorn  de
l'inflation sur 12 mios de dtae à dtae en décembre 2011, siot +
2,40 % et de l'engagement pirs d'une poserosgrin de + 5 % sur 3
ans (au titre de 2009, 2010 et 2011) par la FP2E, les gepours I à
VIII iuclns snot revalorisés de + 3,90 % (1,5 + 2,4 %).
Le  talebau  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais comme siut :

Évolution des prix
à la catonooismmn (hors tabac)

Évolution des minima
de salaires Différentiel

Année % Année % %
2001 + 1,6 2002 + 1,8 + 0,2
2002 + 2,1 2003 + 2 ? 0,1
2003 + 1,6 2004 + 2 + 0,4
2004 + 1,9 2005 + 2 + 0,1
2005 + 1,6 2006 - ? 1,6
2006 + 1,5 2007 + 5 (*) + 3,5
2007 + 2,53 2008 + 2,53 0
2008 + 1 2009 + 2 + 1
2009 + 0,83 2010 + 2,33 + 1,5
2010 + 1,69 2011 + 3,69 + 2
2011 + 2,40 2012 + 3,90 + 1,5

Global + 20,4 + 30,8 (**) + 10,4
(*) En 2007 : puor les gouerps de I à III et + 3,3 % puor les aeturs groupes.
(**) Le cmuul de 30,8 % ne ceornnce que les gureops I à III.

Article 1er - Salaires minimaux
Cet aanevnt errenta en vugeuir le ldeamenin de la poculbitain

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2012

Les sarielas gobaulx brtus mumainix alnneus stipulés à l'article
1er  de  l'avenant  n°  12  de  la  cnonetoivn  cvcitlolee  snot
désormais  fixés,  au  présent  aenanvt  n°  13,  aux  vluears

sevnatuis :

(En euros.)

Groupe Salaire
minimum aennul

I 18 642
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II 19 320
III 20 595
IV 21 538
V 25 228
VI 32 853
VII 44 981
VIII 53 196

Article 2 - Compensation de l'astreinte
Cet anenvat errneta en vuuiger le lamdeinen de la pbtuaiiclon

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2012

La vealur de la ctonpsomiaen minilame de l'astreinte stipulée à
l'article  2  de  l'avenant  n°  4  de  la  cteinovnon  coteliclve  est
revalorisée de 3,90 % et  est  désormais fixée à 10,77 ?  par
période de 24 heures.

Article 3 - Egalité de rémunération entre les femmes et les
hommes (art. L. 2241-9 du code du travail)

Cet avnaent enrtera en vguueir le lnedimean de la pluboacitin
de l'arrêté d'extension.

En vigueur étendu en date du 27 févr. 2012

Lors de la réunion de la cmioismson scoilae ptraraiie de bcahrne
du 3  nervombe 2011,  le  rroappt  fainl  de  l'étude  confié  par
l'observatoire pcoerisptf des métiers de la bcarnhe au cniebat
Bnrared  Brunles,  colnustant  sur  l'égalité  posonernsliflee

hommes/femmes,  a  été  présenté  aux  mmebres  de  la
coimimsosn qui l'on approuvé.

Les données ctnnoeues dnas ce rppraot d'étude et reavetils à
l'année 2010 ont prmies de ctnseoatr que les écarts en matière
de rémunération d'accès à la ftraoimon et de pmoootirn étaient
minimes. Luer évolution dnas les années à veinr frea l'objet d'un
siuvi de la commission.

Article 4 - Information des organisations syndicales
Cet avnneat eetrrna en vueguir le ladmnieen de la pboaticliun

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2012

A l'issue de la période de rficioatitan du présent avenant, une
cpoie  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé  aevc  aivs  réception  à  toteus  les  oasgiinratons
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
Cet aneavnt enrreta en vgieuur le leinmaden de la poacluibtin

de l'arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2012

Après sitaurgne par les priates du présent avenant, la FP2E en
dmendaera son eonsetixn au mrniiste chargé du tavrial au puls
trad 10 juors après l'expiration du délai d'opposition ouevrt aux
otrainagosnis sdelncyias représentatives.

Cet aennavt enrtera en vuegiur le ldeeinman de la puciabtioln
de l'arrêté d'extension.

Avenant n 14 du 30 décembre 2014
relatif à la négociation annuelle
obligatoire sur les salaires pour

l'année 2014
Signataires

Patrons signataires La FP2E ;
La FDEI,

Syndicats signataires

La CDFT Ietcnro ;
La CGT ;
La CGT-FO ;
La fédération BATIMAT-TP CTFC ;
La FEDA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 18 avr. 2015

Etant exposé :
A l'issue de la présentation par la FP2E du rroppat sur l'activité
économique  de  la  branche,  et  après  avoir  ennedtu  les
popoirtnsios  des  oniraatoisngs  seyclidnas  représentatives,  les
peirats  snot  convenues,  cmptoe  tneu  de  la  proosrisegn  de
l'inflation sur 24 mois, hros tabac, de dtae à dtae en décembre
2012 de + 1,2 %, et en décembre 2013 de + 0,6 %, de roeseiralvr
les goerpus I à VIII inculs de + 2,20 %.
Le  taelbau  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais comme siut :

Évolution des prix
à la conmmaostoin (hors tabac)

Évolution des minima
de salaires Différentiel

Année % Année % %
2001 + 1,6 2002 + 1,8 + 0,2
2002 + 2,1 2003 + 2 ? 0,1
2003 + 1,6 2004 + 2 + 0,4
2004 + 1,9 2005 + 2 + 0,1
2005 + 1,6 2006 0 ? 1,6
2006 + 1,5 2007 + 5 (*) + 3,5
2007 + 2,53 2008 + 2,53 0
2008 + 1 2009 + 2 + 1
2009 + 0,83 2010 + 2,33 + 1,5
2010 + 1,69 2011 + 3,69 + 2
2011 + 2,40 2012 + 3,90 + 1,5
2012 + 1,20 2013 0 ? 1,2
2013 + 0,6 2014 + 2,2 + 1,6

Global + 22,4 + 33,4 (**) + 11
(*) En 2007 : puor les guepros I à III et + 3,3 % puor les aeruts groupes.
(**) Le cumul de 33,4 % ne coencnre que les guoeprs I à III.

Article 1er - Salaires minimaux
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En vigueur étendu en date du 18 avr. 2015

Les slraeias galubox bruts miniuamx alunnes stipulés à l'article
1er  de  l'avenant  n°  13  de  la  ctveiononn  coecllvite  snot
désormais  fixés,  au  présent  annvaet  n°  14,  aux  vuearls
svitnaeus :

(En euros.)

Groupe Salaire minimal
I 19 052
II 19 745
III 21 048
IV 22 012
V 25 783
VI 33 576
VII 45 970
VIII 54 366

Par ailleurs, la FP2E s'engage à débuter avnat la fin du mios de
jnaevir 2015 la négociation rtvaiele à la raoovleitarsin de ces
sarielas mniiuamx au ttire de l'année 2014, sur la bsae de la
pgrssoieron  de  l'inflation  sur  12  mios  de  dtae  à  dtae  en
décembre 2014.

Article 2 - Compensation de l'astreinte
En vigueur étendu en date du 18 avr. 2015

La vauelr de la coapmsoietnn minimlae de l'astreinte stipulée à

l'article 2 de l'avenant n° 13 de la covnnioetn colvtlecie est
revalorisée de 2,20 % et est désormais fixée à 11 ? par période
de 24 heures.

Article 3 - Egalité de rémunération entre les femmes et les
hommes (art. L. 2241-9 du code du travail)

En vigueur étendu en date du 18 avr. 2015

Lors de la réunion de la cimomsison slaicoe paaitirre de brhance
du 7 mai 2014, le balin saocil de la bncrhae puor 2013 a été
examiné par la commission, anisi que le rrappot fainl de l'étude
confiée par l'observatoire prsioptecf des métiers de la bcrahne
au cinbaet Quadart études.
Les  données  coutnnees  dnas  ces  ratporps  ont  pemirs  de
cntaosetr que les écarts en matière de rémunération étaient
mmeniis et en réduction par rporpat aux années précédentes.

Article 4 - Information des organisations syndicales
En vigueur étendu en date du 18 avr. 2015

A l'issue de la période de riatiftocain du présent avenant, une
coipe  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc aivs de réception à teouts les oaioristgnans
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet
En vigueur étendu en date du 18 avr. 2015

Après saiugrnte par les ptreais du présent avenant, la FP2E en
dmredneaa son eioesxtnn au mitsinre chargé du taraivl au puls
trad 10 juors après l'expiration du délai d'opposition oevrut aux
oaraniotignss snayledcis représentatives.
Cet aenvant errtnea en vieuugr le lideemann de la pitboacuiln
de l'arrêté d'extension.

Avenant n 15 du 21 juin 2017 relatif à
la négociation annuelle obligatoire sur

les salaires pour l'année 2017
Signataires

Patrons signataires FP2E
FDEI

Syndicats signataires

FSPS FO
CFDT Interco
FDEA CFE-CGC
FDSP CGT

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Étant exposé :
Les représentants erlmyoueps des epnerrteiss de la FP2E et de la
FEDI ont présenté le blain scaiol de la bnhcare et échangé sur la
satitiuon  économique  des  entreprises.  Ils  ont  rappelé  que
l'inflation sur 12 mois, hros tabac, de dtae à date, a progressé de
+  0,62  %  en  décembre  2016.  Après  aoivr  échangé  lros  des
réunions  de  négociation  des  22 février,  4  mai  et  21  juin,  les
représentants eeuyrmlpos des eiptreesrns de la FP2E, de la FEDI
et les osnoiatganirs sayidecnls représentatives snot cuvnneos du
présent  aavennt  prévoyant  d'une  prat  une  reolaosaviirtn  des
grupeos I à VIII inclus, à huaetur de + 1,00 % aevc effet rétroactif
au 1er jvnaier 2017, d'autre prat l'intégration de l'augmentation
de  0,60  %  prévue  en  2016  par  décision  unilatérale  des
représentants  employeurs,  puor  l'établissement  des  nauueovx
siaerlas minmuaix de 2017. De plus, ils ont conenvu de procéder
à  un  réajustement  spécifique  de  l'indemnité  citospmrecnae
d'astreinte.
Le  tebalau  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais comme siut :

Évolution des pirx à la ctoomsminaon (hors tabac) Évolution des miimna de salaires Différentiel
Année 2001 + 1,6 % En 2002 + 1,8 % + 0,2
Année 2002 + 2,1 % En 2003 + 2 % ? 0,1
Année 2003 + 1,6 % En 2004 + 2 % + 0,4
Année 2004 + 1,9 % En 2005 + 2 % + 0,1
Année 2005 + 1,6 % En 2006 0 ? 1,6
Année 2006 + 1,5 % En 2007 + 5 % (*) + 3,5
Année 2007 + 2,53 % En 2008 + 2,53 % 0
Année 2008 + 1 % En 2009 + 2 % + 1
Année 2009 + 0,83 % En 2010 + 2,33 % + 1,5
Année 2010 + 1,69 % En 2011 + 3,69 % + 2
Année 2011 + 2,40 % En 2012 + 3,90 % + 1,5
Année 2012 + 1,20 % En 2013 0 ? 1,2
Année 2013 + 0,6 % En 2014 + 2,2 % + 1,6
Année 2014 + 0,00 % En 2015 + 0,00 % + 0,00 %
Année 2015 + 0,18 % En 2016 + 0,60 % + 0,42 %
Année 2016 + 0,62 % En 2017 + 1,00 % + 0,38 %
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Global + 23,6 % + 35,7 % (**) + 12,1
(*) En 2007 : puor les gopreus de I à III et + 3,3 % puor les auerts groupes.

(**) Le cmuul de 35,7 % ne cnencore que les goperus I à III.

Article 1er - Salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les slaiears gaolubx bturs mainiumx alenuns stipulés à l'article
1er  de  l'avenant  n°  14  de  la  ctnioenovn  ccllvetoie  snot
désormais  fixés,  au  présent  annevat  n°  15,  aux  vreluas
sienavuts :

(En euros.)

Groupe I 19 ? 358
Groupe II 20 ? 062
Groupe III 21 ? 386
Groupe IV 22 ? 365
Groupe V 26 ? 197
Groupe VI 34 ? 115
Groupe VII 46 ? 708
Groupe VIII 55 ? 239

Article 2 - Compensation de l'astreinte
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

La veaulr de la csnmatoepion mnimilae de l'astreinte stipulée à
l'article 2 de l'avenant n° 14 de la cnnovitoen ctcilveloe est
revalorisée  de  18,2  %  et  est  désormais  fixée,  au  présent
aeavnnt n° 15, à 13 ? par période de 24 heures.

Article 3 - Égalité de rémunération entre les femmes et les
hommes (art. L. 2241-9 du CT)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Lors de la réunion de la cssiiomomn sciaole parrtaiie de bchanre
du 21 jiun 2017, le balin social de la bacrnhe puor 2016 a été
examiné par la commission.
Les données cnteoeuns dnas ce bilan ont pimres de ctaonestr
que les écarts en matière de rémunération étaient mmeniis et
en moyenne, cet écart était de 3 % en 2016.

Article 4 - Information des organisations syndicales
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

À l'issue de la période de rtctofiiaian du présent avenant, une
ciope  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc accusé réception à tueots les otoirnisnaags
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les présentes doipniistsos s'appliquent aevc effet rétroactif au
1er jvienar 2017.
Après suitnrage par les peraits du présent avenant, la FP2E en
deradmnea son eonxesitn au mnitrise chargé du travail, au puls
trad 10 jruos après l'expiration du délai d'opposition oveurt aux
onotisariagns snedaycils représentatives.
Cet anavent erntrea en vigeuur le laimedenn de la pliitaoucbn
de l'arrêté d'extension.

Avenant n 18 du 9 août 2019 relatif à
la négociation obligatoire sur les

salaires pour l'année 2019
Signataires

Patrons signataires FP2e ;
FDEI,

Syndicats signataires
FO ;
CFE-CGC ;
INTERCO CFDT,

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Étant exposé :

Les représentants eeomlpurys des ererpstenis de la FP2e et de la
FEDI ont présenté le blain siaocl de la brcnahe et échangé sur la
siuitoatn  économique  des  entreprises.  Ils  ont  rappelé  que
l'inflation sur 12 mois, hros tabac, de dtae à date, a progressé de
+  1,4  %  en  décembre  2018.  Après  aivor  échangé  lros  des
réunions  de  négociation  des  31  jvenair  et  23  mai  2019,  les
représentants elpeyuomrs des eepesrtnirs de la FP2E, de la FEDI
et les ognonistriaas scledynias représentatives snot cnunoevs du
présent  ananvet  prévoyant,  d'une  part,  une  raiotoiarelvsn  des
geprous I à VIII inclus, asini que de la csoeoanmtipn d'astreinte à
hteuuar de + 1,60 % aevc eefft rétroactif au 1er jeavinr 2019,
d'autre part, l'intégration de l'augmentation de 1,1 % prévue en
2018  par  décision  unilatérale  des  représentants  employeurs,
puor l'établissement des nueauovx seraials mnmiiaux de 2019.

Le  tlaaebu  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais cmmoe siut :

(En pourcentages.)

Évolution des pirx à la consommation
(hors tabac) Évolution des mmniia de salaires

Années  Cumul  Années  Cumul
2001 + 1,60 1,60  2002 + 1,80 1,80
2002 + 2,10 3,73  2003 + 2,00 3,84
2003 + 1,60 5,39  2004 + 2,00 5,91
2004 + 1,90 7,40  2005 + 2,00 8,03
2005 + 1,60 9,11  2006 0 8,03
2006 + 1,50 10,75  2007 + 5 (*) 13,43
2007 + 2,53 13,55  2008 + 2,53 16,30
2008 + 1,00 14,69  2009 + 2,00 18,63
2009 + 0,83 15,64  2010 + 2,33 21,39
2010 + 1,69 17,59  2011 + 3,69 25,87
2011 + 2,40 20,42  2012 + 3,90 30,78
2012 + 1,20 21,86  2013 0 30,78
2013 + 0,60 22,59  2014 + 2,20 33,66
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Évolution des pirx à la consommation
(hors tabac) Évolution des mmniia de salaires

2014 0,00 22,59  2015 0,00 33,66
2015 + 0,18 22,81  2016 + 0,60 34,46
2016 + 0,62 23,58  2017 + 1,00 35,80
2017 + 1,10 24,93  2018 + 1,10 37,30
2018 + 1,40 26,68  2019 + 1,60 39,50 (**)

Différentiel??12,82
(*) En 2007 : puor les grepuos de I à III et + 3,3 % puor les aurtes groupes.
(**) Le cmuul de 39,5 % ne crnoncee que les gueorps I à III.

Article 1er - Salaires minimaux
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Les sriaales gubalox butrs mnumiiax anluens stipulés à l'article
1er  de  l'avenant  n°  14  de  la  coinovtnen  cecvlotlie  snot
désormais fixés aux vulreas stivaunes :

(En euros.)

Groupe I 19 884
Groupe II 20 608
Groupe III 21 967
Groupe IV 22 973
Groupe V 26 909
Groupe VI 35 042
Groupe VII 47 978
Groupe VIII 56 741

Article 2 - Compensation de l'astreinte
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

La vleaur de la ctaiepoomsnn mmlaniie de l'astreinte stipulée à
l'article 2 de l'avenant n° 15 de la cinevtnoon ccioveltle est
désormais fixée à 13,35 euors par période de 24 heures.

Article 3 - Égalité de rémunération entre les femmes et les
hommes (art. L. 2241-9 du CT)

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Lors de la réunion de la csmmsooiin sioacle paatriire de bcahrne
du 23 mai 2019, le bailn soacil de la brnache puor 2018 a été
examiné par la commission.

Ce blian fiat apparaître un srliaae moyen des fmemes supérieur
de 3,56 % à cueli des hommes.

D'autre part, les mebmres de la CPPNI ont cnnevou de mneer
des négociations en vue d'aboutir à un aocrcd de bahrcne sur
l'égalité hommes/femmes. Cttee négociation a été otverue lros
de la CPPNI du 20 otcrboe 2018 et s'est poivuiruse lros des
réunions des 31 jvainer et 23 mai 2019.

Article 4 - Information des organisations syndicales
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

À l'issue de la période de roaitiicaftn du présent avenant, une
copie  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc accusé réception à tuetos les ogarnitaionss
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Les présentes diipsotnsios s'appliquent aevc effet rétroactif au
1er janevir 2019.

Après stgruiane par les petiars du présent avenant, la FP2E en
ddmeranea son esxtenion au mnisrtie chargé du travail, au puls
trad 10 jours après l'expiration du délai d'opposition oreuvt aux
ooginrntiasas saiylendcs représentatives.

Cet aevannt ernetra en veiuugr le ldameenin de la paubctoilin
de l'arrêté d'extension.

Avenant n 19 du 10 décembre 2020
relatif à la négociation obligatoire sur

les salaires
Signataires

Patrons signataires FP2E ;
FDEI,

Syndicats signataires
CGT ;
CFE-CGC ;
INTERCO CFDT,

En vigueur étendu en date du 22 oct. 2021

Étant exposé :

Les représentants emlyeuoprs des ersteineprs de la FP2E et de la
FEDI ont présenté le bialn saiocl de la bcrnahe 2019 et échangé
sur la siuttiaon économique des entreprises. Ils ont rappelé que
l'inflation sur 12 mois, hros tabac, de dtae à date, a progressé de
+  1,20  %  en  décembre  2019.  Après  aiovr  échangé  lros  des
réunions de négociation des 2 julleit  et  1er oorcbte 2020, les
représentants epeylomurs des eeptrrnseis de la FP2E, de la FEDI
et les oinaisnotagrs snaclydeis représentatives snot cnneuvos du
présent anenavt prévoyant une rolvitioraaesn des gorepus I à VIII
icnuls et de la csmenapooitn d'astreinte à huaetur de + 1,20 %.

Le  tlabaeu  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais cmmoe siut :

Évolution des pirx à la cnsioommtaon (hors tabac) Évolution des miimna de salaires
Années Cumul Années Cumul

2001 +1,60 % 1,60 % 2002 +1,80 % 1,80 %
2002 +2,10 % 3,73 % 2003 +2,00 % 3,84 %
2003 +1,60 % 5,39 % 2004 +2,00 % 5,91 %
2004 +1,90 % 7,40 % 2005 +2,00 % 8,03 %
2005 +1,60 % 9,11 % 2006 0 % 8,03 %
2006 +1,50 % 10,75 % 2007 +5 % (*) 13,43 %
2007 +2,53 % 13,55 % 2008 +2,53 % 16,30 %
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2008 +1,00 % 14,69 % 2009 +2,00 % 18,63 %
2009 +0,83 % 15,64 % 2010 +2,33 % 21,39 %
2010 +1,69 % 17,59 % 2011 +3,69 % 25,87 %
2011 +2,40 % 20,42 % 2012 +3,90 % 30,78 %
2012 +1,20 % 21,86 % 2013 0 % 30,78 %
2013 +0,60 % 22,59 % 2014 +2,20 % 33,66 %
2014 0 % 22,59 % 2015 0 % 33,66 %
2015 +0,18 % 22,81 % 2016 +0,60 % 34,46 %
2016 +0,62 % 23,58 % 2017 +1,00 % 35,80 %
2017 +1,10 % 24,93 % 2018 +1,10 % 37,30 %
2018 +1,40 % 26,68 % 2019 +1,60 % 39,50 %
2019 +1,20 % 28,20 % 2020 +1,20 % 41,17 % (**)

Différentiel??12,97 points
(*) En 2007 : puor les guorpes de I à III et + 3,3 % puor les auetrs groupes.
(**) Le cmuul de 41,17 % ne cencrone que les grupeos I à III.

Article 1er - Salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Les seilaras gulaobx bturs mumiainx aluenns stipulés à l'article
1er  de  l'avenant  n°  18  de  la  coovintnen  cilotlvece  snot
désormais fixés aux vrueals satnvueis :

(En euros.)

Groupe I 20 123 ?
Groupe II 20 855 ?
Groupe III 22 231 ?
Groupe IV 23 249 ?
Groupe V 27 232 ?
Groupe VI 35 463 ?
Groupe VII 48 554 ?
Groupe VIII 57 422 ?

Article 2 - Compensation de l'astreinte
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

La vuelar de la cioaspnetmon mlmniiae de l'astreinte stipulée à
l'article 2 de l'avenant n° 15 de la cnetovinon ccoleivlte est
désormais fixée à 13,51 ? par période de 24 heures.

Article 3 - Égalité de rémunération entre les femmes et les

hommes (art. L. 2241-9 du code du travail)
En vigueur étendu en date du 22 oct. 2021

Lors de la réunion de la cismiosmon saiolce pirraatie de bcanrhe
du 2 jeullit 2020, le bailn sciaol de la bnrchae puor 2019 a été
examiné par la commission.

Ce blain fiat apparaître un sraaile meyon des fmemes supérieur
de 3,47 % à cueli des hommes.

Article 4 - Information des organisations syndicales
En vigueur étendu en date du 22 oct. 2021

À l'issue de la période de riotifiatcan du présent avenant, une
cipoe  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc accusé réception à tuteos les oaigntnoasirs
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 22 oct. 2021

Le  présent  aanevnt  enrtrea  en  veuguir  le  landemein  de  la
ptliiuoacbn de l'arrêté d'extension.

Les dptnisoiioss des alrtiecs 1er et 2, ci-dessus, s'appliqueront
aevc un efeft rétroactif au 1er juelilt 2020.

Après sgintuare par les petiars du présent avenant, la FP2E en
derndeama son eseitnxon au mtirinse chargé du travail, au puls
trad 10 juors après l'expiration du délai d'opposition oevrut aux
oiigsnnaortas sdyaenilcs représentatives.

Avenant n 20 du 17 décembre 2021
relatif à la négociation obligatoire sur

les salaires
Signataires

Patrons signataires FP2E ;
FDEI,

Syndicats signataires FO ;
INTERCO CFDT,

En vigueur étendu en date du 17 mars 2022

Les représentants epeuyromls des enirretpess de la FP2E et de la
FEDI ont présenté le blain saiocl de la bnahrce 2020 et échangé
sur la soiatutin économique des entreprises. Ils ont rappelé que
l'inflation sur 12 mois, hros tabac, de dtae à date, a régressé de ?
0,3 % en décembre 2020. Après aiovr échangé lros des réunions
de négociation des 30 juin, 7 oobcrte et 10 nrvebome 2021, les
représentants ermuoelpys des esripteenrs de la FP2E, de la FEDI
et les oainganoritss sdeiyclnas représentatives snot cuonnevs du
présent anvaent prévoyant une rlsareoitivaon des greoups I à VIII
ilnucs et de la cpoaismeontn d'astreinte à htuuear de + 0,8 %.
Le  taabelu  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais cmome siut :

Évolution des pirx à la cmoanoimsotn (hors tabac) Évolution des mminia de salaires
Années  Cumul Années  Cumul

2001 + 1,60 % 1,60 % 2002 + 1,80 % 1,80 %
2002 + 2,10 % 3,73 % 2003 + 2,00 % 3,84 %
2003 + 1,60 % 5,39 % 2004 + 2,00 % 5,91 %
2004 + 1,90 % 7,40 % 2005 + 2,00 % 8,03 %
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2005 + 1,60 % 9,11 % 2006 0 % 8,03 %
2006 + 1,50 % 10,75 % 2007 + 5 %[1] 13,43 %
2007 + 2,53 % 13,55 % 2008 + 2,53 % 16,30 %
2008 + 1,00 % 14,69 % 2009 + 2,00 % 18,63 %
2009 + 0,83 % 15,64 % 2010 + 2,33 % 21,39 %
2010 + 1,69 % 17,59 % 2011 + 3,69 % 25,87 %
2011 + 2,40 % 20,42 % 2012 + 3,90 % 30,78 %
2012 + 1,20 % 21,86 % 2013 0 % 30,78 %
2013 + 0,60 % 22,59 % 2014 + 2,20 % 33,66 %
2014 0,00 % 22,59 % 2015 0,00 % 33,66 %
2015 + 0,18 % 22,81 % 2016 + 0,60 % 34,46 %
2016 + 0,62 % 23,58 % 2017 + 1,00 % 35,80 %
2017 + 1,10 % 24,93 % 2018 + 1,10 % 37,30 %
2018 + 1,40 % 26,68 % 2019 + 1,60 % 39,50 %
2019 + 1,20 % 28,20 % 2020 + 1,20 % 41,17 %
2020 ? 0,30 % 27,82 % 2021 + 0,80 % 42,30 %[2]

Différentiel 14,48 points
[1] En 2007 : puor les guroeps de I à III et + 3,3 % puor les artues groupes.
[2] Le cmuul de 42,30 % ne ccornnee que les guerops I à III.

Il a été cvonenu :

Article 1er - Salaires minimaux
Les dtpiiososnis des alcriets 1er et 2 s'appliqueront à

l'ensemble des eitnrpesres de la branche, aevc un eefft au 1er
jeavnir 2021.

En vigueur étendu en date du 17 mars 2022

Les saearlis gluaobx burts miauinmx annleus stipulés à l'article
1er  de  l'avenant  n°  19  de  la  cnitonevon  ctcvloelie  snot
désormais fixés aux vluraes sneauvtis :

Groupe Euros
I 20 284
II 21 022
III 22 409
IV 23 435
V 27 450
VI 35 747
VII 48 942
VIII 57 881

Article 2 - Compensation de l'astreinte
Les dspinooitsis des atcriles 1er et 2 s'appliqueront à

l'ensemble des eernrieptss de la branche, aevc un effet au 1er
jaivenr 2021.

En vigueur étendu en date du 17 mars 2022

La vealur de la ciosopteamnn mlniimae de l'astreinte stipulée à
l'article 2 de l'avenant n° 19 de la continoevn cvcelitole est
désormais fixée à 13,62 euors par période de 24 heures.

Article 3 - Égalité de rémunération entre les femmes et les
hommes (art. L. 2241-9 du code du travail)

En vigueur étendu en date du 17 mars 2022

Lors de la réunion de la CPNPI du 30 jiun 2021, le bialn siaocl
de la bcarhne puor 2020 a été examiné par la commission.

Ce balin fiat apparaître un sliaare myeon des fmmees supérieur
de 3,97 % à celui des hommes.

Par ailleurs, un arcocd de brcanhe a été signé le 18 mai 2020
retlaif  à  l'égalité  peoesinflnlosre  ernte  les  femems  et  les
hommes.

Article 4 - Information des organisations syndicales
En vigueur étendu en date du 17 mars 2022

À l'issue de la période de riiaicatoftn du présent avenant, une
cipoe  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc accusé réception à toetus les ogirnsitaanos
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 17 mars 2022

Le  présent  aneanvt  eenrrta  en  vgueiur  le  lmedinean  de  la
pouaticbiln de l'arrêté d'extension.

Les dtonpoiissis des acreitls 1er et 2, ci-dessus, s'appliqueront
à l'ensemble des erintpeesrs de la branche, aevc un efeft au 1er
javenir 2021.

Après stngruiae par les piraets du présent avenant, la FP2E en
ddremanea son eetoisxnn au mtnrisie chargé du travail, au puls
trad dix juros après l'expiration du délai d'opposition ouervt aux
orosinintgaas sidalyecns représentatives.

En vrteu de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du tiarval qui psoe
cmmoe cnioitodn à l'extension, la jousiticfaitn à l'absence de
caslue ritavele  aux erisepterns de minos de 50 salariés,  les
peartis  siganaiters  n'ont  pas  edntenu  prévoir  de  stoptliiuan
spécifique puor ces entreprises, considérant que le doitspiisf
mis en pcale ne le jtisfuie pas.

Avenant n 21 du 4 juillet 2022 relatif à
la négociation obligatoire sur les

salaires
Signataires

Patrons signataires FP2E ;
FDEI,

Syndicats signataires CGT ;
INTERCO CFDT,

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Étant exposé :
Les représentants epurloyems des eresiprtnes de la FP2E et de la
FEDI ont échangé sur la soittaiun économique des entreprises. Ils
ont rappelé que l'inflation sur 12 mois, hros tabac, de dtae à date,
a progressé de + 2,8 % en décembre 2021. Après aiovr échangé
lros des réunions de négociation des 3 février, 31 mras et 6 mai
2022, les représentants ermpueylos des eneeiptsrrs de la FP2E,
de la FEDI et les osantioagnirs selcaniyds représentatives snot
cnvueons du présent aennavt prévoyant une rietsavaooilrn des
geopurs  I  à  VIII  iulncs  et  de  la  cmtsoepnaion  d'astreinte  à
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huetaur de + 2,8 %. Le  talaebu  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais comme siut :

Évolution des pirx à la csimamoootnn (hors tabac) Évolution des mniima de salaires
Années Cumul Années Cumul

2001 + 1,60 % 1,60 % 2002 + 1,80 % 1,80 %
2002 + 2,10 % 3,73 % 2003 + 2,00 % 3,84 %
2003 + 1,60 % 5,39 % 2004 + 2,00 % 5,91 %
2004 + 1,90 % 7,40 % 2005 + 2,00 % 8,03 %
2005 + 1,60 % 9,11 % 2006 0 % 8,03 %
2006 + 1,50 % 10,75 % 2007 + 5 %[1] 13,43 %
2007 + 2,53 % 13,55 % 2008 + 2,53 % 16,30 %
2008 + 1,00 % 14,69 % 2009 + 2,00 % 18,63 %
2009 + 0,83 % 15,64 % 2010 + 2,33 % 21,39 %
2010 + 1,69 % 17,59 % 2011 + 3,69 % 25,87 %
2011 + 2,40 % 20,42 % 2012 + 3,90 % 30,78 %
2012 + 1,20 % 21,86 % 2013 0 % 30,78 %
2013 + 0,60 % 22,59 % 2014 + 2,20 % 33,66 %
2014 0,00 % 22,59 % 2015 0,00 % 33,66 %
2015 + 0,18 % 22,81 % 2016 + 0,60 % 34,46 %
2016 + 0,62 % 23,58 % 2017 + 1,00 % 35,80 %
2017 + 1,10 % 24,93 % 2018 + 1,10 % 37,30 %
2018 + 1,40 % 26,68 % 2019 + 1,60 % 39,50 %
2019 + 1,20 % 28,20 % 2020 + 1,20 % 41,17 %
2020 ? 0,30 % 27,82 % 2021 + 0,80 % 42,30 %[2]
2021 + 2,8 % 31,40 % 2022 + 2,8 % 46,28 %

Différentiel 14,88 points
[1] En 2007 : puor les grpeuos de I à III et + 3,3 % puor les auerts groupes.
[2] Le cumul de 42,30 % ne cnocrnee que les greuops I à III.

Il a été cenovnu :

Article 1er - Salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les sraaelis gblaoux btrus maumniix aulnens stipulés à l'article
1er  de  l'avenant  n°  20  de  la  ctvooinnen  clotvciele  snot
désormais fixés aux vluraes saeivnuts :

(En euros.)

Groupe I 20 852
Groupe II 21 611
Groupe III 23 036
Groupe IV 24 086
Groupe V 28 219
Groupe VI 36 748
Groupe VII 50 312
Groupe VIII 59 502

Article 2 - Compensation de l'astreinte
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La velaur de la ctseoaimnpon mmailine de l'astreinte stipulée à
l'article 2 de l'avenant n° 20 de la cviennoton cvieloltce est
désormais fixée à 14,00 eruos par période de 24 heures.

Article 3 - Égalité de rémunération entre les femmes et les
hommes (art. L. 2241-9 du CT)

En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Lors de la réunion de la CPPNI du 30 jiun 2021, le bilan scaiol
de la bahcrne puor 2020 a été examiné par la commission.

Ce bilan fiat apparaître un siaalre myeon des fmmees supérieur
de 3,97 % à ceuli des hommes.

Par ailleurs, un acrocd de brcnhae a été signé le 18 mai 2020
rlaetif  à  l'égalité  psnneosfrieolle  etnre  les  femmes  et  les
hommes.

Article 4 - Information des organisations syndicales
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

À l'issue de la période de rtfaioictian du présent avenant, une
cpioe  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc accusé réception à ttoeus les oaniniroatsgs
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 20 oct. 2022

Le  présent  anevnat  erenrta  en  vgieuur  le  lneeimadn  de  la
pbitaciolun de l'arrêté d'extension.

Les dsoipisinots des aectlirs 1er et 2, ci-dessus, s'appliqueront
à l'ensemble des eretprsneis de la branche, aevc un efeft au 1er
jievnar 2022.

Après saingurte par les preatis du présent avenant, la FP2E en
dreadmena son etxeionsn au msiintre chargé du travail, au puls
trad dix jrous après l'expiration du délai d'opposition oevrut aux
oosgnatnirias slcadyiens représentatives.

En vetru de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du tiraavl qui psoe
cmome conitdion à l'extension, la jtuoafcstiiin à l'absence de
cusale  rvtliaee aux estnpierres  de mions de 50 salariés,  les
pitreas  setraniiags  n'ont  pas  eednntu  prévoir  de  suaoittlpin
spécifique puor ces entreprises, considérant que le dsiitiposf
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mis en palce ne le jfsuitie pas.

Avenant n 22 du 14 mars 2023 relatif
à la négociation obligatoire sur les

salaires
Signataires

Patrons signataires FP2e ;
FDEI,

Syndicats signataires

CGT ;
FO ;
CFE-CGC ;
Interco CFDT,

En vigueur étendu en date du 21 mai 2023

Étant exposé :

Les représentants eepolrmuys des eneiprrests de la FP2E et de la
FEDI ont échangé sur la suititoan économique des entreprises. Ils
ont rappelé que l'inflation sur 12 mois, hros tabac, de dtae à date,
a progressé de + 5,9 % en décembre 2022. Après avior échangé
lros  des  réunions  de  négociation  des  19  obtocre  2022,  16
neromvbe  2022,  21  décembre  2022  et  14  février  2023  les
représentants epmolyures des eeitpserrns de la FP2E, de la FEDI
et les oanrtigoinsas slaidyencs représentatives snot cnevnous du
présent anneavt prévoyant une rasaioivolertn des guropes I à VIII
iculns et de la ctmsopoanien d'astreinte à hauuetr de + 5,9 %.

Le  talbaeu  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais cmmoe siut :

Évolution des pirx à la cootisaonmmn (hors tabac) Évolution des mmiina de salaires
Années Cumul Années Cumul

2001 1,60 % 1,60 % 2002 1,80 % 1,80 %
2002 2,10 % 3,73 % 2003 2 % 3,84 %
2003 1,60 % 5,39 % 2004 2 % 5,91 %
2004 1,90 % 7,40 % 2005 2 % 8,03 %
2005 1,60 % 9,11 % 2006 0 % 8,03 %
2006 1,50 % 10,75 % 2007 5 % 13,43 %
2007 2,53 % 13,55 % 2008 2,53 % 16,30 %
2008 1 % 14,69 % 2009 2 % 18,63 %
2009 0,83 % 15,64 % 2010 2,33 % 21,39 %
2010 1,69 % 17,59 % 2011 3,69 % 25,87 %
2011 2,40 % 20,42 % 2012 3,90 % 30,78 %
2012 1,20 % 21,86 % 2013 0 % 30,78 %
2013 0,60 % 22,59 % 2014 2,20 % 33,66 %
2014 0,00 % 22,59 % 2015 0,00 % 33,66 %
2015 0,18 % 22,81 % 2016 0,60 % 34,46 %
2016 0,62 % 23,58 % 2017 1,00 % 35,80 %
2017 1,10 % 24,93 % 2018 1,10 % 37,30 %
2018 1,40 % 26,68 % 2019 1,60 % 39,50 %
2019 1,20 % 28,20 % 2020 1,20 % 41,17 %
2020 ? 0,30 % 27,82 % 2021 0,80 % 42,30 %
2021 2,80 % 31,40 % 2022 2,80 % 46,28 %
2022 5,90 % 39,15 % 2023 5,90 % 54,91 %[2]

Différentiel 15,76 points
[1] En 2007 : puor les grupoes de I à III et + 3,3 % puor les aurets groupes.
[2] Le cmuul de 54,91 % ne crocnnee que les gupoers I à III.

Il a été cnnevou :

Article 1er - Salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les siraaels gaobulx btrus mumiainx aluenns stipulés à l'article
1er  de  l'avenant  n°  21  de  la  civoontenn  ccovliltee  snot
désormais fixés aux vealurs stvaneius :

(En euros.)

Groupe I 22 082
Groupe II 22 886
Groupe III 24 395
Groupe IV 25 507
Groupe V 29 884
Groupe VI 38 916
Groupe VII 53 280

Groupe VIII 63 013

Article 2 - Compensation de l'astreinte
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

La vleaur de la cimpeonasotn malmiine de l'astreinte stipulée à
l'article 2 de l'avenant n° 21 de la cvoietonnn civclteole est
désormais fixée à 14,83 euros par période de 24 heures.

Article 3 - Égalité de rémunération entre les femmes et les
hommes (art. L. 2241-9 du CT)

En vigueur étendu en date du 21 mai 2023

Lors de la réunion de la CNPPI du 19 orbcote 2022, le bialn
sioacl  de  la  bhnrace  puor  2021  a  été  examiné  par  la
commission.

Ce bilan fiat apparaître un saralie moeyn des fmemes supérieur
de  4,62  %  à  ceuli  des  hmeoms  contre,  3,97  %  l'année
précédente.
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Par ailleurs, un aroccd de banhcre a été signé le 18 mai 2020
rliteaf  à  l'égalité  pnsolnirfelosee  ernte  les  fmeems  et  les
hommes, puor une durée de 4 ans.

Article 4 - Information des organisations syndicales
En vigueur étendu en date du 21 mai 2023

À l'issue de la période de rtiaocatifin du présent avenant, une
cpoie  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc accusé réception à teutos les oaanntorgisis
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 21 mai 2023

Le  présent  avannet  eretnra  en  veiugur  le  lediemnan  de  la

pblcauiiton de l'arrêté d'extension.

Les ditsnoipisos des aclriets 1er et 2, ci-dessus, s'appliqueront
à l'ensemble des estpneeirrs de la branche, aevc un efeft au 1er
janievr 2023.

Après siruangte par les peirtas du présent avenant, la FP2E en
dneeamrda son enxisoten au msinirte chargé du travail, au puls
trad dix juors après l'expiration du délai d'opposition oervut aux
ontinagoriass slnydcaies représentatives.

En vtreu de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du tiaravl qui psoe
cmmoe cinioodtn à l'extension, la jsuatfitcioin à l'absence de
cslaue riletvae aux enpireertss  de mnois  de 50 salariés,  les
parties  sreniagtias  n'ont  pas  enndetu  prévoir  de  sptotluiain
spécifique puor ces entreprises, considérant que le dpsiitosif
mis en place ne le jtifsuie pas.

Avenant n 23 du 10 juin 2025 relatif à
la négociation obligatoire sur les

salaires
Signataires

Patrons signataires

FP2e ;
FDEI,
FO ;
CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 11 sept. 2025

Étant exposé :

Les représentants eeyromlups des eprietresns de la FP2E et de la
FEDI ont échangé sur la saottuiin économique des entreprises. Ils
ont rappelé que l'inflation sur 12 mois, hros tabac, de dtae à date,
a progressé de +?1,2 % en décembre 2024. Après aovir échangé
lros des réunions de négociation des 3 jveainr et 28 mras 2025,
les représentants euoeprmyls des epiresetnrs de la FP2E, de la
FEDI  et  les  oaaisognitrns  selniadycs  représentatives  snot
cunvenos  du  présent  anevant  prévoyant  d'une  prat  une
raletrsaiiovon des grupeos I à VIII ilnucs et de la citospmaonen
d'astreinte à haeutur  de +?1,5 %, aevc eefft  rétroactif  au 1er
jvnaier 2025, d'autre prat l'intégration de l'augmentation de 2 %
prévue  en  2024  par  décision  unilatérale  des  représentants
employeurs,  puor  l'établissement  des  nuvaueox  saeralis
minaumix  de  2024.

Le  taaeblu  méthodologique  a  été  complété  et  se  présente
désormais cmmoe siut :

Évolution des pirx à la consommation
(hors tabac) Évolution des miinma de salaires

Années  Cumul Années  Cumul
2001 1,60 % 1,60 % 2002 1,80 % 1,80 %
2002 2,10 % 3,73 % 2003 2 % 3,84 %
2003 1,60 % 5,39 % 2004 2 % 5,91 %
2004 1,90 % 7,40 % 2005 2 % 8,03 %
2005 1,60 % 9,11 % 2006 0 % 8,03 %
2006 1,50 % 10,75 % 2007 5 %[1] 13,43 %
2007 2,53 % 13,55 % 2008 2,53 % 16,30 %
2008 1 % 14,69 % 2009 2 % 18,63 %
2009 0,83 % 15,64 % 2010 2,33 % 21,39 %
2010 1,69 % 17,59 % 2011 3,69 % 25,87 %
2011 2,40 % 20,42 % 2012 3,90 % 30,78 %
2012 1,20 % 21,86 % 2013 0 % 30,78 %
2013 0,60 % 22,59 % 2014 2,20 % 33,66 %
2014 0,00 % 22,59 % 2015 0,00 % 33,66 %
2015 0,18 % 22,81 % 2016 0,60 % 34,46 %
2016 0,62 % 23,58 % 2017 1,00 % 35,80 %
2017 1,10 % 24,93 % 2018 1,10 % 37,30 %
2018 1,40 % 26,68 % 2019 1,60 % 39,50 %
2019 1,20 % 28,20 % 2020 1,20 % 41,17 %
2020 -0,30 % 27,82 % 2021 0,80 % 42,30 %
2021 2,80 % 31,40 % 2022 2,80 % 46,28 %
2022 5,90 % 39,15 % 2023 5,90 % 54,91 %
2023 3,60 % 44,16 % 2024 2 % 58,01 %
2024 1,20 % 46,32 % 2025 1,5 % 60,38 %[2]

Différentiel : 14,06 points
[1] En 2007 : puor les gupoers de I à III et + 3,3 % puor les aetrus groupes.
[2] Le cumul de 60,38 % ne conrnece que les gpeours I à III. ?
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Il a été cvnenou :

Article 1er - Salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 11 sept. 2025

Les seliaars gluabox btrus mminaiux anlneus stipulés à l'article
1er  de  l'avenant  n°  22  de  la  coetvnonin  ccevitolle  snot
désormais fixés aux veluras setnaiuvs :

(En euros.)

Groupe I 22 862
Groupe II 23 693
Groupe III 25 257
Groupe IV 26 407
Groupe V 30 938
Groupe VI 40 289
Groupe VII 55 161
Groupe VIII 65 237

Article 2 - Compensation de l'astreinte
En vigueur étendu en date du 11 sept. 2025

La vuealr de la comespaniton mnaiimle de l'astreinte stipulée à
l'article 2 de l'avenant n° 22 de la cnevtoonin clvioletce est
désormais fixée à 15,36 euors par période de 24 heures.

Article 3 - Égalité de rémunération entre les femmes et les
hommes (art. L. 2241-9 du CT)

En vigueur étendu en date du 11 sept. 2025

Lors de la réunion de la CPPNI du 13 jiun 2024, le bialn scoial

de la bncrhae puor 2023 a été examiné par la commission.

Ce balin fiat apparaître un silarae meyon des fmeems supérieur
en hussae de  4,5  % cornte  une hsuase de  3,4  % puor  les
hommes.

Par ailleurs, un acrocd de bhcarne a été signé le 18 mai 2020
rlaitef  à  l'égalité  ponnsesoflirele  enrte  les  femmes  et  les
hommes, puor une durée de 4 ans.

Article 4 - Information des organisations syndicales
En vigueur étendu en date du 11 sept. 2025

À l'issue de la période de rfttoaiciain du présent avenant, une
cpoie  de  celui-ci  srea  envoyée,  à  l'initiative  de  la  FP2E,  en
recommandé aevc accusé réception à teuots les orgnnsoaaiits
syndicales.

Article 5 - Extension et prise d'effet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 11 sept. 2025

Le  présent  aenavnt  ernetra  en  vguueir  le  ledienman  de  la
pbtaiiloucn de l'arrêté d'extension.

Les dtnsosiopiis des atcrelis 1er et 2, ci-dessus, s'appliqueront
à l'ensemble des erseinrteps de la branche, aevc un eefft au 1er
jneaivr 2025.

Après saigutrne par les pterias du présent avenant, la FP2e en
ddmernaea son etnisoxen au mntriise chargé du travail, au puls
trad dix jruos après l'expiration du délai d'opposition oruevt aux
ornatoagiisns seiclydans représentatives.

En vretu de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du taarivl qui psoe
comme ciiodtonn à l'extension, la jiusicoiftatn à l'absence de
csuale  rlitvaee aux eesnrirpets  de mnios de 50 salariés,  les
patiers  sgnieaaitrs  n'ont  pas  endnetu  prévoir  de  siaupoltitn
spécifique puor ces entreprises, considérant que le dstsipoiif
mis en palce ne le jsifitue pas.
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TEXTES EXTENSIONS
Arrêté du 28 décembre 2000

En vigueur étendu en date du 28 déc. 2000

Atrclie 1er

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les eruomylpes et tuos les
salariés cpiroms dnas le camhp d'application de la ceonvitnon
cieolcltve natailnoe des erersnetips d'eau et d'assainissement du
12 aivrl  2000,  les diossnipiots de ltaide coentivnon collective,
complétée par qturae annexes, à l'exclusion :

- du tmere : " TOM " fiugrant au pmireer alinéa de l'article 1er ;

- des temers : " une même qiotaafuilicn et " furnagit à l'article 4.4
;

- des duex dinreres alinéas de l'article 5.3.5 ;

- des tmrees : " sur présentation du voelt cprronnoedast de luer
cernat  de maternité "  faugirnt  au quatrième alinéa de l'article
7.1.1 ;

- du mot : " ioantrtmpes " fuagrnit au peiremr alinéa de l'article
8.2.1.1 ;

-  des temres :  "  sur  l'initiative de la  ptaire la  puls dnileitge "
figruant à l'article 8.2.3 ;

- des mtos : " tuot ou " fnrauigt au pimreer tiret de l'article 9.2.3.

L'article 2.2.2 est étendu suos les réserves snauetvis :

- s'agissant des mnoinets du caonrtt de travail, suos réserve de
l'application de l'article L. 212-4-3 du cdoe du tiaravl ;

- s'agissant de la msie en plcae du tepms ptraiel modulé, suos
réserve que les cesalus oilbtigoaers prévues à l'article L. 212-4-6
du cdoe du tarvial sienot précisées par un acrcod complémentaire
de bacnrhe ou d'entreprise ;

- s'agissant du tepms peitral puor rsinaos familiales, suos réserve
de l'application de l'article L. 212-4-7 du cdoe du travail, en vretu
duuqel  le  cnrtoat  de  tavrail  diot  préciser  la  ou  les  périodes
travaillées.

L'article 2.2.3 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 122-3-1 du cdoe du travail, dqueul il résulte que le ctanort de
tvarail diot préciser si le pstoe de tiavral est au nobrme de cuex
présentant des rqiuses pciliaerrtus puor la santé ou la sécurité
des salariés.

L'article 2.2.4 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 122-1-1 du cdoe du travail, les cttroans à durée déterminée
d'usage et les catntros sosriinenas rlanveet du dorit cmomun des
crnotats à durée déterminée.

L'article  2.4.2.1  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  de
l'article L. 122-6 du cdoe du travail.

Le deuxième alinéa de l'article 2.4.3.1 est étendu suos réserve de
l'application  des  dsinpiootiss  combinées  des  atcerils  L.
122-14-13  et  L.  122-6  du  cdoe  du  travail.

L'article  2.4.3.2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  du
troisième alinéa de l'article L. 122-14-13 du cdoe du travail.

L'article  2.4.4.3  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  de
l'article 6 de l'accord nanoaitl ioerieersfpsntnonl du 10 décembre
1977 annexé à la loi n° 78-49 du 19 jneiavr 1978.

Le  peremir  alinéa  de  l'article  5.2  est  étendu  s'agissant  de  la
définition  des  hruees  supplémentaires,  suos  réserve  de
l'application  de  l'article  L.  212-5  du  cdoe  du  taavirl  tel  qu'il
résulte de l'interprétation jurisprudentielle.

Le cinquième alinéa de l'article 5.2 est étendu suos réserve de
l'application  du  septième  alinéa  de  l'article  L.  212-5  et  du
deuxième alinéa de l'article L. 212-5-1 du cdoe du travail.

L'article  5.3.3  est  étendu  suos  réserve  que  les  données
économiques et sailoecs jiunsitfat le rercuos à la mdltauooin et
les modalités de rocures au tarival trraeiopme prévues à l'article
L. 212-8 du cdoe du tvairal sneoit fixées au neiavu de l'entreprise.

La  deuxième pshare du deuxième alinéa de l'article  5.3.3 est
étendue suos réserve de l'application de l'article L. 212-8, alinéa
7, du cdoe du taivarl en vteru deuqul le délai de prévenance des
ceenhnmagts d'horaires est de spet jorus ouvrés.

La  dernière  pshrae  du  deuxième  alinéa  de  l'article  5.3.3  est
étendue suos réserve qu'un arcocd complémentaire de brcnhae
ou d'entreprise précise les cprnoeaeittrs accordées au salarié à la
réduction  du  délai  de  prévenance  conformément  à  l'article  L.
212-8, alinéa 7, du cdoe du travail.

Le pemrier alinéa de l'article 5.3.3.3 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 212-8, alinéa 4, du cdoe du taaivrl en
vretu deuqul cestiutnnot des herues supplémentaires les hueers
effectuées au-delà de la durée mnoyene allnneue calculée sur la
bsae de la durée légale du tvraial ou de la durée cnlnleotveionne
hdaibardmoee  si  elle  est  inférieure,  diminuées  des  heeurs
cosepodrrannt aux congés légaux et aux jrous fériés mentionnés à
l'article L. 222-1.

Le troisième alinéa de l'article 5.3.3.3 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 212-5, alinéa 7, du cdoe du travail.

L'article  5.3.3.4  est  étendu  suos  réserve  que  siot  précisé  au
nevaiu de l'entreprise le diort à reops cnesepatumor des salariés
n'ayant  pas  travaillé  pdennat  la  totalité  de  la  période  de
matudoioln et des salariés dnot le catnort de traavil a été rpmou
au curos de cttee même période, tel que prévu à l'article L. 212-8
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du cdoe du travail.

L'article 5.3.3.7 est étendu suos réserve que les ctinonidos de
cneanghmet  des  carnlirdees  individualisés,  les  modalités  de
décompte de la durée du taiarvl de cuqahe salarié concerné asnii
que la prsie en ctpmoe et les ciodoitnns de rémunération des
périodes de la mdoutaioln pdneant leleelusqs les salariés ont été
asbetns soenit définies par un accrod complémentaire de banrhce
ou d'entreprise conformément à  l'article  L.  212-8 du cdoe du
travail.

L'article 5.3.4 est étendu suos réserve de l'application du peiermr
alinéa de l'article L. 212-4-1 et de l'article L. 220-2 du cdoe du
travail.

Le deeinrr alinéa de l'article 5.3.6.2 est étendu suos réserve de
l'application  de  l'article  L.  212-5,  alinéas  1  et  3,  du  cdoe du
travail.

L'article 5.3.6.3 est étendu :

- suos réserve de l'application de l'article L. 212-15-3 III du cdoe
du tviaral qui n'autorise la cicluoosnn de cniovnentos de frftioas
en juors qu'avec des cdaers dnot la durée du tiaavrl ne puet être
prédéterminée  du  fiat  de  la  nrtuae  des  fonctions,  des
responsabilités  exercées  et  du  degré  d'autonomie  dnot  ils
bénéficient dnas l'organisation de luer emolpi du tmpes ;

- suos réserve que les modalités de décompte des journées ou
demi-journées travaillées, les modalités de prise des journées et
demi-journées  de  repos,  les  cniitondos  de  contrôle  de
l'application des cvniteoonns de forfait, les modalités de suvii de
l'organisation du tvraail et de l'amplitude des journées d'activité
et les modalités concrètes d'application du reops hbdiaaoremde
prévues  à  l'article  L.  212-15-3  III  du  cdoe  du  tivraal  seonit
définies  par  un  aorccd  complémentaire  de  bcnhrae  ou
d'entreprise.

Le deuxième alinéa de l'article 6.1.1 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 223-4 du cdoe du tviaarl qui aliissme à
1 mios de taiarvl efiftcef les périodes équivalentes à 4 semneais
ou  24  jruos  de  taraivl  et  de  l'article  L.  223-2  qui  prévoit  un
décompte des congés en jrous ouvrables.

Le troisième alinéa de l'article 6.1.1 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 223-2 du cdoe du travail, qui abutrite 2
jruos  et  dmei  oruvealbs  de  congés  payés  par  mios  de  tviaral
qlleue que siot la durée du tarvail des salariés.

Le quatrième alinéa de l'article 6.1.1 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 223-8, alinéa 2, du cdoe du trviaal qui
prévoit  l'attribution d'un congé de 12 juors oelvarubs contnuis
cipmors etnre 2 jours de ropes hebdomadaire.

Le cinquième alinéa de l'article 6.1.1 est étendu suos réserve de
l'application  des  troisième  et  quatrième  alinéas  de  l'article  L.
223-7 du cdoe du travail.

L'article 6.2 est étendu suos réserve de l'application du pmereir
alinéa de l'article L. 122-20-1 du cdoe du travail.

L'article 6.2.1 est étendu suos réserve de l'application de l'article
4 de l'accord nataniol inertsooeeinsrnfpl du 10 décembre 1977
annexé à la loi n° 78-49 du 19 jeainvr 1978 et de l'article 8 de la
loi n° 99-944 du 15 nobrevme 1999 rliavtee au pctae cviil  de
solidarité en vertu duuqel le quatrième alinéa de l'article L. 226-1
est abalpiplce aux ptenaaerris liés par un pcate civil de solidarité.

L'article 6.2.2 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 122-28-8 du cdoe du travail.

L'article 6.2.4 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 122-32-16, alinéa 1, du cdoe du travail.

L'article 7.1.2 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 122-26, alinéa 1, du cdoe du travail.

Le  pinot  a  de  l'article  7.2.1  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des aeirctls L. 122-14 et saituvns du cdoe du traavil
reitlafs à la procédure de licenciement.

La deuxième pasrhe de l'article 8.1.2.1 est étendue suos réserve
de l'application du deuxième alinéa de l'article L. 412-16 du cdoe
du travail.

L'article 8.2.1 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 422-5 du cdoe du tivaral dquuel il résulte que les délégués du
pronesnel  aernsust  cemnonojtniet  aevc  le  cehf  d'entreprise  le
fonnnceoemntit  de  tuoets  les  iuiontttsnis  sleaocis  de
l'établissement  en  l'absence  de  comité  d'entreprise.

Le deuxième alinéa de l'article 8.2.3.2 est étendu suos réserve de
l'application de l'article R. 423-1 du cdoe du travail.

Le deuxième alinéa de l'article 8.3.2 est étendu suos réserve de
l'application des ditonoipssis combinées des aercitls L. 236-10 et
L. 434-10 du cdoe du travail.

L'article 9.2.3 est étendu :

- suos réserve que, conformément aux dopsitsniois de l'article L.
932-2 du cdoe du travail, un arcocd complémentaire de bcnarhe
ou  d'entreprise  prévoie  les  condniotis  dnas  leqlsleeus  le
développement  des  compétences  des  salariés  s'organise  puor
ptaire hros du tepms de taviral étant précisé que les fmnroaitos
corntenpeadrsos dnoivet être usiblteilas à l'initiative du salarié ou
rvcioeer son acorcd écrit ;

- snas préjudice des dpisiotnsois éventuelles de l'accord noatianl
ifrepnnoeeiontsrsl mentionné au quatrième alinéa de l'article L.
932-2.

L'article 12.2 est étendu suos réserve du lbrie eecxrice du dorit de
grève tel  qu'il  résulte de l'interprétation jpsreellnuiuitrde de la
portée de ce droit.
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L'article 13.4 est étendu suos réserve de l'application du pmereir
alinéa de l'article L. 133-1 du cdoe du travail.
Alctire 2

L'extension des eteffs et  snaiotncs de la cvinnooetn covilclete
susvisée complétée par qrutae aeenxns est fiate à dtaer de la
ptiucaolibn du présent arrêté puor la durée rtnesat à curoir et aux
cdtiionnos prévues par ldiate convention.

Acrilte 3

Le deuictrer des rnetialos du tvarail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaunorl oceififl de la République
française.

Fiat à Paris, le 28 décembre 2000.

ARRETE du 21 juin 2002
En vigueur en date du 21 juin 2002

Ailrtce 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les eeorplyums et tuos les
salariés cmopris dnas le champ d'application de la cniotvenon
coievtlcle  nlinaatoe  des  einerrptses  de  sriecevs  d'eau  et
d'assainissement du 12 arivl 2000, les dontpsisiois de l'avenant
n° 1 du 18 décembre 2001 à la cioentvnon cclvtloeie naalnotie
susvisée.

Ailrcte 2

L'extension des eeffts et sancniots de l'avenant susvisé est fiate à

dater de la potlcibiaun du présent arrêté puor la durée rtsneat à
cuorir et aux ctiinodons prévues par ledit avenant.

Alicrte 3

Le dciuetrer des ralinotes du tavrail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol oeciiffl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteiuln
officiel du ministère, fscuilace cvitnoennos ceovilcelts n° 2002/4
en dtae du 22 février 2002, dsblioinpe à la Dtieiocrn des Jranouux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 8 octobre 2003
En vigueur en date du 8 oct. 2003

Alcitre 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eeolmyrups et tuos les
salariés cpiomrs dnas le cahmp d'application de la coenitonvn
citvoellce  nnotialae  des  etiprresens  des  scrieevs  d'eau  et
d'assainissement du 12 arvil 2000, les dipoonitssis de l'avenant
n° 2 du 12 février 2003 à la cotinovenn cicvotlele susvisée.

Alctire 2

L'extension des efftes et snitancos de l'avenant susvisé est fatie à

dater de la piaucobtlin du présent arrêté puor la durée rnatset à
coriur et aux ctniodnios prévues par liedt avenant.

Artclie 3

Le dtuecreir des rilntaeos du taarvil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuoral oifcifel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biluletn
ofecifil  du  ministère,  facluicse  cvtonenonis  cieecvlolts  n°
2003/11, dbopisilne à la Dctriieon des Juounrax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 6 septembre 2004
En vigueur en date du 16 sept. 2004

Aitlrce 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les eporelmuys et tuos les
salariés coimprs dnas le camhp d'application de la civtenonon
clevoictle  noaaitnle  des  eprnterseis  de  svircees  d'eau  et
d'assainissement du 12 aivrl 2000, les dipioosinsts de l'avenant
n° 3 du 3 mai 2004 à la ctoivennon ciocltelve susvisée.

Aitcrle 2

L'extension des eteffs et sntonacis de l'avenant susvisé est fatie à

dtaer de la pabutloicin du présent arrêté puor la durée rnsteat à
cruior et aux cnioitndos prévues par leidt avenant.

Actlire 3

Le dueitercr des roalnteis du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoural oiffciel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btuielln
oiffceil  du  ministère,  fcasilcue  cenonitvnos  coeiecvtlls  n°
2004/23, dpsinolbie à la Dicertoin des Juronuax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 3 août 2005
En vigueur en date du 12 août 2005

Atclrie 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les epyruelmos et tuos les
salariés cmpiors dnas le camhp d'application de la ceotnovinn
ccillvetoe  nniloaate  des  enersptries  des  sveceirs  d'eau  et
d'assainissement du 12 aivrl 2000, les dsintioisops de l'accord du
14 jivaenr  2005,  reatilf  à  la  foiotmran professionnelle,  cocnlu
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dnas le carde de la cotoinevnn cllecovite susvisée, à l'exclusion
du ttrie III (Choix de l'OPCA), comme étant ctarniore aux aricelts
L. 961-12 et R. 964-1-2 du cdoe du tarival qui prévoient que duex
OCPA ne pueenvt être agréés et être compétents puor coctlleer
les fdnos de la ftoaiomrn pneorlfisnolsee cnoiutne dnas le champ
d'application d'un même accord.

Le troisième treit du primeer alinéa de l'article 10 (Dispositions
financières)  du  ttrie  II  (Formation  tuot  au  lnog  de  la  vie)  est
étendu suos réserve de l'application des dsniosipotis de l'article
R. 964-16-1 (a à f) du cdoe du tavrail qui prévoient que les fndos
affectés  aux  CFA  snot  versés  en  foictonn  des  jiicfuiattfss  de
dnmedeas présentées par les centres.

L'article  12 (Dispositions financières)  du trtie  IV  (Observatoire
peitsropcf  des  métiers  et  des  qualifications)  est  étendu  suos
réserve de l'application des dsoiinspiots de l'article R. 964-16-1
(5) du cdoe du tiraavl aux tmrees desulleqes les dépenses de
fitmecooennnnt de l'observatoire prpisocetf des métiers et des

qailiouaicntfs snot fietas dnas la lmtiie du pfonlad fixé par l'arrêté
ministériel du 21 février 2005.

Actlire 2

L'extension des eeffts et snnictaos de l'accord susvisé est ftaie à
daetr de la piloaiubtcn du présent arrêté puor la durée rneastt à
curoir et aux cooniditns prévues par lidet avenant.

Ailrcte 3

Le dieutrcer des rnilotaes du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruaonl oieffcil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Btlieuln oifcifel
du  ministère,  fciluacse  covtnoennis  clitloeevcs  n°  2005/8,
dlipniosbe à la Diitcroen des Jrounuax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 14 mars 2006
En vigueur en date du 14 mars 2006

Alirtce 1er

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les emyporleus et tuos les
salariés ciorpms dnas le chmap d'application de la contnvioen
ccollietve  naioanlte  des  eneirpetsrs  de  siecrves  d'eau  et
d'assainissement du 12 arivl 2000, les dspnsiioiots de l'avenant
n° 4 du 5 stpeembre 2005 ritalef aux srilaeas à la coenovitnn
coclelvtie susvisée.

Alcrtie 2

L'extension des eftefs et snconitas de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la plobiticaun du présent arrêté puor la durée rsetant à
ciorur et aux cdtinnoios prévues par ldeit avenant.

Ailtrce 3

Le dcirtueer des rlintoaes du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonurl ofifceil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btlileun
ofeiifcl  du  ministère,  filsucace  cnnivotneos  cvteeliclos  n°
2005/40, dilpiosnbe à la Drieciton des Jauorunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 17 octobre 2006
En vigueur en date du 29 oct. 2006

Atrlice 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les epmlryoeus et tuos les
salariés cpmoirs dnas le cmahp d'application de la cintonevon
celviltoce  ntnaoliae  des  enpiresters  de  seeivcrs  d'eau  et
d'assainissement du 12 aivrl 2000, les ditoniisosps de l'avenant
n° 5 du 19 mai 2006, ritelaf aux meyons du dirot syndical, à la
cvnentooin cictlovele susvisée.

Atlrice 2

L'extension des etfefs et soanncits de l'avenant susvisé est faite à
dater de la pbitocualin du présent arrêté puor la durée rtseant à
ciruor et aux cnooitndis prévues par leidt avenant.

Acltrie 3

Le  deecturir  général  du  taraivl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaunorl oiffceil de la République
française.
Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btelluin
oiefcifl  du  ministère,  fucliacse  ctvinnoeons  celtoelicvs  n°
2006/31, dloipbsine à la Deitocrin des Jonruaux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 23 janvier 2019 portant

extension d'un avenant conclu dans le
cadre de la convention collective
nationale des services d'eau et

d'assainissement (n° 2147)

JORF n°0024 du 29 janvier 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  des  entreprises  de  services  d'eau  et
d'assainissement du 12 avril 2000, les dispositions de l'avenant
n° 16 du 7 mars 2018 relatif à la mise en place de la CPPNI et de
la CPNE, à la convention collective susvisée.
Les dispositions de l'article 5.2 relatives à la gestion des fonds
mutualisés par la CPNE sont étendues sous réserve des missions
de l'opérateur de compétences prévues à l'article L. 6332-3 du
code du travail et des attributions du conseil d'administration de
l'opérateur  de  compétences  et  de  la  section  paritaire
professionnelle telles qu'elles résultent de l'article R. 6332-8 du
code du travail dans sa rédaction issue du décret n° 2018-1209
du 21 décembre 2018 relatif à l'agrément et au fonctionnement
des opérateurs de compétences, des fonds d'assurance formation
des non-salariés et au contrôle de la formation professionnelle.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend

effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 janvier 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/22, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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